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Charte de la Cité
DE

Sainte-Cunégonde de Montréal

TITRE PRELIMINAIRE.

DISPOSITIONS DIVERSES.

SECTION I.

DISPOSITIONS DÉCLARATOIAES ET INTERPRÉTATIVES.

1. L'Acte 47 Victoria, chapitre 90, intitulé . "Acte incor- Loi»

porant la ville de Sainte-Cunégonde" est abrogé, ainsi que les

lois qui l'amendent. (53 Vict., ch. 70, sect. I.)

2. Les mots suivants, dans cette loi, sont sensés avoir la InterprétH-

signification que leur donne le présent article, à moins que le

contexte ne comporte une signification différente ;

'

1. Le mot "conseil" signifie le conseil de la corporation de

Sainte-Cunégonde de Montréal;

2. Les mots "maire", "échevins", "inspecteur de la Cité",

signifient le maire,les échevins et l'inspecteur de la corporation

de la cité de Sainte-Cunégonde de Montréal, respectivement;

3. Les expressions "secrétaire-trésorier", "sous-secrétaire-

trésorier", "greffier" ou "sous-greffier", signifient le secré-

taire-trésorier, le sous-secrétaire-trésorier, le greffier, le sous-

greffier de la cité de Sainte-Cunégonde de Montréal;

4* Le mot "corporation" veut lire la cité Sainte-Cunégonde

de Montréal, constituée par cette loi;

5. Les mots "cour supérieure" signifient la cour supé-

rieure pour le district de Montréal ;

6. Les mots "cour du recorder" signifient la cour du

recorder de la cité de Sainte-Cunégonde de Montréal ; et le

mot "recorder", le recorder de la dite cité;

7. Le mot "contribuable" désigne quiconque est tenu de

Coii.Hc'il

.

Maire, etc.

Secri?taire-

trésoricr.etc.

Corporation

.

Cour supé-

rieure .

Cour du re-

corder, etc.

Contri-

buable.



Citi.

Electeur.

Electeurs-

proprié-

taires.

Redevances
miuiicipaU's.

Estimateurs,
etc.

Officier» de
police, etc.

Rôle déva-
luation

.

Bons, etc.

Maire ad-

joint, etc.

.Cotisation-

Cotisation
spéciale.

T?-.e.

Personne

.

La'Chark de lu CiU df

payer à la corporation quelque cotiwition ou taxes de quelque

nature .que fo soit ;

8. Le mot "cité" veut dire la cité de Sainte-Cunéfonde de

Montréal;

a Le mot "électeur" sijjnifie tout électeur municipal de la

cité de Sa.nte-Cunégonde de Montréal, habile.à voter au mo-

ment de l'exercice du droit d'électeur ;

lo. L'expression " électeurs-propriét aires " désigne tous

ceux qui sont portés au rôle d'évaluation de la cité, en vigueur

au moment de l'exercice du droit d'électcurs-propriétaires. et

qui sont en même temps propriétaires ou usufruitiers en pos-

session avec titre de bonn-- foi;

Il L'expression "redevances municipales" signifie tou-

tes taxes générales ou spéciales, impôts, droits, cotisations,

répartitions, droits de patente ou de licence, cotisations spé-

ciales, amendes ou pénalités, ainsi que toutes dettes dues à

la corporatic et formant ou non partie de son revenu;

,2. Les mots "estimateurs", "cotiseurs", "assesseurs" et

"évaluateurs" sont synonymes;

,3. les expressions "officiers de police'-, "agents de po-

lice" et "constables" sont synonymes;

,4. Les expressions "rôle d'évaluatioi ' et "rôle de coti-

sation" sont synonymes ;

' ,5! Les expressions "bons" et "débentures" sont syno-

nymes et désignent les obligations que le conseil a le pouvoir

- d'émettre;

• ,6.' Les mots "maire adjoint", "maire suppléant" et

"pro-maire" sont synonymes;

,7. Le mot "cotisation" signifie la contribution annuelle

prélevée sur la propriété immobilière de la cité;

,8 Les mots "cotisation spéciale" ou "répartition" signi-

fient 'la part cont.ibutoire prélevée de temps à autre sur cer-

tains propriétaires pour des «méliorations locales ;

,Q Le mot "taxe" signifie l'impôt personnel ou le coût

d'une licence prélevée sur le commerce, les affaires, les pro-

fessions ou occupations quelconques:

20 Le mot "i^ersonne" comprend tout .ndividu, toute

compagnie, association, raison commerciale ou corporation,

à moins que cette interprétation ne soit en désaccord avec

le texte. (56 Vict., ch. 53, sect. -.)
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3. A moins d'indicattunii contraires, tout renvoi 4 un Renvoi aux

article quelconque se rapporte aux articles de cette loi, et
i

.
»••

tout renvoi A une tormule réfire Â la formule désigi>ée par la

même lettre, contenue dans l'annexe de c te loi.

A. Les aliéirationa et expressions inutiles introduites dans B«pre*ii<>n»
"

., , _. . m l'a» n in-

les actes municipaux du conseil ou de ses ofnciers ou em- valiu^ni pas

ployés n'en affectent nullement la validité si, en les n^ettant le» «ctei.

de côté comme superflues, le reste de la disposition offfe le

sens voulu.

5. Le conseil et ses officiers exercent tous les pouvoir» Pouvoin gé-

conférés par cette loi à la cité. comMil.

6. Nul acte fait par le conseil, ses officiers ou tout* autre Acte» valicU»
"^

1 nonobftiant

personne se rapportant à des affaires municipales, ne sera irrégularité»,

entaché de nullité pour cause d'erreur ou d'insuffisance dans ««<•

la désignation de la corporation de la cité ou dans la cita-

tion de cette loi, ou dans renonciation des qualités de cet

officier ou de cette personne, ni iréme pour cause d'omision

de cette énonciation, pourvu qu'il n'en résulte, d^ns aucun

cas, ni surprise ni injustice.

7. Nulle objection faite à la forme ou fondée sur l'omis- Objection k

sion de formalités, même impératives, ne pourra être admise
adm^ibl".*"

sur une action, pour suite ou procédure concernant des ma-

tières municipales, à moins qu'une injustice réelle ne puisse

résulter du rejet de cette objection, ou à moins que les for-

malités omises ne soient de celles dont l'omission rend nuls,

suivant les dispositions de cette loi, les procédures ou autres

actes municipaux qui doivent en être accompagnas.

S. Si une personne préteod s'être infligée, pa;- suite d'un

accident quelconque, des blessures corporelles, pour lesquel-

les elle se propose de reclai it de la cité des dofflimages-inté-

rets ou une indemnité, elle doit, daps les ti;ent^ jours de la

date de tel accident, donner avis à l«i cité ^t l'entremise

du greffier de la cité, de son intenMoo d'in^nter une pour-

suite, en indiquant en même temps les détails de sa réclama-

tion et l'endroit où elle demeure, faute de quoi la cité n'est

pas tenue à des dommages intérêts ni à une indemnité à rai-

son de "1 accident, nonobstant tout article ou disposition de

la loi à ce contraire; et, en cas de réclamation pour domma-
ges à la propnité mobilière ou immobilière, un avis sembla-

ble doit aussi être donné à la cité par l'entreprise du greffier

de la cité, dans les trente jours, faute de quoi la cité n'est pas

Avis il être

donné ik la ci-

té de l'inten.

lion de pour-
suivre en
dommiKeN
pour injures

corporelleii,

et aojf conM
nu.
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tenue de payer des domma^es-intéretH ou iine îndemrrittf, no-

nobstant tout article ou disposition de la loi; mais, dans tous

les ca», aucune action en rccfamHtion de dommaifes ou d'in-

demnité n'est recevable A moins ijue telle action ne soit in»

tentée dans les six mois A partir <3i\x jour où l'accident est

arrivé ou le jour mi le droit d'action a pris naissance.

Aucune tdie action sent intentée avant l'expiration de

trente jours de la date de la signification du dit avis.

Le défaut d'avis ci-des-sus ne privent pas cependant tes vic-

times d'accident de leur droit d'action, m elles ont été em-

pêchées de donner cet avis par force majeure ou pour d'autre»

raisofKr jugées valables par le tribunal ou le jugv.

La cité aura son recours en garantie contre toute person-

ne dont la faute et la négligence seront la cause de l'accident

arrivé et des dommages en résultant. " (2 Edouard VII, ch.

50, sect. I.)

J

.Actes don! 9. Si le jour fixé pour l'exécution ou l'accomplissement de

t te''""'
^^'*"' ''* devoirs prescrits, procédures assemblées, votations,

jour non-juri- Ventes, délibérations et autres actes quelconques, e..t un jour
*"**"*• non juridique, ils sont de plein droit remis ou ajournés au

jour juridique suivant.

Prr->lation

ilu -.«rrment

Serment de
vant
X.

10. Tout serment requis par les dispositions de cette loi

peut être prêté devant le maire, un jug«, le recorder, le se-

crétaire-trésorier ou un juge de paix.

Les personnes devant qui un serment peut être prêté sont
4111 pre-

tg^ygj,^ quand elles sont requises, d'administrer ce serment et

d'en délivrer gratuitement un certificat.

Personne»
qui peuvent
utre tém<iin*i.

11. Tous citoyens, électeurs, contribuables, constables de

la cité, et tous membres ou officiers du conseil sont témoins

compétants dans les instances où les droits de la cité sont

concernés, s'il n'exite d'ailleurs contre eux des causes de re-

proche ou d'incapacité.

Poursuite*

pour domn.»'
ne» ; ove-
iiHnt d'art i-

denl

.

12. Si quelque personne allègue et prétend avoir étélésé^

par suite de quelqu'accident ou cas fortuit, pour lequel elle a

l'intention de reclamer de la cité des dommages ou une com-

pansation, elle doit, dans les quinze jours qui suivent la date

de cet accident ou cas fortuit, signifier cette intention A la ci-

té par un avis contenant les particularités de sa réclamation,

et l'adresse de son domicile personnel, faute de quoi la cour,

à sa discrétion, pourra mettre les frais A la charge de la par-

tie poursuivante.
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L'action doit être intenta dau.4 les six mois. (sgVict. ch. Prencriptioo.

51. Kect. I.)

Nonobstant toute loi k ce co traire, aucun jugement rend'>

contre la cité comportant une condamnât! m pécuniaire, n'est

exécutoire avant l'expiration de trente jours après la date du

jugement. (Ed. VII, ch. 50, sect. a.)

13. Le greffier de la cité et le trésorier de la cité pour- Si|rn«ture

ront respectivement apposer leur seing aux certificats et aux ^/'/Lyj,
avis qu'ils sont tenus de donner en ertu de cette loi, au donné» en

moyen d'un timbre qui aura été au r alable approuvé par le *'"^" * '^**"

conseil, et qui sera exclusivement taacré à cet usage; et

l'apposition de ce timbre set a, à wutes fins que de droit,

aussi valide que si les dits greffier ou trésorier avaient signé

de leur propre main; et la production de tout document ou

instrument portant ci: timbre sera prima /acte la preuve de

l'authenti-
,-

' de ces pièces, et de l'autorité qu'avaient ces

officiers de l'apposer; et, à part les officiers susdits, il est

détendu k qui que ce soit de se servir de ces timbres, sous

peine de l'amende mentionnée à l'article 283.

te loi.

14. Cette loi sera connue sous le nom de "Charte de la Citation de

Cité de Sainte-Cunégonde de Montréal." '" '*•'•

Rien d'v contenu ne s'appliquera k la cité de Montréal et ^' ""n "P-

ne sera de nature a affecter les lois, les conventions et les la cit^ de
relations maintenant existantes entre les deux cités. Montréal.

Elle deviendra exécutoire le jr.ur de sa sanction. Son entrée
en vii^eur.

SECTION 1'.

DISPOSITIONS TRAM.'li'OiHES.

18. Le conseil, tel que constitué en vertu de cette loi est Substitution'

substitué, à toutes fins quelconques, à la corporation susnom- l'^cîenT'
mée"La ville de Sainte-Cunégonde", et lui succède dans tous

ses droits, pouvoirs, privilèges, créances et obligations.

Il est revêtu de tous les pouvoirs, droits et privilèges con- *»«» po«voir»

férés par les dites lois abrogées par la présente, suivant l'ar-
^* P"*''^»*»-

ticle 1er, et il restera tenu à l'accomplissement des devoirs

imposés par ces mêmes lois.

16. Les conseillers de la ville de Sainte-Cunégonde reste- „ , ,,..,,,. Durée de
ront en fonctions jusqu a 1 expir^^ on de leurs mandats res- charge des
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conseille»» pectifs et seront remplacés suivant les dispositioris de Fa pré-
Ae la ville de , .

Ste-Cuné- sente loi.

(çonde. ^ partir de la mise en vigueur de cette loi, les dits conseil-

veau titre. fers et leurs successeurs prendrorrt le titre d'échevins:

Officiers ac- 17. Les officiers et employé» municipaux actuels de la ville-

t'tils'^
" resteront également en fonctions jusqu'à leur démission ou

remplacement par le conseil.

Prucès ver-

baux etc. de
la ville et de
Ste^^uné-
fj^onde

continuée.

Effet des
bons etc . é.

mis jusqu'à

c< jonr.

1A. Tous procès-verbaux régissant les cours d'eav et les

rue.s, rôles de cotisation, comptes de redevances, règUmentSr

ordres, listes, rôles, plaiM de la ville, résolutions', ordonnances

conventiorjs, dispositions', engag lents ou actes municipaux

quelconques, passés et consentis par le maire et le conseil de

la ville de Sainte-Cuoégonde ou leur prédécesseurs, conti-

nueront à avoir plein et entier effet jusqu'à ce qu'ils soient

annulés, amendés, résiliés ou accomplis.

Tous billets, bons, débentures, obligations et engag»n»ents

quelconques souscrits, «ndossés, acceptés, émis ou contrac*

tés par le conseil de la ville de Sainte-Ciuiégonde jusqu'à

l'entrée en vigueur de cette loi, auront tous leurs effets

légaux.

TITRE I.

DE l'organisation DE LA CORPORATION,

SECTION I.

» ^,

Constitution

de la cité

.

Pouvoirs (fé-

nëraux

.

Ester en
justice.

Avoir un
sceau.

CONSTITUTION DE LA CITÉ EN CORPORATION.

19. Les habitants de la ville de Sainte-Cunégonde et leur»

successeurs, habitant la dite ville, sont par cette loi, consti-

tués en corps politique et corporation sous la dénomination

Je "La cité de Sainte-Cunégonde de Montréal"

20- La corporation de la dite cité, sous son nom corpora-

tif, a succession perpétuelle, et elle peut:

I. Ester en justice, soit en demandant, soit en défendant,

devant tout tribunal et dans toutes causes ou plaintes quel-

conques.

a. Avoir un sceau commun, qu'elle pourra supprimer,

changer ou motifier à volonté;
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3. R«cewoir à titre de donation ou de legs, acquérir, pos- Acqnèrir etc.

,:séder, transporter et aliéner tous biens, meubles ou irameu-

i)les pour l'usage de La cité,

4. Contracter, transigner, s^'abliger et obliger les autres Contracter

«nvers elle, dans les limites de ses attributions; ^'^'

•5. Souscrire, tirer, eudosser.transporter, dotiner, accepter Pavterbil-

ou recevoir des billets, lettres de chanufe, chèques, bons, obli- 'etsetc

gâtions, «iSe^^m/mme'^, jugements, garanties, ou autres titres et

effets, négotiables ou non, en exécution de tous l«s pouvoirs,

droits et attributions qui lui sont conférés par la charte et

par la loi, et d^^ tous les devoirs et obligations qui lui imcom-

bent; nommément pour la garantie de prêts et d'emprunts,

pour le paiement et le règlement de sommes à elle . par elle

dues en vertu de tout acte, contrat, convention ou engage-

ment; pour le paiement de subventions (boniJeX. pour autres

iîp.s légitimes.

SECTION II.

DELIMINATION DE LA CITÉ. DIVISION B.N QUARTIERS.

21. La cité comprend toute cette étendue de territoire Limites de la

renfermée dans les limites actuelles de la ville de St-Cuné- ^''*'

gonde.

22. La cité est divisée en quatre quartiers ou arrondisse-

ments respectivement désignés et oonnus sous les noms:

quartier Est, quartier Nord, quartier Ouest, et quartier Sud.

Leurs déliminations respectives sont celles fixées par les

règlements actuels de la cité. (3 Ed. VII, ch. 50, sect. 3.)

Division en
quartiers.

Fixation des
limites.

23. Le conseil peut sur un vote affirmatif de la majorité de ç hanirement

tous ses membres, changer les bornes et limites des quar- de quartiers,

tiers. (2 Ed. VII, ch. 50, sect. 4.)

24. Le conseil est composé de huit échevins et d'un C omposition

maire, chaque quartier élisant deux échevins. (2 Ed. VII, ch.
conseil.

50, sect. s.)

25. Le maire est élu pour trois ans par le vote des élec- Election du

teurs, et nul électeur ne peut voter plus d'une fois à cette ["*'î,^ '"*'"
' "^

,

"^

_
les électeurs,

élection. La procédure à suivre pour l'élection du maire sera Procédures.

la même que celle relative à l'élection des échevins. mutti/ù

mutandis. (3 Ed. VII, ch. 63, sect. i.)
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SECTION 111.

ANNEXION DE TERRITOIRES.

pouvoir
d'annexion.

Réjîlements
à cette fin.

Leur conte-

nu.

et ce qu'ils

doivent
énoncer.

Approbation
requise des
électeurs.

26- Le conseil de la cité, par le vote affirmatif de la ma-

iorité de ses membres, peut faire des règlements pour éten-

dre les limites de la cité, en y annexant, pour tous objets

municipaux, toute municipalité ou partie d,- municipalité

avoisinante.

Les règlements à cet effet contiendront une description

complète du territoire à annexer avec plan en faisant voir

la superficie et les limites; et ils exprimeront les termes de

conditions de cette annexion.

Ils énonceront également si le territoire ainsi annexé cons-

tituera de soi un quartier, ou s'il sera annexé, en tout ou en

partie, à quelqu'un ou quelque-uns des quartiers existants.

Mais tout règlement à l'effet d'étendre les limites de la cité,

comme sus-énoncé, devra, avant sa troisième lecture et son

adoption finale, avoir reçu la sanction des électeurs proprié-

taires de la municipalité ou partie de municipalité qu'il s'agit

d'annexer, laquelle sanction sera donnée en suivant les règles

prescrites aux articles suivants.

27. Une copie du règlement est publiée une fois la

semaine, pendant un mois, dans un journal anglais et un

journal français publiés dans la cité de Montréal; elle est

affichée k la porte de l'hôtel de ville, à la porte de l'église

paroissiale de la dite municipalité, à la porte de la salle ou de

l'édifice où le conseil de cette municipalité tient d'ordinaire

ses séances, et dans au moins six autres places publiquesd e la

dite municipalité ou partie de municipalité (suivant le cas)

avec un avis signé du greffier de la cité, certifiant que cette

copie est conforme à l'original du règlement qui sera pris en

considération par le conseil de la cité, après '' \piration de

trente jours à dater de sa dernière publication ^ me susdit;

et qu'il y aura, aux jour, heure et lieu désignés dans l'avis,

une assemblée générale des électeurs-propriétaires de la dite

municipalité ou de partie de municipalité, afin de prendre ce

règlement en coi.sidération, et de l'approuver ou de le reje-

ter.

Epoque et 38. Cette assemblée a lieu, pas moins de quinze jours et

lieu de las-
pj^^ jg \\ngX. jours, après la date de la dernière publica-

semblée.
^_^^ ^^ règlement, dans les limites du territoire qu'il s'agit

Publication

de copie rè-

(flement.

Avis de con-

vocation d'u-

ne assemblée
des élec-

teurs.
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d'annexer; et l'endroit, le jour et l'heure, tels que désignés

dans le susdit avis de convocation, en sont fixés par le maire

de la cité.

Elle est présidée par le maire de la municipalité dans les

limites de laquelle elle a lieu, ou, en cas d'absence ou de retus,

pur un membre du conseil de cette municipalité, présent 'a

l'assemblée et choisi par elle.

„"* Le secrétaire-trésorier ou greffier de h<. cité est tenu d as-

sister à cette assemblée et d y agir comme secrétaire, muni

des rôles de cotisation et de la liste .des électeurs propriétai-

res de cette munici^.alité, ou d'une copie certifiée de ces docu-

ments.

29. La seule question k décider à l'assemblée est celle de

savoir si la majorité des électeurs ayant qualité pour voter et

qui sont propriétaires dans cette municipalité ou partie de

municipalité (suivant le cas) et présent A l'assemblée, approu-

ve ou désaprouve le règlement.

Après que la que.stion à été posée, le président de l'assem-

blée déclare si, dans son opinion, la majorité des dits élec-

teurs soutient ou rejette le règlement; sa décision, s'il n'en

est pas appelle dans le cours d'une heure, est finale, et, dans

les huit jours qui suivent, elle est communiquée au maire de

la cité par un certificat signé du secrétaire de l'assemblée.

Cinq des électeurs présent à l'assemblée peuvent appeller

de la décision du président et demander la votation, laquelle

est accordée; le vote est receuilli immédiatement par le pré-

sident, le secrétaire-tré.sorier de la municipalité agissant com-

me greffier de votation.

Chacun des électeurs se présente à tour de rôle au prési-

dent, et donne sa voix par "oui" ou "non": le mot "oui"

signifiant qu'il approuve et le mot "non" qu'il désapprowe

<le règlemetrt proposé; mais nul vote n'est reçu à moins qu'il

ne paraisse, d'après les rôles de cotisation et la liste des élec-

teurs dans la municipalité ou partie de municipalité (suivant

Ile cas) et qu'il a qualité pour voter comme propriétaire d'im-

meubles dans icelle.

Si, k cinq heures de l'après-midi, le jour de l'assemblée,

les votes de tous les électeurs pré.sent n'ont pas été enregis-

trés, le président doit ajourner la votation au lendemain, à

dix heures du matin, et alors la votation se continue comme

le premier jour; mais elle se termine à cinq heures de l'après-

> midi du second jour.

Si, le premier et le deuxième jour, il s'écoule une heure

.«Mins qu'un .vote ne soit donné, le bureau de votation est .fer-

inié.

Par qui pré-

sidée.

Secrétaire di"

l'asjiemblét;.

Question à
décider-

Devoir du
préïiident à
ce sujet.

Appel de la

décision du
président

.

Votation de«
électeurs-

Ajournement
de la vota-

tion dan.s

certains cas.

Kffet de I é-

coulement
d'une heure
i/nn» vote

.



lO Lit Charte de la Cite de

Dépoiiilfe-

ir.ent du
«irutin.

A fa fermeture du bureau de votation, le président compte

les "oui" et les "non", et constate si la majorité des électeurs

approuve ou désapprouve le règlement; et, cela fait, il rédige

et signe un certificat expv sant te résultat de la votation sur

la question, et ce certificat est contresigné par le secrétaire-

trésorier de la cité faisant les fonctions de secrétaire de l'as-

semblée, et conservé par lui, avec le livre du bureau de vota-

tion, dans les archives de son bureau.

Si le rèjfle-

ment n'est

pas approu-
vé.

S'il est ap-
prouvé.

Effet df la-
doption d'i-

t-'eUii par le

t ouseil.

30. Si le règlement n'est pas approuvé par la majorité des

électeurs de la municipalité ou parti" de municipalité (suivant

|e cas), ayant qualité pour voter comme susdit, qui ont fait

enregistrer leurs votes comme ci-dessus, le con!«il ne peut

l'adopter; mais s'il a été approuvé, par la majorité, il est sou-

mis au conseil, avec un préambule exposant que ce règlement

a été approuvé par la majorité des électeurs ayant droit de

vote comme susdit, dans la dite municipalité ou partie de mu-
nicipalité (suivant te cas), à une assemblée convoquée et te-

nue conforméinent aux dispositions de cette loi.

Si le conseil adopte le règlement par le vote de la majorité

de ses membres, ce règlement deviendra exécutoire pourvu

qu il soit approuvé par le lieutenant-gouverneur en conseil.

, „ 31. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut exiger du
Informai unis "

_
r »

eif; K\\w le conseil de la municipalité k annexer en tout ou en partie, en
lieutenant-

vertu de ce règlement, tous les documents et informations
gouverneur

. .

peut exiger qu'il juge nécessaire pour s'assurer de l'opportunité ou de
et son appro-

|'iin,pportunité de ce règlement ou de quelqu'une de ses dis-

Devoirs des positions; et les officiers du con.seil et de cette municipalité à
o iiersai-e

^^^j j| appartient, sont tenus de les lui fournir en conséquence;

sur Ci., le lieutenant-gouverneur en conseil peut, à sa discré-

tion, donner ou refuser son approbation à ce règlement,—et

s'il l'appiouve, cette approbation lui doiinc force de loi dès

lors cette approbation est présumée et tenue pour régulière et

légale,—et sa validité et celle de tous les avis et procédés qui

se rattachent à son adoption, ne peuvent être contestées dans

aucune cour de justice ni en aucune autre manière que ce

soit,

32. Tout officier municipal ou membre d'un conseil mu-.Amendes

eiers lonire- "i*^'?»' 4"' "églige OU refuse d'accomplir un acte ou fonction

venant à officiel qui lui incombe, ou d'y concourir pour la mise à exé-

en vertu des *^ution des dispositions contenues dans les six articles précè-

art ci-dessus, dents, est passible d'une amende n'excédant pas cent piastres,

dont le recouvrement peut se faire an nom de Sa Majesté de-
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vant toute Cour compétente, dans les six mois qui suivront

la commission de l'offense.

33. Dès qu'une municipalité ou partie de municipa'ité est pffet An lan-

annexée W la cité suivant les dispositions de cette loi, cette ".
"'J'",'';*;''"

municipalité ou partie de municipalité devient sujette aux dis- nk-ipalité an-

positions des diflérents actes, règles, règlements et crdonnan- next^w.

ces maintenant faits et passés, ou qui pourrront 1 £tre par la

suite en vertu des pouvoirs conférés k la . rporation de la

cité par sa charte, ou par fout amendement à icelle, excep-

té en autant que ces disposi*ions seront incompatibles avec

les conditions du règlement s lus l'autorité duquel cette an-

nexion s'est effectuée.

33a. Le conseil de la cite de Sainte-Cunégonde de Mon-

tréal, pourra passer tout règlement nécessaire pour annexer

le territoire de la cité de Sainte-Cunégonde de Montréal, à

la cité de Montréal, en vertu des dispc citions de la charte de

la cité de Montréal, 5a Victoria, chapitre 79; et aucun article

du dit statut de Québec, 33 Victori., chapitre 70, ne doit

être interprété comme ayant pour effet d'empêcher le conseil

de la cité de Montréal d'annexer à la dite cité le territoire de

la cité de Sainte-Cunégonde de Montréal, suivant les dispo-

sitions de la charte de la cité de Montréal, 52 Victoria, cha-

pitre 79.

33b. Au cas où après la présentation d'une requête à cet

effet, signé par la majorité des propriétaire.s en nombre et en

valeur, le conseil de la cité de Sainte-Cunégonde de Montréal

refuserait de passer le dit règlement ou négligerait de le

faire dans un délai d'un mois, le conseil de la cité de Mon-

tréal, pourra agir en vertu des articles 8, 9, 10 et 1 1 de sa

charte, 53 Victoria, chapitre 79, comme si, en autant que la

cité de Sainte-Cunégonde de Montréal est conctrnée, les

mots suivants du dit article 8 n'en formaient piis partie

savoir : parle conseil de la municipalité intéressée.

Le refus de la négligence d'agir de la part du conseil de la

cité de Sainte-Cunégonde de Montréal, devra être démontré

au conseil de la cité de Montréal nsir les déclarations solen-

nelles d-; cinq contribuables de la cité de bamte-Cunégonde

de Montréal.

33c. Dans le cas où le secrétaire-trésorier de la cité de

Sainte-Cunégonde de Montréal, refuserait de remplir les fonc-

tions de secrétaire d'une assemblée de propriétaires, électeurs

municipaux de la dite cité, qui aurait lieu en vertu des dispo-

Pouvoir de
s'annexer il

la cité de
Montréal,
par \oie de
règlement.

Hoiivoir do
conseil d*: la

cit<5 de Mon-
tréal, « K'

conseil de
5aint»,-Cuné-
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de passer tei

rè>ï!ement.

Preuve du
refus doit

Otre fait.

Pouvoir don-
né si le secré-
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rier de Sain-

ti!-Cunéf(on-
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I

lâi
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sitions de la K>i 52 Victoria, chapitre 79, article 8, parajjra-
phc 2, ou n'y assi.sterait pas, ra.s.setnblée des électeurs muni-
cipaux présents potirra choisir un secrétaire et on pourra se
servir de la copie certifiée du rôle d'évaluation, et de la liste

des électeurs propriétaires de la cité de Saini Cunégonde de
Montréal, pour les fins de cette a.ssemblèe. (54Vîct. chap. 81,
sect. t, 2 et 3.)

SECTION IV.

Ot' CO.VSEII, DE LA CITÉ, ETC.

S. I.—Du Conseil,

34. La corporation de la cité est représentée par son
conseil.

Ses droits sont exercés et ses devoirs remplis par ce con-
seil et ses officiers.

35. Le sièjre de la corporation est au bureau du secrétaire-
trésorier .'i l'hôtel de ville.

Ce bureau doit être ouvert et accessible au public tous les-

jours non fériés, de neuf heures du matin à quatre heures de
l'après-midi.

36. Le bureau de la C( -poration est fermé tous les jours
de votation dans !a dite cit>..

37. La majorité des membres du conseil de ville forme-
le quorum.

38. Cet article est ahrog-é par 2 Edouard VU. Chap. 50,
sect. 6

39. Le conseil peut désigner l'un des èchevins pour rem-
plir les fonctions d'adjoint ou maire suppléant, et il a le droit
de le révoquer à volonté.

Le maire suppléant remplit le» fonctions du maire en ca.s
d'absence ou d'incapacité d'agir de ce dernier, et pendant la
vacance dans la charge de maire.

40. Le maire exerce le droit de surveiflance sur tous les
officiers du conseil.

Il peut les suspendre, et to.it officier ou employé suspen-
du ne peut être réinstallé dans ses fonctions sans l'appioba-
tion du con.seil.

Il veille A l'accomplissement fidèle des ordonnances et rè-
glement municipaux.
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II communique au conseil les insformations et les observa-

tions qu il croit convenables dans l'intérêt de la cité ou des

citoyens.

1. Le maire et le secrétaire-trésorier signent, scellent et Signature

, ^ ^ . -i^ii. ..» de* ranlrats,
exécutent, • •; nom du conseil, tous les bons, contrats, con- gj^_

ventions ou actes faits et passés par la corporation, A moins

qu'il n en soit autrement ordonné par le coi.seil.

42. Pendant la durée de leurs fonctions, le maire et les Maire et

échevins sont juges de paix ex officia, et ils ont juridiction sur de'paix''

tout le territoire de la cité. "ex-omcia"

Leur seule qualité de membres du conseil les rend habiles Serment non

k agir comme juges de paix, sans qu'ils soient tenu»-, de prêter «x'if'We du
• j ... ... .. .. ,

»"»''* «•<=•

serment ni de remplir les autres conditions ou formalités

requises des juges de paix.

43. Le conseil ou l'un de ses comités peut, par son prési-

dent, assigner tout témoin sommé de comparaître devant ce

conseil ou ces comités, adninistrei le serment k tel témoin

et l'examiner.

Les articles 55 et 56 s'applique k ce témoin.

Tout membre du conseil, aussitôt après son élection,

prêtera le rerment d'office suivant la tormuk A, et iéyosera

cette prestation de serment au bu'^au du conseil da la cité.

Ce serment peut être prêté devant un juge de paix, oade-
\ant le maire alors en fonc' ion, ou devant le greffier,, et une

niscription en sera faite dan^ le livre. d*.s délibérations du con-

seil. (2 Ed. VII, chap. 50 sect, 7,).

AwiiKnation
de» témoins.

Disposition»
applicables.

Sermentd'of-
fice des
membres dir
conseil.

*

Devant qui
prêté:

48. L'omissioii, pendant dix jours, de la part d'un mem- Effets de'iw

bres du conseil, de déposer au bureau du conseil la presta- P»* P™'*''
•^ "^ serment du-

tiork de serttient d'office pour la charge k laquelle il a été rant nn -er-

nommé, constitue un refus d'accepter cette charge, et le rend **'" '*™P*'

sujet aux pénalités prescrites, à moins qu'il ne soit exempt

de servir.

46 Les ëchevins n« reçoivent, pour leurs services, ni Services

traitement, rw profits, nî indemnité sous quelque forme que '«>•>» Kraïuits.

ce soit

47, Les membres dn conseil ne peuvent occuper aucun offense av.*

emploi subordonné sous le conseil. conseinc.-»

Ils ne peuvent se porter caution pour les officiers ou em- ctarKmTsu-
ployés de la corporation. bordonnée.
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Ils ne peuvent non plus garantir aucune oblijj'ation con-
tractée par un tiers envers le conseil.

48. Nul vote donné par une personne qui accomplit illé-

>,'aK'ment les fonctions de membre du conseil, et nul acte
auquel a participé cette personne ne peuvent être invalidés
par le seul fait de l'exercice illégal des dites fonctions.

Sa.

—

Des Comités du Conseil.

49. Le conseil peut nommer des comités permanents ou
spéciaux composés d'autant de ses membres qu'il juge conve-
nable, auxquels comités il délègue se;, pouvoirs pour l'examen
d'une question, la gestion d'une affaire ou d'un genre d'affai-

res, ou l'exécution de certains devoirs.

50. Les comités sont constitués chaque année, à la pre-
mière séance de novembre. (3 Ed. VII. chap. 63, sect. 2.)

61. Les présidents et les membres des comités restent en
fonction durant une année à compter de leur nomination.

Néanmoins le président ou le membre du comité qui a été
nommé pour remplir une vacance ne reste en fonction oue
durant le reste du terne de celui qu'il remplace. (4 Ed. VU.
chap. 51, sect. i.)

Membres ex- S2. Le maire et le maire suppléant font partie fx o^r/V>

c*mltèi" ''^ '""" '^'* »:omités, dans lesquels ils votent. (3 Ed. VIL
chap. 63, sect. 3.)

Rapport des
comités.

Adoption de
CCS rapports.

Pouvoirs des
comités et du
conseil rela-

tivement aux
questions
pendantes
devant eux.

63. Les comités rendent compte de leurs travaux et de
leurs décisions au moyen de rapports signés par leurs prési-

dents, ou par la majorité des membres qui les compose!;».

Nul rapport ou ordre d'un comité n'a d'effet, s'il n'est rati-

fié ou adopté par le conseil.

64. Le conseil ou les comités, dans toute question ou affaire

pendante devant eux, peuvent :

1. Prendre communication des documents ou écrits pro-
duits comme preuve;

2. Assigner, sur mandat du maire ou du président du
comité, toute personne résidant dans la province;

3. Examiner, «eus serment, les parties et les témoins pro-

duits par les parties, ou toute personne sommée de compa-
raître comme ci-dessus, dans le cas d'enquête sur tout sujet

d'intérêt public du ressort du consail.
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55. Nul n est tenu de lomparaitre comme témom devant Irai"! pr^ala-

, ., .... ,

,

, ble payM
le conseil ou ses comités, si sps justes dépenses de voyage, j^,, témoins-

aller et retour, ne lui ont été offertes ou payées, ainsi qu'une

indemnité pour la perte de son temps, laquelle est fixée à

cinquante centins pour quiconque ne demeure pas à plus d un

mille en dehors des limites de la cité.

56. Toute personne, assignée comme témoin devant le Amende

conseil ou ses comités, qui, sans motif raisonnable, fait ^"."^.i^:

défaut de comparaître aux temps et lieu fixés dans l'assigna- raitre.

tion, après que les dépenses et indemnité mentionnées à l'ar-

ticle précédent lui ont été offertes ou payées, est passible

d'une amende de quatre à six piastres, ou d'un emprisonne-

ment pour une période n'excédant pas quinze joKTs,—sauf

tes cas pour lesquels il est spécialement pourvu k l'article

suivant.

S 3.

—

Des Enquêtes.

57. .\ttendu q 'il peut surgir, dans les affaires soumises

au con.seil ou A ses comités, des questions de faits qu'il serait

bon, dans l'intérêt de la justice, de taire élucider par des

témoins interrogés sous serment, ou de toute autre manière,

—

et qu'il peut également devenir nécessaire, dans le même
intérêt, d'institu.'r des enquêtes sur la validité des représen-

tations faites au coriseil, concernant des matières de sa juri-

diction; en conséquence, dans chacun de ces cas, le comité

devant lequel ces questions sont soulevées, ou tout comité

nommé et chargé d'en taire l'investigation ou de s'en enqué-

rir, peut faire signifier une assignation signée par son prési-

dent à toute personne, la sommant de comparaître devant ce

comité, afin de donner son témoignage sur la question faisant

le sujet de l'enquête; la sommant également, si la chose est

jugée k propos, de produire tous papiers ou documents en sa

possession ou dont il peut disposer et qui peuvent avoir quel-

que rapport avec la dite enquête ou question, ou qui sont dé-

crits dans la dite assignati -^n.

Quiconque, ainsi assigné et sommé, néglige ou refuse de

comparaître aux dates et lieux fixés dans la dite assignation,

ou refuse, après sa comparution, d'être interrogé sous ser-

ment touchant la dite enquête, ou de produire, après en avoir

l'ordre, les papiers ou documents mentionnés dans la dite

assignation, en autant qu'il lui est possible de le faire, alors

un rapport de l'émission et de la signification de la dite assi-

gnation ainsi que du refus ou de l'absence du témoin, peut

être fait au maire qui, là-dessus, peut contraindre cette per-

InNtitutiuns

d'enquête» et

pouvoirs des
comités à ce
sujet.

Personnes re-

fusant de
comparaître,
etc., à l'en-

quête, après
assij^nation

etc.
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iionne A comparaître, et la forcer à répondre A toutes les que.s-

tions légales par les mêmes moyens qu'on emploie dans les

cas analoifues devant les cours ordinaires de juridiction civile

de la province de Québec.

Toute personne, néi^ligeant ou refu.sant ainsi de comparaître
ou refusant de proituire des papiers, ou d'être interrogée

comme susdit, sera passible, après conviction du tait devant
la cour du recorder, de l'amende imposée en vertu de l'ar-

ticle 383.

Le président du comité est autorisé à faire prêter serment
k c«s témoins.

t 4.—Dei Sessions du Conseil.

58- Le conseil a le droit de fixer, par résolution, dans les

limites de la cité, le lieu où il tiendra ses séances.

Le quorum du conseil est déterminé par l'article 37.

59. La première séance du conseil, après l'élection, est

ouverte par le maire sortant de charge, ou, sil est absent, par
uu des anciens échevins, qui quitte le fauteuil aussitôt que le

nouveau maire est nommé et assermenté, suivant la for-

mule A.

EpiHjues des 00. Le conseil doit s'assembler au moins une fois par
assemblées .

, .
•

du conseil. mois, pour la transaction des affaires de la cité, et tenir ses

séances k des jours et heures qu'il détermine par règlement,
dans l'hétcl de ville.

Quand les 01. Aucune session du conseil ou des comités ne oeut
sesssins ,, , .,...,,,, ^
sont létfales. légalement avoir lieu, s il s est écoulé plus d'une heu;e depuis

l'heu' fixée par les règlements ou par une convocation spé-

ciale, jusqu'à l'ouverture de la séance.

Séance» du 02. Toutes les séances du coaseil sont publiques, excepté
conseil sont

., , . , ,

t- 1 >
»•>.>»-»-

j>ublij)u«. lorsque le conseil a à juger quelqu un de ses me.nbres. pour
'quelf]ue cause que ce soit, cas auquel, sur la demande du
' membre inculpé ou de deux 'échevins, il siège à huis-clos.

Séances à
huis-clos.

Présidence
du conxeil.

63- Le conseil siège à huis-clos aussi sur la demande de
deux membres, lorsqu'il a à juger de la conduite d'un de .ses

officiers ou employés, ou quand il a ? ouvrir des soumissions
demandées pour des travaux publics ou autres objets quel-

conques, et lorsqu'il s'agit d'accorder des licencçs pour la

vente des liqueurs enivrantes.

64. Le conseil est présidé, dans ses sessions, par le maire,

ou à défaut du maire, par le maire suppléant, ou A défaut de
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l'un et de l'iiutre, pur un membre irbuisi parmi Icn échevins

proNciits.

Le président maintient l'ordre et le décorum, et décide les Hevoir du

questions d'ordre, sauf appel nu conseiL
jirrHÎiient.

68. Toute ijuestion contestée est décidée par la maj<'>rité néiinion dos

des membres présents, sauf le cas où le vote des deux tiers '
''»''0"''-

des membres du conseil ou des membres présents est requis. '''"*' l"'^P'"'-

.
^

' ' J«»rMfit uu
Le maire ne pjut voter qu'au cas de partag'e ég-al des main-,

voix.

De même le maire suppléant ou tout autre membre du cou- f" maire

-seil qui préside une assemblée du conseil, ne peut voter qu'en
*"'''""*

cas de partage éjfai des voix. (3 lîd. VU, chap 63. sect. 4.)

66. Aucun membre du conseil ne peut prendre part aux

<lélibérations sur une question dans laquelle il a un intérêt

personnel en vertu de cette loi en cas de contestation.

Dans le cas de contestation, le conseil décide sans appej

si le membre a ou non un intérêt personnel dans la que.stion;

et ce membre n'a pas le droit do voter sur la question de

savoir s'il est intéressé quoiqu'il puisse expliquer pourquoi

il ne serait pas recusable.

'exclusion

di-N dilil>À-a-

tions de
ctMix person-
nellement
intéressés.

Décision du
conseil i ce
sujet,

67. S'il y a quorum, toute session ordinaire ou spéciale Ajournement

peut être ajournée par le conseil h une autrt heure du même "'' * 1""

jour, sans qu il soit nécessaire de donner avis de l'ajourne-

ment aux membres non présent.s, mais dans le cas d'ajour-

nement à un autre jour, avis doit être donné aux membres
absents. (54 V'ict. chap. 81, sect. 4.)

67a. Dans le cas ou il n'y a pas un quorum h une ses-

sion régulière, spéciale ou ajournée, deux membres peuvent
ajourner cette session A un autre jour.

L'heure de l'ajournement et les noms des mjmbres pré-

sents sont portés au procès-verbal de la séance >Hans le l'vre

des délibérations du conseil.

Dans ce cas un avis spécial de l'ajournement est donné
par le greffier lUX membres du conseil qui n'étaient pas pré-

sents lors de l'ajournement.

La signification de cet avis doit être constatée à la reprise

de lî. session ajournée, de la même manière que celle de
l'avis de convocation d'une session spéciale, et le défaut de
signification de cet avis rend nulle toute procédure adoptée k
cette partie de la session ajournée. (54 Victoria, chap. 81,

sect. 5.)

.Xjouniement
du conseil

s'il n'y a pas
* 'quorum.

Ce qui est

porté au pro-

cès-verbal.

AvÏN donné
aux coniieil-

ler!i absents.

Signification

de cet avis.

Ertet du dé-

faut d'icelle.
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\\\^ .1.- i.Mi 67'!. I/avis lie .iMuiHiition d.- toute -ossion sncoiato .-in-.»

rossions ,p.'- M"'" I iM"- de I ajouriiL'mciit, au ia> ilc la ilaiiM' prccciU-nte
• !.il.-^. .-le. doit C'iro iliuiiô aux inotiih.cs du lOiiNcil au moins \\n^\ qua-

tre Ik'UIi-^ avant vvllc lixil'i- poui' la st^siiiii ou ta ropriM.- de l;t

sc^^ion iij.niriKi'. I54 \i^-tiiria . Iiap. Mi vcit. (>.)

Ain. 11.1. •(>,, ir 68. 1.0 co]isi.i| pviil. par lèi^lcuicnt, iOuliail>dio lc> nu-m-

.l.-s m.'iiit'r.N
'''"^ *'" ^'""-^'' »^" >-l^'^ ^'^milo^ à \ i\-Miplir lour>< devoirs; Lt

il.' iiriipiir Ijur imp.'sci- dos amondos pour no<,'li);-oix-o ou omission dans
wMis.

I a^oiuplissonioiit do louis dovoirs.

l>iiu iclos.

69. I.o lOiisoil pour, par :o;,'^Iomoiit, dotorniinor l'ordro

dans Li|uol il rnnoodora à l'cxpéiliiiiin des aiVaires.

M;iiiiiiiMi il.'

i'»>itiro .m\

70. Il ptut i;i,'al..-moiit loyloniontor le maintlon do l'ordro

pondant los soanoos ot doorolor, dans les ré'^'lomenîs, rinllio-

tion d'une anuiule au niaxiniuni do i.|uinze piastres, ou d'un

omprisoïKioiDonl au niaximuni de quinze jour?,, ;'i dcTaut do
paionuMit, à raison de tout .u-te de .iièpris oominis par les

personnes ipii assistent aux soanees.

KvpiilMiiii

lies seaui-»'

Moi;..,i ,\

C.-tl'.' liil.

71. le nuire ou le i^rJsident peut faire expi'Iserde la salle

du oonseil, jusiin'.'i rajournontoni do la sé.uio,-, tout ineinhre
qui persiste, après .avoir été déclaré liors d'ordre, à tenir une
oonduilo rop^éhen•^!ble.

loutolois l'arrêt d'expulsio.i no peut être prononcé et oxé-
oute que sur luio motion à oet olVe' adoptée par au moins les

trois.quarts des membres présents.

lello motion tsi toujours dans l'ordre et elle est proposée
et doiidoe sans débat.

.'vsson.l-li',-

.-péiiaU's

Mi>ile LÎi-

Devoi'- du

^e su]fi.

Avis de
voealioii.

72. le mare ou le seorét.iire peut, au besoin, convoquer
do:, assemblées spéciales du conseil.

C ii:ique lois que deux membres désirent qu'une assemblée

spéciale ail lion, ils s'.-Klrossont .au maire piMir la convoquer, et

M le m.nr,. est absent do la cité, ou s'il reluso d'at,>-ir, ils peu-
xeiit la convoq 1er eux-mêmes on spécifiant par écrit an
secrétaire-trésorier le but dans lequel ils convoquent rassem-
blée et le jour et l'heure auxquels ils désirent i)u'elIo ait lieu.

!-o secrétaire-trésorier est tenu, sur la réception de cette
notiticaiion, do convoquer l'assemblée ot d'en donner avts à
tous les membres du conseil autres que ceux qui la convo-
quent, en nientionnant les noms de ces derniers.

73. Tout avis do convocation d'une assemblée spéciale du
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vOtisi-il lii'il otrc diinné p:ir le sj^'ijl rn\.'-tr«!-siirii i ,i',i moins

> in^'t-quMlri' heures aiaiit le tcmp I'inc p.nir l.i sc:i c.

74- A uiio SCS-ion spéciale, le eiMiscil ne p.ut prendre en l'rovi'di's à

eonsidénititvi que tes aiTaires ou les sujets spécifiés ilans l'.u is
''"^ ••miui'i

de eonvoeatiDn. y s„„t

.\\ant de proeédi r à l'expédiiion des atVaires, il doit con^- ""''''•'•

tater et (aire insérer an proeès-verhal de la séance, i^ue cet

avis a été si^nilié à tous les meinlires.

Si l'avis n'a pas été slj.nifié .'i tous les mv>ml>res. la séance

est close à l'instant.

75. l-es pr»»cès-verhaux des \otes et déliliérations des Rcilaelion i-i

assenihlées du conseil, seront rédigés et transcrits dans un transcripnon

livre prépare a cet ellet, et seron' sij^'ués par le maire ou le verbaux,

membre présidant l'assemblée; ils seront accessibles k tous

les contribuables t|ui désireront les consulter,

76. Tous les exiriuts du l'vre des pcocés-verbaux qui sera Valonr des

tenu en vertu de l'article préceilent, et toutes copies des extraiis cer-

entrées qui y seront laites, et ifénéralement tous certificats,

iictes ou pièces certifiés t)u sijrnés par 'e maire et contre-

sij^'ncs par le j^reflier de la cité, et revêtus du sceau de la cité,

seront pris et rei,"us dans toutes cours de justice en cette pro-

vince comme preuve prima tiicic des faits contenus dans tels

extriuts, copies, Cc-rtific.its, actes et pièces

-SKcriox \'.

nci oMU'iiJKs m- co\si:il.

15 I. - D:\':/>i},\i/iiiiis ,;''.'«i'>./.''i.

77. Le conseil nomme les otlîciers qu'il juffe nécessaire N'oininailr.n

pour mettre a exécution les pouvoirs qui lui sont confères par jj., consoil

cette loi; il peut prescrire et définir par réj,'lement les devoirs

de ces otTici'Ts respectivement, et, à s;i discrétion, destituer

tel oflicier pour cause, .crsque tel ofïicier sera enj,'-;i<,''é pour
lin terme quelconque et en nommer un autre à sa place; il

'•""" s-'laire

peut accorder aux officiers qui si nt nommés comme susdit,

les appointements ou autres compensations qu'il juge conve-

nable.

78. .Anrès leur nomination et avant d'entrer en foncf'ons
,

' N,.-, jiit^iiiii til-

le recorder, le recorder supple.T'^ et les officiers ou einplovés fice du recor-

municipaux, constables, officiers i.,.1 atrents de police ou autres ^'îiî'.
^"' '^'"''

. .

' OMKllTS inu-
fonctionnaires, doivent prêter serment de bien et fidèlement nieipanx.

remplir les devoirs de leurs charg-es respectives.
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F.'omission pendant dix jours de prêter ce serment d'of-
KflV-i de lii

né^lijfeiH'f ^
lie le préstfn- "Ce constitue un reUisii acceptatiorvde lachjirge pour laquelle
^"- le serment est exijfé.

Cautionne- 79. \ji cofîseif peut exii,'e.- de toutes fes personnes par
mont des iif- t,,r ,,,,„i ... • ' i .-. .. ,

ticiriNinimi-
eniplinecs a quelque titre que ce soit le cautioruiement

lipiiiix, qu'il juji'-' satisfaisant pour assurer la due exécution, par ces

[XM-sonnes, des devoirs qui leur incombent.

Détînitloii 80. I-e ciiiseil peut, p-ar n~,Hement, définir les devoirs

îli's iLv'.'i'rs"'
"^^'^ déterminés p;ir cette loi, de ses officiers, employés, et des

non fixés par aifents OU olliciers de piilice et constabfes, et leur imposer
des pénafités ou amendes pour cause de né<,'ligence diuis l'ac-

complissement de leurs devoirs.

la loi

,Uii-r;iits(r,ir 81. Lorsqu'un acte ou une procédure quefconque doit être

pciÙiiiirèin- «'''-"'-"l'té par plus de deux officiers municipaux, it peut l'être

par l;i iiiiijo- valablement par la n; ijorité de ces officiers, saut" les cas par-

tiailiers pour lesqiicls il est autrement pourvu.

L vr.iison lii-s S2. Tout officier municipal qui a cessé d'exercer sa charjje,

par nii démis. ^^^''' ''"'^''' les huit jours après la cessation de ses fonctions,

sloniiaireà livrer au maire ou au bureau du conseil, tous les deniers et
son sucées- i i r f ... ,

„eur
lesclets, livres, papiers, insio^nes, dix-uments, archives et au-
tres choses appartenant au conseil.

Hevoirs tii-s

rt'pi'ésen-

laiits et do>
héritiers liii

tfémission-

naire

.

83- Hans le cas d'absence de la dté ou de décès d'un offi-

cier municipal, ses représentants ou héritiers sont oblig-és de

livrer au maire ou au bure.-iu du conseil, dans le délai d'un
mois après le décès ou l'absence, les deniers, clefs, livres, pa-

piers, objets, documents, archives et choses appartenant au
conseil, et dont cet officier avait la j^arde ou l'usajje dans
l'exercice de ses fonctions.

Ri'i-oiMs du 84-. Dans le cas des deux articles précédents, le conseil en
loiiseil par outre de tout autre recours lé^^al, peut revendiquer par voie
roviMldita- ... ... , ,

11
iioi>. de saisic-reventlication opérée contre l'officier ou ses repré-

sentants, les dits deniers, clefs, livres, insijrnes, archives ou
autres choses quelconques, avec dommatces-intérèts, frais et

dépens.

Autre pou- 1^ conseil peut exercer les mêmes droits et recours contre

seiU ce su-
'""'^ personne quelconque détenant les dits objets et refusant

jet. de les rendre.

pà'rVorpsr ®^" ^'"''* l'exercice de ses droits et recours judiciaires au-

quel il est pourvu à l'article précédent, le conseil peut con-
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dure à la contrainte par corps, qui peut être prononcée contre

le défendeur condamné.

86. Le secrétaire-trésorier, ainsi que tous les officiers et Rapport des
, \ r • *i officions,

employés cle la corporation, sont tenus de faire au conseil ou

k toute personne autorisée, et de la manière fixée par le

conseil, un rapport par écrit sur toutes les matières relevant

de leurs fonctions respectives, et de rendre compte des de-

niers qu'ils ont perçus et de ceux qu'ils ont payés ou débour-

sés pour le conseil et sous son contrôle, en spécifiant les

objets pour lesquels les deniers ont été ainsi payés ou dé-

boursés.

87. Le conseil peut poursuivre en reddition de compte Poursuite eiv

. . I
• Il .• 1 1

reddition de
tout employé comptable des deniers de la corporation, lequel

j-ompte.

est, s'il y a lieu, condamné à rendre compte et à payer le

montant dont il est reconnu le débiteur, avec intérêts, frais et

dépens.-

La condamnation emporte contrainte par corps , elle n'ex- Effet de la

dut pas le recours criminel pour malversation, abus de con-
J^.'

fiance ou autres causes.

condamna-
ion.

88. Le maire ou un jug-e de paix peut, par un ordre Ordre d'où-

spécial écrit et sifjné, îiutoriser toute personne char^jée de
^J^'^jî^n^l^'

l'exécution, dans la cité, d'un mandat de saisie, d'arrestation, cas de s.iisie,

d'assig-nation ou de vente, dans des matières municipales,

soit civiles, soit criminelles, à ouvrir les portes des maisons

ou bâtiments qu'elle a trouvées fermées ou dont l'entrée lui a

été refusée, et peut aussi, en vertu du même ordre, requérir

l'assistance de toute autre personne, selon qu'elle le jug^e

opportun ; et les frais encourus sur ces procédures sont pré-

levés en vertu du même mandat.

89. Quiconque refuse l'entrée d'une maison à une personne Rébellion

char^jée de faire la saisie ou la vente de biens meubles ou i'"ju''Ucc.

eflfets qui s'y trouvent, est coupable de rébellion à la justice

et peut être condamné en conséquence par te maire, le recor-

der ou tout jug-e de paix, à une amende n'excédant pas qua-

rante piastres et les frais, et, à défaut de paiement immédiat

de l'amende et des frais, à un emprisonnement dans la prison

commune qui ne doit pas excéder trente jours. {56 Vict.

C. 53 S. 2.).

S 2.

—

Du Secrétaire-Trésorier OH Greffier de la Cité

90. Le conseil doit toujours avoir un officier préposé à la f.ardien Je»

garde de son bureau et de ses archives.
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Nom ili> ii't

officior.
t'cl iMlk-ii.M- i.">t a^ipclt " Scvrolairj-TrcsoriLT " mais lo

conseil peut siihstitin-T à cctU' ilcruiiniiialion celle de "j^Tet-

lier Jo la cité".

KIV.-ls iloiil il

;> l;i i;ari!i'.

II assiste aux
séaiK'e ele.

91. I.c secrétaire-trésorier a la trarde de tous les livres,

rei,'-istres, plans, cartes, archives et autres documents et

papiers appartenant .'lu conseil ou qui sont proJuits, déposés

et conservés dans le bureau de la corporation.

Il ne peut se désister de l.a possession ile ces archives sans

la permission du conseil, ou l'ordre d'un tribunal compétent.

92. Il est tenu d'assister aux sessions du conseil et de

dresser 'e procès-verbal de tous ses acte.-, et délibénitions

dans un retfistre tenu pour cet objet et •,,és:i,''né sous le nom
de "li\rc des délibérations".

Il siLTTie les "^3. Tout procès-verbal de.^ séances du conseil est sii.'né

îia.Vx''
' f'"^ '^' président et coi'.tre-si^iié par le secrétiiiri -îrésorier.

Mention 94-, Chaque l'ois qu'un rès^'leinent ou une résolution est
uni! doit l'ai- ,

• L ' • I •

re de-, ii'-^Io-
'm^'"-''-' oti abro^'-e, mention en don être laite a l.i niarire du

iiuMits anuMi- livre des délibérations, vis-à-vis le rè^^'lement ou la résolution,

avec la date de l'amendement ou de rahroj,0'ition.

Il est déposi-

lairi- des de-
niiTs Kn
fait le dépôt
en banque

.

t' pi'Mt lai-

rt aiie:Hi

paiineiit -ai]',

autoris.-tliou

Kffet di> l'au-

torisa li\>n

95. Le secrétaire-trésorier OU le trésorier est le percepteur

et le dépositaire de tous les deniers de la corporation.

Il est tenu de déposer, dans une banque, tous les deniers

de la corporation, lesquels ne peuvent être retirés que pour
les lins municipales autorisées par le conseil, et ce, sur un
chèque sii^'iié par le maire et par le secrétaire-trésorier.

Il ne peut l'aire aucun paiement à même les fonds de 'a

cité, autrement que sur l'ordre du conseil, ou sur l'ordre par

écrit sii^-^né par le maire ou deux membres du comité des

finances.

l'jitre les inains du secrétaire-trésorier ou du trésorier, cet

ordre tait preuve prima facic que le montant y mentionné a

été pavé.

Il l.ent lies

livses de
eoiiiptr

(".Mlle, piè-

l'es ÎTistiliea'

tivi's.

96. Le secrétaire-trésorier ou trésorier doit tenir, en bonne
et due forme, des livres de compte dans lesquels il inscrit,

par ordre de date, chaque article des recettes et des dépenses,

on f:i!s:u^! înenîion des persiinTie^^ qui ont versé de^ de::icr.-i

entre ses mains ou k qui il fait quelque paiement.

Il f;arde dans son bureau toutes les pièces juslilicativcs de;

dépenses.
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97. Sv>us peine d'une :imende de vinc,'t piastres pour chaque Anu-ndes

, , . ,
, . pour donner

iiilri-tion, le se.-retaire-lresorier ou le trésorier ne peut : îles quinan-

, , ei"> Nans te-

T. Doiuier aux contribuables ou autres personnes endettées
,.,.v,,jr |,.

envers la corporation, pour red'.'vances municipales ou autres montant

dettes, des quittances sans avoir re>;u et touché le montant

y mentionné en espèces, en valeurs lé},'ales, ou en chèques

acceptés par une banque ;

2. l'réter des deniers appartenant à la corporation à qui IVêti-rli-silf.

une ce soit, directement ou indirectement, par Uii-même ou "''""^ "'" "
1 ' corpoia
par d'autres.

corpoi'alioii

.

98> l-es li'res de comptes di secrétaire-trésorier ou du Livres Je

trésorier, les pièces justificatives de ses déboursés, de même 'i""!"'"",-"'"'

que tous les rei;istres ou documents en sa possjssion et taisant l'aispeetlon.

partie des archives du conseil, -^ont ouverts durant les heures

de bureau, à l'inspection et à l'examen des contribuables de

la cité ou de !•. urs procureurs.

99. I,e secrétaire-trésorier est tenu tle livrer à quiconque

V :) l'ait la demande, sur paiement d'honoraires fixés par !e

conseil et réversibles à la caisse municipale, des copies ou

de-: extraits de tout livre, rôle, réj^'istre, document ou autre

papier faisa.nt partie des archives.

Ces copies ou extraits certifiés par le secrétaire-trésorier

sont .-uitheptiques.

100> I.e secrétaire-trésorier ou trésorier est tenu de rendre

un compte en détail de ses recettes et dépenses aussi souvent

que le conseil l'en requiert, et de soumettre m .onseil, chaque

année dans le cours de janvier, sous sa sij^'i: 'are et celle des

auditeurs, un rapport comprenant toutes les affaires financières

de la corporation, transitjées pendant les douze mois, du

premier janvier au trente et un décembre de ch.tqiie année.

Le secrétaire-trésorier pourra, pour et au nom de 1.. cité,

répondre à tous interrogatoires sur faits et articles sij^nifiés

à la corporation ; et le trésorier d'icelle aura le pouvoir de

f lire la déclaration voulue par la loi, pour et au nom de la

corporation, comme tiers-saisie, et ce, sans y être .lutorisé

par une résolution du conseil de la cité ;'i cet eftet. (3 Kd.

VII, C. 63, S. 5.)

S 3. Auditeurs.

101. A la première .session du conseil après les élections

annuelles ou aussitôt que possible au commencem.iil de

l'année fiscale, le •onseil nomme deux auditeurs qui ne sont

ni membres ni officiers du conseil, et qui n'ont avec ce der-

I^ivraisoiules

extraits des
rôle-., eu .

Validllé cli's

extraits cer-

tifiés.

Coinpte-ren-
liii des recet-

tes et des
dépinses.

Iiiterro^a*

toiivy sur
faits et ar-

ticles.

Nomination
des auditeurs
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Examen
qu'ils font

.

Rapport an
conseil.

nier lucim coutnit, marchô ou oblifjfjition. (4 F-ÀI. VII, ch.

51, sect. 2.)

102> Aussi souvent que le conseil le leur prescrit, les au-

diteurs font 1 examen des recettes et des dépenses ou débour-

sés du secrétaire-trésorier ou du trésorier comptable, ainsi

que des opérations financières du conseil. (4 Kd. VII, ch. 51,

sect. 2.)

103. Ils sont, en outre, tenus de faire un rapport annuel

au conseil, au moins cinq jours av.int la date des élections,

sous peine de la perte de leurs honoraires ou indemnité, et ce,

sans préjudice de la pénalité par eux encourue. (4 Kd. VII

chap. 51, sect. 2.)

S 4- Des Estiinafi'urs,

N'omination 104-. Le conseil peut nommer des estimateurs, dont les

des L'stinia- pouvoirs, droits, devoirs et obligcitions sont énoncés aux arti-

clés 515 et suivants.

IV'rsonnei

hnhilt's aux
cliarijfN tie

maiiv ou
échevins

IVrsoniios

inhabiles aux
charjfos.

TITRE II.

DES PERSONNES HABILES OU INH.\BILES AUX CHARGES

MUNICIP.ALES ET DE CEI.I.ES EXEMPTES

DE LES REMPLIR.

SECTION I.

DKS PEKSON.NES H.VBILES AUX CH.ARGES MlNiCIP.VLES.

106. Est habile à exercer une charge municipale dans la

cité tout habitant mâle et majeur de la cité qui n'en est pas

déclaré incapable par une disposition de cette loi.

SECTION II.

DES PERSONNES INHABILES AfX CHARGES MfNIClPALES.

106. Ne peuvent être élus maire ou échevin.ni en remplir

les fonctions, ni être nommés aux chiirges municipales, ni

les occuper.

1. Les mineurs;

2. Les personnes dans les ordres sacrés et les ministres de

toute croyance religieuse;

3. Les membres du conseil privé;

4. Les juges ou magistrats recevant des émoluments du

gouvernement fédéral ou local, ou de la cité;
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5. Les officiers en pleine paie de l'armée ou de la marine

de Sa Majesté, ou les officiers ou agents de police;

6. Les aubergistes, hôteliers, maîtres Ue maisons d'entre-

tien public, et ceux qui ont agi comme tels dans les douze
mois précédents;

7. Quiconque n'a pas son domicile ou sa principale place

d'affaires dans la cité depuis au moins un mois avant la lu

-

mination, lorsqu'il s'agit d'un échevin et quiconque n'a pas
son domicile dans la cité depuis au moins l'année précédant

la nomination, lorsqu'il s'agit du mai|e; (.2 lîd. VU, ch. 50,

sect. 8.)

8. Quiconque reçoit des deniers ou autres considérations

de la corporation pour ses service;;, ou a, directement ou
indirectement par lui-même ou par son associé, un contrat

avec la corporation;

Toutefois un actionnaire dans une compagnie légalement

constituée qui a un contrat ou une convention avec la corpo-

ration, qui en reçoit une subvention ou un octroi, n'est pas
inhabile à agir comme membre du conseil ; mais il est censé

intéressé, s'il s'agit de débattre en conseil ou en comité

quelque mesure concernant cette compagnie
;

9. Quiconque n'a pas payé toutes ses redevances munici-

pales, exception faite de sommes à parfaire, par suite d'erreur

ou d'omission involontaire;

10. Quiconque ne sait lire, ni écrire couramment : il n'est

pas suffisant de savoir lire l'imprimé ou d'écrire son nom, ou
même de savoir les deux ;

1 1. Les aubains ;

12. Le président d'élection .>u toute personne employée
par le conseil ou par tel président à une élection

;

13. Toute personne convaincue de trahison Ou de félonie

par une cour de justice
;

14. Les personnes qui sont responsables des deniers de la

cité, ou qui sont cautions pour un employé du conseil. (59
Vict., ch. 51, sect. 2.)

t07. Nul ne peut être élu maire ou échevin, ni nommé gualités re-

estimateur, ni agir comme tel, à moins qu'il ne possède, dans H"'.-'"'* '*",.,.. .. . "^ maire, di-s
la Cite, depuis au moms aouze mois, connue propriétaire, en etlu-vms ot

vertu de titres e. -registres, des biens immeubles valant au '''''' '^'"''""•

.,, . , , .
leurs.

moms mille piastres pour la charge de maire, cinq cents

piastres pour la charge d'échevin, et deux cents piastres pour

25
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I*i'i'ii\i' lies

h\ polhcil'.u's

mairt' i

tH'ht'vii

S.lVli-

du
'I lU'S

colk' il'ostiniateLir, diîJiKtioii t'aite de toutes dettes {grevant

ces iinmeubles, dinit la valeur est constatée d'après le rôle

d'évaluation en vijjueur.

La production d'un certificat du réffistrateur sera une

preuve ^ullisante de l'existence des cliarf4es ou hypothèques.

(;, i:d. Vil. ch. 6_}, secl. t.).

lOS. Dans le c.is ou le maire i)u un échevin échange, cède

ou aliène d'une manière quelconque l'imineuble qui le rend

élif^'ible, ou l'irpolhèque, ou le j^rèv de manière à aflfecter

le montant requis pour son cens d'éiij^ibilité, deux électeurs

,iyant le cens électoral peuvent présenter une requête au

conseil à l'efTet de mettre le dit maire ou l'échevin, suivant

le cas, en demeure, dans les huits jours suivants, de justilier

de son cens d'élijc'bilité, ^n donnant. par écrit, et sous ser-

ment, et en déposant au bureau du conseil une déclaration

contenant la désij;^nation des biens-t'onds sur lesquels il prétend

faire reposer le cens qui lui donne qualité pour siéger. ( j

Ed. \'1I, ch. b^, sect. 7.)

109> Nulle personne, ayant été caution d'un secrétaire-

t.i|vihks d i'.
t|-,;.v;,;,|-igr ou d'un empkivé municipal, ne peut être membre

lUi i><ii^i.m1. du conseil avant d'avoir été decharj^ee envers la corporation

d,' loute oblij^ation découlant de son acte de cautionnement.

DémisNion 110. Toute personne nommée à une char^je municipale,
n.urcs pour

jj,j ^1 -vient inhabile ;'i la remplir, doit donner, sans délai, au

bureau du conseil, un avis contenant l'oflFre de sa démission

et spécifiant les raisons de son inhabileté.

Jusqu';\ l'accomplissement de cette formalité, cette per-

sonne est censée avoir légalement exercé ses fonctions, et

elle est demeurée assujetti* aux peines, poursuites et actions-

prescrites et iiutori.sées par cette loi.

Cautions in-

4'-i|iahk-s d

\w nu'nilïr

liahiliti' >'l a
' N qu'ils iloi

viMll donner.

KlVet dn dé-
taul de ti'l

avis.

(lU-aiTîii'Ké

noIi>ii-o d\ni
i>fficier.

V'acaïK-e.s

rrrliplies

,

111. Si l'incapacité de la per-sonne nommée A une charjje

municipale est rwtoire ou suffisamment constatée, le conseil

peut, par résolution, déclarer la charge de cette personne va-

cante, sauf tout recours de la part de 4a personne nommée.

Le conseil remplit ensuite la vacance, en la manière ordi-

naire et dans le délai prescrit.
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SECTION III

DES PERSONNES EXEMPTES DES CHAKGES MUNICIPALES

112; Peuvent s'exempter des chniges municipales :
IVrsonnes

I u j • . 1 1 •! t
pouvant êtf

I. Les membres du sénat, des communes, du conseil exe- éxempi.vsdi-s

cntif et de la léffislature provinciale ;

2. Tons les fonctionnaires civils, les employés du parlement

fédéral ou provincial, et les officiers de milice ;

3. Les pilotes licenciés, les navifjateurs de profession et

les meuniets
;

4. Les personnes Ajjées de plus de soixante ans ;

5. Les fféoliers et 'es {jardiens de maison de dé'ention, de

correction ou de réforme ;

6. Toutes les personnes préposées au service des chemii s

de fer.

charjfos imi-

niiipales.

113. Toute personne qui a rempli une charge au conseil, l'iTM-nnes

pendant les deux années immédiatement précédentes, pp-' P"'" "'.','.
'^"

refuser d'accepter une charjje quelconque pendant les dt, .. «es.

ans qui suivent son service.

114. Toute personne élue ou nommée i\ une charj^e muni- Avis pour

cipale dont elle est exempte doit, pour se prévaloir de l'exemp»- ^'JJ^JJ'P'"'"
""^

tion et en profiter, signifier au secrétaire-trésorier un avis

spécial à cet effet, dans les dix jours qui suivent la notification

de son élection ou nomination, ou le jour même qu'elle de-

vient exempte de la charg-e, si elle la remplit déjà.

L'inexécution de cette formalité a pour efl^et la privation Défaut di- le

du droit de réclamer l'exemption. donii«T.

TITRE III

DES .WIS MUNICIFALTX

115. Tout avis, donné en vertu des dispositions de cette .Mode de fui-

loi, ou des ordres du consei', ou pour des fins municipales,

est fait, publié ou signifié conformément aux prescriptions

des articles suivants.

re et publier

les avis.

116. Tout avis est spécial ou public et doit être fait par Avis spécial

écrit ou imprimé. et mode de le

L'avis public est publié, l'avis spécial est signifié.
donner

.

117. Toute copie d'un avis qui doit être signifié, publié ou Attestation

affiché, est attestée soit par la personne qui donne l'avis, soit 'Jf'* V"''''""

par le secrétaire-trésorier.
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l'iitiiiiMi 118. I.'orij,'iiial de tout avis iloit ctro accompa{;né d'un
iini ;u'*\imp;i- .^ , ... . ... ...

11.' loil^i i-"ortincat de publication ou do sii,'nilitalion tait par la per-

iwil >U' I avi> siiiiiio nui a public ou si(.;iiitié l'avis.

IVpiii ii;- I.'ori^-inal de cet avis et le certificat mii raccom,iaffne sont

ileposes par la personne qui a donne 1 avis au bureau du
conseil, pour faire partie des archives municipales.

M,hI.- il.- si

i^'tiifuT It's a-

\ i% -.pi'i'i.-mx

.

119. Sauf le cas où cette siffiiification est faite par la

poste, suivant l'article i2i, la sijjnificalion d'un avis spécial

se tait en en laissant une copie à celui à qui il est adressé, en
personne ou à une personne raisonnable i'i son domicile, ou à
sa pl.uc d'affaires, même à celle qu'il occupe en société avec
un autre, durant les heures ordinaires d'atTaires.

TiTlains ,-on-

!iihll,<l)Ios.

l*vi-i\»>ir-s il('

1!i\0. Tout contribuable ou propriétaire de terra'n, domi-
cilié en dehors des limites de la cité, peut, par un avis spé-

cial iléoosé au bureau du conseil, se nommer un procureur

ou a!,'ent qui le représente pour toutes les fins municipales.

Toutefois ce mandataire ne peut représenter son mandant
pour les élections municipales, ni pour la votation sur les

renflements soumis à l'approbation des électeurs propriétaires,

suivant les ;u-ticles ziy.) et suivants.

Si;.;rittu-aIlon

s'il \- a
at;'i'nls.

S'il n'y a p.

ilairtMits.

121. l-'avis spécial adressé i\ un propriétaire ou contri-

buable absent, qui s'est nommé un a^ent rés'dant dans la

cité, do'' être siy^nitié à cet aj^ent.

A défaut lie la nomination d'un ajjent, la sifcnification de
l'avis se fait en en déposant une copie au bureau de poste de
la cité. «us enveloppe cachetée et enreyi.strée, à l'adresse

du propriétaire ou contribuable absent.

AvisiioMio 122. Nul n'est tenu de donner un avis spécial à un prô-

nas a'a-'èn! s'
P'"''^''"'''^ '^" contribuable absent qui n'a pas nommé de pro-

fil-, i-ureur ou af(^ent, à moins qu'il n'ait fait corinaître son adresse

par un écrit déposé au bureau du conseil.

Jmii s et tu-ii 123. I^ -signification de l'avis spéciid ne peut être faite

Lmlfôi'hm '^"'^ '"^'^ jours juridiques entre sept heures du matin et sept

heures de l'aprés-midi.

AfHLliase si 124. Si les portes du domicile ou de la place d'affaires

soiu formées.
''''" ^^^'^ ' '''K"'">-»l"->n d un av is spécial sont fermées,

«•u . où s'il ne s'y trouve aucune personne raisonnable, la signifi-

cation se fait en affichant la copie de l'avis sur une des portes

du domicile ou de la place d'affaires.
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125. I.e délai intermédiaire après un avis spécial court A Hélai inier-

..•</ j- mediaiit;
dater du jour ou cet avis a été sijrnifié, ce jour et les diman- apri, lavi»

elles non compris.
_

spécial.

1 26. I-a publication d'un avis public donné pour des fins Affichage

municipales se fait en affichant une copie de cet avis à au y;^.^*"'''"

moins deux endroits différents fixés par le conseil.

127. Les avis publics qui doivent être publiés par la voie PuhlUation
' ^ ... "es avis pu-

dos journaux sont insérés au moins deux fois dans un journal blics.

français et un journal anj^flais de la cité de Montréal.

128. Sauf les cas pour lesquels il est autrement pourvu, Délai inter-

,,,,.. r 1' • < ' II' .. I
• • médiaire

le délai intermédiaire après un avis public court du jour ou .,_^^^ lavis

l'avis a été rendu public. public etc.

S'il est prescrit que l'avis soit publié dans un papier-

nouvelles, le délai intermédiaire court de la première inser-

lion.

Dans tous les cas, le jour où l'avis a été rendu public ne

compte pas.

129- I.es avis publics affectent et obligent les propriétaires Personnes

ou contribuables domiciliés en dehors de la cité, de la même ""«"•"tees par
• \ ^

les avis pu-
manière que les résidents, sauf les cas d'expropriation et au- blics-

tres pour lesquels il est autrement pourvu.

130. Quiconque a acquiescé à ce qui est requis par un Eifet de l'ac-

avis, Oi. en a eu connaissance de quelque manière que ce
^"'.*"'*"'"*"'

soit, ne peut ensuite se prévaloir de l'insuffisance ou des vices

de forme ou autres de tel avis, ou du défaut de sa publication

ou signification.

131. Tout huissier de la Cour Supérieure on de ia Cour Pouvoirr, des

du Recorder peut signifier et afficher tout avis prescrit par
.^"'ivemen™'

cette loi, et peut faire son rapport du fait sous son serment aux avis,

d'office.

TITRE IV

DES ÉLECTEURS MINICIPAUX—DE LA LISTE DES ÉLEC-r

TEURS ET DE LA REVISION DE LA LISTÇ,

SECTION I

DES él-ECTEURS MUNICIPAUX

132. Les personnes suivantes, de l'âge de vingt et un ans -^ .

accomplis, ont droit d'être inscrites sur la liste des électeurs quises pour
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4'lri' l'ii'i--

tpiirs.

l*roprit't;ii

Loiataires

Assoi'ié.

pour toiil qiiarlicr, et une fois inscrites, de voter anx élections

qui se font sous l'autorité îles dispositions de cette loi, savoir :

1. Toute personne du sexe masculin inscrite sur le dernier

rôle de cotisation en vi^fueur comme propriétaire de Mens-
fonds dans le dit quartier, d'une valeur cotisée à trois cents

piastres ou au-dessus, ou d'une valeur annuelle cotis>;e

A trente piastres ou au-dessus ; si le bien-fond appartient par

indivis .'i plusieurs propriétaires, chacun de ceux-ci a droit à

un \ote k raison de sa part, pour\ u que la proportion de la

valeur cotisée du bien-fonds corrsepondant A sa part en

icelui, s'élève h. une somme suffisante pour lui donner qualité

d'électeur en vertu des présentes dispositions.

Le mari de toute femme sous le réj^ime de la séparation de

biens, lorsqu'elle est saisie, W titre de propriétaire ou d'usu-

fruitière, de propriétés immobilières de la valeur cotisée de

trois cents piastres ou au-dessus, ou lorsqu'elle tient un com-
merce ou établissement d'affaires qui la rend sujette au paie-

ment de la taxe d'affaires.

Les veuves et les filles m;ijeures ont, en ce qui rcj^arde la

votation, les mêmes droits que ceux qui sont co-.férés aux
citoyens propriétaires par ce para),'raplie, pourvu qu'elKs

remplissent les mêmes conditions;

2. Tout citoyen tenant feu et lieu dans la cité, e dont le

nom est inscrit sur le dernier rôle de cotisation en vijjueur

comme locataire d'une maison ou partie de maison, dans Ij

quartier pour lequel cette liste est faite, de la .alci- cotisée

de trois cent- ^tres et au-dessus, ou de la valeur annuelle

cotisée A trenu piastres ou au-dessus ;

V Tout citoyen, quoique non propriétaire, ou ne tenant

pas feu et lieu, mais étant individuellement ou conjointement

associé avec toute autre personne et inscrite sur le dernier

rôle de cotisation en vijj^ueur comme locataire ou occupant de

quelque maf^-^asin, comptoir, boutique, bureau ou pla.e d'af-

faire^ lorsqu'il est occupé par ce citoyen, soit cotisé à une

valeur de pas moins de trois cents piastres, ou à une valeur

annuelle de pas moins de trente piastres ; ou s'il est occupé

par lui comme associé, pourvu que sa proportion ou sa part

ne soit pas d'une valeur inférieure au montant précité, res-

pectivement, suivant leur valeur cotisée

NéanmiMns nul citoyen, exception faite do ceux qui ont une

place d'affaires dans la cité, dont le nom n'aura été mis sur la

liste des électeurs que comme locataire, ne pourra voter ,^!

une élection, si au moment de telle élection, il ne tient bon,'.

fldi\ pour lui et sa famille, feu et lieu dans la cité, quoique
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son nom >.oit iiiM:rit sur lu liste des électeurs. (3 liU, \'ll,

l1i. <>.?. sci-t. 8).

I .. M Ces pLTsoimes, ayant qualité pour voter comme Où •.'ex.Tie

sii,dit, exercent le droit d'électeurs dans le quartier en par- [>''<•'»' elce-

. . .
toral.

ticulier où se trouve la propriété qui les rend habiles à voter ;

mais, si une p.'rsonne a qualité pour voter comme propriétaire

Jar.s plus d'un quartier, ou comme locataire ou occupant dans

un quartier, et, en mime temps, comme propriétaire ou te-

nant feu et lieu dans quelqu'autre quartier, elle peut voter

pour l'électioii des échevins dans chacun ou dans tous les

quartiers où elle a qualité pour le faire, et elle est inscrite sur

la liste des électeurs de chacun des dits quartiers.

134. Nulle personne ayant qualité pour voter comme lo- CoïKlitloii'v

cataire n'aura droit de voter .^ une élection, si elle n'a lors ''«'M'"''"^'»

pour voler.

Je l'exercice du droit d'électeur, payé le montant de toute

taxe, cotisation ou redevance municipale due par elle. (2 Ed.

\'1I, ch. 50, sect, II.)

SECTION II

l>r, LA lONKECTIO.N DE LA LISTE DES ÉLECTEIRS

136. .Avant le trentième jour de septembre, chaque année, Epoiim- de

le secrétaire-trésc. ' est tenu de faire, pour chaque quartier '» confection,,.,-,,,,,. -, ,
• • . lie la liste et

de la cite, d après le dernier rôle de cotisation alors en vi- ,„„ i-ontemi.

loueur, une liste alphabétique des personnes ayant qualité

pour voter aux élections, en vertu de cette loi. laquelle liste

sera dénommée " liste des «électeurs ", et s jr laquelle il ins-

crira les noms et prénoms des électeurs et leur occupation ;

il iiuliquer;i éjja'.ement, dans une colonne séparée, la nature

de la qualité pour voter de ces électeurs, soit comme proprié-

taires, occupants ou locataires. (3 Ed. VU, .. 63, sect. 9.)

136. I.e secrétaire-trésorier, en taisant la liste des élec- . ,.

leurs, subdivisera chaque quartier en autant d'arrondisse- ment de vo-

ments électoraux qu'il jujjera nécessaire, chacun de ces ar- *""'''

rondissements devant contenir deux cents électeurs ou à peu

peu près ; il fera, pour chacun de ces arrondissements élec- t •
j . _

toraux, une liste alphabétique des électeurs qu'iî sifjnera et chacun

certiHera comme étant exacte au meilleur de ^a connaissance '''"**

et croyance ; et pour toute élection qui se fera en vertu de

cette loi, chacun de ces arrondissements électoraux constituera

un arrondissement de votation pour cette élection.

I3T. .Après avoir fait Cv.s listes et en avoir certifié l'exac- Dépôt des
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Lti l'hartt' lit' lu Citr tii'

tittido au bas d'iicllos, le M'cri"tairi.'-tri''snricr doit les déposer

au bureau du conseil.

Plaiiiic loi)

tre la li>te.

138. l.e scerctaire-trésorier est teni de doiuter, sans délai,

un avis publie suivant la formule H. annonçant que les listes

sont déposées .'i son bureau pour . demeurer sujettes A

l'examen des intéressés ou de leurs représentants, durant les

dix jours qui suivent la date de l'avi'-.

SKC riON III

DE L.\ REVISION- |>E LA L STE DIÎS |i:l.ErTEfRS

139. Dans cet intervalle de dix jours, quii.oni|ue désire se

plaindre des listes ou de quelqu'une d'elles, pour lui ou pour

un autre, peut le faire en donnant k cet etTet, au secrétaire-

trésorier, un avis par écrit dans lequel il formule l'objet de s i

plainte.

Réieptioii 140. Nulle demande pour insertion ou radiation de noms
' ''' P'"'"'"- sur les listes n'est reçue d.ms le bureau du secrétaire-trésorier

après qu.itre heures de l'après-midi du dixième jour après la

date de l'avis mentionné en l'article iT,ij.

PriK-éilo-. on 1^1. l.e dixième jour mentionné en l'article précédent, .'i

iiU'^^iL'i'''-s" ''"'P' ^*"''^s ''" '''^'''" ^'" bureau de reviseurs composé de trois

membres du conseil préalablement nommés par le conseil, ou

à défaut du conseil, par le maire, procède au bureau du con-

seil A la revision et A la rectification des listes.

Ai'tloii dos
réviseurs.

l*eur secré-

taire.

Nommât ion

ti'aiitri's ré.

viseurs à dé-

faut de leur

réimion.

Devoir du se-

crétaire-tré-

sorier, à dé
faut de ré-

vision.

Prise en
L-0!isîdér:i-

tion de la

liste.

142. Ces trois réviseurs ag^issent de concert, sous leur

serment d'oflîce, comme membres du conseil, et sous la pré-

sidence de l'un d'eux.

Le secrétaire-trésorier ay:it comme secrétaire des réviseurs.

143. Si les trois réviseurs ne se réunissent pas, le maire

peut en nommer d'autres qui doivent se réunir le soir suivant

ou de jour en jour A la même heure et au même lieu jusqu'à

ce que la révision des listes soit complétée.

.A défaut de la révision et du complément des listes comme
i-des-sus, le secrétaire-trésorier, sous son serment d'ottice,

doit les réviser et les compléter avant l'élection.

'XAA. Le bureau des réviseurs, ou le secrétaire-trésorier,

selon le cas, doit prendre en considération tes plaintes pro-

duites par écrit seulement, entendre les intéressés, les exa-

miner sous serment ainsi qi;e leurs témoins, inaintenir les

listes ou y faire les additions ou radiations nécessaires.



\\ [Vit corri'^cr ImiK' cmiir vt MipplJ-cr au\ ojiiis.ioii>

I.c SvTmi.'nt est aJiii:"i -tré aux intiTt-sscs cl à leurs témoin .

p ir le président Je> ré; >curs, ou par le soerétaire-tré-.<rier.

suuaiit le cas.

.».<

l'iiiuiiir-.

Si'rnuMii tir-

1^5. Fdute ileiiiaiule île raJiation J'uu îles noms sur les

listes tUnt être >i^'iiiliée à la pirsoniie intéressée par uu huissier

>ni eniisiabje, ou être expédiée par la poste pai lettre eure-
t^istree a sa tlerniiL're aJiesse connue, et rapport de la si',nn-

licalion ou île l'expéililion. selon le cas, doit être produit.

uec la plainte, devant les réviseurs, et doit .lussi tjientioiuier

les jours, heure et lieu où les réviseurs devront prendre cette

demande en considér.itiou. (5I) \'ict. ch. 55, secl. ').
)

146. Les listes, ainsi revisées, sont si^jné ^s, par le pré-

-alent du bineau des réviseurs, contre-sif^nées par le secré-

iaue-irésorier,ou seulement sii^nées par le secrétaire-trésorier,

ii\ant le cas, d'.aprés la l'onnule C".

147. Ces li.tes, ii l'exclusion de toutes autres, sont en
V ;;u.iii- lusiiii'à l'entrée en vii,nieur des nouvelles listes faites

en vertu de ces dispositions.

Si;;mii,-.uiorï

ili' l.( iliMiiat)

drdri'/ulh'l

tien Ji* iKMDs.

Siv^îiatiiri'

ll.'-s list.-.

a;iT*("-s la ri

Duréi- ili-s

listes.

143. I.cs éche\ins sont é!as pour trois ans, dans ch ii|ue

iju.irtier, à la majorité des voies des électeurs municipaux du
auarlicr. Les charj^'cs d'éclievins, p^'ar ch.acun des quar;iers
;'- !a Jié :,oMl désiirne- p..;- us V.i

. 1 et J re-peciiveuient.

(;, lùl. \'ll, ch. ()3, secl. 10.)

149. Les loi'.ctions des membres du co':-eil sortant de
cîiar;;e se terminent le jour de l'élection des .^ucce,,eurs
(-' i;d. \'II, ch. 50, sect. M.)

150. Les (onctions des membres nouvellement élus com-
mencent le jour de leur élection, après la prestation et le

i\^'Ç':^\ de leur serment d'oilice. (_ Kd. \ll chap. 50 seit. \ 1.)

151. Les élections «^'énérales ont Heu tous les trois ans en
octobre.

Les prochaines élections j^enérales auront liiu en octobre

V'\S. i.i LU. \ !i C'iiap. (ij sect 11.)

152. La tormalité ue la présentation ou nomination des
candidats pour la charj,'e de maire ou d'éciievin a lieu le

deuxième mardi d'octobre entre dix et onze heiu-e; du matin.

Pu .'. :! la

in.uv li'i-

l'iun in.

nésii^d.'ititMi

li»'-^ i Itar^es.

Om l'KÎ .-.

M-nt le-

leiu'I .oi;s.

Ou:;' I ,i-i

iiuinvfit le

Kpiï(.|iie lies

libellons.

Pi-mlij'.im's

t'ici tiuus.

Présentai ion

des e.inili-

lials.



.Î4 [^1 ('/i.irti- lie l.i Cite i/c

au buriMii du ^'rofiiLT, .'i l'hôlel-clo-x illc. (^5 VA. \ II. cliap. 1;;,,

scct. II.)

Epoque df
la viîiation.

^iiiitatioii

^.'>nîissl*Mi Ji

piiblu'atuM)

n'fiipt'i lu>

hKv.

PIV^i.l,•nl J.

ili> l'i-U'i-linn

153. I.iM'M.)ii>.' la \otatiiMi est ncccssaiiv. ollv.' a Hou 11"

tiMisiciiK' mardi d\vloliro, do jioiil licuros du matin .1 i:iiK|

lu-uicsdii soir. (; lùl. \'II, chap. i.<5, soit. 11.)

SKCTION" lil.

nii i.'.\ssi;.\ihli":k.

S I.—Di' 1(1 CiiiiviiitJDii i/c.s (.•/i//riirx.

154. .\u moins huit jours av.iiit la nomination des candi-

dats aux charges de maire el d échevin, le secrétaire-tréso-

rier doit donner un avis public indiquant l'heure et l'endroit

où se fera eelle nomin.ilion. (2 lùl \'ll. ehap. 5), sect. 12.)

155. L omission de publication do eot a\is n'empèeho pas

rassemblée j^énérale d'a\oir lieu, mais ceux qui sont tonus

do doniKT l'avis et qui no l'ont pas donné sont passibles d'une

amende ùo vini.'t piastres payables .'1 la corporation.

.5' 2.— /-'« pn'siilciU cl du si'civ/iiirc i/r /'t!i't/ioii.

156. I.o socrélairo-Irésorier est i:x-ii/Jiri'i> président de toute

élection municipale.

Seerét;Mi\'

d'ck'vlioii.

St-rillLiil ili'

Cl" lif'niifi-.

157. 1.0 président nomme un secrétaire d'élection d'apros

la tormule (.i, pour l'assister dans l'exécution de ses devoirs

relatifs à l'élection ; et, d.ms le cas d'absence du piésident

ou lie son incapacité d'aj.fir, ce secrét,iire d'élection remplit

les de\oirs du président et est sujet aux mêmes peines.

Le secrétaire d'élection est tenu de prêter serment de

remplir bien et fidèlement les devoirs de sa char<,'-o. (.? lid.

Vil, cl), t)^. soct. 1 2).

.Son In -ni il 11

présiiit'iu.
158. io président d'élection ai^it conune tel en \ertu du

sermonl d'olîiee qu'il a prêté comme ollicier du conseil.

Si's [Hiuvoirs

de jii^'f df
piiix

.

R^eepiloii

du hultiMiii

159. 11 jouit dos mêmes pou\oirs qu'iui jujl'e de paix et

peut les oNercer dans toute l'étendue de l;i municipalité, de-

puis huit heures du malin du jour de la présentation, jusqu'au

lendemain, .'i neuf heures du matin, s'il n'y a pas \otation.

Dans le cas contraire, il peut les exercer jusqu'au surlen-

demain de la votaticin, A neuf heures du matin.

S 3. De li: pi-taen/aiwi! ihy: r^a.'ifiii.-i!-: r/ tir h'm- éh-rlia:;

pur lui iiiniatioii.

160. Chaque candidat est nommé et désij^né par .ses noms
do baptême et de famille avec sa résidence, .sa profession ou



Su /•//<-('il ni'-:r, ,„/,• (/'(• Ma, triai 35

^.'11 iH-cupatioM, dans le bul 'in tl." présL'ntation (sui\anf la 'li' pn'-sonta-

tiirnnile D), i.]ui est sij4-ni; par an moins dix électeurs ayant

i.|ualité pour voter en \erlu de cette loi et déposé entre les

mains du président déjection le jiuir et enlre les lieuris pré- Ce qui iloii

cités; ce bulletin de piésentalion doit être accompai,'^né du Ji^^/
'

"'

CiMiseiitemen; .'mI de la personne mise en nomination, à

moins cj' Ck;i.-:.''K s."t absente de la cité, au,.]uel cas le

bulletin e p;'ései".t.i;i.i . constater la dite ab.ence.

160h .' c:',i,iid.at à la char},''e de m.iire ou déchevin Dépôt du

sera tenu de uepcse. . - même temps iiue son acte de nomi- c.'riihyat de
' ' i|ual]lualion.

nation, entre les mains du ^rrellier, un certificat do cens

d"élij,'ibilitc dûment attesté, contenant la désis,'-natioi) 'es

biens-fonds sur lesquels il fait reposer le cens qui lui donne
qualité pour être élu maire ou éche\ in. (2 VA. \'ll,cii. "o,

sect. I!).

161. Le bulletin de présentation est é^'alement accompatjné Affi'l;»vii qui

d'uti affidavit (suivant la fornuile K), assermenté devant le

^;Tctfier de la cité ou iuge de paix, exposant :

1. t^ue le déposant sait que les sii^nataires du bulletin de

présentation, ou dix d'entre eux au moins, sont des électeurs

inscrits et habiles W voter sur la liste des électeurs en vlj^ueur

dans la cité, ou dans le quartier où l'élection doit se faire

(suivant le cas) et qu'ils ont signé le bulletin de présentatiiin

en sa présence ;

2. Que le consenleinent du candidat a été si^'iié par lui en

la présence du déposant, ou que le candidat est absent de la

cité.

l'accompa-

161a. Après avoir examiné le bulletin de présentation, le e-,.',... hxamon du
président d'élection doit déclarer sur-le-cliamps s'il le consi- bulletin de

dére valide ou non, et inscrire au-dessus de sa sij^nature le
P'''"'*''"''''i""-

mot ".admis" ou le mot "rejeté", avec, en ce dernier cas,

les motifs du rejet.

Ce bulletin peut alors être corriijé ou être remplacé p,ir ,,

un autre bulletin, tant que le délai pour recevoir les bulletins du hullotin.

de présentation n'est pas expiré. Le reçu que le président Kfei du rei,-u

d'élection doit donner sur demande, constitue une preuve rapporteur.

sudlsante que le bulletin de présentation et le consentement

écrit du candidat ont été réij^ulièrement produits et que la

somme requise a été payée, (j VA. \\\, ch. l)?, sect. i;,)-

161b. .\\ant la remise du bulletin de préseiitiition au pré-
•1.11'',.. , ,. 1 . . Dépôt entre

sident de 1 élection, chaque candidat doit verser entre les le, mains du



.^'> Iji Cluirtr de la i'ilv (le

lilo ili- li-l d>'

pol.

l'i^nli-^iMllvia

iiL-Noin-rpar
|„.,j|,^ j;, ircsoricT ilc la cité, une soninic de cent pia^trc^

lo-.iaiuliiial^.
. .

.

s'il s'iij^'it il'un caiuliJat m la maino, et une somme (.le em-

Ljuanle pia--tres lorsqu'il s'assit d'un candidat à l'échex inaj;e.

C'etie soniiiie est iiisaississuble, et est remboursée au caii-

did^'.l élu ou qui, s'il n'est pas élu, obtient, A la voi.ation, au

moins le tiers du nombre des votes enrei,^istr s, sinon cette

somme appartient <i la cité.

I.e dépôt prescrit par cet article est ét,'-alement ,.onrisqué

si le cantlidal se relire pendant les six jours qui précèdent la

votaîion. (; l'M. \'1I, ch. o.^ sect. i_;.)

IGIc. [),ui> le cas oi'i Jeux personnes ou plus siint mises

en candi, la! ure pour la clia'-;,;-e de maire ou d'échevin, et que

lune d'ell.'s décède avant la clôture de la votaîion, le i;ret'-

lier de la eue est tenu Je commencer de nouveati, sans délai,

les procétiures dv. cette élection en donnant l'avis requis, de

lîx' r le jour de la présentatio» des candidats et celui de la

votation, .avec un ilélai intermédiaire de dix jours.

I):uis ce cas le dépôt est remboursé à qui de di'oit. (5 lui.

\'II, cil. (),î, sect. 13I.

162. ijuaukl il n'y a que le nombre voulu de caiîJidals à

l'élction mis en nomination, en la manière précitée, pour

l'ime J.es dites eharj^es, ces candidats se trouvent éius ifisa

1 ' » ; et il est du devoir du président d'élection de proclamer

cette élection.

.ikl II-

.1.' a>

Re'iili

iii.-at -

p,.|.

y lU'

V.u.inaa ^'ii

\ a .-.inl,',,.

talion.

163. S'il y a plus que le nombre voulu de candidats mis

en nomination pour l'une des dites cliartjes, il sera accordé

un bureau de votation, et l'élection se t'era en la manière ici

prescrit..' ; pour\ u que personne ne puisse recevoir des voix

et ùre élu, s'il n'a p.is été préalabl.,:ment mis en nomination

CMiime susdit.

Pltl>!lcalioil

,iv's nom , ili'v

fîUldidals.

Ri'lraitv' lies

k'atulid.iis t'I

pr-i>r('i1'ir,-,, .'t

164. 1-e i^rellier est tenu de publier les noms des caiidi-

d.its piésLutés poiu- cliaijue qn.irtier par un avis affiché i"i la

porte de son bureau, à rilôtel-de-\'ille, depuis le jour de la

nomination, jusqu'au jour de l'élection.

165. Tout candidat mis en nomination peut, on tout

temps, av.int la clôture du bureau de votation, se retirer de

l.i rontestation, en délivrant, entre les mains du président de

l'élection, une déclaration écrite ;'i cet ellet, si},'née par lui-

même, en la présence de deux témoins qui la sitjnent éj.îalc-

ment ; et dans ce cas, le s^^reflier de la cité, sur réception de

celte déchiriilion, de\ ra publier le fait par avis public; s'il
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lu- rcsti; plus tiu'uii caïKl'aliU à la ilitc charf,^o, le •;rcflior \^

]' clamera dûment élu, ot clans ce dernier cas toutes les

1- nialités se rattachant à telle élection seront arrêtées.

SKCTION 1\'

l>i; 1 A VOTA riON

S I. /A'.v offuiers d'ihctwn.

166. Outre le président et le secrétaire d'élection, nommés Officiers dé-

en Vertu des articles 157 et suivants de cette loi, il y a d'auties locuon.

orticiers d'élection, dont il est parlé ci-après.

167- I-e président d'élection doit nommer, pour chaque Sous-prési-

. , ... . ,• '
I 4 *! tient, etc.

quartier ou la votation doit avoir lieu, un sous-presutent , li

peut de plus nommer un j^reflier de votation pour chaque

bureau Ifornuile 1-").
., ,

... , . -, ^ ]• iT- Si-ruieit d ot-

Ces deux olttciers doivent prêter le serment d ollice.
j^ ,^.

168. I-e président exerce ses fonctions ^gratuitement. Honoraires

, . ,
. . ^ . , n- des ofticiers.

I.cs sous-presidents reço-vent quatre piastres, et les y^retliers

de votation deux piastres.

169. Toute personne remplissant la chari,'e de sous-pré-
,,,,,,1,1^^^ j^^

sident ;'i un bureau de votatiori, ou aj^issant comme ijrcft'rer inii unions A

de tel bureau, qui enfreint les dispositions de cette loi en re-
'^'ji^l' f"^ '^^

cev:"U et en enregistrant des voles déclarés inadmissibles,

encourt, pour chaque infraction, une amende de cent piastres,

et l\ défaut de paiement de l'amende, un emprisonnement de

deux P'.ois.

i 2. A-.v bnn'UHX de votnfion.

170. Oes bureaux de votation doivent être établis dans Kt.ililisse-

, . , ment des bu-
chaque qu;irtier ou il y a élection. reiiux de vo-

Le président d'élection doit choisir en temps utile les en- tat ion et avis

droits voulus pour y fixer les bureaux de votation, et il est '

tenu de les désigner et de les faire connaître au moyen d'un

avis public publié et affiché, au moins trois jours avant la

votation, h la porte du bureau de votation, et au bureau de

la corporation.

171 l'Cs électeurs ne peuvent voter qu'au bureau du Bureau où

quartier clans lequel ils sont iiabiles comme tels. vH»r
Si un électeur est h.ibile ;"i voter dans plusieurs quartiers, S'il est habile

il peut voter pour l'élection des échevins dans chaque quar-
^.^^l^'p'ju,

lier dans lequel il est électeur. d'un ijuarticr.
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Constatât ion

tiu t'eus

ii'cii^il>i!iK'.

: imitlonpour 172. Tout électeur muiiicipiil qui vote plus tl'uiie fois

sk-insfois pour l'clectioii des écheviiis dans ehiu|ue quartier oi'i il est

habile à voter, est puni, pour chaque coutravetition, d'i '

amende de \iiii,'^t piastres ou d'ini emprisoiuiemeiit de

tnois.

173. Oaiis tous les cas, le cens exiijé des électeurs est

constaté d'après la liste électorale, et, à défaut de liste,

d'après le rôle d'évaluation. (^Kd. \'ll, cli. 6-5, sect. 14.)

Avis ,-ui\ 174'. I-e président d'élection est tenu, sous deux jours,

^.^„jj;j.|l
a compter du depoiullettient tuial du scrutni, de dotiiier .1

chaque membre du conseil élu un avis spécial de son élection.

175. L'absetice de cet avis n'a pas l'etTet d'invalider

l'élection, ni d'empêcher l'élu de prendre son sièt;e.

176t Nul ne peut ètn. candidat dans plus d'un quartier.

(3 i;d. \'II, ch. i;,, sect. 15.)

177. Dans les deux jours après l.i clôture de l'élection,

le président doit faire iiti rapport tîdèle de ses opérations et

le remettre au bureau du conseil, aitisi que l'oripnal de l'avis

donné aux candidats élus, les certiltcats, cahiers de \otation

et autres papiers en sa possessitin comme président d'élection.

Ces divers docutnents sont certifiés exacts par lui, et fotit

partie des archives du conseil.

Les dépenses d'élection sont payées par la corporation.

!! 3. Du th>n ordre diiiis tes iteetiiiiis.

178. Outre les pouvoirs conférés au président de l'élec-

'ion par l'article 15') de cette loi, il a le droit et le pouvoir,

dans le but de maititetiir la paix et le bon ordre, d'assermetiler

autant de constables spéciaux qu'il le juife à propos.

.Absence
li'.'ivis non
lat.-.le.

CaïuiiUature.

!\appi>rt <\\.\

présitlent Je

réleelion.

noeiinients
eertitiés.

I')épenses

il'élection.

Maintien de
l'oiilre aux
éleetions.

Assista tiee

des jujfes de
|>aix.

179. Hans le tnéme bitt, le président on les présidents

peux eut, par un ordre verbal ou écrit, requérir l'assistance

de tout jUK'e de paix, constable ou autre personne résidant

dans la cité.

180. Tout majjasin ou maison sous licence pour la vente

des auheiifes jj^,^ liqueurs spiritueuses ou termentées, dans la cité, doit

voVati'on'.'et
'

être fermé durant tout le temps que les bureaux de votation

puniiion pour ^^,„j ouverts et pendant deux heures après leur fermeture,

sous peine de ceni piastres d'amende, ou de trois mois d'em-

prisonnement à défaut de paiement, contre quiconque tient

ouvert le dit magasin ou la dite maison.

Feinietnii'

eontraven
tion

mu 'M
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Ivst paisible lie mémo peine quiconque vend ou donne des

liqueurs spiritueuses ou fermentées durant l'élection.

;i 4.—Du cas ou les chr/ioiis n'ont pas lieu au jour fixe.

181. Si les élections générales n'ont pas lieu à Tépoque Jourdevota-

nientionnée dans cette loi, les écheviiis doivent se réunir sans
,J^ÎJJ ,^'j^ 'i^^'

délai pour fixer les jours où la nomination et la tenue des lieu au jour

bureaux de votation auront lieu.

Les jours ainsi fixés doivent être les plus prochains possi-

bles, et l'avis public de l'élection doit être de trois jours

francs avant la iiorninatlon. (2 Ed. \'II, chap. 50, sect. 14.)

182. Si d.ms les ouin/c jours après celui où les élections AnuMulc pour.,.,,. clet.iut de se
i^enerak's auraient du avoir lieu, les eclievins ne se sont pas loutornier à

conformés à l'article précédent, ils encourent, chacun une l'artnle iXi

amende n'excédant pas vinyt piastres.

Dans ce dernier cas, le maire en charj.je est tenu, sous une Hevoir du

, . ,, ,,,-,• I. .1 maire en ce
peine de cent piastres d amende, de nxer les jours d élection ^.jjj,

el de donner l'avis requis par l'article précédent, [^i
^•*-'- ^ ">

chap. 63, sect i().
)

183. -V défaut de la part du maire d'aj^'ir de la manière Pouvoir du

indiquée à l'article précédent, le lieutenant-irouverneur peut '.' ," ^'?"^-
^ » " ' SI le maire

nommer une personne et la charijer de remplir les devoirs du uajjitpas.

maire.

si-:cïiox V.

S; I .

—

I)i:t forma/iics pnlitninaircs.

184. I.iirsque la votation est nécessaire pour l'élection du Remise des

maire ou d'un échevin, le président d'élection doit fournir, au
.^^.p,,,;,, ,. .

moins deux jours avant la votation, à chacun des sous-prési- aux oftiiiers

] . 1 • . •
I 1 !• ^ .• * 1 ] uu'il appar-

deiits, la liste ou copie de la liste qui contient les noms des !
.^^^ lorsuuil

électeurs ayant droit de voter aux bureaux de votation pour y a votation.

lesquels les sous-présidcrts ont été nommés, et remettre .\

chacun de ces derniers une boite de .scrutin pour recevoir les

bulletins de vote des électeurs. (2 '-^d. \'II, chapitre 50,

sect. 14.)

185. Cette boîte doit être construite de matériaux solides Ç'^nstructioii

des boites,
et munie d une serrure et d'une clef, ainsi que d'une ouver-

ture étroite, pratiquée sur le dessus, de manière que 'es bul-

letins ne puissent être retirés sans ouvrir la boîte.

186. Le président de l'électior * remettre aussi au Remise des

, ,
tîiilleliiis de

sous-prcsident de chaque quartier, aes bulletins de vote en vote.
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lu'inbrc sun'i-^iuit poiip' •n fournir ;'i tous les clcctours ijui ont

droit de \o!i.r :iu bureau cle\ot:ttion de ce quartier ain.ii que

lesartiele'- né.e-^saires pour iiiarquer les bulletins de \ote.

Tous les bulletins, dans chaque quartier, doi\ent être Sl'PI-

blables.

I.e bulletni île xote de chaque élection cimsiste en un pa-

pier imprimé avec annexe, sans barre à la droite des noms,

port .an t la désij;:iation des candidat s, inscrit s alphabétiquement

dans l'ordre des noms de famille, ou des prénoms pour les

candidats tiui ont le même nom de famille.

Ce qu'ils iil-

duiuent.
188. 1-es noms et la désit^iiation de chaque candidat

sont indiqués -^ur le bulletin de vote, tel v.iu'ils ont été inscrits

sur la feuille de nomination.

Si les éiee-

teurs seul .ip

pelés à \ .»-

ter pour i">lu-

sieurs.

Xoiului' tle

l>ulU'linspenr

eli.u(ue étee-

Kxeiuplaires

lU-s hisliue

lil>Us l|uils

peu\t'ul re-

ee\ou-

Allieliai,'.- lie

ees exiiuj^lai

C.'iliiet s ili'

vel.ilien.

Serment tiu

sous-prési-

Uenl el ^rel-

fuM.

189- I.orsv|ue d.ins une élection, les électeurs sont .appel-

lés à \-oter pour plus d'iui membre du conseil, il doit y avoir

un bulletin .'.. \otalion pour chaque membre.

Les bulletins pour réiection sont imprimés sur du p.ipier

blanc.

190- (.'h::q'ie é'ecteur re(,"oit du sous-président de l'élec-

tion du quartier dans lequel l'électeur vote, aut.int i\^ bulle-

tins de vot.itiiMi >.|u'il a de \ otes à donner; et cliaque tel élec-

teur, après avoir inscrit son vote en l.i m.iiiière ci-après él.i-

blic, sur chaque bulletin, les remet ensemble et plies séparé-

ment au dit so'.is-pré-.ident.

191. Le président de l'élection doit remettre aussi .'i cha

Clin des sous-présidents au moins dix exemplaires imprimés

des instructions qui doivent i^uider les électeurs d.ms leur

manière de \ oter.

Le jour de la votalion, cliaqne s.ms-présiilent fait .alVicher

des exempl, lires de ces instructiims, à rou\erture de la vot.a-

lion ou .avant, dans quelques endroits .ipp.aren's hors du bu-

reau de votalion, ainsi que dans chaque comp.artinient t!u

bureau.

Le président de l'élecliim doit remettre aussi à chacun des

sous-présidents un li\ re préparé suivant la formule FI', oii

seront inscrites les personnes vot.uit à cette élection.

192. i-e sous-président et le i,'reffier du bureau de \ota-

t;..-.n pr."-!er.t sermon! cb;u-.!n s'.iixan.t la formule qui lui est

propre. Le sous président peut prêter ce serment devant le

fjretlier du bureau de votation.

Ces serments sont annexés au relevé mentionné dans l'ar-

ticle 228.
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193. l.a votation se l'ait, pour v-liacun Jes iiiiartiers nù il v Où so l.iii la

, , .
, , ,• .1 • volatioiv.

i \otatuin, a 1 ciiuroit tixc par le pn-sidi'iit des dites élections,

comme susdit, dans une salle où dans un édifice d'un accis

facile, avant une porte pour l'admission des électeurs et, si

c'est possible, une .lutre porte par laquelle ceux-ci puissent

sortir après a\oir voté.

Iff Ti. L'n o^ deux compartiments sont aménaf,'és dans la Comparu
.

.

, ,, . iMi'iils dans
salle de \otation de manière a ce que chaque électeur soit la salle de

soustrait k la vue, et puisse marquer ses bulletins de vote votaiion.

sans interruption, intimidation ou intervention de la part de

qui que ce soit.

195- Pendant tout le temps que le bureau reste ouvert. Personnes
,,,,•, ...

, 11 • 1 1 . M"i Pfivenl
iuil u est admis a se tenir dans la salle ou se donne les votes, _^-^. ,|.„m,.,.

en sus du sous-président et du y^reffier, que les candidats et

leurs aijents ou représentants en nombre n'excédant pas

deux pour chaque candidat.

A défaut d'afjents ou de représentants nommés par un

candidat, deux électeurs peuvent représenter tel candidat,

sur leur demande à cet etïet.

196- l-es atjents ou représentants de chaque candidat Serment ilfs

1 . -. '
1 1 ' • 1 I ' • aiTï'iits ou ro'

doivent prêter serment, devant le président ou le sous-presi- priistMitanis.

dent, de j^arder le secret sur les noms des candidats en faveur

desquels les électeurs peu\ent marquer leurs bulletins de

vote en leur présence.

197' Au moment de l'ouverture du bureau de votation, le Onverinre

sous-président de l'élection et le irrefiîer oiurent la boite du ''*'s t>>"tes de
. ^ ^ scrutins

scrutin, en présence des candidats, de Ir-urs ;if;;ents ou des avant la vu-

électeurs présents, et constatent qu'elle ne renferme ni bul-
'*"""•

letin de vote, ni papier quelconque.

La boite est immédiatement fermée à clef, et la clef reste en Fermeture

la possession du sous-président de l'élection.
leolles.

198« Immédiatement après que la boite du scrutin ;. été Invitation à

fermée à clef, la sous-président de l'élection invite les élec- voter,

teurs à voter; et il doit, pendant la durée de l'élection, facili-

ter l'entrée de chaque électeur dans le bureau de votation, et

veiller à ce qu'il ne soit ni yêné, ni molesté à l'intérieur ou
aux abords du bureau.

199. Les électeu-s étant introduits, un seul à la fois, par Introduction

,



-• /,,; C/iiir/,- ili- lu Ci/c i/i-

s 1

U'ii

v. >1I >^.

lins .1.'

I cilHti' 11.

i.li.u|iiL' iMiii|inrtimonl, il.iiis l;i salle oi'i so tient le scrulin, ilé-

cliiKTil leurs noms, préiumis et iieeiip.ition, t|ui MMit inréj,''iNtrés

sans Jéhii sur un ealiier de \otatiiMi tenu à eette etVel Miisaiit

la l.iriiuile iirilinaiie iiu eelle i|ue le eonseil atlopte, • ir le

soiis-ptesiJent o\t |iar le t^rellier i.lu bureau Je vot. ion.

20O- Si ee nom se liouve sur la. liste des électeurs pour

V e i|u.ii lier, l'éle.teur re»,"i'il du sous-président pour eliai.|ue

vole i|u'il a à donner, un hullelin de vole sur le ilos duquel

eelui-ei a préalahleineiit apposé ses initiales, et sur l'annexe

iliKiuel il pose un numéro eorrespondant à eelui du nom de

l'eleeteLU' sur le ealiier de votaliim.

.Si'Us pi i-

iliMll i-ei|i

Je clnuik

rensi'ii^iii

nielUs

"le'illi'nl

li'I.Ult.

"" 201. (.e s,nis-président seul peut, et doit, s'il en est re-

I-
'|"'^> i-li'nner à l'éleeleur, sincèrement et ouvertement, les ren-

seii^nem. -Is iiéeess. lires pvuir lui montrer eomment taire sa

maripie, mais sans la moindre indication de préférence ou de

sui.'-i,'-eslion. '; lui. \'ll, eliap. (> ; sect. 17.)

''" 202. N'éanmoins, tout électeur ipii se présente ainsi, doit,

a\anl île recevoir son bulletin de \ote, s'il en est ree|uis par

le sous-présitlenl, le i^rellier du bureau de votation, l'un des

lies canditlals ou de leurs ai,''ents, ou p.ar quelijue électeur

présent, |irêler, avant de pouviiir \nler, le serment ou l'aflîr-

m.ilion ipii suii, it ré|->ondre, sous tel serment ou allirmation,

s il s ai,^it de l'éleclion du maire airirmativement aux ipiestions

numei'os 1, j.^^et 4 et néifativ einent aux c|uestions iiuméros

5. 7 et S
; el s ,1 -.'a^il île l'élection d'u eclievin alVirmative-

ment aux qiiesli.ias i, 2, 3 et 4, et négativement aux ques-

tions (1, 7 et H, de la l'ormule suivante ;

I OKMll 1- IH' SICRMKM' Ol' HI-: l.'.\H'IRM.\riO\.

Fornuile. ^c^us jurvv (Ou allinne/ suivant le cas) de répondre la vé-

rité et rien autre chose que la vérité aux questions qui vont

ViHis être posées, .\insi que Dieu vous .soit en aide.

1. lùes-vous la personne désiijnée ou que l'on entend dési-

ijner par le nom inscrit comme suit (nom de l'électeur inscrit

sur 'a liste) sur la liste des électeurs pour cet arrondisement

de votationj'

2. Ktes-vous sujet hritaniiiquei"

V Tenez-v ous encore actuellement, de bonne foi. pour vous

et pour votre famille, feu et lieu dans cette cité (cette cause

s'appl'.jue qu'aux électeurs locataires qui n'ont pas de pla-

ce d'r.iTaires dans la cité)?

4. .\ve/-vous vinyt et un ans accoinplis?
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5. .\\i.'Z-\ mis Ji|;'i vole aujininl'luii à Ci'tio l'Icction Jii

inairi- ;'i l'c burfaii do xolalioii ou à t.|in.!».|iu- autre tlaii> la imi-

niv;ipalilci'

(>. .\voz-\ nus Jcjà \oti!' aujiiuiJ'lnii à '«.Ito cloction (.It-clK'-

\iri à ce bureau de votalii'U iiu à t.|ueli.|ue autre dans le quar-

tier ^

7. Quelque priMnesse Vinis a-t-elle été fait, à vous, ou, à

votie eonnaissaiiee, à votre teiiiino, ou à quelt|u'\ui de vos

parents, ;'i vos amis, ou à e)uelmie autre pour vous eiitrajjer

à vi'ter ou à ne pas voter à cette élection.

H. Avez-vous re(,Hi ipielque chose soit par vous même, soit

par viHie t'eninie, soit par e|uek|ue membre de votre t'amille,

siiit de quelque autre manière, piuir vous en^aj^er ;'; voter ou

à ne pas voter à celte élection, ou relativement à votre vote

'1 la présente élection ?

I.a personne qui requiert le serinent peut déclarer qu'elle

n'eritend faire interroj^-er l'électeur que sur l'une ou l'autre

des questions énumérées dans la forniiile ci-dessus, et, dans

ce cas, le sous-président ne pose à l'électeur que la ou les

questions ainsi désij^nées. (^ lùl. \'ll, ch. (>;, sect. iS).

203- l.e sous-président ne doit pas donner de bulletin de Bulli-iiii re-

vole à un électeur qui a refusé de prêter le serment ou l'alTir- '""l^'
•'''''''"

niatii->ii mentionnée dans l'article précédent, s'il en est requis, sernu'iii.

ou qui, l'avant prêté, ii'apas répondu tel que prescrit ; et cet

électeur ne peut plus se présenter de nouveau pour voter à la

même élection.

204. Chaque fois qu'iui sous-président sait, ou a lievi de l'ouvoir du

croire, 'une personne qui se présente pour voter a déj.-^ voté ^|"'|',^ s'iu'm 1

à l'élection, ou qu'elle se présente pour voter sous un faux 1)111111 élec-

noni iMi une désignation fausse, ou qu'elle se donne et se re- '."'',
'^ » T vote elc,

présente faussement comme inscrite sur la liste des électeurs,

ce sous-président qu'il en soit ou non requis, doit adminis-

trer .\ cette personne le serment ou l'affirmation autorisé par

la loi.

206. Kn recevant le bulletin de vote, l'électeur se rend Kx, m^-n et

ininiédiatement dans un des compartiments et marque le bul- , ', . ..
,"

"

1
"

ielm clans la

letin en faisant une croix avec un crayon noir, en reg^arû du boUe, etc.

nom du c.'indidat on faveur duquel il veut voter, après quoi il !e

plie de manière à cacher son vote et le remet au .sous-prési-

dent.

206. Cet officier doii constater, par l'examen de ses ini- ' x.unoii et



4» [.Il (. iiartc lit- tii l'itc lit

t>iilK-im.

t'f qlti t'sf

iiisi-ril il.tits

!.• .iihi.T il.-

-Aiil»' à rt'ttn

iiui lu' pi'iit

Mi'nlion .II.

faliior.

lialos ot ilii luimcru, sans U- (.loplicr, iiuo ci- hullctiii Je Vt>ti

fst II' mimo i|Uo iL'liii i.|u'll a tourni à ri'lettt'ur ; apros avoir

ilt'laiho ou iktriiit raiiiu-xo, il lo dcpusc immciliaiomciit et

en prOsiMKX- ilii votant, Jans la hoili.' Jo >Lrutin.

207. l-i." j^ri'Hior ihi bureau tlo votalion doit inscriro sur

k- i.;ihicr do votalion, en rei,';ird du lumi de iliaque éketeiir

qui se présente pour voter, et dans l'ordre où il se présente '

1. I.e mot "voté" aussitôt que le bulletin de vote de l'élec-

teur a été déposé dans la hoîte de scrutin;

2. I.e nuit "assermenté" ou "aflirmé", si l'électeur a t'ait le

serment ou rallirm.ition ; ou

;. I.e terme "relusé de jurer" o\\ "refusé d'aiVirmer" si

l'électeur a relusé de faire serment ou l'allirmation;

4- lu désij^ner par inie marque particuliiire sur la liste

éleclvirale, les noms de ceux qui ont volé.

208. .\ la ilemande de tout électeur qui ne sait ni lire ni

écrire, ou qui, pour cause de cécité ou autre intirmilé phy-

sique, est incapable de voter eu la manière prescrite par cette

loi, le sous-président doit aider le dit électeur qui doit décla-

rer son incap.icité comme susdit, sous serment administré

p.ir le sou.-.-président ou son représentant :

1. l'^n lui marquant ses bulletins de vote en faveur des

candidats que l'électeur nomme, et ce, en pré.sence seidement

des aifents ou des électeurs assermentés, selon le cas, et

1. Kn déposant le bulletin dans la boîte de scrutin. Chaque
fois qu'ini bulletin est préparé conformément au présent ar-

ticle, il en est fait mentiou au cahier de votation, en regard

du lUMTi de l'électeur.

Riinpl.ne 209> Si un électeur a, par inadvertance, marqué, maculé,
iiie;it lies

^^^^ déchiré le bulletin qui lui a été remis, de manière qu'il ne
liiillflins ma- ^
cillés puisse convenablement s'en servir, il peut, en le remettant

au président, obtenir un autre bidletin de vote.

Dein.'iiido re-

ptioi' Ji' hiil-

k'tins n<}i\

pT.'rn>^e.

210a L'électeur qui .se présente au bureau de votation re-

(;oit, sur sa demande, les bulletins requis ; mai.s il ne peut

répéter !.i dem:mde, poi:r ohte -ï'.dlottnv; sop;!roîr,e!it,

après s'être retiré avec un s<;ut bulletin, ou après une objec-

tion déjà portée au cahier comme confirmée, à l'encontre de

sa demande.
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211. Si un cleiTtcur so présente comme étant inserit sur la K.'o (ition a.-

liste lies éleeleiirs et demande un bulletin de \ote, après
^.,.|j_ ir uni

i.|u'un autre a voté -.ous sim nom, cet électeur, en prêtant le "n a déjà

, I. • , I 1 '
I

viité.

serment mentionne en I article JOJ, a le droit de voter comme ,. . ,

tout autre électeur. ceiietin.

Il est lait mention .ai cahier de votation de ce fait, ainsi .Mention au
. , ,, , , • • i.iliier.

que du serment proie par cet électeur et des objections por-

tées contre ce vote, en inscrivant le nom du candidat au nom
lie qui ces objections ont été faites.

21 2> Si le président ne comprend pas la lanj^'ue parlée '"'«'rpri-ie.

par un électeur se présentant pour voter, il assermenté un

interprète.

213. Chaque électeur doit voter sans retard inutile, et \'"<aiii"i se

• , . • • • , I, ' '"" ""«"' '^'

sortir du bureau de \otatiiMi aussitôt que son ou ses bulletins i^rj inutile

de vote sont déposés dans la boite du scrutin.

214. Nul électeur ne doit emporter ses hulleti'.s de vote Emporter

lii'is du bureau de votauon, sous peine u être ipsn Jinto prive
1,,,^^ ,j„ bu-

de son droit de voter, et en outre tie payei une amende n'ex- rean non-

cédant pas cent piastres, et 'a défaut de paiement, d"être em- l"^'""^"

prisonné pour une période n'excédant pas trois mois.

21S. Nul ne doit enj^ajfer, directement ni indirectement, IVlense il-

itn électeur i\ déployer son ou ses bulletins après qu il les a
|,,J|j iprés

marqués, de manière i\ taire connaître le nom du candidat avoir été

pour ou contre lequel il a marqué son bulletin de vote.
maïqui

216. Sauf le cas de l'article JoS, nul ne doit intervenir ou nétense din-

.... • !• •! . I
•• • tervenir lors-

tenter d intervenir auprès d un électeur, lorsqu ii prépare son gm. iv-leeieur

bulletin de vote, ni ne doit tenter autrement d'avoir, au bureau prépare son

1 . ,
• ^1 1 !• I

hulletiii.
de votation, quelque renseig^nement sur le nom du candidat

en faveur duquel un électeur se propose de voter ou a voté

à ce bureau.

217. Tout officier d'élection, candidat, ajjent et électeur, ^^ainlien dn

présent A un bureau de votation, doit maintenir et aider .^i

^-l'^^ret par

. , , , . ,
't-'s othciers.

maintenir le secret de la votation a ce bureau. Aucune de

ces personnes ne doit donner d'information avant la clôture

du scrutin, au sujet de quelqu'un inscrit sur la liste des élec-

teurs qui a ou n'a pas réctamé son buticiin ou voté à ce bu-

reau.

218. Nul officier d'élection, candidat, aj^ent, électeur oir

autre personne ne peut, en aucun temps, communiquer à qui tîons de lin-

Commiinica-



1^

4f,

trr'iftit lin

t>iir«Mii lit'

li-tuilU"*'

/.,/ Cli.n-I.' </. 1,1 Cite ik

i|in.- Il' soit, i.|iu-li|u<.' nrisiis^nionKiit oliti'ini à l'iiitcricur On

hiiri.:iii ik- \i'l.«liuii, --nr k- nom iriin iMiuliU.it pour k^qui'l un

l'Ii'kli'iir so priipusc ili xnliT ou a vote.

.iilliii iNiin) .1

\oti'i- a t*T

I.iiiix hiiiH'aii

iK' viiliiiii'ii.

portf'H »* >li'

4'.llS

McMtl.Ml .111

i-ahiiT li"' \ i>-

lalum.

i'oininvnl rsl

hl'ual.

218'i. 'roulv- pvrsomu' i.|ui :i ilii'it ik' \ okr ilans k' ipiMT-

licr iHi M' lail lï'liition il «.pii a éu- iioinnui' NOiis-prcsitk'iU,

j,M-ol1k'r de bureau ili- \>'tal ion on af,anl ik' Notation de l'un

des eandidats, pour un bureau tk- wUalion autre tpie celui

on eUe a droit de \oter, peut sur demande, obtenir du prési-

(Jent d'éleelion un eertitieat eonstat.iiit son droit d'ékvteur et

l'autorisant à wUerau bureau de volation lUi eHe est enipU'\ee.

Sur présentation de ee eertilkal. teUe persoinie, si elk' est

réelkinent et de bonne l'i)i employée à un bureau de votai ion

eonime sous-président, tcretlier de bureau de vota'.ion ou

a^'ent de \otalion d'iui eandidal, peut voter en la manière

ordinaire à ee bureau, au lieu de voler au bureau ou autre-

ment elle aurait droit de le l'aire. M.iis le >ous-président ne

peut, sous peine d'une amende de eent piastres pour eliaipie

intVaetion, permettre à plus de deux a!,'-ents de eliaipie can-

didat de \ oter ainsi en \ ertu de tel certilicat au bureau de

volation tenu par lui.

Il doit être fait meiiliv»!!, au cahier ^ \ot:ilion, en re;,Mrd

du nom de cet électeur. iSw lail vpie tel électeur a voté en

vertu du présent article sur ce certificat.

Ce certilicat n'est donné que sur la procuration par écrit

du candidat, et doit en former p.ulie. et il doit être place

.avec les autres document^ d'éleelion. 1;, 1-d. \ II. cliap. i',;.

sec. II).)

.Ameiuli' poii

coiitraven

lions .ni\ 4

ailicU*'. pi'é-

cêtleiils.

AnitMuii'poiH

ilép.il tl/ui

tii's papier*.

i|iu- le liulle-

tin (iaii.., la

lioiu-

219. Ouicoiupie at;! en contravention de quekpi une des

dispositions des iiualre articles précédents, est passible d'une

amende n'excédant pas cenl pi.islres, on d'un emprisonne-

ment n'excédant pas trois mo's, à défaut de paiement.

220. Çjuicon.iue dépose ou tente de déposer frauduleuse-

ment d.ms une boite de scrutin ciuelque papier autre que les

bulletins qu'il est autorisé par la loi à y déposer, encourt.

pour chaque contr.i vent ion. une a.'n.Mido de deux cents

piastre-^ ou un emprisoiuiement de six mois, à det.uit de

paieiiieiu.

l'role. non
des voletn-s

deViint les

1rit)nnau\.

Pnnition îles

: v*v eitiî I
.

221. Nui lie peut eiiV coiuraTTi!, uaiis auCUilè

léj^ale, de déclarer pour vpii il a voté à une électiim munici-

pale.

222. Toute persoiuie qui. à l'élection d'un maire ou
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!.l 1.-Itc \^ illt ik m ilo- l<.iil:ili\ v"- pour \i'l>.r l""' sonttrs ar-

i.|ui volera pour i-l ;i l.i p cl'iMi autre i-loclcur. mtu avoir \ow

irrcU \ uo pur un lies sous nrésiJents J'cleclion ou lout pour un ati-

lu.

auiu

L' lie pai\ lie i elle ou toul autre Mil. i^ r lie paix ou eoti»

.lit a eette el ou eu Vertu d'un mandat émis

juf,'e lie pais ; et la personne ainsi arrêtée sera eon- k mpnsitime-

u pi)sle ou enfermée dans la prison ci

inune du di-triit île Montréal iusi)u'à la lin de la dite élection

,1 iusi|u ,1 le i|u il soit Joaué bonne et sutVisanle caution que

ainsi arrêtée coniparailra pour répondre à l'ac-

sei.i portée contre elle à cet éirard, de\aiit la

1,1

.usai ion 1)1

du recorder \.^\\ devant un jui.je de paix ; toute personne

ondamiiei pinu u le olVense coniine susdit, encourraMil sera c

' P'
liera une amende n excédant pas cent piastres, et

Miens

irieiit p

d'un empri~iMinement pOUI une période

ii'oms i|ue c-"itle amende ne soit pi

(-• Kd. \ll. 50. sec t. I 4I.

l'èiialiu'

it de paiement iinniédiat, sera passible pour cliai|ue telle

;eédant

•.ilahle-

;; ^. Du (hpiiiiiHiiiicii/ 'n.

2 23> ImmédiatemeiU après la clôture lu la \otation qui OiiverUin

11 .•s de l'aprés-midi, le sous-présiilent

l.i ii.Mte conlenanl les hullelins de \ote et tait le dépouillement

du scrutin en ci'mptant le nombre des sutTray:es donnés à

candidat, el ce, ilans la salle \otation, et en pre-

du K rellier ilu ireau de \otation et de andidatv

.le leurs at;ent'-

\ll,

n l'absence de queliiu'un des candidats

11 présence d'au moins trois électeurs.

, sec t. 20.)

la Imite du

224> l.e sous-piesideni de l'élection, en lisant et comp- Balleiins

tant les sutVra^\ s, doit écarter ,

1. Tous les bulletins non semblables ."i ceux fournis par

lui;

2. Tous ceux p.ir lesquels il a été donné plus d'un vote;

,^. Tous ceux qui portent quelques mots écrits ou quelque

iiiari|ue ou indication qui puisse taire conn.iître ceux qui les

ont donnés.

jt^Sm .Xptè.s qi.iè les autres bu!!eli!is ont été comptés, et iîuiieîin.s e

qu'un état a été fait du nombre des surt'raijes donnés h chaque '"'^ en pa-

.

r. T quels lilC-

candidat et du nombre des bulletins écartés, tous les bulletins tinets-

indiquant les lotes donnés 11 chaque candidat sont mis dans

des enveloppes cachetées ou paquets distincts cachetés; de
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KlMlliNf lï'i-

ii'iix clans 1,1

boite.

Rapport lin

sous-prési-

Joiit.

même ceux qui ont été écartés sotit placés dans une enveloppe

ou paquet séparé et cacheté.

Tous ces paquets après avoir été endossés de manière à

indiquer leur contenu, sont remis dans la boite de scrutin.

Le sous-président, dans l'heure qui suit la clôture du bureau

de votation, doit faire au président im rapport déclarant le

nombre des suffrajjes donnés l\ chaque candidat, et le nombre

des bidletins écartés.

Annotation
di's ohji'c-

tions.

x

\tnnorota>;o
JicolU-s.

Kc'U'vi' ilu

sons-prési-

dent .

Antres Jov'n-

ments mis
d.'Mis la hoit^'.

Fermeture île

la hitile.

Personnes
autorisées ;

226. Le sous-président de l'élection doit prendre tiote de

chaque objection faite par un candidat, son ai^'ent ou un élec-

teur présent, A un bulletin de vote trouvé dans la boite du

scrutin, et il décide toute questioti soulevée par cette objec-

tion.

La décision est définitive et ne peut être itifirmée que sur

pétition contestant l'élection ou le rapport.

Chaque objection est numérotée et un numéro correspon-

dant est placé sur le dos du bulletin avec les initiales du

sous-président.

227> Le sous-président doit préparer un relevé indiquant

le nombre :

1. Des bulletins admis ;

2. Des sutïra^es donnés à chaque candidat ;

3. Des bulletins écartés ;

4. Des bulletins maculés et remis ; et

5. Des bulletins non eriployés qu'il renvoie.

Il fait et jjarde une copie de ce relevé et en met l'original

dans la boîte du scrutin. *

228> Il met aussi, dans la boîte du scrutin, toute liste

des électeurs dont il s'est servi, après avoir écrit au bas im

état certifié du nombre total des électeurs qui ont voté sur

cette liste.

Le cahier de votation, sa commission, celle du j^reffier du

bureau de votation, leurs serments d'office, les bulletins de

vote qui n'ont pas servi et toutes autres pièces ou listes qui

ont été emploxées ou requises à l'élection, sont égaleinent

mis par le sous-président dans la boîte du scrutin.

229. La boîte du scrutin est alors fertnée à clef, scellée

et remise au président de l'élection ou k son assistant-

230. Si l'un ou l'autre de ces officiers est dans l'impossi-

bilité de recevoir ou de recueillir les boîtes de scrutin, ces
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boites sont remises ;"i une ou à plusieurs personnes spéciale-

ment autorisées à cet etVet par le président d'élection.

Ces personnes, eti remettant les boîtes de scrutin au prési-

dent d'élection, doivent prêter le serment décrit dans une
formule préparée par le conseil.

231> Sur demande h cet eiret, le sous-président donne Certificats

i,Tatuitenieiit à chaque candidat ou à ses auvents, ou en leur ''" '"'"'^re

, ,, . , ,

'
lies sufTraifes

.ihsence aux électeurs qui le représentent, \\\\ certilicat du
nombre de sutVrai^-es donnés à chaque candidat et du nombre
de bulletins de votes éc.irtés.

232. Tout ofTicier d'élection, candidat, aj^'ent ou électeur obliiraiioii

présent au dépouillement du scrutin, doit maintenir et aider J''-- "ffii iers

à maintenir le secret de la votation.
etc., île

iiiaiiitemr le

Aucune de ces personnes ne doit chercher à consl.iter, peu- soeni

v..tnt ce dépouillement, le nom de l'électeur dont le vote est

V xprimé dans un bulletin, ni communiquer à qui que soit

quelque renseijjneinent obtenu à ce sujet lors de ce dépouille-

ment.

(Juiconque af,nt en contravention .i quelque disposition de \„„,„j,.

cet article, est passible d'une aniende n'excédant pas cin- peur cin-

quante pi.istres ou d'un emprisonnement n'excédant pas un
"•'*''""""•

mois à défaut de paiement.

S 4.— Dv la clôture de Vclectiitii.

233. Le lendemain des élections, à dix heures de l'avant Onvortun-

midi, le président ouvre, au bureau de la corporation, k niotH-'.U-

*

l'hôtel-de-ville, les boîtes de scrutin, en présence de deux ^'l'''- "près

témoins, ainsi que des candidats ou de leurs ajfents respoc-
' ''''^''"""•

lits s'ils sont présents, et constate le nombre de votes don-
nés au bureau de votation en laveur des diftérents candidats,

d'après les relevés trouvés dans chacune des boîtes du
scrutin remises par les sous-présidents.

234. .Nprès le dépouillement final du scrutin le président Prociama-
d'élection déclare et proclame élu le candidat 4 la charf,'-e de t'i'" J<îs e-m-

maire qui a reçu le plus f,rrand nombre de votes dans la cité
'^'''^"

et, dans chaque quartier, le ou les candidats à la charjje

d'échevii. qui a ou qui ont reçu le plus (,nHnd nombre de
votes dans le qu.-.rfior.

Cette déclaration est produite au conseil pour l'aire partie
des archives. (2 VA. VII. Chap. 50, sect. 14.)

235. .Xprés le dépouillement fîn.il, le secrétaire-trésorier s.v!"'"^ s"



SP Li C/itirfc de lu Cilc de

après If dô-
pi>uiilenuMU

.

HiihI.

Joit envelopper tous les papiers et bulletins dans un seul

paquet, qu'il scelle et j^arde au bureau du conseil pendant

•au moins quarante jcHirs ; après ce temps il peut u ;t-uire ce

qui est inutile, s'il n'v a pas de corttestation de l'élection.

n»*\'iiir dti

sous-pr*.'si-

dent si Ifs

btMtt's sont

détruites»

etc.

236. Si les Kiîtes de scrutin ou quelqu'une d'entre elles-

sont détruites, perdues, ou ne peuvent être produites, le pré-

sident d'élection, avec toute la diligence possible, cotistate la

cause de la disparition des boîtes, et se procure du président,

dont la K'îte manque, ou de toute autre pers<inne les ayant

en sa possession, les listes, relevés et certificats requis par

cette loi, ou des copies de ces documents.

Chacun de ces documei^ts est vérifié sous serinent prêté

devant le président d'élection.

X

237. Si, au cas de l'article précédent, les listes, relevés,

certificats ou leurs copies ne peuvent être obtenus, le prési-

dent d'élection doit coi>stater, par telle preuve qu'il peut se

procurer le nombre total des votes donnés à chaque candidat

aux difVérents bureaux de vot.'ition dont les boîtes inanquent.

.\u cas où le président ne peut s'assurer, à sa satisfaction,

qui a été élu, le conseil, à sa première séance, remplit la

chari;-e par l'un des deux catididats, et les procédés de l'élec-

lioti à cette charge sont nuls.

238. 'Au cas des deux articles précédetits, le président

d'électivm doit mentionner, dans son rapport, les circonstances

qui ont accotnpat^né la disparition des boîtes et les tnoyetis

qu'il a pris pour constater le tiombre des suffrages donnés à

ch;i.jr.e candidat.

L'andidar '<239. I.e candidat qui, ;\ l'addition définitive des votes, a
mii doit être

,^, ,^,j. ,r;,„j nombre de sufirages, est déclaré élu.
proclame

.

' '^ ^^

.S'ilvaéj{a- 240. Kn cas d'égalité de votes pour l'une des

lité lies VOIX, charges d'échevin, le conseil déterminera laquelle de

sonnes est élue.

Constatation
qu'il peut
faire.

r»>iiviMr du
conseil si le

président ne
peut s'as-

snrer t^i.i :i

été él ..

Rapport
dans le l'as

des art. pré-
rétients.

Forniult's

etc. des pro-

cédures À
l'élection.

S 5. —Dispositions finales.

241. I.e conseil peut, par règleinent, faire toutes formules

et cédules et tnodifier les détails de la procédure dans la con-

duite des élections, et d.nns le riodé de réception des bulletin.s

de vote, pourvu qu'en ct faisant, il ne décrète pas des dispo-

sitions en conflit avec le principe des élections au scrutiti

secret.
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TITRE VI

5>

DES VACANCES DANS LA CHARGE DE MAIRE

OU d'échevin.

242.
\ iii dans chacun des cas suivants

1. ')ans le cas de décès ;

11 y ;i vacance dans la charge de maire ou d'éche- Vacance
dans la char-
)^e de maire
oud'échevtik

2. Dans le cas d'annulation d'une élection ;

.?. Dans le cas prévu par l'article III ;

4. Dans le cas d'absence des séances du conseil et de ses

comités pendant plus de deux mois consécutifs ;

5. Dans le cas d'absence de !h cité pendant plus de deux
mois Seins la permission du conseil ;

6. Dans le cas de l'élection d'une personne inélifjible ;

7. Dans le cas de démission par écrit et d'acceptiition de
la démission p;ir le conseil ;

8. Dans le cas de refus d'accepter ou de continuer à exer-

cer la chari(;e ;

9. Dans le cas où un membre du conseil n'a plus son do-
micile ou lieu d'affaires dans les limites de la cité ;

10. Quand un membre du conseil est tombé, après sa no-

mination, dans une des incapacités proncMicées p<ir la loi et

s'est conformé k l'article 110
;

11. Quand un membre du conseil est exempt de la charge
lors de sa nomination, ou le devient pendant l'exercice de
cette charge, s'il se conforme aux exigences de l'article 1 10 ;

12. Quand un membre du conseil a fait cession de ses

biens pour cause d'insolvabili.»', ou a été déclaré banquerou-
»ier, ou a demandé le bénéfice de i uelqu'une des lois relatives

A l'insolvabilité ;

I j. Dans le cas d'impossibilité d'agir pendant deux mois
consécutifs soit pour cause de maladie ou d'infirmité, soit

pour autre cause.

243. Le maire n'a droit de voter qu'en cas de partaj'e ,. .

, , , . , . ,
r » Y Ole prépon-

égal des votes des echevms. (2 hd. VII, chap. 50, sect 14.) durant du
maire.

•444. Cet article est abrogé. (2 Ed. VII, chap. 50, sect. Abixwé
'5)

246. Le maire reste en fonctions depuis te moment qu'il Durée de la

été son serment d'office jusqu'i '" ''""

(3 Ed. VII, chap. 63, sect. 21.)

prête son serment d'office jusqu'à l'élection de son successeur. J„^^T^^
**"
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n\*st pas
•emplii*.

IZA'S. Tout membre qui refuse d'accepter ou de continuer

h exercer la charj^e à laquelle il a été nommé dans le conseil,

ou qui n'a pu exercer cette char^'e consécutivement pendant

deux mois, par absence, maladie, infirmité ou autrement,

peut toujours, si la vacance créée par son relus ou impossi-

bilité d'af,'-ir n'a pas été remplie, reprendre ses (onctions et les

exercer, pourvu qu'il en soit encore capable, sans préjudice

loutetois des trais de procédures prises contre lui.

247. Lorsqu'il y a \acance dans la charj^e de maire ou

e s(

chap. 50, sect. i().
)

"'is"îu''v"-
''

*-'''^''-''i<-'^'i'''c-l vacance sera remplie par les électeurs. [î VA. Vil

niiréi- ili' 248. Hans tous les cas, le maire ou un échevin élu, ou

reinpia .mis
"^^'"'"<^' '•'" remplacement d'un autre, ne demeure en fonction

que le reste du temps pour lequel son prédécesseur était élu.

^uoriHll
ilaiiN le k-as

do ft'rt.'iiiu's

IV'rll.iiule lit'

Xi'iifu'al itin

ilu scrutin.

Mod,- il.-

porter la

ilfmande.

249 Nonobstant toute vacance dans le conseil, les mem-
bres restant en fiMictions continu'.'nt à exercer les pouvoirs et

k remplir leurs devoirs, comme tels, et s'il y a plus de trois

vacances, la majorité des membres en fonctions forment le

(/iiorinii du cotiseil.

TITRE VU
OK I.A VKRII II ATION l^V SCRITIX P.\R l'X JlUK.

260. Dans les dix jours qui suivent l'élection, l'un des *

candidats, ou cinq électeurs habiles, peuvent faire une de-

mande de \érification du scrutin.

251. Cette demande est portée devant le juj,'c de la Cour
Supérieure du district de Montréal, au moyen d'une requête,

accompa^'iiée de la déclaration sous ^.rment d'une personne

dij;ne de foi, h l'elTet que cette pei sonne croit que, lors du
dépouillement du scrutin, un sous-président ou son (greffier

a imp. .iprement compté ou rejeté quelques bulletins, ou mal
additionné les votes.

A\is aux can-
didats dtl

jour de la vt'-

rt(u .tlii»n Ou".

252. I.e ju^'e s.iisi de la requête donne avis aux candi-

dats du jour et de l'heure oi'i il procédera à la vérification du
scrutin, et il assig-ne le président et le secrétaire de l'élection

;"> comparaître, en leur donnant l'ordre d'apporter et de pro-

duire les cahiers de \otation, listes électorales, et les paquets

contenant les bulletins employés à l'élection.

.Modo do pro- 253. Le juy^e procède sommairement à la vérification du
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scrutin; en recomptant les bulletins, i! rectifie le compte de i-t'iler du ju-

ces bulletins, s'il y a lieu, et suivant le cas, il confirme, dé-

clare qui est réellement élu ou annule l'élection.

264. La demii le de vérification et rectification ci-haut Hff.-t de la

exclut tout autre mode de contestation. rectification

iJeciMoil

la décision du jufi'e sur cette demande est finale et sans finalo.

appel.

TITRE VIII. .

DK LA UEM.XNDE EN INVALID.ATION DES ÉLECTIONS

.MUNICIPALES.

SKCTION 1

»ES CAISICS DE NULLITÉ BES ÉLECTIONS.

265. Toute élection d'un membre du conseil ou du maire Demande en

peut être attaquée par une demande en nullité, par un can- invalidaiiiii)

,. , , , . ,, 1 , •, ^*' procédu-
ilidat a cette cnartje, ou par cmq électeurs habiles, pour re.

cause de violence, de corruption, de fraude, d'incapacité,

d'iiisulTisance de votes, ou pour le défaut d'accomplissement

des formalités essentielles. (2 Ed. Vil, chap. 50, sect. 17.)

SIXTION II

DE LA PROCEDURE.

j5 I.— Disposit'ons générales.

266. I-a connaissance de cette demande appartient W la Tribunal de-

Cour de Circuit du district de Montréal, ou à un ju4^fe, et les ^""' '«^M'"
"

.
,

'

la demande
Irais sont taxés en conséquence, comme dans les causes non est portée.

appelables, nonobstant les dispositions de l'article suivant,

qui n'a d'etTet que pour accélérer la procédure.

267. La demande en invalidation ou nullité est inscrite Insiruction,

et jufjée d'une manière sommaire. preuve et

I 1 « jugement.
La preuve doit être prise verbalement.

Si le tribunal ou le jutj^e l'ordonne, toute ou partie de la

preuve est prise par écrit.

S 2.

—

De la requête en invalidation.

268. La demande en invalidation est faite par voie d'une Requête en

requête sifjnée et a ermentée par les requérants, relatant
'"*'*

'
""""•

sommairement les fait., Jt les moyens allégués au soutien de

la demande.



54 Iji Charte de lu l .'é de

Son ionti-iiu. Les requérants peuvc.it .lus; i, .ai i leur requête, indiquer

les personnes ayant tiret A l.i chat^e en question, énoncer

les faits propres k établir ce Jrml, v.t con -lure à ce qu'elles

soient mises en possession uo la !>'»• ,''H4f.>'c.

Si),rnifii'aiioii 259- L'ne Copie de cette requête avec un avis indiquant
de copit' , . , , . , . . . . ,^ . , • . 1 ,

d'iii'lli'.
''-' J^'""' '^'^ '''* production, doit être sifjnifiée et laissée a chacun

des membres du conseil dont l'élection est attaquée, dans les

quinze jours qui suivent la date de cette élection, 'a peine de

déchéance.

Ou.md re

i;uo.

CtHutionne-

nietll pour
les t'fHis.

260- Nulle telle requête ne peut être présentée, ni re»;ue,

après les trente jours qui suivent la date <\ laquelle l'élection

contestée a été faite.

S }i. -Du cautionnement.

261. Les requérants sont tenus de donner caution pour les

frais, avant la sijfiiification de la requête ; à défaut de quoi

cette requête ne doit pas être reçue par le tribunal.

Devant i.\\\\

donné.

^u.'ilités re-

quise^ des
eaiilions.

Caution
unique.

.Mode de
faire le ean-
lionnenient

.

262. Le cautionnement requis par l'article précédent est

donné devant le greffier de la cour de Circuit.

Les cautions doivent être propriétaires de bien-fonds d'une

valeur totale de deux cent piastres ou outre de toutes charjjes

dont ils sont yrévés.

l'n seul caution suffit.

Le cautionnement peut se faire au moyen du dépôt d'une

somme équivalable en arfjent ou en valeur léjjales, entre

les mains du greffier, k son bureau, ou cour tenante.

Présentation
de la requê-

te.

Si le juK'-

eNl absent.

•S 4. Du rapport de rimtruction.

263. La requête est présentée h la cour, séance tenante,

ou /i un juj^-e en chambre, et elle doit être accompagnée des

rapports des significations préalables.

Si la requête doit être présentée en chambre et que le juge

soit absent, elle est produite au bureau du greffier de la cour

de Circuit.

Diserétion 26^. .Si quelques défauts ou irrégularités dans les forma-

du tribunal lités prescrites pour l'élection sont invoqués dans la requête
.au sujet de ,,,..,.,, ,

plaidoyers à '•"^'''TUTie cause de nullité, le tribunal peut admette ou rejeter

iili'iiiie. i:e> moyens, selon qu'ils oui pu ou nous ailecler essentielle-

ment l'élection.

l'ieiive et

itudition

.

265. Si, après avoir entendu les parties, le tribunal ou le

juge est d'opinion que les faits et moyen articulés dans la re-
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mictf sont suffisants en droit pour faire prononcer la nullité

de l'élection, il en ordonne la preuve ainsi que l'audition des

parties intéressées, au jour le plus convenable.

S 5.

—

Du jugement et des incidents.

266. I-e tribunal ou le ju^fe peut, par son jug-ement, con- J")f»?nieiii.

limier ou annuler l'élection, ou déclarer qu'une autre per-

sonne a été dûment élue.

267. Le tribunal ou le jug-e peut condamner l'une ou

l'autres des parties aux dépens de la contestation.

Ces dépens sont recouvrables, tant contre les parties en

cause que contre leurs cautions, ainsi que contre tous autres

qui pourraient être condamnés aux frais.

I.e jugement, quant aux dépens, est exécutoire contre les

cautions, quinze jours après qu'une copie leur en a été signi-

fiée.

268. Si, d'après les contestations soulevées k propos de

toute requête, il devient nécessaire de faire le dénombrement

ou l'examen ou de disposer autrement des livres du bureau

de votation qui ont servi dans l'élection, ou autres documents

qui s'y rattachent, ou d'examiner les officiers qui ont dirigé

l'élection ou y ont agi en quelque manière, le tribunal, ou le

juge, a les mêmes juridictions, pouvoir et autorité que tout

tribunal ou tout juge dans des cas semblables en cette pro-

vmce.

269. S'il est prouvé dans le cours de la contestation,

qu'une personne autre que le défendeur a contribué par tous

moyens, ;'i rendre nulle une élection, le tribunal peut con-

damner cette personne ou toutes celles qui y auraient contri-

bué, à payer les frais en totalité ou en partie.

FriU l't le

t ivre-

iiu-nl.

Pouvoir du
iu^f au su-

jet du dé-
nombrement
et de l'exa-

men des ca-

hiers de vota-

lion.

Personne
ayant ton-

tribué à l'an-

nulation de
l'élection.

270. Le tribunal peut ordonner que son jugement, s'il
siirnificaiion

aimule l'élection, soit signifié aux frais de la partie condam- du jugement,

née au bureau du consei!.

271. Si l'instruction de la contestation n'est pas terminée Instruction

h la clôture du terme de la cour pendant lequel la requête a ^ i^ ci„t.jre

été présentée, le juge siégeant doit la continuer sans inter- du terme,

ruption durant la vacance, en ajournant de jour en jour, jus-

qu'A ce qu'il ait prononcé un jugement final sur le mérite de

la contestation.

Si la requête a été présentée en chambre, le juge doit con- g„ chambre
tinuer la cause de jour en jour, jusqu'à ce que son jugement etc.

soit donné.

.
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ni.-.nKT.'. 11. J :ipu-. au. un.- autre procédure tju. lcIIcs dé«.i-

j^iicCN par la loi.

TITRH IX.

MK I.A l. OKKt l'I ION KM aTOR.M.K.

(ail> «II-.,

ionsiiU'ri's

niaïui'uvres

fl'.tUituIt'Ilsos

273. .Sont considéroN coupables do corruption . t passibles
de la pénalité ci-après imposée pour telle otTense :

I. Knit électeur qui, directement ou indirectement, en
tout temps avant, pendant ou après une élection municipale
en la cité, demande ou reçoit de l'arg-ent ou une récompense,
sous forme de don, d'emprunt, ou sous tout autre prétexte,
ou convient ou .stipule qu'il recevra quelqu'arj^^enf, don,
chari,'-e, emploi ou autre récompense pour voter ou pour
s'abstenir de voter à telle élection

;

2. Tout candidat à cet électio/i ou toute .autre personne
qui, directement ou indirectement, soit par elle-même soit

par un ai^-ent, moyennant don, récompense, promesse, con-
vention ou },>-arantie, corrompt ou cherche à corrompre un
électeur pour qu'il donne ou s'abstienne de donner son vote
;'i uiu' élection ;

,^ Tout électeur qui, directement ou indirectement, rnoven-
nant don, emprunt, récompense, promesse ou tout autre pré-

texte, l'axorise ou s'en);as,'e h f;ivoriser ou s'elTorce d'assurer

l'élection d'un candidat h une élection mimicipale dans l;i

cité ;

4. Ouiconque reçoit quelque arj^'cnt, don, récompense ou
promesse, sous t'orne de louaf,'-e de voiture, ou pour perte de
temps, ,itin de donner son vote, ou qui accepte un prix ex-
cessif pour tout îirlicle de commerce pour son vote, ou dans
le but de s'abstenir de donner son vote à une élection muni-
cipale dans la cité ;

5. L'n p.itron, contre-maître ou offici.-r dirii^-eant un éta-

blissement ou des travaux quelconques, qui menace de des-
tituer ou faire du tort à son employé ou k un emplové.

6. L'n candidat ou autre perso.uie qui enfj-aj^e ou loue un
charretier dans le but de conduire les électeurs aux bureaux
de votation ; ou

7. Toute personne qui, pour de Tarirent ou pour don, ré-

compense, promesse, ou autre prétexte, loue sa voiture ou
.autre véhicule .^i un candidat ou autre personne, afin de con-

duire les électeurs aux bureaux de votation pendant une élec-

tion.
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274. Quiconque enlreint une Jes dispositions Jo l'article Amendes
. . , , ,r 1 pour infrac-

preceJent encourt et paie, pour chaque oriense, une araeiide ,jy„ !, l'arti-

tlc quarante piastres, uni est préleiée a«ec tous les frais Je clcpr^cé-

... . , • I
di''«-

I action au profit Ue toute personne qui en poursuit le recou-

vrement devant la cour de Circuit du district de MontrtSal.

Tiiut contreieuaiil trou\é coupable dans les cas cités A T'i-iif de la

,, . , , . . •-,,-, ,<A fram'hisemu-
I article précèdent, est prive du droit de \oter ou d être mem- nu-ipaJe.

hre du conseil pendant triMs ans, et son nom est retranché de

la liste électorale pondant ce temps.

TITRE X.

DES ATTRIBrTIOXS Dl' CONSEJV.

SliCTIOX 1.

OISPO.SITIOXS DIVE«SE.S.

278. Le conseil exerce sa juridiction dans toute l'étendue Ktcnilno de-

de la cité. lajuridiction

dti conifetl.

276- Les renflements, résolutions et autres ordonnances Mode de pas-

municipales doivent être passés par le conseil en session. menifj'^*^

277. Le conseil, en exerçant ses attributions, doit ac- Formalités à

complir les formalités requises par les dispositions de cette "*"*''*•

loi, et piir les réfflemer s en vigueur dans la cité.

278. Les documents, ordres ou procédures du conseil, I^iblkation

dont la publication est requise par cette loi ou par le conseil '" din-i^
*

. .
nKTiits, etc.

lui-même, sont publiés de la manière et aux endroits pres-

crits pour les avis publics, sauf les ciis autrement réjjlés,

279. Le conseil peut suspendre ou révoquer tout permis Révocation

accordé en vertu d'une des dispositions de cette loi pour
Jj*"*

P«[rmis

cause d'inconduite, d'incompétence ou de violation de quelque tains ces.

rtSglement de la part de la personne qui a obtenu ce permi.s,

280. Si le conseil, A sa discrétion, croit qu'il est expédient Contrat pour

de pas.ser un contrat pour faire vider les fosses d'aisances ou ^'"''^'.'^?^ f^'''"

_

' ^ ses d aisan-
privés dans la cité, il peut y stipuler que les propriétaires de co, etc.

ces fosses d'aisances ou privés seront tenus de payer à l'en-

trepreneur les frais de l'enlèvement du contenu d'iceux, au

prix stipulé au contrat : pourvu que ce prix n'excède pas sept

centins le pied cube.

Cet entrepreneur aura le droit de recouvrer devant les tri- Recouvre-

bunaux ordinaires, du propriétaire des lieux, la .somme stipulée '"^"' '^^^ '''•

pense;*,
au contrat.
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Ciipii* ili's rr

>;l**nu*iits

Iraiisnti-M-

an lii*!it.-

kfiniv. t|iii

pi'ul Ifs lié

Hoinir.'tirt's

sur permis.

Puiiilioii

pour iiifnii'-

lii^n au rô-

jiiK'iiU'Ut.

Atiu'rulf

pour ilflaut

d'i'xi*i.-ulii»n

lU's rôi;-!*.'-

mciils.

SFXTION II.

DKS KKl.l.KMIATS 01 CONSEIL,

S I. l)isposi/ii»is i^i'iicniffs.

281. l'iK' Liipic cil- loul rc!,'k'iiiont passé- en Vt-rlii ilc ucXXt

loi doil oiro transniisi, >,ai)s délai, au licutciiiint-jj^oiiverncur

lie cette pro\ iiico. et i-fliii-vi, par et ilo l'avis du consfil exé-

cutil de eeîle provijue, dans ks trois mois qui suis eut la ré-

ception de cette copie, peut désawnier le dit rcxleiiient ; ce

désavaii est sif,'-tiilîc au maire de la cité, et dès lors le dit

rèi,'lement ilexient nul et de luil ellet.

283. n.ins tout réj,'lement où il s'.!^--!! d'un permis h ac-

corder le conseil peut fixer et déterminer, .'i sa discrétion, le

montant de l'honoraire ou de la taxe à pa\er pour ce pert.iis.

283. I-e conseil, par réfjiement passé à cet elFet, peut
imposer, pour chaque intraction au ré^'leinei.t, sauf les cas
où des peines sont spécialement prononcées, une amende
.l\oc ou sans les ("rais, ou un emprisomiement, à défaut du
paiement immédiat de la dite amende et des frais ; mais, i\

l'exception des cas pour lesquels il est autrement disposé
dans la présente loi, cette amende ou cet emprisoiuiement
sont à la discrétion de la cour du Recorder.

Cette amende ne devra cependant pas dépasser quarante
piastres et l'emprisonnement, deux mois de calenJ i r; et

quand c'est pour déf.iut de paiement de l'amende que l'em-
prisonnement est ordonné, celui-ci cessera dès qu'elle sera
payée. Si l'infraction d'un rè^'lement est continuée, cette
continuité constituera, jour par jour, une offense séparée.

284. Il peut auss- diuis tout rèj,'-lement tïitt e vertu de
la présente loi, décréter l'inflictioii de punitions par voie d'a-

mende et d'emprisonnement, A défaut de paiement immédiat
de cet .imende et des frais dans le but de faire exécuter
chaque tel refoulement, pourvu que l'amende n'excède pas la

somme de quarante piastres, et que l'emprisoimement ne
soit pas pour une période excédant deux mois de calendrier,

sauf les cas de transjjression des rèj,Hements rel.itifs aux
ventes de liqueurs et aux licences et autres pour lesquels il

est autrement pourvu par cette loi.

Le tribunal jujo'-eant le délit peut, ;'i sa discrétion, limiter

l'amende et l'emprisonnement.

.Autorisation 286. Le conseil, dans tous ses règlement-s, peut auioriser
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. h.'iciiti de se. officicrN, ou tout ollkier ou cou-diable do la •mx otVui»Ts

lorcc de police, à pciijtrer dans les habit»tic>ii!>, bâtiments,
'|',,f,

1,'.',

'^"^

cours ou Jiutres lieux dans la cité, pour s'assurer s'il ne s'v iti;u>.»iiis, fie

coiDmet pas quelqu'iiirraction des ré};lements maiiitenaiit en
'J!, "J^!."'!!

"'

vigueur ou qui pourront être passés subséquenineiit par le n"-"i- y smij

conseil, et imposer la nicme pénalité h toutes les persoiuies ' ^ '"*

t|ui refusent de permettre .'i tel officier ou constable de péné-

trer dans ces maisons, bâtiments, cours ou autres lieux, m
qui >.'cnenl \.i\\ embarrassent d'une fa«,'iMi quelconque le dit

ollicier ou constable dans l'exécution de ses FonctiiMis.

S 2. De lu priunu lirafilIII Jcs triplements

et lie leurs ameiulements,

286. f.'oritjinal de tout rè>jlement,pour être authentique, Antliontiihë

doit être sitroé par le maire, ou la personne présidant le
^*"' '''>?''

.

' nii'iiis.

conseil, lors de la passation de ce rèjflement, et par le secré-

taire-trésorier.

287. L'orifrinal des rèj^lements soumis h l'npprobation des t".-rtifii aïs

électeurs municipaux, lorsqu'ils ont été approuvés, doit être «ccompa-

accompajjné d'un certificat sous la sijjnature du maire ou de îi;,Ul"s rT*^
la personne qui a présidé l'assemblée des électeurs et du Kli-nu-nt».

secrétaire-trésorier, attestant que le rèf,'lemeiit a reçu l'appro-

bation requise, et ce certificat t'ait partie du rètflement.

288- l.e conseil peut prescrire que les réi,'lements muni- i^-iture des
cipaux snbissejit deux ou trois lectures avant leur passation, rèKlom.vits

,.«.. ^ , * . avant leur
a ues jours ditTerents, ou le même jour. pass.iiion

289. 1-es rè},'lements sont tr.iduits en langue anjjlaise, Lt,„r iraduc-

quand le conseil le requiert. 'i^'"-

290- I-e certificat du secrétaire-trésorier, énonçant que Preuve des
la procédure et les t'ormalités requises ont été observées par formalités de

le conseil ou ses otticiers, lors de la passation d un rcj^lement,

fait preuve. ^'-prima furie" de leur réjfularité.

291. Il peut •*•*.-• disposé, dans un même rêfjlement, de Co qui peut

plusieurs des obji... mentionnés dans les dispositions de cette
^''''' ^'''*P"^'^

'k^l- me rèxle-

Oans le cas où plusieurs objets, dont il est disposé dans T^"'' u .

^ ^ ,

* Approbalioti.
ii"i même rèj^ienient, requièrent l'.ipprvi'nation des clecteur.s

municipai!x. une seule approbation suffit pour le rèjjlement

tout entii. r

292. Les règlements du conseil entrent en vigueur, s'il Entrée en vi-



tn> /.,! C/l,.,/, 1,1 ( i/r <tf

Pi.hliiali.'i

di' ' «T! lin'

rcxiumriH'

U-ii

>>""'"'''""' ii'fNt aiitriiiKnl prisiril p.ir los Ui^p -itioi.s de- ri'j^li •Titnt>

ciix-mcmeM, quinze jour» aprc> wvlm lU kur publication; saut

riuitet'iMs lr> las piMir loipioU il est aulrciium |-i>iir»u piit

cetli' loi Dotanimont par l'articl-J 448.

293 '->•> rà^lemciits qui, en vertu Je W\,\r\ i^.'pres Uis-

pi'siiiiMi.s, ou lie celles Jt cettt; loi, iie Joiveuv entrer en

vi 'lu'ur ipi'à dater 1! uiia certaine épiHiiie, doiv^ii; ^tre publiés

l
1 a\ti> publie au moiii.s quinxe jour» ava telle épomie.

'!94- l-«.s rèj;lci7ienls sont publii ipiès ii ur pussatioii on

le approhjilion dàlinilive, Jan> K . .is, où ils >' i été >ou-

nis à l'approbation Ue.s électeurs i! nuicipaux, y--, un avis

nihlic sous la sif^nature du maire 01 Ju secrélairu-lrésorier,

vil 'S I 4Utl 1 est tait mention de i lel i u rci^lemcnt, de l.i

. a l;:nu .e il a été passé, et Uf l'eiuiroit où il peut en

è' re pris coirmuiiicati^in.

Meiitivii t. Il 295 'i le I .;,'Ienienr est revêtu de l'approbation Jes élec-

sMc n-iilë-
^

''^•ni'- mi.iicipaux, l'avis de publie. ition doit incnlioèiiier, eti

ment . st ap- outre, l'iw. oiî'plisenienl de ceiti; l'orti.iiité et la date à laquel-
pro'ui' par ,,

Ia; con^ il peut, en oii;ie, publier ses nè);lemen'-s diuis un

journal français et un journal an^'lais de la cité de Mmlréal

Leiii ixéeii 296. '-"- règlements -ont .xécutoires estent en vi-

lion >i leur
j^n^nr iusL,u 1 ce qu'ils - ul .imendés, abritijés. ou cassés

ituief. ^ ., ,..
par une auto é ..onipél^- ;e ou jusqu'à l'expiriitioii du délai

pour lequel ils '. été taits.

Rè)^leil,'«*ilts

pi\>imil>;iu*s

fi>nsitU'rés

loispiil>limie-

.\nUMldi-rnts

Iiirsqu'ils ,>n!

^tè apprt>ii-

\és par les

éiei"teurs.

Mode

297. I-e^ règlement. statuts ait.iptés p ir le i onseil,

U)rsqu"ils sotit proniulyné-., >.iiit considérés contm» 'es lois

publiijues J.ius les limitas île la cité, et . n dehors, is K-

limites de i juridiition du conseil, et il ne- pa.s ne; --i-ii'

de les plaider S|' cialenu-nt.

298- l-es réffletllenls qui. avan; d'.ivoit ito'i

doivent être .soumis à l'approbalion des élec;. rs 1

ne peiie.-ni être anwndés on abrogés que 1 isn autre

ment approuvé de la riéine manière, exepii ceux qui p«

une dispositioti à l'eti-'t de réserver au cons 1 le uroit cii

amender .ibroj^er on résilier; mais dan» e cas, l'amenii.

ment ne peut derojfe r u principe approuvé [ les electeius.

et le réijlement ne [«eut être modifié que d'u. iianière plus

avantajjeuse pour h- 'é.

L'abrogation oui ;»demi nt d'un régleriei • ne peirt a-
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li.u qui' par in, autre ri'iilc"".! . , et av., .r Ui- pr» vstr ..c

liouxe.n^ riL'jjlemoiit, il i st ni- .ssaire qu'un avis de nKUion en
ait L'ti- donné A iiiic <««-><tion • îeneure.

difi.'! lo» ré-

kI>' nt».

m

S ; !hrappri)bntiii. des ch\i,urs proprict. ,-s

i/i pour ,, rtdhis rii;. iiwhIs.

299. .or>H| un o^'UmtiU dn co-scil doit Ct ,ouî \
.lux él • ATS p'opnctaires. 1. - procéda res de i .i>!.cmbléi.' à
kCt eti. ! .! de I. vot :ioii, - il y a 1 i, sont c<-l!es ci après
indique* s.

300

i^' pai :e .lin-,

u r ie à l;i siii ma

SOI. CetK ss.

ni.. Mi ipléuiK

1.- le > ^"^ lire

•sem! ce ;- ncrali

inol:- ni' •-••
1.

teiirs propriétaires esi

î •aiiec par avis public.

di T e par le conM-il, et est

ul"'' -, à dix heures du mati

!e maire ou I

•M ou incapah'

échevins poui

fiitii

•let a 1

-,1 e

si

aie Ui

it comme seci

-em blëe

l>TrM qii'ii N.>nt

soumis aux
éU^cleurs

C oiiviu'.'ition.

tli's électeurs
.1 celte tïiï

.

-.iilence

'- ;';is.Hein-

.k-r.

.ire, il lit le re- sccréi.iiiv.

30.
L'i nié

•ulc une demi-heure après l'ouveriure d

que la votation soit demandée, le ri-
-'

lient est isé adopté a l'unanimité par les contrih

iléfaut de
T- duiHiit

UK \'niio-

'leui ..

vo

du

Î03 -leclcurs propriétaires habiles à r.nrc partiv .ide de
y ce ivent requérir la tenue dun bureau .:-

'""

ur c> ,iter l'approbation ou la dé-^approbatio
it.

.'^ .r „ dcinam ... le maire ou la personne qui préside doit j^.^.
. ,

imméd tement accorder la votation, qui est là et alors ou- maireeîdu
verte tenue jusqu'à quatre heures de l'après-midi le même '""".''' '" '""

jour, et le lendemain de dix heures du matin jusqu'à quatre
"""""'

iicures de l'après-midi.

Si, ar es le commencement de l'ci ...jristrement des votes, clôture de U
le r'cmier, soit le second jour, il s'écoule une heure sans vot.ition.

Hi
!

- iresristré de voix, le président doit clore Ut vota-
i. ju V'ict. chap. 53, sect. 8.)

304. Le maire ou la personne qui préside peut s'absenter Ri^niplaii-

dutant la votation, en se faisant représenter par un membre "Id'ënu"
''"'"

du conseil.
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Kni'éiifistrt*-

iiu'iit des vo-

r.-il.

vifs voles.

Kt.it oortitié.

ExamtMi tifs

r;»!iit'rs de
viilation.

Voix prèpoii-

iiérante dti

m ai ri'.

népot des
cahiers de
veliilion.

Ui'quèle en
alHuilalioil

lies rîx'^'

inéiits.

305- Chaque clecteiir doit se présenter h tour de rôle,

donnant son vote par "oui" ou pai "non", le mot "oui"

sii,'niriant qu'il approuve le roj^-lement et le mot "non" qu'il

le désapprouve.

I.e nom de l'électeur et le vote qu'il donne sont inscrits dans

un livre spécial que le secrétaire-trésorier tient à cet effet.

306 Nul n'est admis à voter sur tel rèj^lement, à moins

que son nom ne soit inscrit sur la dernière liste électorale en

vifi'ueur, comme électeur municipal propriétaire. (3 Kd. NU,

cliap. 63, seet. 22.)

307. .A la clôture de la votation, le maire ou la personne

qui a présidé ;\ la votation compte les "oui" et les "non' ;

il doit soumettre au conseil, à sa première séance après la

tenue du vote, le résultat de la votation, avec un état indi-

quant la valeur immobilière imposable de chacun des voleurs

d'après le rôle de cotisation en vijfueur.

11 est certifié sous l.i sisjnature du maire et du .secrétaire-

trésorier pour l'information du conseil, si la majorité par le

nombre et par la valeur immobilière imposable des voles en-

re,L;isirés .-ipprouve ou désapprouve le règlement, la décision

de la majorité par le nombre devant néanmoins prédominer.

Si le conseil désire examiner les cahiers de votation et rôle

de cotisation ils doivent être examinés sur le champ.

308. .\u cas de partajje épd des voix, le maire, qu'il ait

ou non présidé l'assemblée ou la votation, vu qu'il représente

toute la ville, a seul le privilèj,'e de donner son vote prépon-

dérant dans les viny^t-quatre heures qui suivent la clôture de

la votation.

S'il ne vote pas ou s'il est absent de la cité, le conseil dé-

cide la question par résolution en séance réj^'ulière ou spé-

ciale.

309. I-cs caniers de votation, ainsi que l'état et le certi-

ficat produit sont déposés dans les archives du conseil.

S 4. -De rannulation des règlenunts, ete.

310. Tout électeur municipal peut, par requête, en son

nom, présenter h la Cour Supérieure, demander, pour cause

d'illéffalilc, l'annulation de tout rèjflement, résolution, rôle

d évaiii.iiiiWi ou répartition ; mais le droit de demander cotte

annulation se prescrit par deux mois, h compter de l;i passa-

tion ou de l'achèvement des dits règlements, rôle d'évaluation

ou répartition aux termes de l'article 8, et passé ce délai,
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tout tel rcfjleme t, ri-solutioii, rôle d'ovalu;ition, répartition,

•<ora cous' loré valide et oblijfatoire 'a toute fin que de droit,

p^mrvu que la matière qui en est l'objet soit de la compétence

de la corporation.

SKCTION III.

ni' POI'VOIR IlE FAIRE CERTAINS KÉC.I.EMENTS.

311- I.e conseil peut taire des rèf,'lements pour le bon roiiv.iir-. f,'é-

, , . -. ,. M- .* 1 nér.'nix du
ifouN ernement, la paix, le bien-etre, 1 amélioration, la pro-

^.,,„^,.|| j,.

prêté, la santé et l'économie intérieure delà cité, pour la faire des rè-

conservation de I ordre en icelle, et pour la prévention et la 'l,^^^^
ci-rt.ii-

répression de tous actes et procédés ;'i ce i-ontraires ou préju- lu-s fins, eu-

diciables ; et sans restreindre l'etTet et la portée de la présente

disposition, ces rèf,'lements peuvent être ainsi passés pour,

entr'autres, les objets suivants, savoir :

S 1— Rcgifiiii'iits divers.

312. Pour réprimer le jeu, soit par gafieure ou pari, soit Réprimer le*

par tont jeu de hasard, vente simulée ou achat de stock, ac- |i'"xetc.

lions ou pi.irchandises sans l'intention réelle d'acheter, ven-

dre, livrer ta recevoir l'article censé avoir été vendu; et

aussi pour décréter touti ilisposition spéciale pour faire ob-

server par SCS officiers les lois contre le jeu ;

Prévenir le".

313' Pour prévenir tout désordre, trouhu ou réunion tu- désordu-,:

inultueuse ;

314'. Pour prohiber tout combat de coqs, combat de Prohiber le^

, • . . 1.1 1.1 f * \ . comliHls de
chiens et .lutre amusements semblables (sports) ; cous eic

316. l'our prévenir l'allure immodérée et les courses des j, allure de»

chevaux dans les rues, et imposer des punitions; chevaux;

316. Pour prohiber les combats à coups de poinjjs pour Prohiber les

jeu ou pari, le^

luttes de pui^ilat.

enieu ou pari, les concours de boxe, ou autres spectacles ou concours d
' ' ' boxe etc

317. Ponr prohiber les mauvais traitements infligés à Prohilier

,
mauvais Irai-

out animal ; wmeni-, aux
animaux.

318. Pour interdire le métier de diseur de bonne aventure Interdire lc>.

et l'usaije de tout artilice subtil, moven ou divination par la
^'s«""rs de

"
.

'
.

"^
, bonne aven-

chiromancie ou autre, ayant pour objet de leurrer les sujets turc.

de Sa Majesté et leur en imposer ;
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l'rohih.T

l'ouvtTtua'

^.•W. K- ili-

nïiiiu'hi'.

Obsi-rvation 319 Pour l'observance convenable du ilimanclie et pour

du.lima..clu-.
^.„,p^.^.,,^>r_ ^.^> j^,„r là. l'ouverture des places publi.iues d'amu-

semei.i; dans la cité;
*

320. l'our prohiber la venti, le dimanche, par tous bou-

tiquiers, colporteurs, hôteliers, auberijistes ou autres per-

sonnes, de tous ettets, articles, narchandises, boissons en-

vrantes dans aucun hôtel, auberj,'e ou place d'entretien

public, ou )Our empêcher d'y boire ou acheter des bois-

sons enivrantes ou d'y acheter ces effets ; et aussi pour

exiger la fermeture des buvettes et auberf,'es, depuis sept

heures ou toute autre heure plus avancée le samedi soir, jus-

qu'au lundi matin.

Toutefois le conseil pourra permettre, dans la cité, avec les

restrictions qu'il jutjera h propos d'imposer, la vente le di-

manche des fruits, des cigares, des sucreries et f îs liqueurs

de tempérance.

321. Pour prohiber les jeux de billards, de poules, de

mississipi, de trou-madame, de quilles, de bagatelles, et au-

tres jeux semblables, le dimanche, dans les établissements

où se vend des boissons spiritueuses;

322. Pour empêcher que toute congrégation ou réunion

pour le culte religieux ne soit troublée dans ses exercices ;

et pour prohiber la distribution aux portes des églises, le

dimanche, de toute feuilles volantes ou circulaires imprimées.

, «• > 323. Pour permettre et régler l'afftch.-ige des placards

des placards dans les rues par des personnes autorisées (r le conseil, a

*"'•
l'exclusion de toute autre, pour prohiber ' 'ichage ou l'ex-

position de placards indécents ou de peintures, dessins,

statues ou inscriptions obscènes jans toute rue ou place pu-

blique, ou dans toute autre boutique ou tout autre endroit en

vue de toute telle rue ou place publique. (5(1 V'ict., chap. 53,

sect. 9.)

324'. Pour permettre, régler ou prohiber les cafés-chan-

tants ou établissements où il se vend des boissons enivrantes,

et dans lesquels il se fait de la musique instrumentale ou

vocale comme moyen .''attirer les clients ;
pour permettre

ou prohiber, dans les rues ou places publiques, l'usage, par

des musiciens ambulants, dorgues de barbarie ou autres ins-

truments de musique mo' nnant rétribution ;
pour prohiber

la vente ou l'exposition de tous livres ou images obscènes,

ou de tout autre objet d'une nature immorale ou scandaleuse,

rroviso.

ProliibiT les

ji-ux do bil-

l.iid \c di-

maiiclie.

l'roti'jfiT les

réunions ri'li-

^ieusos etc.

Prohiber les

latés-i'liaii-

tant Ole.
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„-,, la rcpi-ésentation .le touto picco d.> tlu'.Ua. ou ;nitre •..pré-

sentation inJilvL-iit».' ft iiTinior.îlc.

325. IVurp.rn,o.„v.tré;,Wr,cs.tala,cs de ha.çloms. K.^^WU-s^

k-, expositions d>.- toutes sorU-s do cunosUcs naturelles ou
,,_.„,,,;,,„,,

arliruielles, do c:uavanos, cirquos. spootaolos. théâtres, do eie

niincstrels et toute autre exposition de >r.:n-.o nature ;
avec-

la faculté de pri.hiher ces ev;po^ilioss si oe!a est ju-é ncees-

326. Pour constituer un bureau d'iutjiéne aïKiuel le cou- Hnnau d'iiv

il pourr a attribuer tous les pouvoirs, pi

4' il ju.y;erii à propos ;
pour pn,

,anlé publique ;
pour ai

litre l'introduction des nin

\\ iléi;es et autorités

iidre les moyens d'assurer la

.lopter des mesures de précaution

ladies ;
pour taire des rèj^lomenls

I In

>,'ieru-.

destinés à pré\enir toute contactairion ou infection de ces ma-

ladie et a en diminuer le dani;..T ;
pour obli.i,a'r les proprié-

taires ou occupant

l'riilor ou à faire en

maisons on édifices quelconques

lever tous leles détritus, déchets, débri

.irdures, balayures ou toutes .autres saletés quelconques, les

coiuraiiuirc et même contracter p

daiij^es aux frais de la cité

:r l'enlèvement de ce-

nour conslruire

leurs dans les liinili. la cite et en dehors

es nicinera-

1 des limites de

la cité, pourvu que permission en ait été préalablement ob-

tenue du conseil de la municip.ilité où on voudra construir.

ralours, et pour définir et ro
, l ou ces mcine

ilributions et devoirs des officiers d'hv^iene.

Cet article ainsi que l'article 280 s'appliqu

,'ler les pouvoir^

Ijitnilis" h

U)iii/ifis mil- \pplii

la ville de St-Uenri. (5(1 \'ict., chap. 53. sect. 10). .;.,'',,';

/il!e ilc

327. Pour constituer cl établir un système complet et

ellicace do v.icciuation ;
pour établir des bureaux ,'i col efl'ci.

\ nommer des ernpioyés autorisés à faire dos visites domi-

ciliaires, avec pouvoir de détruire les lii ,'es, vêtements ou

autres effets infectés de petite vérole ou autres maladies

contajiiouses ; isoler les malades attaqués d'u'i- de ces ma-

ladies, toutes les fois que ces employés le juf,'eront nécessaire

dans l'inlérêt do ces malades on du public en yénéral ;
taire

mhumor. dans un bref délai, toute personne qui meurt d'une

ces maladies, et j^'éfèridoinent prendre toutes les mesures

le conseil jugera néces i.iiro pour réjjlor, contrtMor. pré-

r ou arrêter ies prOf^TO' (U- !a petite vérole ou autres ma-

dios contafjieuses. endémiques, et de nature à propager

l'infection, nonobstant toute loi en vigueur à. ce contraire.

I:'a"

•,y-t.

\ .'*i'i'

•le.

tlir un

i-iiu' \W
tnatiiHi.
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CCTilraiiitlie

K'N surintt'n-

dants des ci-

metières W
iitire des
nappons e!*:.

328 Pour contraî;idre le sarintenciant de tout cfmeaére

dans la cité ou dans aucune des municipalités voisines /i pré-

pa e- et à délivrer W la wrporatior» des rapports réf,'uïeTS dir

nombre total des personnes inhimiées dans. cp cimetière ; pour

régler Li manière «rt la forme dvMit ces rapports sont faits ;

pour exiger que, dans tous les cas de décès arrivés dans la

tité, le médecin qui a donné ses soins ou (si le malade n'a

pas eu de itiédeciii) un iwembre ou uo ami de ta famille, dé-

livre au -urintendant .ians le délai et sous- la pénalité que le

BOivseil pourra fixer, \^a\ certificat signé par ce méJecin,

memNe ou an^i, et spécifiant les niMTts, prénoms, âge, lieu

de naissance de la persiMine décédée, ainsi que l'en..lriMt et la

date de ce décès, et la nature de la maladie ;
et aussi pour

adopter les autres moyens d'obtenir des états surs et corrects,

selon que le conseil le jug-eni nécessaire. concenianH la mor-

talité et les causes u'Lcelle ;

ICmpêcht-r 320. Four entpêcher les inhumiitions dans la cité, saut

excepté celles des prêtres et religieuses,

faire dans les église» catholiques de la cité ;

les inhimia- ^, excepté celles des prêtres et religieuses, qui pourront se

tions dans la . ... .... , . i_ _;. •. .

tité, etc.

!*ri^hiber les

(tibnqae»ntii-

sibles et dan-
|r«reikse.s etc-

330- Pour régler oii prohiber l'érection, l'usage et l'ex-

ploitation diins la cité, d'établissements ou fabriques d'une

nature dangereuse et nuisible, susceptible de n\ottre la salu-

brité publique en danger, et notamment les savonneries et

chat\dclleries et autres fabriqut.s de nvèiru; nature où l'on fond

des suifs ; les fouriTaux :\ chaux, les établissements où l'on

fait bouilli-- et brûler tes os, les moulins à l'huile .-: tour-

teaux d'hi. -, fabriques de caoutchinic ou do prélart et toile

cirée, teiiUureries, bi>ucheries, abattoirs, tanl^eries. brasseries,

distilleries, u/ines de gaz, fabriques de pierre-bleu, de colle

et de vernis, raffineries ou entrepôts de pétrole ou d'huile de

charbon, fabrique de substances pour toiture, de feu d'arti-

lîce, d'alluinettes, de produits chimiques, de rectification des

alcools, et toutes autres usines eu fabriques de quelqu'espéce

que ce stiit dont l'exploitation peut mettre en danger la sûreté

et la santé publiciue ; et pour .irrêter l'exploitation des éta-

blissements de cette espèce qui existent aujourd'hui dans la

cité, pourvu que ces établissements ne soient pas exploités

en conformité d'aucun règ^lement de la cité.

AmcTid - P''*"'' 'î"P»^''^T '•"«' amei^de de cent piastres pour l'infraction

pour iiifrac- Je tout règleinent passé en vertu de cet article, et k défaut

"°"*
de paiement immédiat de cette amende et des frais par le

délinquant, un emprisonnement n'excédani pas deux mois .e

c.ilendrier à moins que l'amende et les frais ne soient payés

Amende
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-.iv.int l'cT^p-iration Je ce délai ; et ui.e autre amende de cin-

quante piastres par jour pour chaque jour que le dM dilin-

uuant continuera de violer le dit règlement ;

Mais pour l'institution d'une poursuite contre une personne Ads prJla^

contrevenant au dit rùglenient, le coivseil lui dcwiera un avis ^.,^.

de six raois, si««é par le greffier de b. cité ; et cet av.s aura

pleine force tant contre la personne accusée d'n^raction du

dit règlement ^ue contre toute personne qui pourra subsé-

quemraent acheter les affaires ou la fabrique dont on se plaint,

ou la propriété siu" laquelle l'exploitation a lieu ;

331. Pc ur forcer les p--r,oi,nes qui possède.^ ou etnploient ^^^^^
des machines à vapeur, chaudières à vapeur, des fabriques, j^ fabriques,

produits chimiques ou autres ateliers ou établissements de '^^^^
les munir d'appareils fumivores et gazivores de manière Aies

f„,^^,,res

débarrasser complètement de tout ce qui peut nuire au public .u

dans leur fonctionnemeut ; et pour imposer une anunde de '«^>'-w*-

^cnt piastres pour infraction de tout règlement passé en vertu

du présent paragraphe ; et si le délinquant ue paie pas im-

médiatement cette amende et les fr;iis, H sera condajnné \ un

omprisonnement n'excédant pas deux mois. A moins que cette

amende et les frais ue soient payés avant l'expiration de ce

délai ; et une autre amende de cinquante piastres par jour

pour chacun des jcurs où k délinquant continuera d'entrem-

dre le dit règlement ;

332. Pour forcer le ,^opriétaire ou l'occupant de tout OJ;''^';^^'^.^

emplacement où se trouvent des eaux sales et stagnantes, ,|^,„/in^alu.

ou dont l'état insalubre est tel qu'il peut créer un danger hr.-s^».-.

pour la santé publique-ou l'agent du propriétaire de cet em-

placement, ou autre personne en ayant la charge en l'absence

du propriétaire, ou ni le propriétaire ne peut être trouvé.—

à faire égouter ces eaux sales et stagnantes, ou à combler oy

niveler convenablement cet emplacemert ;

333 Pour d'usposcr que. au cas où l'on ne peut trouver Faîfe i-*s^^^"
. >•! 1 .. -^,^..,,,,,a travaux dans

le propriét:iire de cet emplacement, ou qu il n y a personne
^.^^j,,^ ..^^

qui l'occupe, et que personne ne représente le propriétaire ; i-i «" P^^^^;

ou que le propriétaire ou occupant, ou autre personne en
J'^^'J J^IJ'p";.

charge, refuse ou néglige de clôturer, nettoyer, égoutter, ^nmes > obli-

combler ou niveler le dit emplacement, quand il en aura reçu >?""

l'ordre d'un employé autorise du conseil; ou que tante df

moyens il lui est impossible de nettoyer, égoutter, combler

ou niveler le dit emplacement, -il soit au pouvoir du dit con-

seil, et de sa compétence, de le faire faire et de pourvoir k ce



fM i' . t '/,
. f/.- .1

:k...,.-.

l.>^ i-l.lt llli'S!

hvpoliK'^iut.' ;

334

i
"-

piopr.^.... IV. Il i.ni|ii»».N...-

i:» ". ,1.. !i .-li\)iir.' iim si'l";! or,,«).-,

KnipiVlur.-.mptriu, 335. l'.^'ir cmpocli.T tout.- ivrsonnc Je ilôpo>cr i!;ms lu

U•^^ll;IVl^^l.•
^.(ij. aïKiuic salctc OU lui 1 To . .liH iéiV >.lt Tchiit ilc qack|iic e>-

'^'""- '"
pé.c >iuc ce soit ;

pour forcer le propriétaire ou l'occupant

ik-, lieux où ces m.itière> se trouvent de les enlever; et .'i

aéfiiut par lui de ce faire, auloriser quelqu'un à les faire ilis-

paraitr.- ou détruire ; et les frais de cet eulcvenient ou des-

iruclio:! seront recouvrés de la personne qui aura né-li.i,ré ou

refusé de faire disparaître ces relwls, sauf son privilè-e de

recouvrer le nionlanl ainsi payé de la personne qui aura créé

la nui'.ance ;

i;.'-i;l."",.,r,
336. l'our prohiK-r cl rè!,'!enienter le ratissaire de !a laine.

I

",*?,.',-.!, ^.'

a^, ,,in vni autres articles de ce y:enre, et \:i recherche des
1 1 . 1

ehiiU'Hs :fil

Kni|Hel:ei

réU'V.i^e

lies p.Mir

ee.iii\.

AmIoi '^.T 1.1

i-eMlî^e.ii'oii

des fllels el

leil- en v.n

le.

I< ,lei !..

eiMUe ilu

pain, ete.

Ué.nler I..

*<»nte du
liiit, elc.

337 .Hir enipéel.er d'éUner, i,rarder ou MiUirrir des

pores d.n.s la eité, ou dhus les parties de la cité que le con-

seil dési^^nera ;

338. l'our autoriser la saisie et confiscation de tous co-

.neslil-ies el elVels olVerts en vente dans la cité pour cause de

detaul dens la mesure, le poids ou la qualité ;

339, l'our régler la Veiue, le poids el la qualité du pain

i.,il pour être vendu ou exposé en vente d.ms la cité, et

U-utes choses concernant l'inspection du pain, sa saisie, et la

manière d'en .lisposer après . elte saisie et confi.scation ;
el

pour autoiiser, dans ce hut, tout officier de police k entrer

:cs boulanjreries .^\^ .M'ires Kniliques où il se vend du

^,, à :uréter. dans les rues, les voitures des boulan-ers

a'nù d'evaminer le pain qu'elles eontienneiU et en constater le

poids ;

340. l'our réi,'ler la vente, la qualité et Tinspection du

l;,il, et pour en autoriser !:•. saisie et la confiscation, avec les

mêmes pouvoirs confiés aux officiers de police ou de santé

que ceux qui sont conféré dans l'article précédent ;

dans

p. du
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341. Pour rcijL-r lu vente au ptiiils ou autronii'iit Je lout K.'-j^I.t liMno-

aiiulo voiuhi, olTort cil vjiitc. ou livre Jaus !a tiié ;
dr,'lo-.i-rtiis;

342. Pour réi^lcr Ici htnitiijuo de hr!c-;'i-lirac pour la Ki'xÎ't l>--

veiito et l'achat (.l'cfTcts ou Je inarcliaiuliso d'occasion et [^''.'^.''.'^'",'^''^^'''"

pour autoriser et réi,'-ler l'octroi de permis aux personnes tjui ,.,j.

.

tii.nnent ces sortes de boutiques
;

343. l'our établir et réijfler les marchés publics ; pour KtabV

autoriser l'ouverture des étaux de bouchers privés et les éta-
^,',|.^..

lai;es de rei^ratti^rs; et pour restreindre la vente des viandes blics, .e.

iVaiches, des léi,'umes, du poisson ow autres denrées qui se

vendent d'ordinaire sur les marchés;

344- Pour lixer les d.\oirs et pouvoirs des cle-'-s ou au- Kixer le-.

très otliciirs employés sur 1 s marchés publics; pour réifler
l'I"^^,)].""'^!'^,',

la location des étaux e !e- iroits à payer par les personnes offi>ier~ i!os

ijui vendent ou exp.isenl en vente sur les marchés, de la vian- "'•'r^l'es.

de, des léiîumes, des Iruiîs ou tout ;iu*re article que co soit,

el auss' le pesaije de l.i viande et autres eiiets xendus ou et-

l'ets en vente sur les .irches; pour rèj^rlcr la vente des che-

vaux, el pour iniposi une taxe sur les chevaux \ endus ou

oll'eitsen vente par les coninior(;ants de chevaux dans la cité:

pour fixer les dr.>i|s à payer pour cette vente.

345. Pour rè:;ler le tjenre dos voitures dans lesquelles les Réyl,-, w

elïets pourront ^tre exposé^. en vente sur les marchés, et l.i K''
"' ''''s^

* ' voiUires ou
manière J.on; ell< -. \ seront placées; pour prélever une taxe sur soiu exposé»

ces voitures, et pour fixer la m.inière de la percevoir.
'ifins'"''

''^

346. P-"ii- rè<;K i les devoirs, pouvoirs et attributions Ré^'lor U-.

<.!es mspecteurs de viandes, el p»nir autoriser la saisie, la cou- ']''"^""^,'.

liscation et la manière de disposer de toute viande ou autre u'ursil

article d'alimentativ>n qui seront trouvés m;dsaius. de, i"tc;

34T. Pour pmuvoir a ^e viue les provisions ou denrées l'oMrvoir .'i l;i

achetées el vendues doidinaire sur les marchés publics et an-
J,"^'"''"

"^''^ ''

tels sîir ee^

portées dans la cité pour v être vendues, sc:i ni transportées nianhés.

aux marchés publics, el à ce que ces provisions ou denrées

ne soient oiïertes ou mi^eseii vente, ou vendues ou achetée,

dans aucun autre endroit de la cité que sur les marchés pu-

blics ; mais le conseil pourra autoriser toute personne A ven-

dre, offrir ou mettre en vente, en dehors des limites des dits

marchés, les viandes, les lé^'umes et denrées apportés et ven-

dus d'ordinaire sur les marchés publics en lui donnant \\\\
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l'liaii>;fr etc.

Il— 'iie'. de
^la relié;

permis dans ce hut moyennant le paiement Je tetle somme

et à telles conditicms qui seront fixées par un rèfflement;

Ri'gliTle 348- Pour riri^ler l'heure i\ laquelle et la manière dont les

inodf a.- coll.
^^jp^ >^ cornes seront conduites dans la cité, la route qu'elles

ilmiv lv-< ne-
. i .

•
i

11'-, à coriu-. devront suivre et fixer le lieu où seront nus les bestiaux des-

da.wUciié.
tinés à l'abattafre;

34-9. F'our chan^'er, a},'-randir ou réduire le site de tout

marché ou place de marché, ou pour établir tout nouveau

marché ou nouvelle place de marché, ou pour abolir tout

marché ou place de marché actuellement existant ou qui sera

établi par la suite dans la cité, ou pour faire servir le site du

dit marché ou aucune partie d'icelui à tout autre usaj^e pu-

blic quelconque;

350. Pour établir, i I-ffler ot administrer des abattoirs

publics, soit en dedans soit en dehors des limites de Sa cité,

c'est-à-dire : A une distance de trois milles des dites limites;

et pour prohiber l'abattage particulier dans la cité;

351. Pour autoriser la mise en fourrière de tout bétail,

miM- en tour- i;heval, porc, mouton ou chèvre trouvés errants dans les rues

animaux er- OU places publiques, et la vente de ces animaux pour

railla; raniciide encourue et les frais; pour établir un cahier des

chart,''es pour les animaux ainsi mis en fourrière, et pour éta-

lilir des endroits destinés A servir de fourrière;

^1l^lll;ll les 362. Pour oblijjer les propriétaires de chiens à prendre

de èhi'iMis':'i' ^ 1111 permis aniuiel pour tous et chacun de ces animaux; pour

prendre de- ;,i,tori>er la destruction de tous chiens vicieux, enraffés ou
permis

^^^^^^ déclarés; pour punir toute personne qui jjarde ou a en sa

possession ini chien vicieux qui mord on attaque les passants.

ou trouble le repos des citoyens;

Ktalilir de>

ahatloÏTs;

Autoriser la

Réxler la

larjfeur des

rues ete

l'roviso.

363. Pour réi'ler la larj,'eur des rues, et pour établir ou

modifier le nivea. de la chaussée, ou du trottoir dans toute

rue; pour refiler ce qui a rapport aux rues, parcs, squares,

ponts ou éf^oûts dans la cité, y compris le numérotage des

inaisons, bâtiments et clôtures dans les r. lour les proté-

^'cr contre tout empiétement ou dommage; r ur fermer toute

rue et eu défendre l'usage.

La largeur des rues devra être conforme aux lois existantes

dans la province;

lùiipêclier 364. Pour empêcher l'encombrement et les empiétements

r.V-
ŵç^ ^»n«#l
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Oes mes et (les trotU --s; pour piohiber, régler ou autoriser ^^^;^'^'P^^;

la vente de tout article ou marchandise dans les rues ou pla- i^, rues.

ces publiques;

355. Pour rétfler la manière dont seront placés les au- Réuk-r le.... c mode de nia-

vents, enseignes et autres signes mdicateurs ; pour torcer
^.^.^ ,^.^ .^^^

ceux i)ui en .sont les propriétaires A les enlever et pour empê- vent».

cher l'affichage des placards ou annonces sur toute propriété

particulière ou autre qui serait de nature 'a en changer l'aspect

ou à la dégrader ;

356- Pour régler la plantation, la culture et la conserva- Régler

>

" '^
plantittion

tion des arbres d'agrément dans les rues, squares et parcs j^^ «rbre»

dans la cité; pour torcer tout propriétaire à planter des etc :

arbres en face de sh propriété sous la direction de l'in.specteur

dv." la cité; et pour autoriser le dit inspecteur à faire faire

cette plantation et k en exiger le coût de tel propriétaire si

celui-ci refuse ou néglige de se conformer à son ordre ;

367. Pour faire telles dispositions que le conseil jugera
'''^>JJ'JJ'J'"'

nécessaires afin de prévenir les accidents, en hiver, résultant p,„ u ,Ki^c

de l'accumulation de la neige ou de la glace sur le^ trottoirs »"'i" »

et les toits de maisons ou autres bâtisses; et, dans ce but,

déterminer la manière dont les dits trottoirs et toits seront

entretenus; avec pouvoir de tenir le propriétaire, occupant,

locataire, ou l'iigent du propriétaire de toute maison ou autre

bâtiment ou de terrain vague dans la cité, responsablo par la

duc exécution des obligations qui leur sont imposées à cet

égard;

368. Pour prohiber l'usage des cerfs-volants et tout autre ivoliiberl'u'

jeu ou amusement dans les rues ou p'ices publiques, de na-
'i'^'Jft^.y'^l]

tv.re à eftVayer les chevaux ou causer quelque dommage aux iaiii>, etc ;

personnes ou à la propriété;

359. Pour régler la direction de tout cours d'eau natu- Résler la di-

. , , . ,
rection des

ici, passant par des propriétés privées, et pour régler toutes to-.irs d'eau:

matii-res les concernant, que ceux-ci soient ouverts ou non;

360. Pour organiser !^ système d'égoûts de la Cité; pour Orjfaniser le

V . système d e-

cotiser les propriétaires d'immeubles pour les trais de con- j^out.

struction de tout égoût public dans toute rue où ces proprié-

taires possèdent des propriétés, y compris les raccordements

entre cet égoût public et les égoûts privés de ces proprié-

taires; et pour régler la manière dont se fera celte cotisation,

soit en raison de la façade de ces propriétés ou autrement,

ainsi que la manière dont cette cotisation sera prélevée;



/,</ Chiiitr tif la Cili- il,

inv>itL- lit' tii

361 Mir IInci' !(.- ».poijiK> iHi 11- éLfOÛls pri\\.-s -c (c

i^oiit , aitiM i|iK' la

roiit.

lanlcio et K". inatcriaiix dont il> M-roiit t'oil-

|.|l\.s. stniils, la corporation Ii's i'oii>truisant «.•llc-tniJnn; depuis I ali-

j^'ncnunl de la riio jiisi|ii'.'i l'i'j^iiût piililic ; et pi>iir en répartir

les trai> de con-truction sur tes propriétaires de ces é^'^outs;

;i\i' *«iir U'N 362. I e iiMisii pourra aussi imposer une cotisation de

rv

lU'

>prietiuri->

• Si-
:i|;:>lre et enuiuiiii le ccntiiis par pied eoiiraiit sur lis

\
ntii-

1't>

les

.ol

.Umii,'it

('•i;imUs

iitrms

:.. il.- Si-
••-

I - - ' '
.

, 1
•

v|iu-s pour prié-taires de eliaiiue coté de la rue Sauit-Jacipies île la elle

''"'"""
de Saiute-C"unéi,'onde de Monlival, pour rét;oût prineipal i|ui

a été lait; mais cette clause ne s.ippliiiuera pas à ceux des

dits propriétaires ipii ont déjà pa_>. é leur i[Uole-part pour !c

dit éi,'oût ;

363- l'onr proU'ni^er ses éi^oûts collecteurs ou tunnels

dans toute municipalité \oisinc et pour recouvrer de celle-ci

sa iiuote-parl des frais de construction de ces é^'oûts lollec-

teurs ou tunnels, suivant la sup.Tlicie à é!,'outer et en propor-

tion de l'avantaj^e i|u'en retirera cette iminicipalité; !c mon-

tant de cette i|uote-part sera tixé par des évaluateurs qui

seront nommés en la manière suivante : un par le conseil,

un par cette immicipalilé. et le troisième par un jui,'e de la

cour supérieure; pourvu que dès que cette municipalité ou

tout propriétaire en icelle, se servira de cet éi;oiit collecteui

la somme que cette municipalité devra pour contrilnition soit

payée au moyen d'un tonds d'amortissement de deux pour

cent, pavaMe annuellemeni parla dite municipalité jusqu'au

rachat linaldu montant de cette contribution; ce montant, ou

toute partie d'icehii qui restera jion payé; portei à n.ierel au

taux de six pour cent par année payable annuellement ;

pourvu que rien dans cet article n'alFecte les contrats ou

oni,ras,'ements existant entre la cité de Montréal et les villes

de Saint-IIenii et de SaiiUe-Cuné-onde ;

364-. l'oi"' imposer une cotisation destinée à couvrir les

trais de posai,'e des tuyaux à l'eau dans les rues, sur les im-

meubles situés dans les rues où siMit po-és ces tuyaux et sur

les constructions dans lesquelles l'eau est introduite; et pour

récrier l'assiette de cette cotisation, imposable -oit en raiso,.

de la t'acadedes propriétés soit autrement, ainsi que le mode

de perception de cette cotisation.

365- l'^"'"'' sanctionner et permettre, aux conditions el

avec les restrictions que le conseil pourra imposer, la pose

de toute voie de chemin de 1er urbain ou autre chemin de ter

u.ms la cité ;
pour réi^^ler le prix de passafjc et le nombre des

linpesi-r mie
1,1 \e pviiir le

pt^sai^i' lit's

lii\au\ .'i

le.ni.

\',>ieiU' élu

min lie 1er

i-K". li.'uis Ir

T'ties.

^m
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•passuncTs qui soront tiau^p -"té;. iJans chixquc char i>u véhi-

cuU- i.Mtiployc> par idio >:k-<1'. a^^nic de clicmiii de ter iirhiiin.

I51 \ii;t., chap. 5.5, mcI. 11.)

368 Pour iVL'aïU'ier U: diparlcirvent du feu, cl lUViuncT OrK»!"'»''' '•

li.Li^ les officiers ot lo> homincs iicLCs-saires pour prévenir les
j^'^.^^ ^.^^.

acvideot!. par le (eu. éleiiidre les incendies et protéjfer la priv

priété daus ce cas; et pour punir toute personne ^ui em-

pêchera un pompier ou membre de la briffade du feu de

remplir ses devoirs ; ou qui entravera, obstruera ou ondom-

ma^'cra une des boites de sij,'naiix, ou les fils ou autres ap-

pareils du départeœeit d alarme en c;is d'incendie ;

Pour autoriser Ja démolition des bâtimeuts et clôtures Antonwrl»
,

• ». I, _. %.KrJ..^ démolition
quand la chose est jujee nécessiiire poiu- arrêter le projfre.s

j^^^,,, ,„,

Je l'inceudie ;
incendie».

367. Ptfur forcer les propriétaires de bâtiments occupés KiSclerW

comme hôtels, thé/itrcs, fabriques. éciJe.s, places d'entretien
|JJ,\'^^.',;,^^

publie et tous autres bâtiments que le coivsfil désij^nera, à Jans les

'

I
»' theairt*H.

les munir d'appareils efficaces de sauveta>;e ; pour le,s taire

examiner de temps à autre, par l'iiispectcur des bâtiments ;

et pour en prohiber l'usajje tant qu'ils ne .seront pas iun.si

munis et n'auront pas été examinés ;

36S- Pour réj,'ler W mode à suivre, el les niiitériaux em-

ployés dans l'érc. tion ou la réparation de.s bâtiments, en vue

Ue protéfîei ceux-ci. ainsi que les personnes qui les occupent,

contre tout accident par le l'eu, avec pouvoir de tenir le pr^v

priétaire, le cmistructeur. ou la personne en possession des

dits bâtiments, re^.ponsablcs de toutes infractions de-s dits

rèfjlements ;

369. Poi^r prescrire et déllnir les devoirs et pouvoirs de

l'in-specteur .les bâtiment.s. et l'autoriser, ainsi que tous

autres otficiers que le consi il pourra non\mer diins ce but, h

visiter et examiner, dans I cxcculiop de leurs fonctions, tant

l'intérieur que l'extérieur di toute nvaison ou bâtiment ;

370- Pour autoriser le dit inspecteur h démolir toute

maison ou bâtiment qui pourrai it mettre la vie des citoyens

en danfjer ; et À faire évacuer pfovisoirement telle maison

ou tel bâtiment, si la chose lui paraît nécessaire ;
et à faire

achever tout ouvrage de réparation qui lui .semblera ncccs.sairc

pour la sûreté de la construction ; et pour autoriser le dit

inspecteur A recouvrer du propriétaire les frais ainsi en-

counis ;

Ri'-|{Wt la

foiistruclion

dos hulissu.s.

Presvrire le.i

devoirs et

IXMjv'oirs de
I Hispocti-iir

Jf5. twtisses.

A«lori<wr U
démolition
des natlsries,

e<c, .nena-

(;ant ruiffwî-
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/.,; CV/r/, 1,1 fil .',

ki>^ rUt'iiu

habit. iiii'iï'

.'li:.

n.'hr.ii v\

"'«ipprimiT

R.tiiu>t>.i}:t ,

371 !•

Il.iulrll >

s, ir,'

llCIllIlKi. •

, •n-tnhti.i!i,

l1 J;in> L-- ».t

!v > lllIllCllsUMI-. l't M
OÙ i|ii.'liHH' li;'iliim'iit

iilii^ h.mt qi''.m IvilhiKnl o.i imt; iii^iisiin miinuk-.

pniir lutv'i i^vi I iiiNpiitctc-.ir vks l>.'iiinn.'til>, ivi :iulr>.' oiruicr à

tlv-.ii'^r par qui. au\

liM .1 UlU'!!.- hiiulk'ur. ^

tiai^ il,' ipii, iK- iiiu'ilc maiiiori.-, ot jiis-

; liaiis oi!i.-; liclai, k-s clKMniiK'i.'S ilc la

ivoii oi Ju hàtiTK'il moins cicvj ^iio: tt cNbaussécs tic

.•mont on
lavo.i à co qu'olK > i MitiiKu'U il ^tr.- misvs otlii-aiot

usa^i-, ^i à iK- pas t'.iir,- iMurir ilo ilaii-iT aux propriclos

voi--'iies on J'aKntour ;

371a l'.'iii rJi^lciiKUlir lo-. lo.m.'im-iit- , liahitations, 1-àli-

riK'iil-, lOurv, ruelles ot passai,'os ;
pour oiiipC-ohor i|uo io-

hahilalioiis no soioiit onoombioos ol pour oxis^'or i|u ollos

soiout misos ot toniios d iii> los louililiou- sanitaires vouiuos.

(.- K.l. \ 11, iliap. 50. -oit. iS.l

371!-'. Pour ilolinir lO qui consliluo uiv nnisanoo 0! pour

la siipprimor. ol pour imposer dos amendes aux personnes

i|ui oroonf <-^\.\ laissant subsister des niiisHuoes. (j VA. \II.

ohap. S", seot. l^i. )

372. i'our rouler le ramonai,'e des cheminées par des ra-

m'Hour- ., ilorisés, à l'oM-lusion do tout autre, par le conseil

rt pour tixor le prix de oe trav.iil. (,V) Viol.. Cliap. 5.;, seot.

\

ki'^lfi lins

(aîl;HivMi Ji's

ni;u'hiiu'*' à

Ki'Kif'- t.-

Jt'pots tk-

pttrole

k..Kt..r la

vonle tlfs

linix il'artili

00s.

moulins .i

Hcie.

373 l'oui réi^'ler linstalLitioii. lu-.i-o ou l'emploi des

maoliinos ol ohaudièros à vapeur, les "dyn:unos" oi ai, Ires

maohin.s éloolriiiuos, et la oompétcnoe dos personnes obar-

;;oos do les taire lonolioiinor. l'oxamon qu'elles n.ront a -ubu"

ot le pirmis à leur délivrir ;

374. Tour pro^bibor, ré^'lor ou autoriser les Jépôts d.

pétrole, d'builo do obarbon, ben/ine. de napbte et autres li-

quides inllammables : ot aussi ;. substanoes explosives dans

la oité ;

375. Pour prohiber ou récrier la vente ou l'emploi '.V

toux d'artilioes, pétards ou autres projectiles explosifs ;

376. l'oar forcer toute personne qui a l'intention d'éta-

blir dos depuis de bois de service ou de construction, de bois

de chaurt.i,i,'e, de taltes ou bardeaux dans la cité, ou de faire

fonctionner ou opérer, ou d'exploiter des moulins à scier et

raboter, des ateliers de charpente ou de menuiserie, ou autres
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"itiîn.-'its
'.1

m II 1

il.ibl Jii

1 11.1 1^II 1 .'. ohU'uir,.'! icttv ,, Il p nui'

iiutrc

il ; U- ilil coiw^.l ayan ch'^I».-"'-!'' ' pouvoir

dépôts . ..• bois, el CCS tiioui^ns.

.ll^'lU I •. i'

os ciulioits ou >cs

1 autres liàliriKiils ini i.l LMlU'llS SC!

37; ipcclivr K-s l->ouliii)j,'i.rs, pi lori'ori'iis,

hr 1-. tab'icaiils i!i' potasse .rla.s!

loiisirur

iiHiraciuricrs ou pcrsoniK> oiislniirc

Il autres di-s ti'iir

,, ,11, four ""'•'"

lounwaii, a niom

>

pierre ou en lirimi'

ju il lie coiniiuitiii.|iie '. une elle ninee

•I ouvre

élever a trois pieJs

laiis .heiniîi-ée, qui Joit

ati- Jan

res de aqiK' le lonmeau lUi le tour est eoiisiriiil

378. i'vMir autorise

aux charretiers.propriétairesou e.

r et réi,'ler l'oelroi de permis (licences)

Il aux propriétaires

Lhers de voitures deloua^'e,

des voitures dont on se sert vl.iiis la cite

poiniis .tii\

eharreliers,

la livraison des viandes, du pain, du lait, de la j^'iaci

des léiri'.nies, des épicerie- OU autres arii le; .IVet s OU mar-

soit que ces propriétaires résident en dedans ou

en dehors de la cité; pi^ur la i^ouvenie et la discipline des

cochers de ces voitures de louap.- ;
pour fixer les prix qu'ils

ai iront le droit de demander, et pou. punir le pei sviiine-

it de voitur. L't relusi 11 t de pa

tant

379. i'

Kviver les

•s domiciliées en dv - éliiiiK'eis

-in nie, soit p; ir leurs
lais'iiil 1 m.

ipimnlove-, illicite;- ou prei dr.

.ircliandises ini oIVri

le délivrer, sans a\oir .lU pre.iiaibl.

ules pour la li\ r.ii- i'

, niarciiandises ou '
'

r.'

I de la cité le pc-

mis requis p.nu ce \i

licence pi'ur toute et chaque \oiiure enip

enre d affaires et pris un numéro et une

née a cette tin ;

I. ispiisitions ireseiit ai ticle ne 'PP'N Ueroiit pas Cet article

aux coinmis-vovai;eiurs, c'est-à-dne aux personnes qui \ en-
«pplii

ble aux ei>nv

dent chantillon, en vova.tfeant, sans livr-.r les niar- mis-voy.i

Lh;iiidises et pour le ipte d' maison de commerce.

\2 I d. \ll, chap. 50, sect. ly.)

Jfeur

Réjjler les

380. Pour rék'lcr les devoirs respectifs des maîtres, ap- ilevoirs des

pixntis, se

peine ;

rviteurs, domestiques, journaliers et hommes de
,^'rviteu

381. l'v'ur prendre tous les moyens possibles pour proté- Protéger les
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cilini'iis

dans les rui-»

l'obstriilion

/ai Charte île lu Cité de

jjer les citoyens dans les rues ou places publiques, aux jrares

de chemins de fer, «t aux quais des bate-.uix ;\ passafcers.

A cet effet, le conseil pout oblifier tmil es compagnies de

chemins de ter à taire, construire, mainl'enir, à foute heure

du jour ou de la nuit, toutes biirrières, chT^tures ou ouvra{,'es

jugés utiles pour l;i protection des citin -ns, d<s Toitures et

des animaux passant sur les rires oii places publiques ;
et

toutes telles compagnies et leurs agents ou employés sont

passibles de toate pénalité impi>sét par le coiiseil;

382. Pour empêcher Pobstruction des ruc-s par les che-

mins de ter mi les wiigons, trains ou convois, UxTimiorives

'

ou auties engins des compiignics de chemin de ter, et déter-

miner quelle précaution les corxlucteurs, ingénieurs ou chaut-

feurs de tels trains, chars ou engins doivent prendre lors-

qu'ils traversent ou sont sur le p»>int de traverser les rues

dans la cité ; et pour invposer soit aux dits employés de com-

pagnies de chemins de ter, soit à la compagnie elle-même,

une amende ivnir chaque coiUtavention aux règlements faits

,\ cet égard :

383. Pour régler réclafrage de l.i cité et de» maisons de

SCS habita.us;.au moyen du gaz, de l'électricité ou autrement;

pvH>r prot.-gor les réverbères, lampes et pote^ix de.s r.rer-

hè-res dan> les rues et pli»ces publiques, et obliger les proprié-

taires ou wcupanls de maiscns, construction» ou terrums

daf>s la cilé de laisser pi>scr les luvanx. le^ lampes, les fil* et

les poteaux nécessaises sur leurs m.iisous, construct.ons ou

Icrraiivs, sauf le paiemeiu de Oonimiges s'il y en a. (56 V ict.,

ch»p. 53, sect. r.v)

RéKler Xi.- 384- P^-ur autoriser l'émission et la signature de permis

mission lUe»
nicences), et pour prescrire U manikre d'Anettre et d'»hr«gis-

pt-intis, >
.

trer les dits permis;

Cré<T u.. 3»6. Pour créer et établir, sur les tonds génér.n.x de hr

fo.uls de r.-. ^.j,^. „„ ,-^„j^ Je retraite pour les officiers et employés de U.

l::;Z^. corporation, avec telles conditions ou ititiulaiions que le

conseil déterminera;

386. Pour réglementer la manière de couper la glace

pour l'approvisionnement de la cité, et prescrire les endroits

où cett4; glace ' «it être prise;

387 Pour pourvoir au pavage de toute ruelle particulière

dans la cité en pierre ou en asphalte, et répartir le coût de ce

CcUira^i*

Ri'-K'Ut la

minière Ut'

fOiipiT la

jflaie

PoufVitir ail

pnVHfSc tU's
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navale sur chaque propriétaire de telte ruelle selon la larjjeur

5e la façade de sa propriété. Le rôle de cotisation dans ce cas

,it être préparé par l'inspecteur de la cité, e, les son,n,e

i,„posées doivent être perçues de la n.ênie man.ere que les

autres cotisations spéciales;

388 Pour ré^'len^enter. empêcher et restreindre tous jeux

de cartes, de dés ou autres jeux de hasard, avec ou sans pan,

da,>s tout hôtel, restaurant, auberge ou boutique sous la

licence ou non dans la cité;

389 Pour arrêter sur-le-champ et y punir les personnes

^ui y sont trouvées pendant qu'elles jouent aux cartes, aux

dés ou aux autres jeux de hasard;

389a Pour rétjlementer ou défendre le trafic, les ventes

ou l'exercice d'une profession dans ou sur les rues, ruelles,

trottoirs, places publiques, cours et pas>ajjesde cour; (3 tel.

Vil, ch. 63, sect. 24.)

389b. Pour réglementer ou empêcher l'usage de cloches,

c uillons sifflets et autres choses faisant du bruit; pour régle-

.nenter ou défendre lusage de voitures bruyantes dans les.

rues et v oies publiques de la cité; pour empêcher de crier ou

annoncer A haute voix des marchandises, denrées ou effet» d«

commerce; (3 Ed Vil, chap. 64. sect. 24-

>

390. Pour réprimer et punir les vagabonds, les men-

diants, les prostituées et les personnes déréglées ;

391 Pour supprimer et fermer toute ni;nson de prostitu-

tio,\ ou mal-famée, en arrêter et ^^^x<n les habitués «t les

occupants ;

392. Pour rendre obligatoire la fermeture, le dimanche,

de tous magasins ou DoVitiques et des établissements de pho-

logr.iphes et de barbier*, pendant toute U journée ;

393. Pouf empèclher \«* personnes de se baigner ou de

se laver dans des eaux publiques, iJu en plein nir, pr*< des

chemins oii place» publiques ;

394. Pour ptohibor le transport, le déplacement ou le

déménagement par les rues de la cité de maisons ou de h;.-

tisses sans un permis spécial du conseil, et moyennant telles

compensations que la cité peut exiger,

77

RéjflemeiiUT
les jeux.

Ponir le^

joïïeurs

ReKlenieii-

ler eti\ If

trafic dans
les ru«s.

Réjfieinen-

ler l'iisa^fp

lies clocht^s

Punir Ifs 'va-

gabonds,
etc.

SujWimor les

maist'nis tif

déhauchrt
elci

Faire fermer
les maga-
sins If di-

nianfi»f.

Réjjler les

bains pu-

blics .

Régler le

moii»» ile Jt"'-

placf r 1»»

maison* pHf

ei* rues.
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Toiilc porsoiinc tr.m-.port.int ainsi uiio maison ou bàtisvf

i|iielcoiiquc. est respoiisahlc ik-s ilomiiiai^vs ljuVMc pourrait
lairc subir à la cilé l'i, i.'fv,lommai,'cant les arbres o.u les rues,

ou les eoiiiluils ou tuy.iux sous terre
;

Uéi;l. t !> 395. Pour empilelier qui que ee soit J'cntrer dans les
111. i.l.' .1,- pe-

II. Ii.i il.i-ls

.no.- lU- l.i

iumièrt'

étahles, tvuries, piMvheries, t,'rani,'es ou han:,^-lrs. avec des
lumière-, non placées dans des lanternes ter.nées ; d'v enlrei

avec dis cij,Mres ou des pipes allumées, ou d'\ tr.u.sportes

du feu s:.ns le> précautions sulfisante- pour prévejiir les

incendies ;

M;iiifi..inr

1 .11 .il l- .I.IIIN

1..-. .-.nir-.

395a. Pour inaintenir Tordre dans les cinirs et .uitoriser

à arrêter ei punir ceux qui s'y trouvent sans ralr^on. (j VA.
\'ll, chap. 50, sect. j 1.

)

Uéi;I.M l.-s

ili\ lu't.- i-l-

395b. Pour réL;ien!enler le dépôt de- déchets d.ms k,
cours ainsi que l'enlèveineiit des déchets il icelies. et pour
prévenir les nuis.iuces par les déchets entre \ .lisins. (j VA.
\l I, cli.Ép. 50, sect ji.

I

m. sic v! \

-.inl.'. .lu

l.-ii.

396 Pi>ur empéclier qui que ce soit d'allumer m .le "^ar-

der du (eu d.ms lui hanijar, porcherie. !4;rant,a-, :ippiiii'> ou
autre hàlisse, i.ulrement que dan- une chcminé.i iiu ilan- un
poêle en .nital

;

Ke.;'.T K-

lr..i'-i-i> -1 ilii

l ...ilLilinlii.

.1 I, 1111.. I 1..-

li.'Uiillt'nls

Klii.i.iia 11

307. l'ouï eini-^'clur qui que ce soit de lr,in..porter du l'eu

.ur la . .>ic publique, ilaus nn jarviin. une dur ou \u\ champ,
iiilr.. m. .1 que dan- un \.i-c jii mél.il.

398. Pour ..uilr.niKhe les propriét.iire- ou le. occupant'
.'.. ,. i-M^'^y, téiiil, .111 .lulres é.liliccs Ci'iilcn nit de- matières

(ll's Ithilll-KS t ... t .1 t I
. . .

mH.iinni,.
combustihles ou nili.iMiii.iblcs, ,1 .-u tenir K porte- le'inécs ;

Kii.p.'.. Ii..| 399. i'.nn empêcher les vols ei .!epi aJ.itioiis qui p^mr-
I..- !.•!-. .le. raient être commis .'1 un incendie dans la cité: cl punir toute

personne qui résis|... ou m.iltraite un membre ivi .ilVuier du
conseil aiji-sanl d.ms l'evécution dis dexvurs i|iii lui sinit

is-i''nés par le conseil.

UévIoiK'" 400. Pourobli>;er les compaj^'iiies de lélé).jr;iplK , de téié-

.les hir.'i".'

'"'
P'''''"-'

>H> «-''éclair.i)4\. ;'i l.i lumière éieclriL|iie, .i pl.icer sous
léléifiiipli,'. telle leurs (ils poses d.ms les limites de la cilé et l'aire enlever

les polcuix. p.Mir déhnir et prescrire le mode suivant lequel

l'électricité sera ûnirnie ,.t .ippliquer ,1 l'éclairc-^e, la tension

et la torce de- cinir.mt-, l'isolenuiil de- lil-; cl il peut j,--éiié-

VBOs^aasr
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iMlimoMt aïK-pti-r \ouW incsuru requise pour sauvcj^'ardor la

\'w l'I !a propriélL' dos citovcns: (.'utri.' autres, consiruirc ou

'.lire ciinstniire des conduits ou tubes >outerrains clans le»

eues cl ruelles de la cité pour recevoir les lils téléfîrapliiques,

lèi.'plioiiiques et électriques des dilTérentes compatfnies cl

aut.c:- comp.:f;^iiics de niênio n.iture, moyennant telle rému-

nération aniuielle que le conseil p^nirra fixer du consentement

do> dites compaj,'nie^; ou à défaut d'un arranjjement à l'amia-

i'-le, la rémunération sera fixée par experts, dont un sera

nonnné par la cité, un autre par les dites compagnies, et au

cas de di\erf;-ence d'opinion entre eux, ces experts nomme-
ront un tiers expert, enfin, s'ils ne s'accordent p.is sur tel

choix, la cour supérieure nommera ce tiers;

400.\. Pour réf,'lenientei et contrôler (en se conformant Rl'•^l^(

iles IraiK lit-

iieanmoins aux dispositions spéciales contenues dans

t'iiarle à ce sujet) 1 exercice, pariuie personne ou corporation se- de-, t ae»

quelconque, de quelque traiichise >.>» pri\iléj;e dans les rues.

Miellés et places publiques île la cité, que cette Irancliise ou

ce prlxiléj;e ait été conféré par la cité ou par la léj,'islalure.

IJ l-^d. \'ll, chap. 50, secl. 22.)

400l! rvHu- élaMir des réj,'Iements et exij,'er le paiement Kxi^or !.•

-i une licence de toute personne avant un bureau dans la ciué l)''"''"''"'

^

•

_ ^
d uiu' hi-t'iut

piUir l'exe.vice de protessions, de métiers el industries île puinh.nmiie

l''ut Lcnie \\on expressément nieni ionnés dans la présente '','" P"'''"-

loi; [2 iCd. \ II, cliap. 5". '^^'c'I. 22.)

4O0i . Pour réglementer, au point de vue de la santé pu- Kiielie-,.

Miijue, l'eiUrelien des ruelles el des cours; (_• VA. \'ll, chap.

51), sect. 22.)

400i<. Pour oblif^'er toute personne, compaj,'nie ou corpo- \,,.

i.ilioii e\en,-anl des Ir.inchises et ayant des di oits acquis, qui

iei.i lies Ir.iv.iux dans les rues Je la cité, cii qui y posera de^

i.uls, (ils, poteaux, conduits d'eau et de '^-w., vHi qui fera

lies coupes ou tranchées, à en iK>nner a\ is à la cité, et pour

prescrire que tels travaux seront faits conformément .iu\

re|.;lement-. sous la direction, de la manière et dans les en-

droits indiqués par rinj,'^éiiieur .ni l'inspecteur de la cité;

Les .iilicles ^cxj.v, 4<k)U, 4004 et 4(k)0 étant la section 22

lie 2 l.d. \ II. chap. 51J, seit. 22, ne portent aucun préjudice

.iu\ droits aequi-. par une compagnie quelconque; (- Ld. \'ll,

eli.ip. 50. sicl. 22.)

401 Pour régler la pesée et le mesuraj^^e de toul bois île lii-iji, , 1,1

mai
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posiV i-t le construction, bois ilc sciage, bois ilc i-oide, charbon, sel,

Jm liols. fcrains, chaux et toui, apportes ou vendus dans la cite par

des étran^fers ou des personnes y résidant.

Ohli>jati.'ii 401 '

'ÎK*-'''
!'''' propriét;iires, locataires ou occu-

«les propru- „ Vuiinents, usines ou édifices publics, tels
tan»"*, ,'tv'. * *

*

il.' plaiiTiles que I .irticlo Jy/.^ des Statuts refondus, ainsi
«hi-ll.-^ de

qii'édici- la loi 57 X'ictoria, ihap. 20, section 1, d'\ ç^k-

cer des échelles de sûreté et des issues de sauvetaj;e en t.is

d'incendie. (5 Ed. \\\. chan.4.>, sect i.)

S 2. -Vn'iifioii i/'iiiiv fortf ./< poliiT. Maintien </< lu paix.

/•'xccurion des ritr/,nirnts.

402. Le conseil peut créer, rèjfler, armer, loj^er, habiller

et payer une force de police dans la cité et tfceterniiner les de-

\oirs des officiers et dv ' hommes de police ou constables,

pour le maintien de la paix et du bon ordre et l'observation

des rèi^leriients municipaux, dans la cité et sur le canal La-

chiiic, U.^ns les limites de la juridiction du conseil.

peut établir

une I"i»ri^'

lie police

l'oMv.'irs ilv» OA- Tous les constables ont les pouvoir'- nécessaires

,oii-.i.ibl,-. pour r.ivcvimpl'sstment des devc»irs qui leur -,ont imposé-
(.i.âiis ta i lU-. ,,,•.,..

, ,dans les limites je 1;'. cite et en dehors -,iir tous qiiais et

ponts sur la }jU>^e et sur les eaux, dans une embarcation

ou vaisseau sur le canal L;ichine dans les limites Je in juri-

diction du con.seil.

Km.'iiMon de » w » Les pouvoirs des constables de police s'étendent à

..i.p.MU.iir'. tout le district de Montréal; mais ils ne peuvent Jif^'ir en

.1 ,«11 < 1» j^.hor» de- limites de la cité qu'avec l'autorisation écrite du
'n, I de

maire lU i).ir l'orjrjj de la cour du recorder.

-»#»!*it't>dé

stïfe^is.,aiit'..

fil-

408. Tout con»»able. ou .ig'ent, ou officier de police qui

-i- fi nd coupaW*- 4v désv>tH-issance, d'insubordination, d'ivres-

se, néji'lig'ence, '*!4«iivaii»« vt>ndui(e, d'abus de pouvoirs, de

partialité ou de in;«lvvf«4tMMl dans l'exercice des pouvoirs

qui (ui wmt imposés pjtr U k», ««ncourt.sur conviction de telle

i>ffe(>ji*, devant in inaifii**j-at .itt devant la cour du recorder,

une Afrwndf n'excéd.;!!! pti> qii.iriMite piastre-.

Destit'iiuMi

i-le. de-
.-.1 ixtable-.

l.i pulioe re

lativemen!

44)0 (.# mair* ou ii m»;» jwul su^^ndre ou destituer

vK ^:t • narjf* * •* CifiimtiO^- - ^,<Mt vonime susdit.

j40T f . -fjWe» •«>» U p.n,v,>ir il 'arrêter à vue

sans mand.ii . j^» per-iiof»* <4U'ii Jr. int Kouhiant la paix pu-

Mjt^«. tn$ iju'il irouvf jfisartt, ttrnin wti flânant de nuit ou de
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JOUI Jans un ohcmiii,un .hamp. une cour ou autre lieu, Io„'oc ou aux a nsia-
s.vnm.-illant dans unj -ran-o, un app.-nîi, oa aufe, hAtUsc^ "'""^

non o.-vupjes, ou s>>us une tente, charrette ou autr. > 'liLule,
et ne d.Minj'.nt pn < un compte satisfais int de lui-m: ne ; ainsi
que toute personne ivre, criint, jurant, tl.uiant ou causant
du tumulte dans les rues ou chemins puhlics, t|u,iis, pjit , o\\

sur t.iute p.irtie du canal l.achine ou dans une embarcaticn
d.ins fes limites de la cité, et p reilemet.t. toute p.r^oime en-
trei.-:n:.nt ou co. iseill.int, aid.nit ou encour,i!:,'e u.t qui i|ue le
-oit à enfeindre toute loi fédérale ou provinciale i.u tout ré-
1,'lenient de la cité.

Ils peuvent aussi arrêter à vue et sans mandat toute telle
personne immédiatement après l.i commission de l'offense sur
l'onnes et satisfaisantes informations données quant à I,. n.-.-

r.iie de loirense. (5(> \ ici. chap. 53. sect. 14.)

4-08 li- ont le pou\oir et l'autorité d'arrJter, dans l'exé- a,,,.,.,,,;,..

.
.non de lems devoir^, mémo en dehors des limiiesde l.i cité, •" '1<-I>"rs Je

u-iite personne qui enfivlnl dans les dites limites, quelque loi
'"'"''•

fedén,K- ou provinciale, ou quelque règlement de la cité,
ou qui .1 coiiseillé, aidé o» encour.ij,'é qui que ce soit à en-
I -indre le- dites lois fedvr.ile-. .m provinciales ou ré5,Wement.s.

09 Tout .ons,;,Me peut .'nuroduire dans les maisons, ,„„..j..,,ionm ii,'asms, épiceries, boutiques, auherjjes ou autres mais.ms dfMoiisia
M.spectes et dans toute cour ou dans tous autres lieux, dans u-'r,,'™,,,
les limite- de la cite, dans lesquellc- quelque personne peut eu-, pviunvr
raisonnablement être soupçonnée se trouver pour de mauv.-.is

"""""' '^""^

motils, ou lorsquii s a lieu de c oire quon y a cach > ou
qu'on y recelé quelque chose qui .. été v . lée ; et si une per-
sonne y est découverte, k dit con -t-iblc doit l'arrêter à x ue et
sans mandat de la retenir mmis ^'arde.

410. Tout const.ible a ,,.,ssi le pouvoir de s'introduire U.„rs pou-
dais les auberj,'es, luHels et maijasins sous licence pour la v.Mrs a.- visi

^elu> de liqueurs spiritueu ses, v^ie.ses ou lermentées, pour '^".l"'l,T^'"
const.tter si les U,i, et re^'lement, qui ré^'issenl ces m;iisons po-r »>.., s.

^ 'Ut observés, et d'arrêter ;', vue et s.ans mand.it toute per- ':^t'r
M'hiie qu'il pour.-ait lioin er dans ces m.iisoiis en viol.it'i n s.ini .-hs.-r

.les lois et rè„'lements. *^•-•

4.11 Les c.nstabks ont le pouvoir et l'autorité de si^rni. ,...„,.,, p„„.
ii>r i.nitrs sommatii'ns, tous suhptvnas, et d'exécuté; tcus veirsd.. si

-mda.s et autres procédures p.m l'appréhension et l'empri- Jl^t'^u""""
s.-nneiuent is i»;r»t>nnes iiccusées -hi dt!. .ps ronrex.imen



Sa La Charte de la Cité de

préliminaire ou arrêtées en vertu d'un bref d'arrestation pour
la commission de tout crime ou délit, ou ta violation de toute

loi fédérale ou pro» inciale, ou de tout règlement de la cité.

Pouvoirs de 412. Les constables ont le pouvoir et l'autorité de sijjni-

t?veniei)7à la
'^^^ ''^'* "^ '""' '•P«^'-"'"U''i «î' '^'^ publier les avis publics confor-

HiKiiifiiaiion mément aux diverses dispositions de cette loi, et d'agir comme
.

"
t""*

^' huissier de la cour du recorder, et ils doivent certifier l'exac-

titude de ces actes sous leur serment d'crffice sans être tenus

de prêter un serment spécial à cet effet. (56 Vict. ehap. 53,

sect. 15.)

Arrestations
It>rsqiir re-

quise-. par m?
membre Un
ev>»!',eiL

413. Tout constable est tenu, s'il en est requis, par le

maire ou par un autre membre du conseil, ou par le conseil

lui-même, d'appréhender et d'arrêter à vue, sans mandat,

toutes personnes trouvées en contravention aux dispositions

d'un règlement du conseil comportant l'amende, s'il en est

ainsi ordonné par le règlement, et de les conduire devant un
juge de paix pour y être traitées suivant la loi.

Pouvoir des 414. M est permis à chacun des membres du conseil

membres du individuellement, d'ordonner l'arrestation immédiate de toute

donner l'ar'
Personne ivre ou d'une conduite déréglée et pertubatrice,

resiatioii des qu'il trouve troublant la tranquilité dans les limites de la

ivri-s "et'-''
^''^ ^' dans les limites prescrites aux articles 21, 42, 403
et 404, sur le canal l.achine, et de faire enfermer ces per-

sonnes dans la prison commune du district, ou autre lieu de

détention, afin qu'elles soient tenues en sûreté jusqu'A ce

qu'elles puissent être conduites devant le maire ou un juge

de paix pour être traitées suivant la loi.

Pénalité
pour assaut
sur iMi vons
table

Si le eas est

Kr.iv,-.

Arresl;ituM)

vies person.
Mes relusiint

415. 'fout personne qui assaille ou b:tt un constable de la

cité dans l'exercice de son devoir vt lui résiste avec vio-

lence, ou qui aide ou excite une autre personne à assaillir

>)u battre un constable, ou W lui résister avec violence, sur

conviction du fait devant le maire ou un juge de paix, ou le

recorder, est passible d'une amende de quatre in quarante

piastres, ou d'un emprisonnement n'excédant pas deux mois

de calendrier, nonobstant toutes dispositions de cette loi à

ce contraire.

Il est loisible .tu conseil ou A ce constable de procéilcr, si

le cas est grave, par voie J'iiidictement, contre le délin-

quant, :Tiais un seul recours judiciaire est exercé.

418. T''>ul Ci»nstable peut, de jour ou de nuit, arrêter .'i

vue toute personne contrevenant aux règlements de la cité,
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en refusant de payer le loyer d'une voiture de charretier rie payer

muni de licence, et de la conduire immédiatement devant ,j^g,.

un membre du conseil ou devant un mag'istrat, si c'est de

jour, ou de livrer cette personne au gardien de U prison ou

tout autre lieu de détention si c'est la nuit, pour être traitée

suivant la loi.

417. Sur un ordre du conseil, du maire ou du recorder,

tout constable peut visiter et examiner, à toute heure du jour

ou de la nuit, toute propriété mobilière ou immobilière, l'in-

térieure ou l'extérieure de toute cour, maison, édifice quel-

conque, ainsi que visiter l'intérieur de tous bateaux ou bâti-

ments qui se trouvent dans les limites de la juridiction du
conseil sur le canal Lachine, pour constater si les règlements

du conseil y sont exécutés, ou pour y appréhender quelqu'un

Les propriétaires ou occupants de telles propriétés mobi-

lières ou immobilières sont tenus de recevoir et tolérer tel

constable, sous peine d'une amende n'excédant pas qua-

rante piastres.

Examen des
propriété
pour cerlMÎ-

nés fins.

Devoirs des
occupants
dans ce cas.

418. Tous les constables doivent obéir aux ordres lègi- Personnes i

times qu'ils reçoivent du conseil, de chacun de ses membres qui les cons-

individuellement, ou de tout juge de paix du district de vent obéis^

Montréal. sance.

410. Toutes les personnes sommairement arrêtées en Prison où
vertu de cette loi, doivent être immédiatement conduites à «"" i;on«l"i'^

1 . 1 .... «a . . les delin-
l;i prison commune d" listr><-t de Montréal, ou au lieu de puants,

détention établi dans la cité, pour y être gardées en sûreté

jusqu'à ce qu'elles pvrissent être conduites devant le maire
ou un ou deux juges de paix;

Mais les personnes ainsi arrêtées peuvent donner un leur cautîon-

CHutionnement ou une reconnaissance suffisante, à être prise
"™'»"'"-

ou reçue par le maire, ou le recorder ou un juge de paix,

de leur comparution, et doivent comparaître au jour fixé de-

\ ant le maire ou les juges de paix.

420. Le shérif et le geôlier du district de Montfùd sont Devoir du
tenus de recevoir et de garder en sûreté jusqu'à ce Qu'elles

'hérifetd»
... ,, ... " Jteolier d: lis

soient dûment élargies suivant la loi, ; outes personnes con- ce cas.

liées A leur garde par le conseil, ou par un de ses membres
ou un officier d'après son autorité, ou sur mnndat du rccordcr,

ou sur arrestation par un homme 'le police Ou constable.

421. Le conseil peut ériger une l'.llisse ou se procurer un «.
, , . • . , t-reciioii d**

endroit propice pour servir de lieu de détention temporaire maison-.

I

I
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il ami- 1,11,. j^,^ tlo'iliiluaiils arr<:ii!;s |iar lc> i-oii^tahlos de |) ilicc et hom-
inos du )nw\\ réj^'ler la smx lillaiu o à cxi-r.or sur les person-
Mis ilclciiiK's, ju'-qu'aii leii'ps clo lour comparution, pour rc-

poiulri. lies tlélil> ou lOntravculions avant donn« lieu à Tar-

iCNtalii>ii el à la ilélunlivMi.

I.*' , ,MlS,'i|

p,v,l :

I\,'j4"l,*r l.'i

, c uliiiff lU's

i t'b ,1s; lixtT

\\\ ,»,jtU' tl,'S

s, ssioils;

IVlMiir I.N

ili'\,Mrs ili's

.-lli,iiT,.

iK'i les

iimp' lie

I lu'iitii tic

?; ;,. (loiiv.ri/i iiuut titi conseil vt de .vc, ofjiciers.

422. I.c coiiM'il peut, par rèf^^k-ment :

Kéi;ler la coiuluile des iléhats du conseil, le maintien du
hoi) ordre pendant les sé.inces du conseil et de ses comités;

l-i\er l'ép H|ue des sessions ordinaires du conseil, et déter-

miner le nombre de jours ipie peuvent durer ces sessions;

ndinir les de\ oirs des ofliciers du conseil, non déterminés
par celte loi.

?'4. S'ihvciifiitns.

423. I.c conseil peut sui-veiitionner une ou plusieurs

c,>nipaf,'iiies de chemins de r,'r, d,>iit lis lijjnes terrées seriàent

.i\ .iiil.ij^cuscs p,iur le public \inai^eui, pmir le transport du
lr,;i et lavorables au pioi^-^rès de la cité, à des cividitions

accept.ibles.

\i,l<T.'i lé- 424. Il peut aider à l'établissement, à la répartition ou A
l,,lr||-i'.m-lll !• •

I , . .

,U' clu'iniiis lenirelieii îles cliemms macadamises on paves, chemins de
iii;,rad uni- ter ou autres inivravfes publics situés en tout ou en partie
-es.

1 1 •
,Uans la cite ou les environs.

.\iil.-i aux 425. 11 peut aider une ou plusieurs personnes, une ou

loinnuMvia"^
plusieurs compauiiies commerciales ou à tonds social, fou-

les, ,u

.

dées ou projetées, qui exercent ou se proposent d'exercer uii

métier ou une exploitatiiin iiuelciMiLjue, dans la cité.

426. t-'el article ist abrogé par 5*) \'ict., chap. 5^, sect.

427. t'et .irticle est ahro^'é p.ir 5I) \icl., cliap. 53, sect.

:. ' 428. Les subventions ci-dessus mentionnées peuvent être
îaire 1,'s

, .

'

siihveniions. laites:

I. l'.n prenant, en souscrivant et en payant en arj;ent ou

en obrij,rations (dénenturesi de la cité, îles actions îles com-
pa),'nies tonnées ou projetées et ijui soni I objet de la subven-

tion ;

j. !ùi donnant ou en prélaiit de l'ari^ent, des propriétés

immobilières ou des obligations de la cité port iiil coupons

isppm
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il'iiitcrcts, ou portant ensemble l'intérêt et le fond d'iimortis-

.ement, ;'i telle personne ou compagnie, ou au gouvernement

léùér.il ou provincial ;

_?. l'-n >;-arantissant, par enJos ou autrement, toute somme
irarj^fent emprunté par ces personnes ou coinpajfnies, ou par

les ilils f^-ouvernements.

429. Quand le conseil accorde une subvention en vertu Garantie de

lies présentes, il peut recevoir des ^'aranttes hypothécaires pour "^''"
^''""

tjarantir l'accomplissement des conditions contenues dans les

rèf,'lenients adoptés ;\ cet effet.

430. Tout rètriement passé en vertu de cette loi peut *"'" M'"' P>'"-

, , .7, , • ,. .
^'''"' '•'""

comprendre le prélèvement et la perception d une taxe spe- prendre les

claie sur tous les biens imposables pour couvrit le fond d"a- 'ej^lements

. , , .
pour loii-

niortissement, amsi i|ue 1 mterèt, qui ne peut exoeder cmq vrii- !>• fond

pour cent. damortiso-
nient

.

431. Les réj^^lenients faits en vertu des articles 423, 424, (Vierm H.i

4J5 et 428 doivent déterminer la nature de l'aide h donner et ve" i conipur-
les conditions sous lesquelles l'aide ou la subvention est ac- ut certaiii>

-,.-11. réirl'Mneiits.
corJee. "

432. Les rèfflements faits en vertu des articles 423, 424, HunV ùe

4.\î et 428 sont en vijfueur pendant douze mois après leur
^'i,.nu ,ws

'"'

passation définitive ; ils deviennent nuls si, pendant ce temps,

les intéressés ne s'en sont prévalus, ii moins qu'il ne soit

autrement pourvu par les renflements eux-mêmes.
M

433. Tout rèjflemcnt passé par le conseil en vertu des Certains ri--

.•I .> , f 1 t iflcmentsiiui
articles 42.5, 4-'4, 425 et 428, qu.ind la somme accordée, jo vert être

prêtée ou à i^arantir, excède en capital, mille piastres, doit, -;>'iiniis aiix-

. I -1 •,».'••, ., * électeur,,
avant de re'.'evoir la sanction dénnitive du conseil, être sou-

n\\s li l'approbation des électeurs municipaux propriétaires

de la cilé en assemblée j.;énér;de, dans les trente jours de sa

passation par le conseil.

434. Si, h l'expiration de six mois de la passation défi- Confis-

iiitiv e des règ^lements .iccordant des subventions, les intéres- '''"'>" de

, , ., , , subv».Mition,
ses ne s en sont p.is prévalus, le consed peut, sur le vole des i.,j.. .1 j^.

trois quarts des membre- réunis en séance spéciale, en don- ''"' ^''" '"^"

, , , ,^ , , . prévaloir,
ner le ncnence .'i une ou plusieurs autres personnes ou ci^n-

pajfiiies tondées ou projetées.

435. Dans le cas ou ceux qui ont reçu une subvention
, , , . . ,. . Confiscation

quelconque de la cite ne rempliraient pas ou cesseraient de des sutivi-n-
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tioDs .\ dé-

faut de rem-
plir \eH coii-

«lilions.

remplir les l'onditions ci j,'aranties >ii|iulëe!i par le rèfflement,

le conseil peut rcouvrer le montant du prêt ou de la subven-

tion .linsi accordée ou leur valeui p.ir privilège sur les meu-

bk-s et immeubles des manufacturiers ou compa^^nies, comme
dans le cas d'une taxe iniinicip.tlo et avec la même priorité, à

moins qu'il ne renonce spécialement à ce privilèj^'-

•Le conseil

{wut indem-
niser le.t pcr-

sonne** qui

ont sounert
dan.1 les

émeutes

.

Prélèvement
de taxes à
cette tin.

Poursuite»
contre la

corporation

ji ce sujet.

Assister per-

sonnes bles-

sées aux in-

cendies .

•55.

—

Indemnités, secours, n'vompense.

438. I<e conseil peut indemniser les personnes dont les

propriétés ont été détruites ou endommagées en tout ou en

partie par de- émeutiers ou des personnes réunies en attrou-

pements tumultueux dai;-- k-s limites de la cité.

Le conseil est autorisé à prélever, en outre de tout autre

taxe, sur les biens imposables de la cité, le montant de deniers

que la corporation peut être tenue de payer pour dommages
causés par des émeutiers ou des personnes réunies en attrou-

pements tumultueux.

A défaut de la part du conseil de payer, dans les six mois,

ces dommai^es, à dire d'arbitres, la corporation peut être

poursuivie devant tout tribunal compétent, en recouvrement

de ces dc>mtnages.

437. I-e conseil peut assister toute personne ij i a reçu

des l'Iessures ou contracter des maladies en combattant un

incendie;

Accorder ré-

compens,'
aux .u'tu>its

méritoire».

Pourvoir aux
besoins des
familles des
personnes
qui ont péri

aux incen
tiies.

Subvenir au
soutien des
pauvres.

Etablir, ot,-

des maisons
de charité.

Récompen-
ker larresta-

43B. .Vccordcr les récompenses en arg'ent ou de toute

autre manière A quiconque fait une action méritoire dans un

incendie ou se dévoue pour sauver la vie des personnes en

dang'er de se noyer, ou exposées A de graves accidents;

439- Pourvoir aux besoins de la famille de toute personne

qui périt dans un Incendie ou qui perd la \ le en se dévouant

pour sauver celk- de ses semblables;

440. Subvenir au soutien ou à l'aide des personnes pau-

vres résidant dans la cité, et qui, \ raison de l'infirmité, de

l'âge et d'autres causes, sont incapables de giigner leur vie,

et les exempter du paiement des taxes et contributions pour

l'eau;

441. Ktablir et administrer des maisons ou autres établis-

sements de charité ou de refuge; et aider aux institutions

charitables et "ix maisons J'é Jucation établies dans la cité;

442. Offrir et donner des prime'- pour la découverte et
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l'arrestation des personnes qui ont commis des offenses cri- tiondescri-

minelles.

15 6. Permis pour la vente des liqueun.

443. Le conseil peut empêcher la vente de toute boisson Empêcher la

ou liqueur spiritucu.se, alcoolique, vineuse ou enivrante, à b^"^„\ux
des femmes, enfants, npprentis ou domestiques. femmes.

Prohiber la vente des liqueurs spiritueuses, vi- Relier la

lu-uses, alcooliques et enivrantes, ou ta permettre sous les

conditions et rectrictions convenables.

vente des li-

«{ueunk

I. Limiter et déterminer le nombre de licences que le Déterminer

percepteur du revenu de la province pour le district peut oc-
^^^ in-ence»

troyer, pour vendre des liqueurs enivrantes dans les tavernes, dauberKe.

des auberg-es et autres lieux d'entretien public, ou dans des

majfasins et des boutiques;

446. Rég-lémenter les boutiquiers, auberfj-istes et autres Réglementer

personnes vendant les liuueurs en détail suivant que le con- "
'^'"""

. . . .
quiers,

seil le jupe convenable, pour prévenir l'ivrognerie et le dé-

sordre le jour et la nuit.

447. Il est payé à ta ville de Sie-Cunégonde une somme
de vingt-cinq piastres pour chaque confirmation de certificat

A l'effet d'obtenir une licence d'auberge, de restaurant ou

d'hôtel, de magasin ou de txjutique pour la vente des liqueurs

enivrantes.

448. Tout règlement fait en vertu des articles précédents,

soit pour prohiber ou limiter la vente des liqueurs enivrantes

et l'octroi de licence ri cet effet, soit pour abroger im sem-

blable règlement de prohibition ou de limitation, n'entre en

\ igueur qu'à dater du premier jour du mois de mai qui suit

sa promulgation, pourvu toutefois qti'nne copie authentique

en ait été transmise, avant cette époque, au percepteur du

revenu de la province du district.

Montant
payable pour
la confirma-
tion des cer-

tificat» de li-

cence d'au-
berge.

Entrée en vi-

loueur des
règlements
dans les cas
ci-cessuH.

TITRK XI.

DE I..\ VOIERIK

449. I^es plans ou cartes d'un quartier qui existent déjà Effet Je (a

ou gui seront faits parla suite, une fois confirmée par la cour 'onbrmation
^ "^

, , .
des plans,

supérieure, deviendront obligatoires pour la corporation, etc.

pour les propriétaires y intéressés et pour toutes autres per-

sonnes que ce soit ; et il ne pourra être réclamé ni donné,



51m



MICROCOPY RESOLUTION TEST CHART

AN5I and ISO TESI CHART No 2

1.0

l.i

;-îiM m
11 2.2

2.0

1.8

1.25 il.4 1.6

^ -APPLIED KVMGE



88 I.ii Charte de la Cité de

rrovisii.

Troviso.

Dt'pot tl'.in

.loi.W.' de
ii's plans i*ti'

!-i\Taison à

la oirculation

iifS iiouvt'llos

nios d'après

les plans,

elc.

lor': de l'ouverture d'une des nouvelles rues, ruelles, squares

ou plaees publiques tracés au dit plan, ou lors de l'élarjjfisse-

ment de toutes rues, ruelles, places publiques ou squares

désifi'nés au dit plan, d'indemnité ou dommaj^es intérêts pour

quelque bâtiment ou amélioration quelconque que les prc-

priétaires ou autres personnes quelconques ont fait ou fait

faire postérieurement à la confirmation du dit plan, sur tout

terrain ou immeuble réservé soit pour de nouvelles rues,

ruelles, places publiques ou squares, soit pour réiarifissement

de toute rue, ruelle, place publique ou square de la cité.

Pourvu que rien dans cette loi ne soit interprété comme

enlevant à la corporation le droit d'élarjjir ou de prolonjjer

toute rue, ruelle, place publique ou square i\- -ijjnés au dit

plan, après sa confirmation ou de renoncer à l'ouverture de

toute nouvelle rue, ruelle, ou ;'i l'élarpssement ou prolon},'e-

ment de toute rue, ruelle existant- telle que désif,mée au dit

plan.

Mais il ne se- i fait aucun chanjjement ou modification de

cette nature, à moins qu'elle ne soit résolue à une réunion du

conseil à laquelle assiste la majorité de ses membres, sur re-

quête A cet effet sifjnée par une majorité des propriétaires de

la rue, ruelle ou de partie de la rue. ruelle où telle modifica-

tion est projetée; après quoi tout jujre de la cour supérieure

peut, sur requête, présenter dans ce but par la corporation,

ordonner que les doubles du dit plan, déposés comme il est

spécifié ci-après, soient chanj^i-és ou modifiés en conséquence.

(56 \'ict., chap. 53, sect. 16.)

450. .Xussitôt après qu'ils seront terminés, il sera déposé

un double de chacun de ces plans au bureau du protonotaire

de la cour supérieure et un autre double aux archives de la

corporation, et quand ces plans auront été confirmés et rati-

fiés par la dite cour, le ^refiier de la cité fera une inscription

sur le double de chacun de ces plans déposés aux archives de

la cité dans les termes suivants : "Confirmé par la cour su-

périeure, le jcHir de mil huit cent.

451. La cité peut livrer à la circulation publique toute

nouvelle rue, ruelle, voie publique, place publique ou square

désignés sur iceux comme devant être élarj^ns, après avoir

rempi, toutefois, les formalités et suivi la procédure prescrite

ci-après pour le mode d'expropriation et !e prélèvement de la

répartition ; elle peut aussi ouvrir, prolonjjerou élari^ir toute

rue, ruelle, voie publique, place ou square, ou acquérir des

immeubles pour l'élargissement de marchés, de postes de po-
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police, ou pour toute autre besoin municipal ; elle peut, en

niimo temps et en outre, décréter que ces améliorations se

feront à même les!" ondsde la cité, ou que lecoûtd'icelles sera

réparti, en tout ou en partie, sur les immeubles appartenant

aux personnes intéressées dans ht dite amélioration ou qui

en bénéficieront ; et à cette fin, la cité peut acquérir et pren-

dre possession de tout terrain ou immeuble dans la cité

daprès le mode ci-après prescrit. (56 Vict., chap. 53, sect.

.6.)

451a. I.a cité est autorisée à ouvrir et h. prolonger les rues Ouverture de

Napoléon et Lêvis, en une seule ou plusieurs fois, et A ^'y^^'"*"

acquérir, à ces fins, de gré h gré ou par expropriation, les

immeubles nécessaires en suivant la procédure indiquée dans

les articles 349 et suivants de la charte de la cité, la loi 53

Victoria, chapitre 70. (4 Ed. V' II, chap. 51, sect, 7.)

461b. La cité est autorisée 'a ouvrir et k prolonger la rue OhmtIui*.

Dominion, pourvu que, dans le cas où elle la prolongera )."^p q^,^";.

au delJi de la ligne du chemin de fer du Grand Tronc, le croi- nion.

sèment de cette ligne se fasse au moyen d'un pont ou d'un

tunnel. (3 F.d VII, chap. 63, sect. j8.)

452. 1^ cité peut également ouvrir, élargir ou prolonger Ouverture,
r c

jf • V 1* eti'- des rues

les rues, ruelles, ou voies pu iques, et en déterminer I incli- ^,, éiahlisse-

naison et le niveau, et peut créer des abattoirs, parcs,
^^^.;;'j;!^;;

squares, ou des hôpitaux publics en dehors des limites de la
p,.",^.;^^

cité, et peut acquérir tout terrain nécessaire pour chacun de

ces besoins, de la rr.ême manière et en remplisiiant les mêmes

formalités que celles qui sont prescrites par et dans cette loi

pour l'acquisition de terrains destinés k des améliorations du

même genre dans la cité ; mais avant d'exercer un des pou-

voirs que lui confère la présente .section, la cité doit obtenir

le consentement de la municipalité dans les limites de laquelle

ces pouvoirs devront s'exercer. (56 Vict. chap. 53, sect. 16.)

*

453. La cité peut faire inscrire et décrire dans un livre j.ivre indi-

ouvert dans ce but par l'inspecteur de la cité, les rues, ruel-
;<"""'J*^''

les, squares et voies publiques ou toute partie d'icelles, dont ouvert au pu.

la cité a fait l'acquisition et qu'elle a livrées à la circulation *''"^-

depuis dix ans, et qui n'ont pas encore été enregistrées ou

suffisamment désignées ; et une fois qu'elles seront ainsi ins-

crites et désignées, elles seront considérées comme chemins

et terrains publics ; et un extrait de cette inscription ou enre-

gistrement certifié par l'inspecteur et le greffier de la cité,

Ppî^^7^Si|f^:f*ii,_. ;.|||||f
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Ffrmt'tiirtf

UcN -lies^

étuh'iira la preuve conclusive ^ue ce.s rues, mètres et vores

publiques ont ce caractère.

SSa. La cité peut, par rèfjlement, aux t«rmen et condi-

tions que le conseil ju^jera convenables dans l'intérêt pnblic,

mais en indemnisant les propriétaires auxquels ce règlement

occasionnera des domma^ïes, permettre ou ontonnsr la fer-

meture de toute rtie, ruelle, voie ou place publique, et aliéner

ou louer Te terrairv compris daiw; la rue, imelle, voie ou place

publique, qui a été fermée.

Après telle fenneture, tout JQ^îe de la- Cour Supérieure

peut, sur requête présentée dans ce but par la corporation,

ordotiner que les doubles des plans de la cité soient chanffé*

ou. modifitfsenccuséquence, fj Ed. VII. chap. 63, sect. 25.)

454; Si le conseil firit quelqite chaogemeot d« nom des

rues ou squares publicsj'inspecteur de la cité cor.muniquera

immédiatement le fait au régïstratear du comté.

46S. N.i>lle compajfnie ùa shemiiT de fer ne piHirra poser

ses rails d4«ns les rues de la cité sans la permisswn du con-

seil, excepté en aut:int que ces tlroits lui axiront été ci-devant

accordés par U lcj;islature-

TITRE Xri.

DE l'aqueduc,

I e coiisrif 45R l-c L-ons<!il peut maintenir, améliorer, aaKmenter.

pi-iit iiiiiinif ajrr;uidir, niodifier ou dépliwer l'aqueduc actuel, ou partie

duV'iw''"' d'icelui avec ses dépendaiwes et accessoires, dans les limites-

Je la cité et en dehors, dans un rayoi>de cinq milles.

Il peut maintenir lis rè{,'lcments actu«ls, les amender ou.

en faire d'autfes pciur son- maintien et stin administration.

467. \jt conseil peut faire construire, poser et entret«nir,

dans ses limites et en dehors, diins un rayon de cinq milles.

.ous bAtiments, machineries, réservoirs, bassins, tuyaux et

autres appareils, et faire tous travaux nécessaires pour lai

coi^duile de l'eau dans la cité et ses environs comme susdit,

ainsi que dans le fleuve St-l^uireiU et la rivière St-Pierre.

- . ^ A.- 458- les pouvoirs du conseil pour conduire l'eau par

ses pouvoirs to-ute la cité et pour la construction et l'entrei n de tous

i-hôrsdëla' bAtiments, machineries, tuyaux, réservoirs, bassins et autres

cité. appareils et travaux, s'étendent au-delà des limites de la cité

«lents de?*

doul>tes tlev

plairs.

Conrimuiica*-

lion des
eliiHijîfiiu-nr!»

des noms des
rues au ré-

((isl râleur.

l'enjiissior»

requise p%>i»r

pos*'r

rails de efn;-

niiii de ter

dans lev

riufs.

fosa^e deS
tiivaux àeet-

Iv ti*», etc.

ST'.r.-'-'aHIII»:
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>Jans vil rayon de cinq milles, sur le fleuve Suint-Laurent oa

.'la rivière Saint-Pierre.

453. Relativemint à l'aquedac, le conseil peut «cqnèrir .vqtiishiofi

et posséder tout terrain, servitude et usufruit, dans ses li- ''«" '«''ra'""^

mites ou dans un 4-ayon de cinq milles, acheter le droit de

pHSsage partout où la chose est nécessaire, pajer Jes dom-

maifes que les, travaux peuvent causer soit aux hâtiments,

soit aux terrains ; passer et poser si;s tuyaux et autres appa-

reils dans le fleuve Saint-Laurent ou la rivière Saint-Pierre

et prendre toutes les mesures pour prot.éj{-er tous appareils et

trivaux qui y s«<nt faits ou posés.

460. Le conseil peut empêcher tonte personTie de jeter j^ cnn*n
des ordures, mettre des obstructions ou commettre des nui- pfut empê-

sances, ou d'ancrer, placer ou hiverner tout bateau, chalaod,
^p'^^re des'

ou autre bAtiment, dans un rayon de 400 pieds en amont et nuisames

cinquante pieds en bas de l'endroit où l'aqueduc aspire l'eau

dans la rivière ou de tout autre endroit où elle la prendrait

par la suite.

461. Le conseil peut passer des marchés avec qui que ce Vas-wrdes

soit pour la construction des dits travaux en tout ou en p;ir- "lari-'hes
*^

,
fttnir trtwïs-

tie ; surveiller, par ses officiers, les travaux une fois ter- truotion de

.minés ; eatrer à '-^t effet, durant le jour sur les terrains des iravaux. e»e.

particuliers ou autres, et y faire des fouilles, y prendre et en

enlever de la pierre, de la terre, des déchets, arbres, racines.

du sable et du gravier ou tous autres matériaux, mais en

payant ou offrant une compensation raisonnable et en se corK

formant aux dispositions ci-après décrétées ;

462. Si les parties ne penveat s'arranjjer de grè à gré Expi-'T™'

sur l'iicquisition de tout immetihle destiné au besoi4i de î'"" P"'",

l'aqui'duc, soit en dedans, siwt en dehors des limites de la l'aquedne.

cité ou sur le droit de passage sur ces immeub'es, ou sur

.toute servitude \ attachée, le conseil peut le faire exproprier

en la manière fixée par cette loi pour le^ expropriations en

généraJ.

463. La cité peut entrer sur tout terrain ou immeiiWe, Enirée siu

rue, place publique ou grand chemin pour y poser ou réparer !*'.'* "!^""""'.

les conduits d'eau, et pour y faire tous autres travaux néces- faire le» ira-

saires se rattachant k l'aqueduc vaux.

464. Quiconque empêche la cité ou toute personne à son ,, .

, . . , . ,

,

Peines et
emploi de taire ces travaux ou d exercer les pouvoirs et les dommages

M

îHSB^M -«^^"tï-àaïa^jK ^'
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pour finpe-

rher iVxécu-
tioTi de l'i's

travaux.

Pou-suite il

l'elte fin.

droits qui leur snnt conférés par la présente loi, ou les gêne

et les trouble dans l'exercice de ces droits, ou endommag'e

de quelque façon l'aqueduc, ses dépendances et ses accessoi-

res, ou obstrue ou empêche le fonctionnement de l'aqueduc

ou des accessoires et des appareils, qui y sent attachés, ou.

de quelque partie d'iceux, est passible, en outre des peines

imposées en vertu des articles 283 et 284, des dommages
résultant de ces diflFérentes oflenses ;

Et ces dommages avec les fraLs peuvent être réclamés au

moyen d'une plainte ou uirsuite devant les tribunaux ordi-

tiaires ayant juridiction sut la matière.

Amende pour 465. Quiconque pose ou fait poser quelque tuyau ou
commun!' conduit pour communiquer à. quelque tuvau ou conduit
qner des

, , . , , . ^ .
'

,

tuvaux, etc. appartef.ant a la cite, ou obtient ou fait usage des eaux a elle

avec ceux de appartenant, saiis son consentement, encourt et paie à la
la eorpora- . , . .

tion. corporation la s nme de cent piastres et aussi une autre

somme de quatre piastres pour chaque jour que tel tuyau

reste posé; lesquelles somn es avec les frais de poursuite,

peuvent être réclamées par action civile devai^t tout tribunal

de justice compétent.

Réjflement
relatif à l'em-

ploi de l'eau

et au mode
de s'en ser-

vir.

466. Le conseil a plein pouvoir de passer des règlements

pour les raisiuis suivantes :

1. Pour défendre à tout occupant d'une maison ou bâti-

ment approvisionné d'eau par l'ajueduc de fournir cette eau

k d'autres, ou de s'en servir autrement que pour son usage

ou d'augmenter s;i provision audelà que ce qui est convenu

ou de la gaspiller;

2. Pour prescrire les dimensions, qualités, force de résis-

tance et l'emplacement des conduites, soupapes, robinets,

citernes, " watcr-closets," baignoires et autres appareils dont

on se sert dans la cité
;

Pour fournir des compteurs qui seront placés dans les bâ-

timents ou établissements, afin de mesurer et compter la

quantité d'eau qui y est dépensée ; et pour fixer le prix an-

nuel de la location de ces compteurs ;

3. Pour régler et établir par un tarif le prix de l'eau, ainsi

que l'époque et le mode de paiement ;

4. Pour emp>ècher que l'eau soit salie ou souillée dans

l'riqueUuc ou les réservoirs et que l'on fraude la cité sur la

quantité d'eati fournie par l'aqueduc ;

5. Et toute autre matière ou chose de queiqu'espèce et

nature que ce soit qui se rapporte à l'aqueduc.
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467. Dès que la corporation est prête k fournir l'eau à Avis que la

quelque partie de la cité qui n'en est pas déjà pourvue, elle est^^îelT
en donne avis public, et après cet avis, toutes les personnes fou nir l'eau

sujettes au paiement du prix de l'eau dans cette partie de la
j.^, .,yj^'

cité, soit qu'elles consentent ou non A recevoir l'eau, doivent

payer à cet éjjard les prix fixés par le tarif.

468; La cité introduit l'eau dans les maisons ou autres introdi o ion

bâtiments ; mais la distribution de l'eau dans ces maisons ou 'î^* ' ":'*" f
'

distribution
bâtiments après qu'elle y a été introduite, est à la charj^e des diieilf dans

propriétaires ou occupants et faite par ceux-ci ; mais dans ''"'' maisons,

tous les cas où la maison ou le b;»timent se trouve à quelque

distance de l'aliffocment de la rue, la cité peut poser la con-

duite d'eau jusqu'à l'alignement de la rue et a le droit d'exi-

ger du propriétaire le prix de l'eau quand même ce dernier

refuserait ou négligerait de faire correspondre cette conduite

d'eau avec sa maison ou son bâtiment.

460. Si quelque propriétaire refuse ou néglige de faire Uesponsabi.

cette distribution, et que le conseil exige du locataire le prix
p;,teni'eiu di;

de l'eau, celui-ci peut alors retenir, sur le loyer de l'immeuble l'eau,

qu'il occupe et qu'il doit payer au propriétaire, le montant du

prix de l'eau qu'il a payé à la cité, à moins qu'il ne soit au-

trement stipulé dans le bail.

4TO. Si quelqu'un est cause qu'une conduite d'eau, une Arrêt de

soupape, un robinet " water closet", une baignoire ou autre

appareil est dérangé ou endommagé, ou que l'on s'en serve

de façon à ce que l'eau soit giLspillée ou dépensée mal à pro-

pos ; ou s'il refuse ou néglige de payer le prix légalement

imposé pour l'eau qui lui est fourni durant trente jours après-

la date où ce prix est devenu du et payable, la cité peirt alors

arrêter l'eau et en suspendre l'approx isionnement tant que le

con evenant n'a pas fait disparaître la cause qui a déterminé

l'arrêt de l'eau ; ce qui, du reste, n'empêche pas le prix de

l'eau de courir comme auparavant, et n'exempte pas ce con-

trevenant du paieinent des charges qu'il est tenu de payer

tout comme si l'eau lui avait été fournie sans interruption.

l'eau dans
certains cas

.

471 La cité peut faire, avec les consommateurs, des ar- Anan^fe-

rantrements particuliers pour l'approvisionuement de l'eau, î"^"' '^'^'^'^

" '
. . .les consom-

chaque foir qu'elle croit que la consommation est plus consi- mateurs.

dérable que d'ordinaire.

472. Dans tous les cas où une maison ou autre bâtiment ^
, , . , .

Tuyaux de
se trouve occupé par deux ou plusieurs locataires, sous- service lor»-

'."j^rr^aKSî
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de l'aquoiliic

loL-itîiires ou fai . la cité peut exi);er que le propriétaire

établisse un tuyau de service pour chacun de ces locataires,

sous-locataires ou familles qui occupent des appartements

séparés, de telle sorte que la cité puisse en tout temps exer-

cer son contrôle sur l'approvisionnement d'eau de -.-h .^ te

locataire, sous-locataire ou famille, tout comme cela se pra-

tique pour les maisons qui n'ont qu'un seul locat:- re ; et si le

propriétaire, après avoir é,é notifié par écrit h cet effet par le

surintendant de l'aqueduc, refuse ou néjflige de se conformer,

dans un délai raisonnable qui ne doit pas excéder quinze

jours, aux exigences ici prescrites, il sera oblijïé au paiement

des charffes imposées pour l'eau qui a été ainsi fournie aux

dits locataires, sous-locataire- • familhs; cette obligation

de la part du propriétaire di jsqu'à ce qu'il se soit con-

formé aux exigences susdit'

473. Cette obligation s'appliquera h tout propriétaire

d'une rangée de maisons ou de logements contigus les utis

aux autres, qui refusera ou négligera de inunir chaque telle

maison ou logement d'un tuyau de service distinct et séparé,

après qu'il aura été notifié de le faire, comme susdit ; cette

obligation s'appliquera également au propriétaire dans tous

les cas où le nombre des locataires, sous-locataires ou famil-

les dans une maison est tel qu'il est impossible de donner à

chacun d'eux un tuyau de service séparé ; et la corporation

aura droit, dans ces cas, d'exiger du propriétaire le prix

ordinaire de l'eau pour chacun de ces locataires, sous-loca-

taires ou familles.

474. La cité n'est pas tenue de garantir la quantité d'eau

à être fournie, et nul ne peut refuser, A raison de l'insuffi-

sance de l'eau ou du manque de l'eau par le froid ou autres

causes, de payer la taxe annuelle ou la coinpensation pour

l'usage de l'eau.

475. La cité de Sainte-Cunégonde de Montréal est auto-

risée A faire tous contrats, marchés ou arrangements qu'elle

jugera nécessaires et utiles relativement à la propriété ou k

l'administration ou au fonctionnement de l'aqueduc de Sainte-

Cunégonde et de Saint-Henri et autres localités environ-

nantes.

476. Attendu qu'il serait avantageux pour la ville de

St-Henri d'acheter tous ou partie des droits dans l'aqueduc

situé dans la ville de Saint-Henri et dans le village Turcot,

ci-devant la propriété MM. Berger et Beique et maintenant
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appartenant A la cité de Sainte-Cuncf;onde de Montréal, ainsi -^ifé dans
' '

, . cette viiie-

ijue dans les accessoires du dit aqueduc, lesquels accessoires

sont situés partie dans la cité de Montréal et partie dans la

cité de Sainte-Cunéffonde de Montréal ;

Attendu qu'il serait à propos de faire disparaître tout doute

quant à l'interprétation des lois existantes, la ville de Saint-

Henri est autorisée, par son conseil à faire tous contrats,

marchés ou arran};ements qui pourraient être jujfés néces-

saires et utiles pour acheter tous ou partie Jes droits dans

le dit aqueduc et les dits accessoires.

TITRE XIII.

DES FINANCES.

477. L'année fiscale, dans la cité de Sainte-Cunégonde Aimée fisea-

de Montréal, commence le premier jour de novembre et se '*•

termine le dernier jour d'octobre de chaque année ; mais les

taxes et cotisations annuelles, les taxes des écoles, et le prix

de l'eau sont sensés être imposés et prélevés pour l'espace de

temps compris entre le premier jour de mai de chaque année

et la même date de l'année suivante. (4 Ed. V'II, chap. 51,

sect. 3.)

478. I-e ou avant le premier iour de janvier, le conseil Crédits pour

, . c • c it l'aimée cou-
.!oit voter les montants nécessaires pour faire face aux ué-

^«4,10.

penses de l'année fiscale courante en pourvoyant :

I. Au paiement de l'intérêt sur la dette due par la cité et

aux sommes requises durant l'année pour le fonds d'amortis-

sement ;

• "Denses fjénérales et ordinaires de la cité ;

^ nmes nécessaires pour 'es améliorations pro-

4. un fond dç réser\e de pas moins de cinq pour cent

sur .e re -enu brut de l'année précédente, qui sera employé

exclusivement à faire face aux dépenses imprévues. (3 Ed.

\1!, chap. 63, sect. 26.

f

479. Le montant airt.si affecté ne devra jamais dépasser Maxiitiuitida

le montant des recettes de l'année courante ajouté à la balance '"""''»"' •'f-

fecte aux
lies recettes qui n'aura pas été dépensée, et au montant dis- dépen.sc><

ponible de tout emprunt autorisé par la présente loi et ses

amendements ; mais la cité pourra prélever, à l'aide d'obli-

jjations temporaires, la q^!Ofep.^rt de la contribution payable

par les propriétaires relativemeut à ces améliorations, jusqu'à

qu'une répartition spéciale, imposée pour cet objet, ait été

perçue. (59 Vict.,^^A 51, sect. 4.
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480. Le conseil ne pourra pas ilcpenser au-delh du nion-

taiit total ainsi affecté, excepté dans le cas ef aux conditions

ci-après mentionnés ; m:\\-> il pourra en tout temps, modifier

l'emploi des sommes allouées à tout comité, et les appliquer

A tout autre obje» compris dans les attributions de ce comité.

481. Tout membre du conseil qui approuve la dépense

d'une somme d'argent au-del<i des montants ainsi affectés et

des sommes h la disposition du conseil ou de tout comité en

\ ,irtu des articles précédents, en ;îst personnellement respon-

sable.

482. Dans les cas de nécessité urjjente, le con.seil pourra,

par rèfjlcment, affecter toute somme qu'il jug-era nécessaire

au-delA de celles qui sont A sa disposition; pourvu que, par le

dit règlement, il soit imposé une coti- alon supplémentaire

payable dans le cours de l'année où ce règlement sera passé,

et suffisante pour couvrir le montant ainsi affecté; et cette

cotisation sera imposée, recouvrée et perçue en la même ma-

nière que les taxes et cotisations ordinaires imposées et pré-

levées en vertu de celte loi.

483. Tout règlement, résolution, motion ^^u avis de mo-

tion comportant quelques engagements, contrats, obligations

ou dépenses quelconques en dehors des crédits votés devra,

avant d'être définitivement adopté, être soumis à et approuvé

par la commission des finances, qui en fera rapport A l'ast -n-

bléa régulière suivante du conseil tenue sur simple ajourne-

ment ou convocation spéciale, et dans le cas où le comité

des finances refuserait ou négligerait de sanctionner tels

engagements, contrats, dépen.ses quelconques, le conseil

pourra passer outre par un vote des deux »ien> des membres

présents. (2 Ed. Vil, chap. 50, sect. 23.)

TITRE XIV

DES EMPRl'NTS

484. I-e conseil peut emprunter diverses sommes d'ar-

gent pour payer ses dettes, faire des améliorations dans la

cité et généralement pour toutes fins de .sa juridiction. Il

peut aussi, avec l'assentiment de la majorité des électeurs

pror étaires, contracter de nouveaux emprunts au moyen

d'c-.igations ou débentures, {dont l'émission ne sera pas

moindre que le pair) pourvu que le montant total de intérêts

A payer sur toutes les obligations ou débentures de la cité ne

soit pas accru par le fait de tellejp«ouvelles émissions.

(4 Ed. VII, chap. 51, sect. 24.) t^* >

^w^yi^^simie^̂ ^^iwimmiÊi^Sf '̂F^̂ 'fKKm -
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485. Chaque lois que le oonsi'it contracte un emprunt au Paienu'iit

tTui\en iroblij^ations ou " clébenlnres," il peut pourvoir de .| (\,inis da-
Miite, ;'i même les revenus de la c iporation, au paiement des munisse-

intérêts annuels et à l'établissenK iit d'un fonds d'amortisse-

ment d'au moins ur pour cent par an. l-es intiïrcts annuels

ne peuvent, en .•lujiui cas, excéder le taux légal de l'intérêt

dans cette provinc''.

486. Le fonds d'amortissement do't cire pl.tcé dans Priicnient itu

!\nuls d"î

niv>rtisse-
r.icliat d'effets publics de la Puissance ou de la Pro\ iiice,

ou dan ; le rachat d'obli^'ations ou "débentures" émises par nu-iu.

le conseil, ou ê.re déposé dans une banque.

487. I.o conseil peul, si les prêteurs y consentent, dé- Dépôt d'ioo-

poser entre leurs inains les sommes destinées .'i former le
'"' ^"'T

'''*

fvinds d'amortissement. prêieiirs.

Dans ce cas les rei,nis donnés ;'u conseil sont faits de ma- Koi;ii dans

nière à étabnr quelle somme a été payée pour les intérêts et »Vcas.

quelle autre pour le f>Mids d'amortissement.

488- I-e conseil peut émettre des billets promissoircs Kmission des

a\ ec ou sans intérêts, pavable aux endroits, termes et condi- '•
'"'"

P.™'
» -

* misst»Mt's.

lions qu'il Jutre à propos pour réf,'ler les comptes ou autres

affaires courantes, et cela par résolution.

489. Le conseil peut toujours sur rapport favorable du Rèjcloments

comité des finances, faire des rètrlements pour autoriser •",' ""J'"' '•'^

,. • • . i. , ,. • . . . ' émission
I enitssion d oblifj;-ations ou de bnlets promissoires, pour d'obligations

payer toutes dettes IKittantes ou tous enii^a^ements contrac- '''•'•

tés, ou pour renonveller ou racheter, ;'i conditions plus avan-

l.i^^euses, toutes "débentures" en circulalivin.

490. Il peut émettre des " débentures-coupons " de ni-beniuros-

même date et de même teneur jusqu'à concurrence du mon- coupons,

tant total de la dette de la cité, alin de la Cc-nsolider ; et

toutes "débentures" ainsi émises sont étjalement priviléji'iées

sur tous les biens meubles et immeubles de la cité.

491. Les billets de la corporation sont sij^^nés par le maire Sif^nature

.., I. . ... '.t ..:.' 1 *- . ^.-: ^.. des l>illets de
et le r-ecretane-trcsorier.

,

la corpi>ra-

tion.

492. Les oblitjations Cl " débentures " sont siyfnées par Signature

le maire et le secrétaire-trésorier, mais la sitrnature tlu maire f.'
^ -'''ff''^

' " tions.

peut être lithoj^raphiée sur les coupnns. Elles doivent por-

ter le sceau inunicipal.

iMfefff»:ifflBiiy?sf-w«T??'î?«r^t!^aE^^
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.iiiissuMis iii-
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Coiiiiiienl

payables.

Coupions.

494. Les " iléheiilures " de la cité peuvent être faites

p.iyahles à onli . ou au porteur, aux tcrines, endroits et con-

ditions tixés par les résolutions mi rèi^'lements les auto-

risant.

l'allés dviiveiit porter des coupons au montant de l'intérêt

soini-.innuel à an taux n'excédant pas six pour cent l'an.

Les coupons peuvent aussi comprendre \\\\ t'iMids d'aiiior-

tissenienl

iiarantii* vie

paiiMiu'iit.
495. Le principal et les intérêts de tout billet, bon ou

" dcbenture " sont assurés à même les fonds g-énéraux de la

corporation.

M.ixiimiii - 496. L'éiTii^-ion totale des débentures de la cité, que
lies finis-

;^ montant représent.mt la dette flottante, ne peut jamais
sions et "iK-- ... ^

l j

b.-niiiivs'. excéder en capital une soniine éj,'ale à vinift pour cent du
total de la valeur estimée de la propriété foncière imposable
de la cité d'après le ileriiier rcile d'évaluatioii alors en

viijueur.

Oii.iiul I.-

eoiisfii iii'

peut -.'l'ii-

ililler il.i-

\Miil;ii,'e.

Rèv;-'*"'"**'»!

.\ii O.S lin 4
IV.-. HV.I,

IMlil'n-.

497. Dans le cas de diminution de la valeur intimée,

la pi>'priété foncière imposable de la cité, tel que portée au
rôle d'évaluation, après que la dette totale de la cité se sera

élevée jusqu'iui maximum autorisé, le conseil ne pourra s'en-

detter davantaj^-e et il ne pourra pas non plus dépasser en
Uv^jienses et déboursés annuels le mont.mt du revenu actuel-

lement persil peiid.'int chaque année.

497a. Le rètrlemeiit N'o <)8 du Conseil de la cité de Saiiiti -

(. unej^onde de .Montréal, passé le quatrième jour de décembre
I<)()| et intitulé " Rèi,'leme!it autorisant la cité de Sain!e-

(."unéiTonde de Montréal, à émettre des débentures pour un
montant de S4oo,fXK).(>o pour paMT tous en|,'ai4ements et

c.mtrats a'-iue'! ment dus, et pour renouveler ou raclieter h

conditi-Mis jMiis avantai^-euses toutes débentures en circula-

tion," élant la cédule F. de la présente loi, est par la pré-

sente loi confirmé et léj;alisé à toutes tins que do droit; et la

dite cité est autorisée ;'i distraire du dit montant une somme
''c i^7; .500. (H-) pour payer les en_t,'aj,^ements et contrats exi.s-

tants, traxaux do pava-i . liaison d'éfifouts, éclaira^^e et pour
r.'rection d'un édifice municipal.
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Aucun rachat do bor >u débentures ne pourra âtre effec-
^1:^^^^^^^

tué sans le consentement des porteurs d'iceux. (2 Ed. VU,

chap. 50, scct. 29.)

497h. a môme la somme de quatre cent n piastres Appliintion

que la ciié est autorisée A emprunter par le règlement No .^ jj-jl^^PJ^'^,

ilu conseil de la ^ ité de Sainte-Cunégonde passé le quatrième auiori4 par

jour de décembre 1901, et ratifié par la loi 2 Ed. Vil, cha- ^^Ed- VU c.

pitre 50, section 29, la cité pourra payer une autre somme de

viofît mille piastres pour les mêmes fins que celles pour les-

quelles elle est autorisée k dépenser soixante-ot-dix- «pt

mille cinq cent piastres par la dite loi, savoir; pour pa le»

en>,'agemenis et contrats alors existants, travaux de p ^.e,

liaison d'égouts, éclaira>,'e et érection d'un édifice mu ipal.

{y Kd. VII, chap. 63, sect. 29.)

407c'. A même la somme de qu-.tre cent mille piastres

que la cité e-t autorisée à e . runter par le règlement No 98

du conseil de la cité de Saint.-Cunégonde de Montréal, passé

le quatrième jour de décembre 1901 et ratifié par la loi 2

Kdouard VU, chap. 50, section 29, la cité pourra payer, en

outre de la somme de quatre-vin};t-dix-sept mille cinq cents

piastres, qu'elle peut dépenser en vertu du dit règlement et

de la loi 3 Kdouard VII, chap. 63, section 29, pour diveises

fins, une somme additionnelle de trente-huit mille piastres

pour l'érection d'un édifice municipal.

Les obligations dont l'émission est autorisée p^r le règlement

No 98 du conseil de la cité de Sainte-Cunégondf de N.ont-

réal, passé le quatrième jour de décembre 1901 et ratifie par

la loi 2 Kdouard VII, chapitre 50, section 29, porteront un

intérêt dont le taux n'excédera pas quatre et demi poi-r cent

par année, et pourront être émises pour tel prix, au ywx ou

au-dessus ou au-dessous du pair, que le conseil le '^era A

propos. (4 Kd. VII, chap. 51, sect. 8.^

497n. A même la somme de quatie ent mille rsiastres

que la cité est autorisée à emprunter par le règlement No 98

du conseil de la cité de Sainte-Cunégonde de Montréal, passé

le quatrième jour de décembre 1901, et ratifié par la loi 2

Kdouard VII, chapitre 50, section 29, lu cité pourra payer en

outre de la somme de quatre vingt-dix-sept mille cinq cents

piastres, qu'e'le peut dépenser en vertu du dit règlement et

ue la loi 3 Kdouard VII, chapitre 63, scctieti 29, pour diver-

ses fins, et en outre de la somme additionnelle de trente-huit

mille piastres quelle peut dépenser pour l'érection d'un édi-

Montant au-

torisé r"'r
la construc-
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fice munici-

pal-
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fice municipal, en vertu de la loi 4 Edouard VII, chapitre 51,
section 8, une autre somme additionnelle de cinquante mille
piastres pour payer huit mille quatre cent vinj,'t-six piastres,
le déficit de Tannée 1(^4; dix mille six cents piastres, partie
du contrat de l'hôtel de ville

; quinze mille piastres pour
l'achat de nouveaux appareils A incendie

; quinze cents pias-
tres pour l'achat d'une balance publique ; trois mille piastres
pour l'achat d'un immeuble pour servir d'entrepôt pour les

matériaux et l'outilla-e de la voirie ; mille piastres pour des
choses nécessaires pour pourvoir les fenêtres du nouvel édi-
fice municipal de contrevents construits de façon à protéf,'er
le dit édifice en cas il'incendie des bAtiments adjacents ; mille
piastres pour clôturer convenablement l'empl.icement de
l'hiVel-de-ville sur les rues Richelieu et Vinei , cinq cents
piastres pour des échelles de sauvetaf^e pour la salle publique
dans Ihôtel-de-ville

; deux mille cinq cents piastres pour
acheter l'ameublement nécessaire au nouvel hôtel-de-ville ;

i; latre mille cinq cents piastres pour payer les exîras devenus
nécessaires pour la construction de Ihôtel-de-ville ; douze
cents piastres pour pourvoir i'i la fondation d'une bibliothèque
municipale et à l'achat de livres pour icelle et cinq cents
piastres pour la refonte de la charte de la cité.

La somme de six cents quatorze piastres sur les cinquan'c-
mille piastres dont l'emprunt est autorisé par la section précé-
dente et qui n'est pas afl^ectée par cette section à une fin parti-
culière, pourra être appliquée ;\ quelqu'un ou i\ quelques-uns
des objets mentionnés dans la dite section, selon que le con-
seil le décidera; et le conseil pourra é},'alement affecter à quel-
qu'un ou à quelques-uns de ces objets chacune des appropria-
tions faites par la dite section qui n'aura pas été dépensée ou
dont une partie seulement aura été dépensée pour les fins

auxquelles elle était destinée.

I-e rèf,'lement \o 98 mentionné dans la section 2 et déj^t

ratifié par loi 2 Kdouard \'ll, chapiire 50, section 20, est de
nouveau déclaré valide et confirmé à toute fin que de droit,
quoique le maximum du pouvoir d'emprunt de la cité de
Sainte-Cunéj,'-on(le déterminé par l'article 496 de la loi 5.^

\ ictoria, chapitre 70, se trouve excédé par l'addition de cette
somme de quatre cent mille piastres .'i la dette déjà existante
de la cité. (5 Kd. VII, chap. 42, secl. 2, y, 4.)

498. Les membres du conseil

liVé!k-s
"" "'^^^'"'''''> '^'"'t tenus personnellement responsables de leur

secretairo-ainsi que

nt respons
mcmlm's ihi qnole-part du déficit ; et un contribuable peut poursuivre le
i-oiiv'il cl
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recouvrement de cette somme, laquelle est réversible à la d" secrttai-

. . re-trestoner.
caisse municipale.

Le secrétaire trésorier ne sera toutefois tenu responsable, Conditions

, . .de responsa-
comme su.'dit, que dans le cas ou il négligerait ou omettrait bilitë dti sec.

d'aviser préalablement le conseil que le.s sommes votées et tr^s-

légalement mises à la disposition d'un comité sont insuffi-

santes ou épuisées, et de fournir un certificat des auditeurs

attestant l'insuffisance ou l'épuisement de telles sommes

votées. (2 Ed. VII, chap. 50, sect. 24.)

4-99. Dans la création d'un fonds d'amortissement de la Rachat des

dette municipale, le conseil peut pourvoir au rachat des ^

obligation.s de la cité ou d'autres corporations municipales

600. L'argent provenant de la vente de terrains, d'obli- Condit;.

, ,

,

, . , requist. pour
gâtions, actions ou valeurs déposées dans une banque cons- appliquer le

tituée en corporation, ou affectées au tonds d'amortissement, prix de vente

* • f A ,. r 1 , • . l'i-rf ^ 011 obliira-
ne peut être retire pour être applique a un objet dînèrent, ^-^^^^ "^_

sans l'adoption d'un règlement sanctionné par le lieutenant- Wurs, etc.

gouverneur en conseil.

501. Attendu que la ville de Sainte-Cunégonde, dûment Emission de
. , ... ,.....,, . , bons pour

autorisée par la loi r"» Victoria, chapitre 84, a acquis des aquejuc.

propriétaires des aqueducs de Sainte-Cunégonde et de Saint-

Henri, tous les droits et privilèges que les dits propriétaires

possédaient dans les dits aqueducs, tant dans Sainte-Cuné-

gonde que dans Saint-Henri et autres municipalités environ-

nantes
;

-Attendu que la dite ville, par le dit statut et par son règle-

ment No 44, passé le deuxième jour d'octobre, mil huit cent

quatre-vingt-neuf, et soumis et approuvé par la majorité en

nombre et en valeur des électeurs propriétaires, les douzième

et treizième jour d'octobre mil huit cent quatre-vingt-neuf,

ost autorisé k faire un emprunt et k émettre des bons ou

"liiluiitiires" au montant de quatre cent mille piastres;

Cette i.>rporation est autorisée, nonobstant toute disposi-

iion 'a ce contraire, sur résolution de -on conseil, .^émettre

des bons ou "débentures" au montant de quatre cent mille

piastres,aux termes, charges et conditions contenues dans le

dit règlement No 44.

Le produit des dites obligations sera affecté au paiement Affectation

, ... , .^ . -. !.• iî ** i_i* duproduit de
des dits aqueducs et autres nns d intérêt public.

ces bons

Ces débentures porteront hypothèque sur les immeubles ou Hs portent

accessoires pouvant composer le dit aqueduc dans la cité de h.vpothèque.

.Sainte-Cunégonde de Montréal.
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TITRE XV.

DE LA TAXATION.

Imposition

de laxos.

Sur les ter-

rains.

Responsabi-
lité tki pro-
priétaire.

Sur certains
eominerees
et occupa-
tions.

L omnient
i-es taxes
sont fixées.

S02. Le conseil peut passer des rèjj^lements pour imposer

et prélever :

1. Sur tout terrain, lot de ville ou pnrtion de lot, soit

qu'il \ existe ou non des bâtiments, avec tous bâtiments ou

construtions dessus érigés, une cotisation n'excédant pas un

centin et un quart par piastre de ta valeur réelle, telle que

portée au rôle de cotisation de la cité. Le conseil ne peut

toutefois promuljjuer tel règlement qu'avec le consenteinent

de la majorité des électeurs propriétaires de la cité.

Le propriétaire est personnellement responsable de cette

cotisation.

2. Lhie taxe spéciale sur les charretiers faisant affaires

dans la cité ; sur les propriétaires de chevaux, voitures et

chiens, pour chaque cheval, chaque voiture et chaque chien ;

sur les courtiers, prêteurs d'arjjent ou marchands A commis-

sion ; sur les prêteurs sur f^ajjfes et les encanteurs ; sur

les clubs, sur les propriétaires ou occupants de maisons

d'entretien public, hôtels, buvettes, auberges, cafés et res-

taurants, maisons de tempérance et sur tous marchands de

liqueurs spiritueuses; sur tous colporti rs et marchands

ainbulants, vendant ou offrant en vente dans la cité des ar-

ticles de commerce de quelque espèce que ce puisse être ; sur

tous propriétaires, possesseurs, ajjents, directeurs et occu-

pants de théâtres, cirques, ménaf,'eries et ménestrels, et sur

toutes les places publiques d'amusement tenues à profits;

sur les tables de billard, de mississipi ou de trou madame,

jeux de quilles et autres jeux de ce y^enre ; sur ceux qui ont

des écuries de lou.ij,'e; sur tous épiciers, boulaiijjers, bouchers,

revendeurs, re^-rattiers, loueurs de chevaux, brasseurs et

distillateurs; sur tous commerçants, fabriquants et manufac-

turiers et leurs afreiits; sur tous propriétaires et "gardiens tle

clos à bois ou à charbon et d'abattoirs dans la cité; stir

toute société de construction; sur toutes compajcnies d'assu-

rance et leurs aj^ents, commissionnaires ou employés, rési-

dant ou non dans la cité; sur toutes compao^nies de téltjjjraphe

ou de téléphone faisant affaires dans la cité, et, en un mot,

sur tous commerce, fabriques, occupations, industries, arts,

métiers et professions qui ont été ou qui pourront être exer-

cés et introduits dans î.i cité;

l'^t les montants de ces droits ou taxes annuels sont fixés

et déterininés par un ou des rèfjlements de la cité, ou par

résolution dit conseil, et sont fixés et déterminés par le con-
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SiT les Lies
de chars ur-

bains.

De qui le

permis est

exiffibie

.

scil, ;'i sa discrction, soit dans certains cas par «ne somme l'rovi

dctorminée, soit dans d'autres cas par un percentag'e sur la

valeur annuelle des immeubles et lieux occupés par les dites

personnes dans la cité et dans ou sur lesquels elles font

a 'aires ou exercent des commerces, manutactures, occupa-

tions, métiers, affaires, arts, professions ou moyens de profit

ou de subsistance, pourvu qu'en aucun cas nul de ces mon-

tants ne s'élève ;'i plus de six cents piastres par année.

_;. Une taxe de mille piastres par année sur toute compa-

1,'nie de chars urbains transportant des passaj^^crs dans ou à

travers la dite cité, sans préjudice des droits acquis.

4. Toute personne qui vient exercer ou pratiquer un genre

d'affaires, de commerce ou d'occupation, l'assujettissant à

une taxe ou à une licence soit avant, soit après la confection

du rôle d'évaluation, et dont le nom n'est pas porté sur ce

rôle, est tenu au paiement de telle taxe ou licence après

qu'elle a été imposée par les évaluateurs et qu'avis en a été

donné aux intéressés.

5. Toutes taxes imposées par voie de permis ou de licence

sont payables sur la demande du secrétaire-trésorier ou d'un

officier municipal, et, à défaut de paiement immédiat, elles

peuvent être prélevées par un mandat de saisie adressé .'i

un huissier, ou à un constable, et mis et exécuté de la ma-

nière prescrite par la présente loi.

6. Lorsque des procédures sont prises en recouvrement

d'une taxe ou redevance quelconque, tout ce qui est alors dû

p ir l.i personne intéressée peut être inclue dans la même ré-

claniation, ainsi que tous les frais.

7. Le conseil peut, par simple résolution, prélever et per-

ci'voir, par voie de licence spéciale, une somme n'excédant

pas cent cinquante piastres sur toute personne venant tem-

poraitomenl dans la cité pour y vendre ou faire vendre des

marchandises ou effets provenant, en tout ou en partie, d'un

fonds de banqueroute ou autre fonds de marchandises, soit

par encan public, soit par vente privée, ou pour y donner

quelque représentation, ou y tenir quelque spectacle, exhibi-

tion, i^ymnase ou quelque jeu dans le but de réaliser un ffain,

le tout sans préjudice du droit d'imposer les taxes men-

tionnées aux autres articles de cette loi.

Toute personne qui enfreint les dispositions contenues dans pén.-ilitt'.

ce p.irag^raphc est p;i.ssihîc d'une ainetule n'excediuit pas cin-

quante piastres, et de l'emprisonnement n'excédant pas deux

mois, à défaut de paiement de l'amende. (4 Kd. VMI, chap.

.SI, sect. 5.)

I''ert'eption

du eout du
permis

Ce qui peut
être inclus

dans tnie mê-
tne action.

Taxes sur

les personnes
venant teni-

por.'iiremcnt

dans la cité

pour y ven-
dre, etc

.

Autres taxes.
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l'aii'iiiiMil lU'

Hi'siy nation
lit" la pro-

prii'ti* r»itu'ii'-

rt' i-n rapport
a\w la t.ixi*.

503- louto ta\o ou cotisation iinposoi.' oti vortii dc> i!is-

po>itioiis i|iii prcccilciit, sera payable atituielloniciit ol aux
époques fixées par tels rèf^lcineiit mi résolutions.

504'. I.e numéro du cadastre doiiiic à une propriété

itnmobiiière sur le plan olliciel et dans le livre de renvoi
pt>'ir la ilii ision territoriale datis laquelle cette propriété est

située, sera une description siillisante de celle propriété dans
les rôles de cotisation pour autoriser la cité à prélever la

cotisation sur icelle.

C"otisatit>ti si

la s'ilnlivi-

sitMi li'urie

propriété n'a

pas été on-

ré'.^'-i^trèo.

605. Cliaque fois que l.i subdivision CCuwc nropriété

n'aur.i pas été dûment enrei,nstrée au bureau d'enret^istre-

ment, dans les limites duquel cette propriété est située, les

évaluateuis pourront la cotiser en entier; et il sera permis ;'i

la cité de prélever la cotisation sur toute ou l'une des parties

de cette propriété; si, ;iu contraire, l;i subdivision en a été

dûment enre.i.;islrée, les évaluateurs sont tenus de cotiser

chaque lot subdivisé séparément.

Paioillont ilo

la taxe en
vertu du pa-

ratrraplu'

iIouNièuii' lit*

I arliili" \iM.

506. I.a taxe imposée en vertu du paraijraplie deuxième
de l'article 50J sur le commerce, les alfaires ou occup.itions,

sera p.iyable pour chaque exploitation des dits commerce,
aOaires ou oc ;upalions dans la cité, quand cette exploitation

>e lera par ! . même personne, associ.ition de persomies ou
compaj;tiie dans deux ou plusieurs lo:

distincts et séparés.

;iux ou places d air.iire

l'ornio d'Ini

po-.ition ot la

poi'oopl ioa

d.- la f.xo.

Ut'oou\ \'^'-

uunt lie la

ta\o ilaus le

cas ili- soi"lt'-

tos conniior-

oiaios.

507. I\Htte taxe spéciale imposée comme susilit pourra,
a la discrétion du conseil, être impviséc et prélevée sous la

forme de periris (licence); et alors celte taxe sera p.ivable

amuiellement .aux dates et conditions et avec les restrictions

ijue le conseil i.Iéterminer,i.

CC8. Au cas où quek|ue t.ixe est imposée sur les mem-
bres d une société ou comp.i^iiie de niarcliaiids en raison des
.•illaires de cette société ou ciMiipa^^'iiie, cette taxe peut être

réclamée cl recouvrée en la manière désignée pour le recou-
vrement des taxes imposées par le conseil, soit de tel associé
ou de la société ou conipa^.'-nie doi.. il est l'associé.

lCxi'in]>(i,Mi

do laxos.
509. Les éijlises, les presbytères, le palais épiscopal, les

.:.•.!;);;!„.;••- dv cli.iiiié, liiMIol hèqucs ouv,.r!es j,'ratuitement

au public .'t les écoles sous le contrôle des commissaires des
écoles catlioiiques et protestantes, et autres établissements
d éducation, sont ex.:mplés de la cotisation ordinaire et
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;mÈinclli.\ mais non des repartitions spéciales ou du prix de

ri.'au ; le mot " presbytèr.; " s'applique à tout loeal servant

il'liabitatioii au prêtre officiant ou ministre de touie é^-!ise

dans la cité, qu'il soit propriétaire ou locataire, pour\ u,

cependant, que l'exemption ne s'applique qu'.'i un seul pres-

bvtérc pour chaque éjjlise. (a. 54 Vict. cliap. 81, se :t. 9.)

510. Si quelqu'immeuble dans la cité est exempté du Taxes sur

paiement des cotisations ordinaires et aninielles, soit en vertu ' *'"

^l'^iJ

*"

de cetto loi ou de tout autre loi ou statut, et se trouve occupé mneiible

pr- quelque personne qui en jouit autrefuent qu'en une
^iprlamslTa"*

capacité officielle qui donne droit .'i telle exemp ion, ce loca-

taire ou occupant sera imposé en raison de la proportion à

laquelle cet immeuble serait sujet, s'il n'était pas exempté,
.

mais l'immeuble lui-même sera exempt de la cotisation.

51t. Toute licence, sitifnée par i^ -secrétaire-trésorier, ac- Droit accor

irde au porteur le droit d'exercer son art, mél

ou industrie ju; qu'au terme 'ixé p;ir rèj^lement

orde au porteur le droit d'exercer son art, métier, commerce ! L,! jJ"|7-on-

512. Tous les deniers ou revenus non spécialement atTec- Application

s font partie du fonds j^^éné

surplus des revenus spéciaux.

tés font partie du fonds .<,'énéral de la cité, ainsi que tout ^"^ spi'iale-

ment aifee-

tës.

513. Les deniers faisant partie du fonds fjénéral de la Emploi di-s

corporation peuvent être employés h toutes tins du ressort
(•^^"j^'^^-éné.

du conseil. rai.

614. Toutes les amendes recouvrées en vertu de cette Wrsement

loi .'.oivent être versées entre les mains du secrétaire-tréso- 'j'''* "'nen-

,
. ues.

ner, et le produit de toutes licences octroyées forment partie

des fonds de la cité, nonobstant toute loi à ce contraire.

TITRE XVT

V>V PRICI.KVh.MKNT DKS TAXKS KT COTI.1ATIONS

515. Au mois de mars de chaque année le coiiseil nomme \oniination

six é\aluateurs dont il peut de temps à .autre, par un rèijle- J>'s évalua-
^ ... tours,

ment, aujjmenter ou diminuer le jiombrc ; et par la suite il

peut révoquer ceux d'entr'eux qui ne remplissent pas tidèle-

nient leurs devoirs, et combler les vacances qui peuvent sur-

veiiir dans l'emploi ; et ces évaluateurs resteront en charge

jusqu'à ce qu'il leur soit nommé des successeurs.

Le Consc'l fixera, de ten.ps à autre, les appointements de '-i-urs éniolu-
' ' monts.

ces évaluateurs.

I



IO(>

nii'til il\>tVi-

Im ('l)iirtf )/, 1(1 Cite lit

Avant (.l'ontrer un t'onctions, L'cux-ci prêteront, cntri' los

mains ilii niairu ou tl nn L\hc\in, lo serment d'odice (suixait

la lo I ii'e Il.l

Hcvoirs ili's

i'v;ihi;iUMH'i,

l'Ii.'iijiu' ;tn-

Kolrs ilis

lilliMS.

IVp.'l lll's

n.l.-s.

Oui l'v.tliic

li's iniMU'ii-

hl>-s. >!>.

Uolt's ^up-

pU'MU'U.ai-

S16. Les évaluateurs font chaque année l'évaluation et la

i.\nisalion île tous les iii».ns immobiliers de la cité, et rappo

lent éijfalement les noms de tinites les personnes sujettes ai

paiement do toutes taxes et cotis.itioii, et spécifient le mon-

tant payable, par cliaipie contribuable, suivant la loi.

Ils pourront aussi, à la discrétion du conseil, préparer un

rôle séparé et distinct des cotisations spéciales, des taxes

personnelle et du prix de l'eau. Tous ces rôles seront com-

[l.'îés et ilv posés entre les mains du trésorier le l'U avant

le premier .loilt de ch;ique année.

Heux de ces évaluateurs pourront évaluer les immeubles

cl préparer le rôle de chae,iie quartier, et un seul pourra faire

le rôle des taxes personnelles et du prix de l'eau île chaque

qu.irtier ; m.iis ces rôles seront sujets ;'i révisioi par une

ma'orité des dits é\ aUiateurs, tel que prescrit par le présent.

V.w tout temps après l.i confection des dits rôles, les éva-

luateurs feront et dresseront un rôle supplémentaire, conte-

nant les noms de toutes les personnes omises dans les pre-

miers rôles oii devenues suj.Hs au paiement d'une cotisation,

dune t;i\e o\\ de toutes autres redevances municipales

(5'' \ ict., chap. 5,^, sect. 17.)

lias.- ,ie I,-,

l'vahialii'n.

I-!vaKiaiiiin

c!i' rimnieii-

h!e o.e ;|-é

par le pre-

pi'u'Iaire.

Pri^iv iso.

' 517. Pans leiu- évaluation de li propriété immobilière,

les év.iluiteurs prennent pour b.nse de leur évaluation la va-

leur .letuelle de celte propriété \\\\ moment où ils l'évaiiient;

ils spécifient, en outre, et comprennent ilans le rôle d'év.i'ua-

tion le lov er hoiiii fijf de cette propriété, ou, s'ils pensent ijue

ce lover n'en représente pas, dans (.les proportions •aisoii-

nables, I.i valeur annuelle, ils en inscrivent, sur le dit rôle

d valution, l.i v.-ileur actuelle.

Si c'est le propriétaire de l'immeuble qui l'habite ou qui

en est en po -session, les év;duateurs fixent le loyer que pour-

r.iit i^u dev r;pt. -,u!v;mt leur jui^fement, r.-ipporter cette pro-

priéié s' eUe était louée; p'ourvu toujours qu'il soit au pou-

v.'ir vlu conseil d'établir une base d'évaluation pour un nom-

bre ilimné d'années qui n'excédera pas viiiiji^t-einq ans, pour

Il cotisation à prélever sur la propriété app.irtenant à toute

compaifiiie de chemins de fer, et qu'elle occupe, pour ses

ateliers 011 se con -truisent, sur une i^rande échelle, ses wa-

gons, l.voniotives ou machines.
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518. OuiiiKl les évaluatcurs cotisent un immeuble, pos- IX^iKuaiion
* des imineii-

sédé par iinlivis par plus d'une personne, et dont le parta^re ^i^.^ possé-

n'est pas enre«:istré au bureau d'enregistrement, il leur est
'jf^'* P»"" "in-

' " "il- uivis , dan»
permis de le dcsifjner cimme appartenant a "la succession ceruins cas

de ", en ayant soin de mentionner le non

de l'auteur des parties intéressées, ou le nom de l'un des

co-propriétaires d'icelui; et les co-héritiers, s'il s'affit d'un.;

succession, ou le co-propriétai. ^-.ainsi nommés, suivant le ca;-,

sont tenus de payer la cotis:ition, sauf leur recours contre

toute autre personne sujette h ce paiement.

519. I.e comité des finances peut, de temps .'i autre, faire RèKlements
, . ^ , , . ,,

,

' I t relatifs aux
des rèf^lements pour fixer et déterminer 1 époque ou les éva-

^yaluateurs

luateurs doivent se mettre annuellement ,'i l'œuvre, la ma- et leui

..... ,. . r .- *. * *.
• fonctions,

mère dont ils accompliront leurs fonctions, et tout ce qui se

rattache en {général aux devoirs et obligations de ces éva-

luateurs.

620. Quiconque refuse de répondre aux questions qui lui Pénalité pour

, , , , 11 1 i- j 1 • 1 refus de ré-
sont posées par un evaluateur dans I exécution des devoirs de

p„,n|rj. aux

sa charg-e, ou li lui donne des renseignemerts qu'il sait être évaluateurs,

faux, ou qui l'insulte ou se porte sur lui A des voies de fait,

ou qui lui refuse d'entrer sur s:i propriété ou dans les lieux

qu'il habite, pour y remplir ses fonctions d'évaluateur—est

passible d'une amende n'excédant pas vinj^t piastres recou-

vrable devant la cour du recorder.

521. I.e rôle de cotisatio-'. pour l'un ou plusieurs des Avis que le

quartiers, une fois complété, les évaluateun: en donneront rôle est com-

avis au public en ayant soin d'y spécifier le délai fixé pour

l'examen du dit rôle, lequel délai ne sera pas moindre que

huit jours A compter de la date du dit avis, f.-t d'y fixer les

jours où ces rôles de cotisation seront respectivement revisés.

522. .\u jour fixé par le dit avis, les évaluateurs se réu- Aixlition des

niioit dans leur bureau, k l'hôtel de ville, et entendront et pl^'ni'es por-

tées contre le

examineront toutes les plaintes qui leur seront soum:.st.;, rôle.

conformément au dit avis, concernant toute inscription au dit

rôie de cotisation, et ils pourront s'ajourner de jour en jour,

si la chose est nécessaire, pour entendre et juj^er les dites

plaintes; les évaluateurs devront ïntendre et examiner sous

serment ta partie plaiffiiaute et tous les témoins qui se pré-

senteront à eux; ils examineront toute la preuve reçue con-

.rernant la dite inscription au rôle et, suivant le cas, la con-

firmeront ou l'amenderont, et ils feront connaître leur déci-
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Réf{istr

sion à la partit' plaii,'iianlj en lui c;i faisant paivoiiir l'a\is

é,.rit ou imprime par la voio du bureau ilc po>te.

Il ;ic sera pas rei,-u de plainte au -.ujet do iiuelque inserip-

tion dans un rôle de cotisation, après le jour fixé pour Texa-

men et ia révision de >.o rv)).-

Les évaluateurs tiendront un rei,'istre sommaire de leurs

proii-ilurfs. provédiues dans tous les lms de plaintes à eux soumises.

523- Tout contribuable ayant t'ormulé iptelque plainte au

sujet de quelque inscripiion, et qui peut se croire lésé par la

décision des é\ahiaieurs, pourra, dans une semaine à la date

de la mise au bureau de poste du dit avis, appeler de cette

décision par requête adressée à la coin' du recorder, qui aura

juridiction dans tous les cas de cette nature.

Toutes ces requêtes, ainsi qu'une copie certifiée de la pro-
Ivi'rnisi- ilrs ^ ^ '

>riHéiliiri-s .'i cédure suivie dans chacun des cas devant les cv;uuateurs,

seront remises entre les mains du ijrefrier de la cour du

recorder qui donnera à chaque requérant un ;ivis ré^julier du

jour et de l'heure où ia dite cour procédera à l'auditiiui et au

jufjement du mérite de sa plainte; dans ce but la preuve

pourra se faire par les deux parties sur la question en

litivre.

Appi'l de l.-i

décision Je*.

évalii;iliMii s
.'

à la <'<'*nv vin

l'1'eori.ier

,

!

I;i iliti' C'oiir.

Appi'l du jll-

.ijfinrnt tlii

524. Tovite personne qui se croira lésée par la décision

de la cour du recorder, sur tout appel de cette nature, pourra
reioriliT A la s'adre-ser, par requête sommaire, pour la f:'.ire reviser, à

ri,.,iro. tout jui^'e de la cour supérieure, siei,'eant en terme ou en va-

l'nvi'diires. cance dans les huit jours qui s -vront la date de prononcia-

tion du dit ju^'ement; et .alors ce jvii,'e pourra ordoiuier que

le dossier de la procédure de la cour du recorder, sur la

plainte, ainsi que la plainte elle-même et l;i preuve louriue

devant la dite cour, lui soieiu transmises, et, après leur ré-

ception, et après avoir entendu les parties, soit en personne

ou p.ir leiu' procureur, le dit juife donnera ;'• cet éi^ard un

ordre conforme à l;i loi et à l.i justice.

nép.it du ro-

te il'évalua-

ti'iu après
IV'xamt'ii l't

la re\"isi,in.

626. Aussitôt ipie les évalualeurs auront terminé l'exa-

men et Ih révision du rôle de cotisation d'un quartier, ils le

déposeront, après l'avoir certifié et siijné, entre les mains du

trésorier de la cité, et, dès lors, ce rôle, excepté dans le cas

d'une Ciiuse dont est appel, deviendra oblitfatoire à l'éi^ard

de toutes les pei sonnes qiu \ sont noininées ou cotisées, les-

quelles seront réputées tenues débitrices envers la cité des

somme spectivement portées au dit rôle.
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526. 1.0 trésorier de la cité donner, '''après la formule AvW aux iii-

, ... , I > 1 ! • Ipressi-s par
J.) iivis public aux nitcresscs que les evalun..-urs lui ont livre \^, trésorier.

le rôle de cotisation pou- \\n qu.-irtier, ou tout rôle de rcpar-

tilioii fait en vertu des dispositions de cette loi.

527. Si, .•'t l'expiration des dix jours suivant la date de l.'l Demande de
dernière insertion de cet avis, quelque taxe ou cotisation se paiement de

, , . ,.
, , , ,. , la taxe par

trouve impayée, le trésorier lera mettre .1 la poste, h I adresse
..^i., ^ 1^ p„^.

en dernier lieu connue du débiteur de telle taxe ou cotisation, •«' A ladres-

, , ..... , ,
se du débi-

uii état des taxes et cotisations ainsi dues et demandera, en (^.^^

injnie temps, dans et p;ir un avis annexé /i cet effet, le paie-

ment des taxes et cotisations y mentionnées (suivant la for-

mule K.)

528. Si quelque contribuable a nés,'lij^é de payer le mon- Mandat de

tant des t.ixes ou cotisations qu'il doit, dans les quinze jours

suivant la mise .^i la poste des dits .uvis et demande de ,iaie-

ment, le trésorier pourra le prélever, :ivec frais et intérêt, en

vertu d'un mandat émané de la cour du recorder, (suivant la

formule L), autorisant la saisie et la vente des biens et effets

de la personne en défaut, ou de tous biens et effets en sa

possession, en quelque lieu dans la cité que ces biens et t'^'^ets

soient trouvés, sauf les exemptions pourvu par la loi, sans

qu'aucune prétention de propriété ou de privilè-je sur iceux

puisse en empêcher la vente pour !e paiement, sur le produit

d'icelle, des taxes ou cotisations dues sur les lieux ou se

trouvent les dits biens et effets.

s.iisie emis
.\ défaut de
paiement
après l'avis.

529. Si le débiteur est absent ou s'il n'y a personne pour Ouverture

mivrir les portes des maisons, armoires, coffres ou autres ,","^1"^ jlj^^

lieux fermés ou s'il y a refus de les ouvrir, l'officier saisis- i^ i-^s d'ab-

saiit peut être autorisé par un ordre du maire, du recorder ^ense du de-

. .,..,. ,
. bileur.

OU de tout juf.;e de paix, a en taire I ouverture par les votes

ordinaires, en présence de deux témoins, avec toute l.a force

requise, sans préjudice de la contrainte .par corps, s'il y a

refus, violence ou .iiitre ohstiicle physique.

530. .Vvant de procéder à la vente des ults biens et effets, .Avis avant

le trésorier donnera avis (sniv;mt la formule M), des jours et

lieu de la vente, et du nom du débiteur en défaut, lequel avis

sera afliché dans un endroit en vue, à l'entrée de l'hôtel-de-

ville; il en adressera, par la poste, une copie à la dernière

adresse connue de la personne en défaut, quarante-huit heures

;u moins avant la dite \ente.

la vente.

631- li ne sera pas vendu plus de biens meubles et effets Défense de
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x.'iKlif [iliis iiu>liilii.Ts i.|ii'il ii'i'ii l'aiidra pour payer le montant de la dette.

un il iifiiiaiii des miercts et des trais, A moins que d après la nature tle

pour |i.iyfrl:i j'ariie'e 'iiisi, il soit impossible de limiter ainsi eette vente.

'.' '.' Si les biens et ellels saisis sont vendus pour plus que le
Surplus ri-

. 1 • a"
mis au ili'lfii montant total des dites taxe^. on cotisations, et des trais atie-

lU-ur M lis
j..||j, .'i |.| ^,,i,;j^. j,, j^ |., vente, le surplus en sera remis à la

v.-mlus p.>iu personne en la possession de qui se trouvaient les dits biens

et etTets quand la saisie a eu lieu; mais si quelque personne

t'ait auparavant une réclamation de ce surplus en raison de

quLlqi.e druit ou priviléf^^e sur ces biens, et que cette récla-

mation soit admise par la personne contre laquelle la saisie

est faite, alors ce surplus sera payé à ce réclamant ; si cette

réclamation est contestée, le surplus sera retenu par le tréso-

rier jusqu'à ce que la cour du recorder ail décidé des droits

respectifs des parties.

pi. IN ipii' ti'

iiît>nl;int li»

llisposiiioiis 532. I.cs dispositions contenues dans les articles précé-
appliialili's , 1 1 .1. . 1 .•

aux préli'vr-
dents, en ce qui r.-;,Mrde le prélèvement des taxes et cotisa-

in.'Dis du lions s'appliqueront tiiut/itis iiiii/tiiidis au prélèvemer.t du
prix ili- li-.iu. • 1 ! 1 .1

prix de I eau due a la cite.

\'>Mll,- dVf-
fi-ts .'i leu-
t-ll».'ri' publi-

i)ue.

633. Les meubles ou etTets à vendre, en vertu des dispo-

sitions de la présente loi, pour le recouvrement des taxes ou

cotisations, ou autres redevances, sont otTerts à renchére

publique ; mais ils sont exempts des droits d'encan, et il

n'est pas nécessaire qu'ils soient vendus par un encanteur

muni de licence.

TITRK XVH

PI-: l.A VK ^K IIKS IM.MKllîI.KS l'OlK T.VXKS

KT fOTISATIONS

Kt;it prép.'ii'é

pnr le tiési>-

riiT, eonit'U'.i

lie cet état.

634. 1.0 trésorier de la cité doit préparer avant le pre-

mier joiir de mai de chaque année un état contenant :

I.a description léifale de tout immeuble qui est arriéré d'au

niiiins deux années de t.ixes, cotisations, redevances munici-

pales, à l'époque de la sanction de celte loi, ou qui devien-

ilront dues ci-.iprcs, ou de tout immeuble qui est arriéré

d'une année pour quelques taxes, cotisations ou redevances

municipales, .linsi que des noms des propriétair "S tels qu'ils

se trouvent inscrits aux dilTérents rôles de Cvitisation, ou

avec une declaïalioii que les propriétaires sont ii^conoiis ; il

donnera aussi un état du montant dit, en chaque cas, de

I intérêt qui s est accru et des frais encourus en rapport avec

icelui. (5b \"ict., chap. 5_^, sect. 20.)
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635- Ia' trcM'riiT de la cite ikir.nera avis, par Ictlio ciiro-

^i-ilrJ'L-, ',\ Lh.iquk.' ilchitv ur cii dcfaul, et >i le dit immciiblo a

ilianijé lie priipritl.iirc iprés l'impositiiin de !a eotisaliiMi en

soiilïrance, l'avis sera doiiDe au propiié'taire enrej^^istré du

dit inimouble ; ces avis seront adressés au domicile en deriiicV

lieu connu de>, di'es parties, établissant K' montant dû et les

noliliaiit que le dit immeuble sera remis entre les mains du

•-liérif pour être vendu par lui à défaut du paiement du dit

montant, dans les dix jours suivant la mise .1 la poste du dit

,l\ is.

si le débiteur ou propriétaire enref^'i'-tré n'a pas do doinicile

' ininu dans la Province de (Juébec, alors et dans ce cas, la

tonnalité de l'avis ne sera pas nécessaire.

III

Avis qitt* iloil

donner le

trt^Ntïrit'r si

l'tiiimtMtt^to

a chanjîi' tie

propriétaire.

536- Si l'entrée du numéro cadastral bureau d'enre-

j,nslrement ne spécifie pas le propriétaire, et ciuc le titre delà

propriété ne paraisse pas sutrisainment clair pour taire con-

naître le dit propriétaire, alors la sijs'nilicatioli de l'avi--.

comme susdit, au propriétaire en dernier lieu cotisé, s'il ré-

side dans la cité, sera bonne et valable, et s'il est absent,

aucun -u is ne sera requis; si lininieuble Citi^é est inscrit au

lole de cotisation comme faisant partie d'une succession, ou

comme appartenant h des co-propriétaires, l'avis sii^'-nitié à

l'un des héritiers ou représentants de la dite successivin ou .•'1

l'un des dits co-propriétaires, sulVira.
'

Toute personne n'ayant ni domicile ni place d'affaires, dans

l.i cité, sera réputée absente au sens de cette loi.

537. Si, à l'expiration des dix jours, comme susdit, le

.\vis iin'ii

iloit ilonner
si le iiotiveatt

propiélairo

n'est pas
i-onnii.

montant dû poiu" taxes, pour cotisations ou redevances r

cipales sur ciuclque immeuble n'est pas payé, le trésorit dé-

néfiniliiMi t!u

mot aiisent.

KiMïjiso Je
l'état si la ta-

xe n'est pas
payée

.ra cet état, dûment certifié et .si'jf!ié par lui, au shérif du

.Montréal, lei-iuel, sans la iormaîité d'un procès-district

\ erhal de saisie, proceilera a la vente des immeubles v décrits

suivant.

i\oir publié im avis tel que pourvu dans l'arti;

;o \ ict.. cli.ip. 5_^, secl. 20.)

53â. avis si<rnitie comme susdit pa jrif pour

être réditjé suiv.int la formule .'^'
; il comprendra autant d im-

iiiciibles que le shérif aur.t été requis de vendre eu vertu des

dispositions de cette loi, pour le prélèvement des airérag^es

Fornaile de
r.'U'i'. il 11

shérif.

edev fralie taxes, cotisations

iiUérêts. (5(1 \ ici., cliap. 5^^, seci. jo.
;

Cet avis sera publié deux fois pendant un mois, à compter

de la première publication, et avant le jour fixé pour la vente,

d.iiis la Stia.l/f offuicllc de Oiicbif, ainsi que dans un journal

Piitilication

de l'avis

.



Im Chiirtf lU' lii d'il- ilf

l'iipif ilo la-

vis ili- vi-nir

au nx'^'l'a-

liMir 4HI «.oui

siliu'- U » mi
iiii'uhli's.

ati;,'l;iis il dans un jouriml lVain,Mis, publics muHiiliennemonl

Jans la lité ik> Moiitri-al; il sera aussi aflichc, au muins poi.-

tlanl quinze jiiurs, avant le jour fixé pour la vente, en dehors

du portii|ue de l'hôtel de ville, et sur l'iniiDcuhle à vendre.

i., j lui. Vil, eh.ip. 50, seel. ih.)

639. Ininiédialvinent a[>res la puhlieatioii du dit avi' ,

coiniiie susdit, le sliérit' traiisnielli 1 .111 ie>,'istrateur de la

division d'enreyistreiiieni dans les limites de laquelle sont

situés les dits immeubles, une copie de l'avis de la dite vente,

ainsi que l'ctiit décrivant les propriétés à vendre; et le rejfis-

traleur a;,'ira, dans l'espèci-, de la même manière qu il est

tenu de le faire pour les avis d.; saisies d inuneuhîes l'ait.spiir

le shérif en vertu des brefs .le fit ri fiwiiis ilc terris.

n«'pi>i i|iie

iloit tairt*

l'adjiivlii'a-

taire.

!.. 'is applic-

lil.-s .'i la

p, tn'éiltift'.

540. T^Hites les fois que le shérif mettra quelqu'imintu-

ble en vente en vertu de cette loi, il exij,'era du plus haut

enchérisseur, et .-ivant l'adjudication finale, une somme ef,'ale

au montant des taxes ou cotisations dues sur cet imineuble

avec l'intérêt et le< frais, et coût approximatif du juf,'eitient

de distribution qui sera préparé par le protonotai-'e de la cour

supérieure; mais si l'enchère ne sulllt pas ;'i couvrir ces Lax>.s

et cotisations avec frais et intérêts, le montant à dépo.ser n '

sera que celui de cette enchère; et si le dernier enchérisseur

refuse ou néj,'lii,'« de faire ce dépôt, alors le shérif reprendra

la vente en comniem;anl p.ir le plus haut enchérisseur précé-

dent.

La pro.;éduro et les reco.irs applicables aux ventes par le

shérif en \erlu de brefs d'exécution s'appliqueront éj;alemeiit

aux ventes en v.'rtu de cette loi.

Kpft|tif tl

Vi'nt.' cU's

irlinuMiIili-

Mut»-.

S41. l-es veilles d'immeubles comme susdit se leront le

quin/ième jour d'octobre de chaque année, et si ce jour n est

pas un jour juridique, alors le premier jour juridique suivant.

Les immeuble . scriint olïerts en vente l'un après l'autre

i!aii> l'or. Ire o^i ils sont phicés dans l'avis; et si, le jour delà

\ ente, aucune iiuhère n'est ofTerte, on si tous les imm'.ur)les

ne peuvon! êUt vjnJas le jour fixé, la vente sera remise au

jour suivant et ainsi tle s lite de jour en jour jusqu'à ce que

l'.His lei immeubles soient \endus.

Le -liciif remettr.i le produit de la \ente des dits immeubles

rt la :- %i;p.>icurc .x-v-
• 4!;-.:po^,-r:!, le répartira et en or-

ilii pioilnit ili- vionnera le paiement suivant la loi

la venu-. •

642. Cet .irlicle est .ibroijé par 5O V'ict., ch.-ip. 53, sect.

.M

ri'piiriiiioti
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543. I.a proccUuro ctablic par les artitli-s prticideiits l'r.« .'-.Inr-H

. .ip|->lit|ui-ra 1 tous les cas où les proprictaires sont inconnus, piK;,hl.-- .lux

ex. opte cil ce iin'cllcs cxii^cnt la sijjnification de l'avis au V^^^^^^
"'"

pivpriclairc; et clans l'avis ii> propri«Staircs seront désit,'nés

vMiiiiiic "Incoiuuis".

544. Tous les deniers qui, depuis et aprè-s \,i sanction de Priviltx«'

pour taxes.

Pr.ivisi'.ce le loi, deviendront dus à la cite pour taxes, cotisations ou

rc'jvunces municipales seront dello priNilé^iées et seront

co. quées, sans enre^'istremenl, sur le produit de la vente

des biens meubles ou immeubles alTeclés à ces dettes dans

lorvlre tixé et déterminé dans les articles itj'H et iootj du

Code Civil; pourvu, toujours, que ce privilèife no s'étende pas

au-delà des montants dus pour cim] années, c'est-à-dire pour

l'annéo où la réclamation en est laite et pour les cinq années

ipil la précèdent immédiatement. (.s<) \ict., chap. 53, .sect.

-M.)

54^5. 1,'intérêt léj^al est par le présent déclaré avoir couru |„i,'.rôt sur la

et être devenu exijrible à compter de l'adoption de la loi 47
'•'*''•

\ictoria, chapitre ()o, sur les t.ixes et cotisations annuelles

.alors échues et payables à la dite ville, ainsi que sur les taxes

el cotisations annuelles et spéciales échues et exijfibles de-

puis ; le même intérêt courra sur toutes taxes et cotisations,

soit aiuuielles, soit spéciales, qui écherront à l'avenir à comp-

ter de leur échéance respective.

I,e conseil, ni aucun de ses ofliciers, ne pourront faire rc- lu-mise de

mise d'aucune partie de limérét ainsi accru : toutefois le
i,;;',^:';;^;',f"""

conseil pourra accorder, chaque année, à sa discrétion, par |\.Mompe.'.

1111 rèirleinent, un esconipte à un taux n'excédant pas cinq

pour cent, sur toutes cotisations, taxes et taxes d'eau qui

seront pavées dans le délai qu'il fixera pour l'achevenietit des

rôle- de cotisativ'Us, chaque .innée.

546. I e droit de recouvrer toute taxe, cotisation, cotisa- l'rescription

lion spéciale, répartition ou redevance municipale, en vertu de ' '-'•'««^s.

cette loi, sera prescrit et éteint, à moins que la cité, dans les

cinq ans en sus c l'année courante, à compter de la date de

l'échéance de cette taxe, cotisation spéciale, répartition ou

i-eucvancc municipale n'ait intenté une action pour le recou-

vrement d'icelle ou pris quelque mesure ou procédure léifale

pour \c >iîéme .ihjet en vertu de cette loi ; le privilèire attaché

à cette taxe, répartition, cotisation spéciale ou redevance

manicipale, restera et profitera à la cité, non. -stant tout

laps de temps, pour le recouvrement de toute somme qui ,
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\'altMir di"»

vjuitanci's

l'tM'titîl't's

pourra cire, par quelquo jiijj;-cment nljuj^ée ;'i la cité pour telle

laxc, répartition, cotisation spéciale on redevance municipale;

pourvu que, clans le cas où u;ie cotisation spéciale est payable

pa paiements aniuiels, la prescription ne puisse courir qu';'!

|i;irtir île l'expiration de chacun de ces paiements. (5!) \'ict.,

cliap. 55, soct. Ji.
)

S47. Oans toute procédure judiciaire, la production d'une

i.|uitt; lice portant le sceau orticiel de la cité, -t sensé porter

la sitjnature du trésorier de la cité ou de toute autre personne

le représentant, sera .admise et considérée comme la preu\e

priiiKt-J'iiilc du paiement de toute taxe, répartition, cotisation

ou prix de l'eau (.pii peu\ eut être dus à la cité.

Suhro},'ation 548- Toute personne non propriétaire, cpii paie une rede-
'."'", 'I"' v:mce municipale imposée à raison de l'immeuble qu'elle

vamt'sUu occupe, est subrof^^ée, sans formalité, aux privilètres delà cor-
pioiniet.iiie. por.ition contre les biens meubles tt immeubles du proprié-

taire, e; peut, à moins de coinentiuus contraires, retenir sur

le prix du loyer ou sur toute autre somme qu'elle lui doit, ou

reco\ivrer de lui par action personnelle, le ntontant qu'elle a

payé en capital, intérêts et frais.

ArLUiisiliiiii

iriinnuMihh-s

t.U' Lire .'i y;ré

v>ii par \oit's

.r»'\propr ia

lior.

TITRH XVIII.

OKS KXi'KOl'KIATIONS.

549. Si i.|uek]u'immeuble est nécessaire à cpielqu'amélio-

ration, autorisée en \ertu des disp.isitions de cette loi, cet

immeuble pourra être acquis de i;ré à .t,^ré; mais s'il en est

aiilrement, et .après, ou sans qu'il soit fait des démarches

pour l'acquérir de i,n'é à i,M-é, il pourra être acquis par la xiiie

d'expropriation; et le prix ou la compensation en sera déter-

miné 1.1e la m.iniéro iii.lii.|uée aux articles suivants :

Avis A ,-i'i

lin
550. I"i cité, par svin procureur, donner.a un ;i\is spécial

adressé, par la poste, .'1 l.i personne au nom de laquelle l.i

priipriété à exproprier a été en dernier lieu cotisée sur le rôle

lie cotisation comme lui appartenant, à son domicile actuel

ou en dernier lieu connu, et donner.i en outre un avis public

à l'elVel qu'aux jour et heure mentionnés au dit ;ivis, elle

présentera en son nom, à la cour supérieure, en séance réf^'U-

liére, ini à un jutje d'icelle, durant la vacance, v compris les

mois de juillet et d'août, une pétition priant l.i dite cour ou

tout juijc d'icelle, de choisir et nommer trois personnes com-
pétentes et ilésintéressi'i.-s ayant qualité comme il est dit t i-
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apriL-s, pour ajrir en qualité de commissaires pour fixer et

déterminer le prix ou la compensation k accorder pour cha-

que tel immeuble, lequel sera léi^alement décrit dans le dit

avis; il devra s'écouler trente jours au moins entre la date

de la dernière. publication du dit avis et le jour fixé pour la

présentation de la dite pétition; le dit avis sera en outre aflî-

ché vin},'t jours, avant la date de la présentation de la titte pé-

tition, en trois endroits différents sur chacun des immeubles

à exproprier ou dans leur voisinaije iinmédiat.

651. La cour ou le juj;e, à qui la dite pétition aura été Nomination

présentée, nommera trois commissaires ayant qualité comme '^^^^^^^"'"'''"

susdit, et fixera le jour où ils devront commencer leurs opé-

rations, ainsi que le jour où ils devront faire leur rapport;

mais la cour ou tout juife d'icelle pourra, pour cause, prolon-

i^er ces époques.

562. Nulle personne ne pourra être nommée commis- ynalités ro-

saire ni af;ir ès-qualité. à moins qu'elle ne soit portée au
;!;;;,';;„^f,';^?:'"*

rôle de cotisations comine propriétaire d'immeubles de la va- ros.

leur totale d'au moins cinq mille piastres; la personne Jinisi

nommée aura droit au bénéfice des exeinptions que la loi

accorde aux personnes appelées à remplir les fonctions de

jurés, et, à moins qu'elles ne soient ainsi exemptées, si après

la sijjnification à elle faite du jug-ement qui la nomme, la per-

siMiiie ainsi nommée, néî,'li^'e ou refuse de remplir les fonc-

tions qui lui sont imposées, elle sera sommairement condam-

née à une amende de cent piastres par la cour ou le ju^fe

ayant juridiction en matière de telle noinination.

553 Si après sa nomination, un des commissaires Kcivocation

... . •! remplace-
nianquent de remplir les (onctions mil lui sont assij,'nees, ou

_^^._^, ^^.^

ne les remplit pas avec fidélité, diTif,'ence et impartialité, il commissaires
'

I » 1 manquant ue
sera permis à la cite, par son avocat, de s adresser par

^^..^pii^ ,,.„„

pétition sommaire à la cour supérieure ou à tout ju^'e d'icelle, tomtions.

sui\ant le cas, pour faire arrêter les procédés, et révoquer et

remplacer le commissaire délinquant; et sur cette pétition, la

cour ou le juge pourra décréter tel ordre qu'il croira con-

forme à la justice.

664. l'^n cas de décès de l'un des commissaires ou de Remplace,

manque de qualité ou d'incapacité de sa part, la dite cour ;"/^[^''j^'^""

ou l'un des jutfes d'icelle, suivant le c.is, sui' pétition som- ia eiiar^e

mai'c dans ce but, qui sera présentée par la cité, après deux j^;;;'^"'""""

jours fr.incs d'a\is, qui seront prouvés à la dite cour ou au
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juge, pourra remplacer ce commissaire par une autre personne

compétente et désintéressée qui se trouvera liée aux mêmes
oMigations et devoirs que son prédécesseur.

Plans four. SBO. Immédiatement après la nomination des commis-
ni^i aux coin- saires, l'inspecteur de la cité leur fournira le plan ou la carte
mis.saires par
l'inspecteur.

prier.

mis.saires par 'i- ... ^i • • j li j.des améliorations projetées ainsi que des immeubles a expro-

Si*rment

cl 'office

des commis,
saires

.

Leurs pou-
voirs e leur

rénuméra.
tion

.

5S6. Avant d'ai^ir. l«^s commissaires prêteront serment

(formule P), en présence du protonotaire de la cour supé-

rieure, et ils seront, pour l'évaluation des propriétés seule-

ment, revêtus des mêmes pouvoirs et chargés des mêmes
fonctions que ceux de 't sont revêtus et chargés, en vertu

des lois en vigueur, dans cette province, les experts dans les

cas d'expertise ; ils auront droit A des honoraires qui ne

dépasseront pas ':,,itre piastres par jour pour tout le temps

qu'ils auront été nécessairement occupés à remplir leurs

fonctions.

Devoirs des
commissai-
res avant de
procéder Â
l'évaluation,

etc.

Oppositions
par voie de
déclaration

.

Kvamen de
cette décla-

ration, ete.

66T. .Avant de procéder à l'évaluation des immeubles à

exproprier, les commissaires établiront d'abord quelles sont

les personnes qui en retireront un avantage et qui devront

être spécialement cotisées pour les besoins de l'amélioration

projetée ; ils en rédigeront un rapport, et en donneront un

avis public dans lequel ils ne seront pas tenus de donner les

noms des personnes qui retirent un avantage de la dite amé-

lioration, mais il leur suffira d'y designer les bornes ou limi-

tes dans lesquelles les immeubles sont imposables.

158. Les parties ainsi notifiées qui voudront s'opposer à

1 . nélioration pourront le faire au moyen d'une déclaration

signée par elles, qu'elle remettr.int entre les mains du gref-

fier de la cité, dans les dix jours qui suivront la date de la

dernière publication du dit avis.

SSO. A l'expiration de ce délai, le greffier de la cité trans-

mettra aux commissaires la déclaration (s'il y en a une)

déposée entre ses mains ; et ceux-ci constateront et détermi-

neront alors sans appel, si, de fait, les signataires de cette

déclaration constituent la majorité en valeur, des parties qui

en retireraient un avantage (la dite valeur telle que posée et

établie dans le rôle général de cotisation en dernier lieu fait

et revisé) et s'il trouve que cette majorité s'oppose à l'amé-

lioration, ils rapporteront le fait à la dite cour ou au juge

siii\ ant le c.is, le jour fixé pour la réception de leur rapport
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d'évaluation ; et les procédures en expropriation seront an-

nulées " ipso facto" ; mais si, au contraire, il n'y a pas de

dJciaration transmise, ou que les commissaires décident que

la majorité, en valeur, des dites parties n'a pas signé la dé-

claration, ils fixeront un jour pour procéder à l'évaluation

d»;s immeubles sujets à l'expropriation, ce dont ils donneront

un avis public.

l!

560. Le droit d'opposition accordé, comme susdit, ne Restriction

s'appliquera pas aux expropriations pour les améliorations
j'opposition

.

qui sont indiquées au plan général de la cité, si elles n'affec- Proviso.

tent pas les rues nouvelles projetées qui sont fixées et déter-

minées sur ce plan général et dont la cité n'est pas déjà

virtuellement en possession lors de l'homologation et confir-

mation du dit plan par la cour, suivant les dispositions de

l'acte 37 Victoria, chap. 51 ; pourvu que rie'.i de contenu

dans et te loi ne soit sensé affecter le dro't d'opposition qui

existe aujourd'hui en ce qui touche à l'élargissement ou au

prolongement des anciennes rues, lequel restera exécutoire

quant à ces anciennes rues, excepté dans le cas prévu par

l'article 575.

561. Si la partie d'un immeuble dont on n'a pas besoin Expropria-
.... c % » ^J * *'t^<' tie tout

pour une amélioration a une protondeur n excédant pas
|'i,„,^euble

quarante pieds, l'exproprié pourra prévenir par écrit le greffier dans certains

de la cité, avant le jour où les commissaires doivent procéder

à l'évaluation, qu'elle désire faire exproprier également ce

résidu ; et alors les commissaires feront aussi l'évaluation de

ce résidu et fixeront le prix à payer pour icelui.

li

S62. Les commissaires pourront, s'ils le jugent à propos,
,jbli(faiion

obliger l'exproprié à leur transmettre ses titres de propriété; de lexpro-

... r- 1^1 II prié de lour-
et SI celui-ci ne se conforme pas a cette demande, les com-

\^^^ titres.

missaires sont autorisés \ s'en procurer des copies aux frais Frais.

de cet exproprié ; le montant de ces frais sera déduit de la

compensation qui lui est accordée.

563. Les commissaires devront procéder avec diligence à M^je de

évaluer et fixer le montant du prix de l'indemnité ou de la procétlcr des..... ,_i i_ l'Oinmissai-
compensation qu ils croiront ju.ste et raisonnable pour chacun ^^^

des immeubles à exproprier, ou pour les dommages causés

par cette expropriation.

Les mêmes commissaires pourront aussi établir et fixer Compens»-... . , • 1.1 lion.
les prix ou la compensation pour tous les immeubles, y com-

pris les bâtiments sus érigés, qui seront nécessaires aux
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amcliorations que li' conseil aura ilccidii de faire faire, en une

seule et inéme fois.

Audition tlfs |,^.s ciiTiiinissaires entendront les parties et leurs té'moins

îl'rs t'énioins. après que ces derniers auront été assermentés par un des

Cvimmissaires ; mais cet examen se fera vivii l'.xc et non

nar écrit, et conséquemment ne fera pas partie du rapport

que feront les commissaires.

Ki'miions Toule réunion des commissaires, sauf qu.uid ils. délilvre-
si>iil nuMi-

, ,.

,.,i,.„
ront, sera ouverte au puhlic.

IVvision s il 564. Si, dans l'accomplissement des fonctions que leur

y .iiliMTK'i'ii
|„ip;,si. cetle loi, il s'élève entre eux quelque différence d'opi-

II' il opinion. ' ^ '

_ _

'

nion sur quelque question de leur ressort, l.i décision de deux

des commissaires aura la même force et le même effet que

s'ils eussent élé tous d'accord,

Pri'-o on ^•^'iu-

sitU'r.ilion

ilo o,'i"liiins

lUnnni.ii^i",

l'ansi'N au
résiii'.i do
Ih pactio lio

T'inmoublo
» xpri»]'»! iô.

56S. Dans Ii>us les cas ou le conseil .inra résolu d'exé-

cuter les travaux ou améliorations susdits, aux dépens de la

cité exclusivement, et où l'expropriation ne s'appliquera qu'à

luie partie seulement d'un immeuble appartenant à un seid

propriétaire, les commissaires seront tenus de déterminer et

accorder le dommaije ou la dépréciation de la valeur, s'il y

en a, que soutire le reste de cet immeuble par suite de s;i

séparation de la partie dont la cité a besoin; ils détermine-

ront la \aleur intrinsèque de la partie de la propriété qui

sera prise ; et si, dans leur iipinion, le reste de la propriété

se trouve auyinenté en valeur p.n- l'amélioration projetée, ils

lixeront le t/iid/i/iint de cette au!.,''meiU.ition ; dans le pre-

mier cas le propriétaire recevra I;i valeur intrinsèque de la

propriété retenue et le montant du dommaj^^e ainsi accordé;

et dans le second cas, il ne recev r.i que la ditVérence entre l.i

v.ileur intrinsèque île la partie requise de la propriété et la

dite iilus value

Kappi>ii il

oiMnnnssai

ri's ilo loin

pri>oi''ilés.

.\\ is lin dé-

pi»t par lo

j.,iotlioi' A\- 1;

l'itO.

666. nés que les commissaires auront terminés leurs

procédés relativement à l'évaluation, et fixé ou établi le prix

ou 1.1 compens.ilion à paver pour les immeubles à exproprier,

ils rédij^^eront et sii;;neront le rapport de leur évaluation, qu'ils

déposeront au bureau du tjreftier de la cité ; et celui-ci en

donner.! immédi.itement avis puhlic, ainsi que du joiu' où ce

rapport •-er.i soumis à l.i coiu' supérieure ou à quelqu'un des

'.,Mi-._^.v 'J'i^'elle. siiivant le cas. "^our être hoî'ïîoloo'ué ; lequel

jours^ra d'.iu moins dix jours postérieur à la première publi-

cation de cet avis.
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567. Au jour 'spécifié dans le dit avis, la cit<5 soumettra

à la cour supérieure ou .'i l'un des juf^:es d'i'relle le rapport

d'évaluation des commissaires, pour le taire confirmer et

liomolo^ruer; et ladite cour ou le dit juf,'e, suivant le cas,

après s'être assuré que la procédure et les formalités ci-dessus

prescrites ont été observées, conlirmera et liomolo<;uera le

rapport.

Cette contirmation et cette homolotjation du dit rapport

devront être faites le ou avant le .^i août de chaque année.

(3() \'ict., cliap. 5,?, sect. 22.)

568. Dans tous les cas oii, pour l'ouverture projetée de

toute rue, ruelle, square, place de marché ou autre place pu-

nlique, ou pour l'extensio.i ou l'élarfjissement projeté de telle

rue, ruelle, square, place de marché, ou autre place publique,

ou pour l'acquisition ou l'extension projetée d'un site

pour tout édifice public, le conseil juj:;-era qu'il est avantag^eux

d'acquérir une plus },frande étendue de terrain qu'il n'en faut

pour l'amélioration ou rai,'raiidissement proposé, et que la

propriété, dont partie doit être expropriée pour cette amélio-

ration, ne s'étend pas /i plus décent pieds au-del.^ de l'alifj^'ne-

mcnt projeté de la dite amélioration, la cité pourra exproprier

éi^'alement le reste de la dite propriété ; cette extension de

terrain pourra être prise sur l'un des deux côtés ou sur les

lieux côtés des dites rue, ruelle, place de marché, square ou

silo, si l'amélioration projetée s'applique aux deux côtés

d'iceux. (56 \"ict., chap. 53, sect. 18.)

669. Quand le conseil aura décidé de percer, élarf,^ir ou

prolonifer une rue, place publique ou square, et d'exproprier

quelque propriété pour cet objet, et qu'il .lur.i donné et affi-

ché l'avis de cette expropriation ainsi qu'il est prescrit par

l'article 550, il ne sera pas accordé de dommaf,'cs pour tout

haliment, édifice ou tout autre construction ou amélioration,

érii,^és ou faits sur la tlite propriété après que le dit avis aura

été donné et aOiché comme susdit.

570. Hans les trente jours qui suivront la confirmation

et riiomoloj;ation du rapport des commissaires, la cité dépo-

sera le montant du prix ou de la compensation et des dom-

jnai;es établis et fixés dans et par le dit rapport entre les

m.iins du protonotaire de la cour supérieure ; lorsque ce

montant n'excédera pas deux cents piastres, la dite cité

pourra le déposer dans une banq le incorporée du district,

^t, de ce dépôt, le dit protonotaire ou le dit j^-érant de la ban-

v|ue, seloii le c;is, donnera son récépissé par écrit.

« 9

•ion du rap-

port dt"»

commissai-
res.

l'oMvoirs d'é-

itMidro IVx-

proprl:ition

dans ctT-

tains oas
pour l'ouver-

tnie des
rnrs.

IXimmajfCs
iioii exij^ibli's

pour cons-
truction, etc.

faite après
1 avis d ex-
propriation.

Dépôt do
ridcmnité
après l'ho-

mologation
du rapport
dos commis-
saires.

'
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I.cs il: 'L'pôts et rôcipissés constitueront, en faveur de la

cité, un titre léi,'-al à cliaeiui des iinnieubles expropriés ; et, à

p.iriir lie l.'i, tous les piopiiétaires des dits ininieu'oles ou au-

tres personnes \ inlére--sés se trouveront privés de tous

droits a iceux ou de toutes réclamations à leur sujet, et la

cité sera investie de la propriété des dits immeubles et pourra

c'i prendre possession de plein droit et sans autre tormalité

el s'en ser\ ir pour loutes les iins autorisées par cette loi, le

premier jour de mai sui\ani.

l'ependanl, tout propriétaire pourra, en tout temps, du

premier janvier au premier mai suivant, obliger la ' e cite

d'eiile\er des terrains expropriés toute construction ou obs-

truction quelconque, dans les quinze jours qui suivront l'avis

donné à cet ell'et par écrit h la dite cité, et ce, pourvu que le

dit propriétaire tienne la dite cité indenme de toute réclama-

tion. (50 \'ict., cliap. 5,^, set. jvl

571. 1 oute expropriation faite en vertu de cette loi aura

pour ellet de pur<;er les hypothèques, privilés^'-es ou charités

ipielconques dont pourron.t être i^rcvés les dits immeubles

dans le temps ; mais le prix ou la compensation déposée en-

tre les ni.iins du protonotaire, ou d'une banque incorporée

comme susdit, sera sensée représenter les dits inmieubles en

ce qui concerne les dits hypothèques, privilèi^es ou cliarj^es,

lesquels conserveront leur raui^- et priorité dans la distribu-

tion ijui sera faite des denier^ tléposé-- eontiirniément à cette

loi. (•;() \'icl., l'hap. 5 ^, secl. J4. )

Oui piMil

\ l'TuIr*' fl
F72. i.es corporations, les maris, tuteurs, administra-

teurs, i;ardiens, curateurs, les i.;-re\és de substitution ou les

fidéi-commisvaires qui sont saisis ou en possession de, ou

inlére-.sés dans queli|u'immeuble sujet ' l'expropriation,

pourront Inon seulement en leur non', m is .au nom des per-

siMniCN i.|u'ils représentent, ou po(n" l'av .uitat,^e desquels ils

sont ainsi saisis, en possession, ou y intéressés, qu'elles

soient nnnem's, eni'ants ,'i naître, .aliénées, idiotes, femmes

-ous puissance du mari, ou .autres personnes), faire tous ac-

tes de marché, de vente ou de transport touchant les dits

immeubles avec l.i lilé; ces m.archés, ventes et transports

seront bons et valides en loi, à toutes fins quelconques que

de droit ; et loutes ciirporations et personnes quelconques

qui fcTOiiî :-.;iisi des marchés, ven*.. - et trar.sp--rt-- cc-mir,o

susdit, sont par cette loi déclarées indennies en raison de tel

vente, ou cession qu'elles feront respectivement, sans toute-

f.Ms tliminuer en aucune m.inière ipie ce soit, la responsabi-
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litc de ces corporations ou personnes, vis-à-vis de ceux qu'elles

représentent, en ce qui re}>rarde le prix d'achat ou la compen-

sation de ces ventes ou transports.

Mais, dans ce cas, le prix ne sera payé au vendeur qu";<près Proviso.

que la cour ou le juge en aura autorisé le paiement ; et si

cette autorisation n'est pas obtenue dans les trois mois qui

suivent l'exécution du transport, la cité pourra se déchar},'er

de toute responsabilité ultérieure l\. l'é^jard de ce prix, en

opérant cc paiement entre les mains du protonotaire de la

c.nir supérieure ou entre les mains d'une banque incorporée,

suivant le cas, pour l'avantage de qui de droit. (56 Vict.,

cliap. 53, sect. 24.)

673. Quand les deniers auront été 'Jéposés comme susdit, .Modo dap-

•jiitre les mains du protonotaire, la cour supérieure ou l'un
J^X'anc'ier.s.

lies juges d'icelle, durant la vacance et hors des termes, dé-

cidera de quelle manière seront appelés les créanciers de la

partie avant droit aux dits deniers, ou ses représentants

légaux et toutes autres parties intéressées, et donnera, suivant

que la chose sera trouvée juste et ;'i propos des ordres con-

cernant la remise et la répartition des deniers, ou concernant

toute autre matière se rapportant aux réclam.itions ou de- p^^i..^

mandes des narties intéressées; pourvu toujours que, si le h"""' ' '^i,

'
[ ' 1 l.ixrd après

prix ou la compensation et les dommages sont payées a la

partie expropriée elle-mCme,le montant ainsi payé ne soit pas

assujetti .'i la taxe imposée en vertu de l'acte 12 \'ictoria,

chap. 112 (i), ni à la commission que le protonotaire de la

cour sup jrieure a droit de recevoir, ni à aucune autre taxe ou

coiiuiiission.

Si cependant, le montant de l'indemnité est au-dessous de Provi^o si
'

. , . 1 iiulfiimile

deux cents piastres, on le dispensera de tormalilcs présentes, „V\cide pas

cl le protonotaire remettra immédiatement ;'i la per.soiuie ex- %ioio.

propriée, si ce montant a été déposé entre ses mains ;
mais

si le montant de l'iixlemiiité a été déposé dans une banque

incorporée, tel que dit plus li.iut, cette banque 011 le dépôt a

été ainsi fait le remettra immédiatement à la personne expro-

priée, (a. 5b \ict., chap. 53, seit. 26.)

M \'iit

1 1 j, ctt".

574. Le protonotaire de la cour supérieure remettra au Remise des

trésorier de la Province de Québec tout intérêt ou revenu
'"l^^mK-'-it

provenant de dilTérentes sommes d'argent déposées par la posées par la

cité entre ses mains comme susdit, après en avoir déduit '
.^..' .

I

(1) Voir Statuts refondus de la Province de Québec ar'icles 274^),

-75' et ::7S.S

I
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touto cominission sur iccllcs .-"i laquelle il peut avoir It-^jale-

nienl droit ; et toutes sommes ainsi dépiisées seront immc-

diaUvneiit après leur réeeplion, placées par le protonolaire i'i

intérêt, en ini compte séparé, dans l'une des banques cons-

tituées en corporation taisant affaires dans la cité.

676. Lorsque le conseil par une résolution .adoptée par

la majorité de ses membres décidera de taire faire ;ine ;imé-

lior.ation et d'v contribuer .aux Irais de la cité, pour un mon-
tant qui ne dépassera pas un tiers du coût d'icelle, le droit

d'opposition conféré d.ins et par les articles 55S-55(), aux

propriétaires qui en héniticieiit, sera suspendu en tant qu'il

SI' rattache à celte amélioration; pourvu toutefois que le

conseil. a\ aiit d'adopter cette résolution, en donne dix jours

d'.ivis, dans au moins deux journaux aniiflais et deux jour-

naux fran(,ais pubir.s dans la cité de Montré.il. (5(1 \'ict.,

cliap. 55, sect. j; .
)

676. Tous les Cinq ,tns, à partir de la fin de l'année i8()<),

ou en tout autre temps que le conseil pourra fixer par rétcle-

menl. aura lieu l'expropriation des immeubles ou de partie

d'immeuble apparlenaut aux propriétaires qui, après l'iiomo-

lo.t;,ition du plan i,'énéral de la cité ou du plan d'un des quar-

tiers d'icelle respectivement, auront érii^é des constructions

permanentes sur le nouvel alii^nenient tracé sur le dit pl.in

j.fénéral ilans toute rue, scjuare ou pl.ice publique ouverte ou

él;ir!,^ie vMI i.]ui doit être ouverte ou élari;ie sui\ant le dit

pl.in et situé entre '. nouveaux et anciens alii^nements

de telle rue, square ou pl.ace publique ; pourvu que

ces propriél.aires produisent, après que ces constructions

auront été érij^'ées, le lilical de l'inspecteur de la cité à

l'etiét i|ue ces constructions ont été ériijfées conformément

lU nouvel a!i!,'nenient ; pour\ u éi,''alenient cpie le coût entier

lie loules ces .imélioralions soil supporté et pavé par les pro-

priétaires qui en bénéficieront.

577. I.a prccédure pour celle expropi ialion, pour la no-

mination des commissaires qui seront préposés pour la coti-

s.ilion spéci.ale et la répaitition du coût ci'icelle, ainsi que

pour toutes les matières incidentes qui s'v rapportent, sera

la même ijuc celle édictée par cette loi pour les expropriations

ordinaires, sauf les dispositions ci-iiprès prescrites.

578. I^ès qiu' le rapport des commissaires nommés pour

fixer et établir périodiquement, en vertu des deux articles

précédents, la compensation ou le prix de l'immeuble à ex-

proprier comme susdit, aura été confirmé et ratifié par la
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cour supérieure ou par un des lue'es d icelle, suivant le cas, par le rap-,,.,.. ^ port périiHli-
conformément a cette loi, les commissaires cotiseront et re- ^u^^

partiront, en la manière qui leur semblera la plus juste et la

plus raisonnable, le coût total de l'amélioration sur tous les

immeubles situés de chaque côté de la rue, square ou place

publique dans laquelle l'amélioration est faite, ou sur la par- Base de la

• . 11 1 t-i- 1
• • répartition,

tic de telle rue, square ou place publique que les commissaires

auront jujjer en bénéficier ; et dans ce but ils prendront pour

hase de leur cotisation et répartition, la valeur de ces immeu-

bles, sans é|fard aux bAtisses y érijjées ; et, dès lors, la dite

cotisation spéciale deviendra due et payable par les person-

nes qui y seront sujettes.

578a. Quand un propriétaire cède gratuitement A la cité j '^"'V'""

un terrain pour une rue traversant sa propriété, le reste lition pour

de la propriété faisant face k la nouvelle rue pourra, par ré- ouverture
' '

,

' '^. elc. denou-
solution du conseil, être exemptée, en tout ou en partie, de velles rue»,

la répartition nécessitée par l'ouverture de cette rue, pourvu '"'-'•

que la partie exemptée n'ait pas plus de cent cinquante pieds

de profondeur. (56 Vict., chap. 53, sect. 25.)

679. Dans les ving-t jours qui suivront les préparation, Depot de
. • . , i_

.

. , • . • • 1 » [ l'indemnité
révision et parachèvement de ces cotisations spéciales et re- jj^^j, j.^,^_

partitions, la cité déposera entre les mains du protonotaire tains cas.

de la cour supérieure ou entre les mains d'une banque incor-

porée, suivant le cas, le prix ou l'indemnité fixée par les

commissaires pour tous et chacun des immeubles expropriés

après en avoir déduit le montant fixé dans les dites cotisations

spéciales et répartitions ;'i chacun des propriétaires expro-

priés ; et le protonotaire ou la banque, suivant le cas, déli-

\ rera à la cité un récépissé par écrit de ce dépôt, dont l'effet

sera le même que celui du récépissé dont il est parlé k l'ar-

ticle 570. (5b Vict., chap. 53, sect. 28.)

580. I.e droit de veto accordé aux personnes qui béné- Certain droit

de vt-to non
ricient de l'amélioration, suivant les art'cles 558 et 559, ne

s'appliquera pas aux expropriations faite', en vertu des quatre

articles qui précèdent immédiatement le présent article.

applicable.

581. I-es dispositions contenues en les articles >40 et „' ... . . Dispositions
suivants, touchant la nomination de commissaires et la ma- applicables

nière de constater la valeur des immeubles expropiés par la ''""'' '" '-"''''

:• ut • -y \ A • -A «leehanKe-
citc, seront appiicabics au cas ou il dcvicndr.-i nécessaire de ments du ni-

constater le montant de la compensation à payer par la cité *""" ''•'*'

en raison de quelque dommage résultant de changements toir», etc.

dans le niveini des trottoirs, ou de tout autre acte de la cor-
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riiiili'innitt*
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poration pour lequel elle est tenue de donner une compensa-

tion, et ;i ceux où la lité et le rt^clamant ne peuvent pas

s'entendre sur le chitTre de la dite conipen>ation.

I.e montant de la dite comp nsation, une fois fixé, sera

immédiatement payé au réclamant par la cité; pourvu, tou-

jours, t|ue si quelqu'un éri^fe une con iruction quelconque sur

une rue, place publique ou square établi ou projeté dans la

cité, sans avoir au préalable obtenu de l'inspecteur de la cité

la niveau du trottoir de telle rue, place publique ou square,

et s'être conformé lui-même à ce niveau, cette personne per-

dra tout droit do réclamer des domma}.'es résultant de tout

chan^'cment ultérieur dans le niveau de ce trottoir. (56 Vict.

diap. 55, sect. j8.
)

Nom >-oip.i- 581a- I'C nom corporatif des commissaires d'écolts pour
rai 11 lU's

^

'^
^ • l'i I

iiMimiissai- la municipalité de Sainte-Cuné!,'onde, dans le comte d Ho-
ri's il ivoU-s

cliela<ra, est par le présent chauL'é en celui de "l,a munici-
pi»tii" ia iiiuni- cil .

^

iipaliiê lie palilé scolaire de la cité de Sainte-C'unéi^onde de Montréal."

iJonJ^"""
(5"Vict..chap. 5^, sect. 2.J.)

l'oiivoii ilf la S81>!. I. a corporation de la susdite municip.alité scolaire,
i't)rpi»falt'iin . . . 'un.
di-s loiiimis- SOUS son nom corporatif, a succession perpétuelle et elle peut:

s;iiri-s iliVo- souscrire, tirer, endosser, transporter, donner, accepter ou

receviiir d>.s hi" 'ts, lettres de clian-^e, chèques, bons, obliija-

tioiis, déhentures, juffemenis, en e\éculiim de tous les pou-

M'irs, Jri>'ts et attributions qui lui sont conférés par cette

charte et par la loi, pourvu qii' ne puisse s'obliger pour

un montant excédant quinze <\ piastres. (56 X'ict., chap.

53, sect. ;,<i.|

581c. I.a liilc munii ipalité scolaire est en outre, p.'ir les

prêsenles, autorisée à acquérir d;ins ses limites des biens

immeubles, à v construire et ajjrandir une ou plusieurs mai-

tons d'éilucalion et à v ét.ihlir toute écolv que les commis-

saires d'écoles de l.i >lite municipalité jiijjeront convenable,

à paver l.i somme ci-dessus mentionnée, et, à ce-s tins, à

prélever une somme n'excédant pas cinquante mille piastres

à un t.iux d'intérêt n'excédant pas cinq pour cent et à émettre

des bons ou oblijjations jusqu'à concurrence de cette, somme.

Les dits bons et obbi^'ations seront émis sujets aux tlispo-

applii-.ililcs A sitions Ju titre XlX'du chapitre 70 de la loi 53 X'ictoria, à

l'exce tion toutefois des articles 41^), 41)7 et 498 du dit cha-

,.'.ire qui ne s'y appliqueront point.

Ladite nnmicipalité scolaire conserve en outre les pouvoirs

qui sont «.tonnés à toutes les corporations scolaires de cette

!*iMi\iiii> lie

l.'i mu'iU'ip.i-

litt' il 'ai que-

rii' lies irn-

nii'iinii's rt

il'i'l.lblir' ili's

éi"oU*s.

KinissiiMis

irobli^alioM-

à ii's lins.

Oispositions

LMiiissitin

ilfs iihliifa

l'ouviiirs .Hil-

ililionrii'ls .
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province par les articles 2035, 2035», 2035A et aojsr des Sta-

tuts refondus, et pourra faire des emprunts avec l'autorisa-

tion dii lieutenant-fîouvt-rneur, avec ou san:. annuités. (60

\itt., chap. 61, sect.
Contribii-

681n. 11 sera permis aux dits commissaires d'écoles d'exi- tions mi-n-

^er lies parents ou tuteurs des enfants fréquentant leurs
^.„„,,.,.ment

écoles (excepté de ceux qui en seront exemptés pour cause d icelles.

lie pauvreté), le paiement d'une rétribution mensuelle n'excé-

dant pas une piastre, suivant les règles et rètjlements qui

seront faits de temps k autre par les dits commissaires; et ils

mentionneront dans leurs rapports semi-annuels le nombre

d'enfants instruits g-ratuitement et le nombre de ceux payant

des rétributions; et les dites rétributions pourront être recou-

vrées des parents ou tuteurs par poursuite devant le recorder

iHi devant tmit autre tribun:d compétent, mais aucune telle

poursuite ne sera intentée pour plus d'une année d'arrérages,

ou pour une somme due depuis plus d'un a.i. (56 V'ict., ch.

53. sect. 32.)

881e. Les dispositions des articles 544, 545 et 546 du dit
„pp'|n.„hies

acte s'.-ippliqueront aux taxes imposées par les dits commis- aux taxes

. .... .. \
scolaires.

saires d écoles. (56 Vict., chap. 53, sect. i^.)

nisi'osiTioss nivEKSEs ioniern.an't les expropriatio.ns et

I.'kI.ARI;ISSEME.NT de la Rf ,'OTRE-DAME

681k. La cité de Sainte-Cuné),'onde de Montréal est au-
Elarjïisse-

torisée à élarjjir la rue' Notre-Dame, dans toute sa lon},'ueur, meni de la

depuis les limites est aux limites ouest, sur une lar{,'eur de p^.,',^'

soixante A quatre-viiifft pieds, et suivant les formalités pres-

crites par la charte.

Le coût de cette amélioration sera payé comme suit : Paiement du

La moitié par les propriétaires d'immeubles situés de cha-
^"f''.;^,'^^^"^^^"

i|ue côté de la dite rue Notre-Dame, au moyen d'une réparti-

liiMi spéciale qui sera prélevée sur les immeubles situés des

l'eiix côtés de la dite rue Notre-Dame, et seni payable en dix

versements annuels, dont le premier sera dû le premier jour

de mai suivant la confirm.ntion et l'homolofjation du rapport

que feront les commissaires chargés de faire l'évaluaiion,

comme il est indiqué plus haut, et continuer ensuite d'année

en année avec intérêt A six pour cent par année payable i'i la

même date.

t elle lépaitilioii se fera d'après le front OU façade de leurs

propriétés respectives sur la dite rue Notre-Dame, indéperv

damn-°i:t des constructions dessus érigées, et sera régie par

les rè^ .s qui concernent en général les répartitions.

!
î-

1
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Eiopriint .

i't'llo ("in

.

I/autrc moitié par la cité, qui, en nus des pouvoir» qui lui

sont conférés p;ir l.i clause 50J du dit acte, est autorisée pour

paver la dite moitié, en tout ou en partie, k prélever chaque

année, sur les biens-meiihles imposables ou sur les proprié-

taires ou occupants d'iceux, une cotisation n'excédant pas

un pour cent de la valeur cotisée de tout immeuble imposable

dans la dite cité, jusqu'au remboursement total des sommes
nécessaires pour compléter le paiement total de cet'.e moitié

du coût de la dite amélioration, y compris les intérêts.

Les priipriétaires d'immeubles susdits pourront payer, en

tout temps avant l'expiration des délais ci-dessi.s, leur pari

respective du coiit de la dite amélioration, (jt» \'ict., chap.

5.Î. •"•^'- .i4-)

S81c.. I,a cité de Sainte-Cunéj^'onde de Montréal est au-

torisée, nonobst.int toute loi il ce contraire, .1 effectuer un

emprunt d'une somme équivalente au prix de l'expropriation

de la rue Notre-Dame, le dit emprunt devant être payé par

les répartitions qui seront imposées aux propriétaires d'im-

meubles, tel que stipulé d.'.ns l.i cl;iuse précédente. (56

\'ict., chap. 5_5, sect. 35.)

Driïit lie v'i'to

non applii'.'i-

blo .'1 lolii'

.'iiiiéliiit'.'tliiin,

eli-

.

Loc.'tlairi's

qui lU- se-

ront pas
iniliMnnisi's

,

681 II. I.e droit de veto ou d'opposition, accordé ;iux inté-

ressées par les articles 558, 559 et 560 de la charte, ne

s'appliquera aucunement, aux améliorations qui précèdent,

ni .'i celles qui pourront se faire en vertu de l'article 57f> de ta

dite charte. (~,ti \'ict., chap. 53. sect. 36.)

681i. Les locataires affectés par les procédures en expro-

priation qui auront lieu pour les améliorations susdécritcs,

dans le cas où les baux porteront une date postérieure au

premier jour de janvier i8<^2, ne seront pas indemnisés pour

l'année pendant laquelle se fera l'expropriation, ni pour

l'avenir s'ils ont reçu une ;ui .ée d'avis. (5^) \'ict., chap. 55,

sect. 37.)

Ei^ont lies

toits sur la

riK- Notre-
Oame.

581j. Le conseil peut, en ce qu! rejcarde la rue Notre-

Oame plus liai mentionnée, délerniiner et régler la manière

de faire descendre l'e.'iu de pluie des toits sur le sol, ainsi

que prohiber l'usage de toute construction ou partie de cons-

truction en bois existant actuelleinent le long de l;i ligne de

cette rue. (56 X'ict., chap. 53, sect. 38.)

nou'rVès ox-
681k. Oans le cas d'expropriation pou.- l'élargissement

propriji'ions. des rues ou pour toute autre amélioration publique,

—
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(/. Les parties iiuroiu !• droit ilc produir-.', devant les coni-

niissaiics, leurs réclamations par écrit, ainsi qu'un résumé

d • leurs prétentions ;

h. Los parties auront le droit de se faire représenter par

UM procureur, lequel procureur sera pi;vé par la partie qui

l'emploiera, d'entendre les témoins et de transquestionner les

témoins produits par l'autre partie;

c. Les commissaires devront se prononcer sur chacune des

réclamations soumises, dire quelles sont celles qu'ils admet-

tant et quelles son" celles qu'ils rejettent, et fixer séparément

l'indemnité A payer pour chacune de celles qu'ils admettent ;

(/. Les commissaires devront annexer W leur rapport les

réclamai ions produites, les docmnents produits et les notes

sonunaires des témolj^niiifcs ;

c. Les parties po"—.int .-ippeler, dans les huit jours qui

siiixenl l'homolojfation du rapport des commissaires par la

cour supérieure, au moyen d'une simple inscription k la cour

de revision (avec le dépôt ordinaire), laquelle devra jujfer

-ommairement et en dernier ressort du mérite de cet appel.

Ces causes ar.ront préséimce en cour de revision ;

f. lui iittendant la décision de l'appel, le montant de la

ser.lence jirbitrale restera entre les mains de la corporation

i.|ui en paiera l'intérêt W quatre pour cent.

t"ependant,Ia cité pourra prendre possession des immeubles

expropriés, du moment que le rapport des commissaires sera

liinnolo-.fué ;

;-. Les con-imissuires devront prendre eux-mêmes ou faire

prendre p;u- leur secrétaire des notes des témoijfna^jes don-

nés.

2. Toute loi incompatible avec la présente section est

ahroi,'-ée et la présente section n'affectera pas les causes pen-

dantes. (5(1 V'ict. chap. 5,^. sect. y.).)

Proiliielum

dos réclama-
tions, etci

PriH'iireurt;

Adjudication
sur les récla-

ma' tiiHis ;

Ce qui est

annexé au
rapport ;

Appel
I

Préséance en
re vision ;

t'ité retient

rindeninité

durant l'ap-

pel:

Ci!*.^ ptMit

prt'iuirt' pos-

sfssiim dfs
imnuMihles :

NiMi's df la

preiivi'.

Lois ini'om-

patiblt'N

abrojft'os.

I

i

t

nisrosrnoxs pivf.rses.

581 i- Sont par la présente loi confirmés et lég-alisés k

toutes fins que de dioit. sans préjudice aux droits acquis

quant aux frais dans les actions pendantes, les rèjjlements

suivants, savoir:

//. Le rêi^lement No 5_^, passé le quatrième jour de .sep- Certains ri-

tembre mil huit cent quatre-vinjjt-onze et intitulé: "Règle-
*"'r','^v]s

"^

ment pour l'approvisionnement de l'eau pour l'usage public ^.
^

et domestique de la cité de Sainte-Cunéfconde de Montréal et

:

il
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No ,s'i.

No W..

No' .S''*' .V>'

l\ SOS habitants par la coiTipa),'iiie dite : " Tlic Moii/irdl If'irfir

mu/ PiKiVf ^ 'iinipiiiiy ou ses ayMiils-causc" ;

/'. Le roirloiiK-iit No 5^'. passe k- vinf^t-lroisiomc jour d'oc-

tobre mil huit cent quatre-vint,n-onzc et intitulé :' Règlement

ordonnant le pavajje de certaines rues de la ité de Sanitc-

Cuné^'^onde de Montréal";

c. Le rèijlenieiit No '>'i, passé le trentième jour de novem-

bre mil huit cent quat'e-vin<,n-douze, approuvé pai les élec-

teurs municipaux et intitulé : "Rèiilenient pour autoriser le

conseil ;'i \ endre le ou partie des deux cent vini;t-ciuii ohliija-

tions de mille piastres chacune, provenant de la vente de

l'aqueduc de celte cité à la MiintiTdl ]\\i/ir t"- Po'-.icr Vomp-

(iiiv, et à continuer le pavai^-e des rues, et à laire telles amé-

liorations qu'il croira nécessaire et de nature à auj^menter

la \aleur de la propriété".

2. Aucune disposition de cet acte n'affectera les renflements

Nos 58, ^9 et ()o, passés le dix-huit décembre mil huit cent

qu;itre-vini,>-|-onze, relativement aux tramways et privilèsji^es

d'é.lairai;e dans la dite cilé de Sainte-Cuiié.ijonde de Mon-

tréal, et les dits rèt;lenients sont ratifiés et confirmés. (5

\'icl., chap. 5,1. sect. 40.)

6

rî'^rltMin

bamii's lit'

rom's.

Potuoir lU"

t.iii f li'.tnt res

581m. L'orii;inal de tout rèi;lenient est enrei^'islré au loii}^

dans un li\re spécial intitulé ; "LixTe des renflements du con-

seil de la cilé"; cette entrée doit être sii;iiée par le maire et

contresi^jnée par le L^relFier.

Le ;;reriier doit en outre entrer dans ce livre, à l.i suite de

chaque règlement enreLfislré, une cv^pie cpril certifie, de l'avis

de puMiL:ilion de ce ré^-'lement. (5'> \'ict., chap. 5-;, sect. 41.)

581n. Le conseil peut l'aire des riLi;lemenls piuir ré!.;ler la

lar..;cur l'.e-- bandes de roues des fouri.^'ons, camions et autres

voilures piirtant de lourdes chars^'es, et pour prohilier rusa,i,'-e

de ces viiitures d.ans les rues l'u parties de rues que le con-

seil jui^era à |Ttip>'s. (5!) \'icl., ch;ip. 5,^ sect. 42.)

581i^. A p.ut les objet- pont lesquels le conseil de ville de

la cité est déjà autorisée à pronuili^uer des règlements, pou-

voii lui est conféré d'en adopter pour les lins suivantes:

1. Défendre aux cochei s de \oiluresde louaj^'e de solliciter

des passaifers en dehors de leur poste;

2. Défendre à toute personne de solliciter des p.assajLjers

pour les cochers licenciés ou d'hôtels, et d'agir comme as,feiits

\j itftnt r.^) d un Liti.ticr licencie d.'uis ies îimîîcs *.tc la cite, (^t)

\'icl., chap. 5_^, sect. 4^)
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581 1'. I-t-' conseil peut fixer et déterminer i s matériiiux, Matériaux,

le> iliniensions, le mode de construction :'. suivre et A adopter,
j;!;;' ;j;;^';,,^_

pour le-^ bâtisses qui seront érifjées de l'un ou de l'autre côté ,ions sur U-s

des rues qui seront élarK'ies ou prolongées. (56 Vict., chap. rues éla.^ies

5;,, scct. 44.)

SSIy. L'avenue Atwat cl ... ' >- publique depuis le

.aïKil l.achine jusqu'A la rue St-.Ant.-.HH 1 quelle rue sera

sous le contrôle conjoint '. !.i '-'n'.e ciié et .e la ville de :>t-

11 en ri ;

2. La cité de NKMitréal, cependant, a ,a le droit en tout

tonips et sans être tenue de donner un avis k cet effet, d'ou-

vrir la rue pour y taire les travaux nécessaires pour la pose,

la réparation, la protection ou l'ajj^randissement de ses

tuvaux qui sont dans cette rue, et elle ne sera appelée au

paiement d'aucune taxe, cotisation ou redevance municipale

quelconque, quant à la dite rue tant pour le passé que pour

l'aNcnir.

\..\ L-ité de Montréal ^era soumise aux rès,'lements de la

iité, pour la ifarde et le soin de ces M-tes d'excavations, et

sera responsable de tous dommat,'es et accidents que ces

travaux pourraient oclm étonner ;

3. L.i compa:_;nie du chemin de ter du (".rand-Tronc sera

tenue de poser des barrières à la traverse de son chemin, k

la dite Avetiue Atwater, aussitôt qu'elle en aura reçu ordre

du conseil de la cité, pourvu que les villes de St-Henri et de

la Côte St-Ant.iine, et la cité de Ste-Cuné^onde, ou une

d'icelles, s'obligent à lui payer la moitié du coût de la pose

de ses barrières et la moitié du coût du maintien, entretien

it réparations des dites barrières ; et les dites trois munici-

palités sont par les présentes autorisées, nonobstant toute

loi à ce contraire, a taire les arran),vemctifs et k payer les

s-innes né-essi!es p.->a- donaer eTet à la présente clause.

(56 \'i,t , chap. 53, scct. 45.)

Avenue At-

water une
rue publique.

Certains
ilroits de liv

eitt' de Mon-
tréal.

Certains de-

voirs de la

dite eité.

Barrière aux
traverses du
lîrand-

Tiunc.

Proviso.

TITRH XIX

PKS COTISATIONS SI'KCIALKS

582. nés que le rapport des commissaires aura été con- Répartition

firme et ratifié par la cour, ou par l'un des ju^es d'icelle,
;'.^,J''^J"°'^7;

suivant le cas, conformément .'i l'article 567, dans tous les compensa-

cas où le conseil aura décrété, aux termes de l'article 451, "^^^^^l
que le coût des dits travaux ou améiiorations sera supporte pe„ après

et payé, en tout ou en partie, par les propriétaires qui en Ihomolotra-
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tion de k-iir

rapport.

Base de la

répartition.

ont btiiiéfkiti, il sera du devoir des dits commissaires d'ëta-

tîlir les proportions dans lesquelles seront respectivement

cotisés les propriétaires des différentes localités situées et

comprises dans les limites déj/i fixées ; et de répartir, en la

manière qui leur semblera la plus juste et la plus raisonnable,

la compensation qui leur est accordée pour le terrain expro-

prié, et les frais et dépenses encourus par la dite expropria-

tion, en tout ou en partie, conformément k la résolution du

i .)nseil, sur tous les immeubles déclarés comme bénéficiant

de la dite ainélioration et compris dans les dites limites.

Pour faire cette répartition, les commissaires adopteront

l'évaluatioti des dits immeubles sans éfjard aux bAtisses y

érij,fées, tout eti tenant compte des avantages qui résulteront

de l'amélioration, dans les proportions ainsi établies par les

commissaires.

Préparaiioii 583- I-t's commissaires prépareront un rôle de répartition
et dépôt d im ... , , ,, .^ , , , ,,- i

rôle de ré- qu Ils déposeront, duinent certifie, au bureau du p^rerner de

partition par |.j ^;ité, pour être livré à I inspection et ;\ l'txamen de toutes
les eoniinis- ... , -, , . ,,.,.-•
,,;iir,.s. les parttes intéressées ; ils donneront avis public du tait

qu'ils ont terminé le dit rôle de répartition et qu'ils l'ont dé-

posé au bureau du «j^reffier de la cité oiii toute personne inté-

ressée pourra le consulter dans le temps fi-'-.é A cet effet dans

le dit avis, lequel temps ne sera pas moins de quinze jours à

partir de la dernière insertion du dit avis, et qu'A l'expiration

Révision du de Ce temps, aux jinir et à l'heure spécifiés au dit avis, les

'"'^' commissaires se réuniront à l'hôtct-de-ville pour reviser le

dit rôle de répartition et entendre les parties intéressées.

.\vis du il

pi»t tie ee
rôle.

Kxamen tles

plaintes por-

tées i-onire

le rôle.

684. .\ux temps et lieu mentionnés dans le dit avis, les

commissaires se réuniront et entendront et examineront toutes

plaintes au sujet du dit rôle de répartition ; ils pourront

s'ajourner de tetnps ;i autre, selon que cela .sera nécessaire,

pour entendre et décider ces plaintes ; et tiprès cet examen,

ils pourront maintenir, inodifier ou ainender,^ leur discrétion,

le dit rôie de répartition, sans autre avis.

Dépôt lin rô-

le aux arehi-

ves du tréso-

rier.

S8II. ' e rôle de répartition, une fois définitivement ter-

miné par les commissaires, comme susdit, sera déposé aux

archives du bureau du trésorier de la cité; la dite répartition

deviendra due dès ce moment, et la corporation pourra la

recouvrer de la même manière que les cotisations et taxes

ordinaire^ qu'elle a le droit d'imposer et de percevoir en vcrtti

de cette loi.
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586. Quand le conseil, après avoir résolu de faire faire

une amélioratioi aux frais, en tout ou en partie, des per-

sonnes y intéres oes, aura acquis de gré à gré et sans avoir

recours à des procédures d'expropriation, tout le terrain né-

cessaire A cette amélioration, il pourra, par une requête

adressée h la cour suf>érieure ou à l'un des juges d'icelle,

dans la vacance, et en la ->Hnière déjà désignée plus haut,

fj'ire nommer trois comr... ...^.res pour établir et fixer la répar-

tition ou la cotisation spéciale destinée à couvrir le coût de

la dite amélioration, en tout ou en partie, suivant le cas, et

les commissaires feront cette répartition ou cotisation en la

n-anière déjà prescrite ci-dessus.

Cotisation en
caft d'acqui-
sition de ter-

rains de jfré

à gré pour
amélioration
publiques.

Commissai-
res nommés
pour faire la

cotisation

dans ce cas.

f

587. Le mode k suivre prescrit dans les articles précé- Application
"^

,,, , des articles

dents pour les expropriations et quant au prélèvement des précédent.

lépartitions qui en dérivent, s'appliquera non seulement aux

travaux ou améliorations que le conseil pourra ordonner à

l'avenir de faire exécuter, mais aussi à tous travaux et amé-

liorations que le dit conseil pourra avoir résolu, en tout

temps, de faire avant la sanction de cette loi.

588- Les corporations ecclésiastiques ou civiles dont la Placement

popriété. ou quelque partie d'icelle, sera cédée à la cité ou peH^tî^
expropriée par celle-ci en vertu de cette loi, pourront placer par les cor-

, • 1 i^± X I __« porations el-

le prix ou la compensation qui leur a été payé pour la pro-
viles et reli-

priété ainsi cédée ou expropriée, sur d'autres immeubles en (fieuses,

toute partie de la pro\inoe. et en prendre possession, nonobs-

tant toute loi à ce contraire.

" 589. Le con.seil peut ordonner, par résolution, la cons-

truction de trottoirs ou toute espèce de matériaux durables

et permanents, dans toute rue, square ou place publique de
'

la cité, et décider que le coût de ces constructions soit réparti

en tout ou en partie sur les immeubles situés du côté de la

dite rue, .square ou place publique où ce trottoir est posé

pourvu, que la cité ne se charge de pas plus de la moitié du

coftt de ces constructions, et cette répartition se fera propor-

tionnellement à la façade du dit immeuble. (54 Vict-, chap.

81 sect. 12.)

Construction
de trottoirs,

etc.

690. L'inspecteur inscrira, dans un livre qu'il tiendra Hy^ contc-

,dans ce but, la proportion du coût de cette construction que nant la pro-

• ,^1 j. i i>i portion du
les propriétaires ont k payer sur ces immeubles d après i éten p^g, j^ u
due de la façade de ceux-ci, comme susdit. consumction.

Il donnera également un avis puMk Uu jour 06 les per- Avis du jour
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K^2 L(i l'Iuirtf th lu Cite (h'

o\\ It» puhlu-

pourra y
avoir ai-i'6s.

Application
de fftto loi

dai)> If o.'iN

dV^outs.

Pouvoirs du
conseil de
cotiser pour
certains

^^fouls dans
l'inlércl de
la santé pu-
blique, etc.

Rectitication

ordiMMiëe
par la cour
ilt* proc/'t li-

re-, i te, en-
tachés d'er-

rt*in-s etc

.

N'ou\"eau rô-

le lie réparti-

tion s celui

prop,isé par
li's cominis-
siiires l'st an-
nulé par les

autorités

compt'tentcs.

Dispositions
applicables à
la confection
d'iileliii.

soii'.cs cotisées pourrotit examiner cette répartition et lui

laire .'i cet éj^ard leurs objections avant que ladite répartition

soit parachevée et exécutoire; cet avis sera donné dix jours

au moins avant celui qui est fixé pour entendre les intéressés,

et dès lors, il pourra recevoir ces objections, et eti disposer

d'une manière sommaire; le montant dû en vertu de cette

répartition sera recouvrable de la même manière que toutes

les autres taxes et cotisations.

Les disp.isitions de cet article s'appliqueront à la cotisation

dans les cas de construction d'éfjoûts faits en vertu de tout

rèf,'-lemeiit autorisé par l'article 3(10.

591. I.e pouvoir que possède le con.seil de cotiser les

propriétaires pour leur quote-part du coût d'un éi^oût dans
toute rue de la cité, peut s'appliquer à propos de tout éj{-oût

dont le conseil pourra ordonner la construction dans quelque
rue ou ruelle projetée, mais qui n'est (-as encore livrée à

la circulation publique, si le conseil pen-e que la constructii n

de cet éfjoût est dans l'intérêt de l'hv.'tèiie publique.

592. Dans le cas oi'i il existerait, lors de la sanction de

cette loi ou par la suite, quelque erreur de copiste, omission

oit défaut.de formalité dans tout procédé en expropriation,

ou dans le rôle de ci tisation fait pour la répartition du coït

de quelque ainélioration ou soit que cette erreur ou omission
ou ce défaut de formalité soit le fait des commissaires ou de
l'un d'eux ou de ceux que la loi char^'e de ces formalités, la

cour supérieure, ou l'un des ju>{-es d'icelle, pourra, sur re-

quête dans ce but, permettre, k sa discrétion, la rectificatif n

de cette erreur, ile cette omission ou de ce défaut de forma-
lité, adjuj;eaiit sur les frais selon qu'elle le ju},'era A propos

593. .'^ il arrive que quelque rôlo de cotisation ou répar-

tition préparé par les commissaires pour couvrir en tout où
en partie le coût de quelque ainélioration en vertu des dispc-

sitions de cette loi, soit annulé par l'autorité compétente, la

cité pourra alors faire faire un nouveau rôle de cotisation ou
de répartition par des commissaires notnmés et opérant comme
il est déià pourvu dans cette loi pour les commissaires d'ex-

propriation.

Toutes les dispositions de cette loi concernant la préparp-
tion, la révision et le complètement de celte cotisation ou
répartiti m et toutes matières incidentes qui s'y rapportent,

s'appliqsicront h c-rtte cotis.-.îion ou répartition ; pourvu tou-

jours que les procédures pour la confection de to'it nouveau
rôle de cotisation ou de répartition soient renouvelé dans les

-fiSSii
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Nouvelle ré-

partition, si

celle de l'ins-

pecteur est

annulée.

Droits des
nouveaux
propriétaires

si l'immeu-
ble tombe
sous le coup
du nouveau
rôle ou de la

nouvelle ré-

partition.

six mois qui suivront la date de l'annulation du rôle anté-

rieur.

SO^. Si quelqu» cotisation spéciale ou répartition faite

ijir l'inspecteur de la cité est annulée par une autorité com-

pétente, celui-ci fera une autre cotisation ou répartition pour

le même objet, en la manière déjà établie ; et une fois com-

plétée et revisée, elle aura pleine force et effet.

596. Si, pour les besoins de quelque amélioration, un

immeuble est jj'revé d'une cotisation spéciale par un rôle ou

une répartition qui aura été annulé subséquemment par l'au-

torité compétente, et qu'un nouveau rôle ou une nouvelle

répartition soit fait pour le recouvrement de cette cotisation

spéci.-ile, et s'il est survenu quelque changement de proprié-

taire du dit immeuble entre la date du dépôt en cour du mon-

tant de l'indemnité d'après le premier rôle de cotisation, et la

date de l'achèvement du nouveau rôle de cotisation, le nou-

veau propriétaire de cet immeuble, sur paiement ou demande

U'iceux, aura les mêmes droits en garantie contre son ven-

deur quant à tel demande ou paiement, tout comme si cet

i;iimeuble avait été grevé d'une hypothèque valide pour ce

montant, k la date du dit dépôt.

596. Chaque fois qu'un rôle de cotisation ou de réparti- Héfalcation
^ ^

, . , des montants
tion pour quelqu'amélioration de rue sera annulé et rejeté, fixés par le

les p.iitments déjà faits sous l'autorité d'icelui ne seront pas nouveau rôle
' '

. ^. . ou la nouvelle
pour cela invalidés ; mais ils seront, avec l'intérêt y ajouté, répartition.

défalqués des montants qui seront fixés par le nouveau rôle

de cotisation, avec cette restriction que le contribuable devra

rembourser tout déficit ou recevoir tout surplus qui pourront

éventuellement exister comme difTéience entre l'ancien et le

nouveau rôle de cotisation ; et la présente disposition s'ap-

pliquera aussi bien aux rôles de répartition déji'i faits qu'A

ceux qui pourront ctre faits par la suite.

TITRE XX
Dr TRIBl'N.\L MUNICIP.\t- DE LA CITE

SECTION I. ,

CONSTITUTION DE LA COl'R

597. Le conseil de la cité peut, par règlement, établir Pouvoir du

.. 1 • 1.1 â. 1 j >• conseil d'éta-
une cour d archives, appelée cour du recorder.

|,lir une cour
de lecordcr.

598. Elle sera présidée par le recorder, nomp"' en la !^ar qui pré-

manière ci-après prescrite, et qui tiendra ses ;..... .es à
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Sri'aii iK* la

ri)ôtel-ilo-vilIc ou en tout autre endroit que le conseil dési-

},'ner;i dans ce but.

l-i dite cour aura un sceau.

Ntmiiii.'ition

ilu ift'iM-ilt'r.

Sf< ré\wa-
tion.

Qualiti's ro-

ijtiisos.

Rrstriclion
ri'lativr à sos

(V>iK'tions.

Traiti-nuMii

lin riH'ortlfi'.

899. I.e recorder est nommé par le lieutenant-fjouver-

neur durant bonne conduite ; il est ex offieio jujje de pnix

dans et pour le district de Montréal, et revctu de tous les

droits, pouvoirs, et de toute l'autorité d'un ou de deux juffes

de paix et de la cour du recorder.

Le lieutenant-fjouverneur peut néanmoins, le révoquer sur

une adresse conjointe du conseil léi,nslatif et de l'assemblée

léij^-islative.

Le recorder sera un avocat d'au moins trois années de
pratique.

L'acceptation de cette charjj-e et l'exercice de ces fonctions

nj le rendra pas inhabile à exercer sa profession devant toute

cour de justice à part la dite cour du recorder, nonobstant

toute loi ou rèf^^lement à ce contraire.

600. Le traitement du recordor est fixé à cinq cents

piastres et payé par la corporation.

Ri'i or.Ur
MippU-aiit

sa noiniii.'i-

lioii.

Knrt'jf'stri'-

im'iït tic sa
noiiiin:it!on

601. Le reco-^der peut, de temps ;n temps, nommer sous

sous son seins,', un recorder suppléant, lequel sera un avocat

de cinq années de pratique et sera ipso /neto investi de tous

les pouvoirs du recorder.

I-'orij;inal de telle nomination doit Cire déposé et enrefjis-

tié au huiean du secrétaire-trésorier.

Juridiction

klii rciUïriiiT

snpplt-aiil

Sa rôiiuMU^ra-

tion.

Par qui fixée

Interpréta-

lion.

602. La personne ainsi n inimée, durant le temps limité

dans la commission qui le nomme, ou s'il n'y a pas temps
li.nilé dans cette commission, h compter de la date de l'en-

roffistrcnienl comm.- susdit jusqviTi Itpoque de sa révocation,

pi sséde la juridiction et tous les droits, pouvoirs et privilé-

gies, et est tenue île remplir toutes les fonctions du recorder,

A l'exclusion, durant cette période, de la personne qui l'a

nommé.

La cité ne sera pas tenue de payer les services rendus par

le suppléant, excepté en cas de maladie du recorder ou durant

les vacances qui lui seront accordées, le.squelles n'excéderont

pas trente jours par an.

La rénumérativin à payer au dit suppléant pour .ses ser-

vices en tel cas sera llxée par le comité des finances du con-

seil.

La cour du recorder ne sera jamais considérée comme
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ayant cto tenue illégalement, et les actes du recorder sup-

ploant comme étant nuis, en raison de ce que l'absence du

recorder ne serait pas jugée avoir été nécessaire aux termes

de celte loi.

603. Au cas du décès du recorder, son suppléant agit en Ses pouvoirs

ses lieu et place, jusqu'A ce que le lieutenant-gouverneur ait
d^Jj,"''ju'^re-

nommé un successeur suivant la loi; et si le recorder meurt corder,

avant de s'être nommé un suppléant le conseil en nomme un,

qui est revêtu de tous les droits, pouvoirs et privilèges du

recorder, jusqu'à ce que le lieutenant-gouverneur en ait nom-

604. Le greffier de la cour du recorder est nommé par Greffier de la

/»? • • j cour—sa no-

ie conseil, durant bon plaisir, et il est vx officto juge de paix mination, et

pour le district de Montréal. '** pouvoirs.

Il a la garde du sceau de la dite cour.

605. Le greffier peut, avec l'autorisation du recorder par Assistant~ h f • jjieffier, sa

un écrit sous son seing qui doit être par lui reconnu devant nomination.

le recorder, et inscrit au registre de la cour, nommer une

personne compétente comme son assistant ; il peut destituer

cette personne et la remplacer par une autre.

606. Tant qu'il est en charge, cet assistant remplit toutes Ses pouvoirs,

les fonctions, et est revêtu de tous les pouvoirs imposés et

conférés par la présente loi au greffier de la cour.

607. .-Vussitôt après leur nomination et avant d'entrer en Serment

fonctions, le recorder suppléant, le greffier et le .sous-greffier •^ "ffi*-"'-

de la dite cour doivent prêter serment de bien et fidèlement

remplir les devoirs de leur charge.

L'omission de leur part de prêter serment pendant dix jours Effet du dë-

. . • r j< -4. faut de ie

;'i compter de leur nomination, constitue un refus d accepta- ^^^„
tion de la charge.

608. Le greffier et son assistant prêtent le serment d'office Devant qui

.
• • j prêter,

devant la cour du recorder ; et ce serment est inscrit au dos

ou sur toute autre partie du document qui contient la nomi-

nation du dit greffier ou de son assistant.

609. Au cas de décès du greffier, l'assistant-greffier con- Devoir de

tinue d'agir en ses lieu et place, jusqu'à ce que le :onseil ait
j^^èffier

*'

nommé un nouveau greffier. m^urt.

\
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lU' li'au ;

IVs action,
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nu'ilt ili's

l;at;.'s ili-

Si'r\ iUMi^,

i-u

Jufiilitl U>ll
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avt'i" I.i i vni;-

ilr liriilil

l'ti" : vlans
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Kostiiftion.

611. Kilo a la juriaictiiMi d'un ivcmilor, cl clic connaît

soniniairl^iicnt :

I. Oc toute aclii^n iiilcnice en rccouvrenicMit de toute

soii\nic d'armant duc à la ci-rporation en raison de quelque

taxe, cotisation spéciale, répartition ou autre redevance

municipale ou cotisation imposée par quelque réi^'lement ou

résolution du conseil, (s*) \'ic*., cliap. 53. M'e't- '<)•)

-'. De toute action en recouvicment de toute somir.e

d'arj^'cnt duc à la corporaticn en raison de la location ou du

pcrmi- (//, .';,v| des élaux de K v cher, ou de tout autre étal

ou place dans ou sur aucun des marchés publics dans l.i cite,

en vertu de quelque ré!,'Ieiiient du conseil, ou en raison de

toute taxe ou contrihuti-m imposée et prélevée dans et sur

les m.uclié^ pu'olics ou sur les étaux de hoiicher prives dans

la cité ;

;,. Pc toute action en recouvrement du prix de leau ou de

toute somme d'ari;ent due ou payable à la corporation en

i-.iis.m ..le l'eau de l'aqueduc de l.i cité tournie à tt>ute maison

ou tout bâtiment ou à toute personne d.ms la cité pour >u

usuj,'-e. (54 ^ iet , cliap. 81, sect. 1 ,V )

4. De loulc action en recouvrement des !,''af,''es des servi-

t.-ur'^, apprentis, domestiques ou des personnes en^at;ées a

la i.ninu'e, i>u des doinniaj,'"es résiil'ant de la location du

travail, et dont le niont.'int ne ilépasscra pa^ v inift-cinq piastres.

612. lillc .1 jiiiidiclion concurrente avec la cour de circuit,

ou avec tout iui^,' de la loar supérieure, en ce qui concerne

les rei liions eilrc locrteurs et locataires, et peut procéder en

vertu de-. parai;raphes 1 et 2 de l'article if)24 du C'otle Civil

de la nièuie m..nière et avec les mêmes formalités que la c<iiir

de circuit, ou tout jni,'e de la cour supérieure, contormément

aux dispositions du Code de procédure civile.

IClle n'est cep. niant compétente à connaître de ces matières

que dans les cas i le love.' ou la valeur équivalente réclamé

ne dépasse pas la soinnie de cent piastres, et a rapport à des

propriétés foncières situées dans les limites de la cité.
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613. Après le jujfement ordonnant l'éviction du locataire Brefdepos-

Lii vertu de l'article précédent, le demandeur peut, dans les
""S"'""

trois jours qui suivent la slj;iiification du ju^fement au loca-

taire, obtenir de la cour du recorder, un mandat ou bref de

possession qui est exécuté par un huissier de la cour supé-

rieure ou de la cour du recorder, ou par un constable ou

membre du corps de police, chacun desquels est, pour cette

lin, revêtu de l'autorité nécessaire.

GIA. la cour du recor.ier peut entendre et juger som-

iiKiirenient toutes les oHenses prévues aux articles 27^3,

à 2703, inclusivement, i es Statuts refondus de la province

(le (Juéhec, en tant que les dispositions de ces articles peuvent

s'appliquer .'1 la cité, et l'article 2782 des dits Statuts refondus

s'applique au recorder miilatis mutandis.

La même cour connaîtra aussi des poursuites en recouvre-

ment de toute amende ou pénalité imposée en vertu de cette

loi ou de tout règlement du conseil et encourue pour quel-

qu'int'raction de telle loi ou de tel règlement.

Juridiction

relative aux
porstinnes

débauchées ;

Relative au
recouvre-
ment des
amenden.

SKCTION m.

PROCÈDl'HE. -JUGEMENT.- EXÉCl'TION.
U"

615. I.a cour du recorder peut siéjfer tous les jours, et Séances de

aussi souvent que cela sera nécessaire .haque jour, et elle *
'-'°"'''

peut fixer, à sa discrétion, l'audition •>* !e jugement de toutes

offenses de sa juridiction et punissables sur conviction som-

maire ; et tout officier de police ou constable peut amener

devant la cour toute personne accusée de toute offense, pour

qu'elle y soit traitée suivant la loi.

616. I.a cour du recortler fait observer le bon ordre durant Bon ordre

ses séances, et peut punir par l'amende ou l'emprisonnement ^V^jJ^^,^
*

toute personne qui se rendra coupable de mépris de la dite

cour durant ses séances.

617. Le conseil nomme, de temps A autre, tel nombre Huissiers,

d'huissiers de la cour du recorder qu'il juge nécessaire; il

peut les révoquer en tout temps, et en nommer d'autres pour

les remplacer.

Les huissiers nommés prêtent le serment d'office devant le Leur ser-

ment d'offi-
recorder. ,,„

618. Tout tel huissier, porteur d'un bref d'assii^nation on Rapports de

ref d'exécution ou de tout autre bref émis par la dite cour ces huissiers.
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Vtïirs
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p.. Il -.u.I 'S,

Il insi-ril li*s

proi-t'tlili-i's

ilans m) 1
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Hisliv.

l)iNpoNitit>ns

applicablfs A
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doit faire, sous son serment d'office, un rapport de tous les

procédés par lui faits A l'endroit de tel brt-f, et ce rapport est

suffisant A toutes fins que de droit

Des rapports de la signification ré>,'ulière de tout bref émis
par la dite cour, peuvent aussi être faits par tout huissier de
la cour supérieure; et dans toutes les causes ainsi intentées

devant la cour du recorder, tout tel huissier a, ex-officio,

ple.n pouvoir et autorité de remplir les fonctions d'huissier

de la cour du reci.rder, de la même manière que s'il avait été

spécialement nommé dans ce but.

619. I.e j,'reffier prépare et rédige les assignations, brefs

et mandats quelconques qui sont émis par la dite cour.

Il conduit toutes les causes et poursuites de la compétence
et de la juridiction de la dite cour, A l'exception de celles

pour lesquelles la corporation juge k propos de se nommer
ini avocat spécial, ou de donner un cvinseil au dit greffier.

620. I.e greffier inscrit chaque jour et succinctement
dans lui regisiri.', les procédures dans chaque cause ou plainte

portée devant la cour.

' ^21. Tous les articles et toutes les règles du Code de
•it-. ire civile, en vigueur A la Cour de circuit dans les

causes n^in susceptibles de revision ni d'.ippel, sauf ceux in-

compatibles avec la présente loi, et sauf que la procédure
doit y être sommaire, s'appliquent muiatis mutatidis, suivant
le cas, lui recorder et à la cour du recorder.

Les artic'es 59 et u^SduCodede procédure civile s'ap-

pliquent ég.Jenient miitiitis mtilandis, suivant le cas, au re-

corder et à la cour du r^-cordor." (4 Kd. Vil, chap. 51, sect.

n.i.ii ii/iss;.

i^ii.iliiM» tians

II'.. Nai^ii* ar-

ri'ls .tpit's jit-

I';\i'-i';i;ii-|î

desja){,'-

nu'iils en lit*

hors du dis-

trict judi-

622. Le délai d'assignation, au cas d'une saisie-arrêt

après jugement, est le même que pour les actions civiles or-

dinaires émanées de la dite cour du recorder.

623. Sur une autvirisatioii spéciale du recorder, les juge-
ments et ordonnances de cette "our sotit exécutoires en de-

hors des limites du district judiciaire dans lequel ils ont été

rendus.

Enréjfistrt'-

meut au lon>^

des procédu-
fs, non né-

essaircs.

624. Il n'est pas nécessaire que le greffier enregistre

tout au long les procédures, jugements et convictions de la

dite cour, mais il lui suffit de tenir un tableau des dits juge-
iTients, et un tableau des convictions, où il inscrit dans le
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pri-mivr eus, le nom du défendeur, lu nature de la dette, et

la date du jufjemeiit ; et, dans le deuxiitme cas, la nature de

i'oiïense, la ponalili^ et la date de la conviction; les notes de

la |..<icédiire écrites h l'endos de l'assi^juation ou plainte ori-

ijiiialo, en seront considérées comme une preuve suffisante.

625 Tonte assi^'nation, et tout ordre, bref ou mandat Au nom de

clo quelque niture inie et soit, qui sont émis par la dite cour, ['.'"l""!-
*'"'*

le siTiint iiu nom de Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs;

ils porteront la sijfnaturc du t;rel>ier de la cour.

626- Dans les poursuites pour ivroijiierie ou contre de.s l'oui-uiles

p>.rsonncs arrêtées à vue par un ofiicier ou conslable de ' '

'.'''
' ' pas iiOi-e^^tjti-

polici' pour qiielqn'infraction aux dispositions contenues dans rr de mettre

les dits articles 2783 W 2793 ini-lusivement, des Status refon-
J.'.^,'"'"'"

'''"^

dus de !a province de (Québec, ou dans cette loi, ou quelque

rèiflemcnt du conseil, il n'est pas nécessaire de mettre la

plainte par écrit ; mais une plainte verbale fi'rmulée sous

serment de\ant la cour du recorder par le constable qui a
j.-xi-ention si

arrêté le prévenu, sera suffisante ; toutefois si l'inculpé de- liiuiilpé le

1 II'. . • ' -^ I • 1 tKMn.'iiuU'.
ntamle que la plamte soit mise par cent, la cdui enjoindra

lU j^retVier Je le faire.

627. Dans toutes les poursuites intentées devant la cour Oispositions

I 1 . 1 .• • -1 1 I* •* applicables
ilu reconler, autres que les actions en .les, les dispositions . ', ,

du chapitre 178 des Statuts revisés d" Canada, concernant .niions péna-

les procétljs sommaires devant les jutfes de paix, s'applique-

ront à la cour du recorder et au recorder quant aux modes
lie procédures dans i os poursuites jusqu'à l'ordre ou convic-

tion lin.ile, quant .'1 l'exécutiop de cette »on\iction, ce jujfe-

iiK'iit i>i: ordre; et j;énéialetiient qu.inl à toutes rèj;les

imposées :iux juj.;es de paix pour ces objets, en .lutiint

qu'elles ne sont pas incompatibles av-'c les dispositions lie

lette loi, et qu'il n'y ait pas de disposition spéciale dans

l'espèce ; les diverses formules contenues ;iu dit acte pour-

ront \arii.'r suivant qu'il sera nécessaire pour les rendre

applicables à la dite cour.

628. Chaque fois qu'une personne est accusée de quel- Sommation

«.luortense contre les dispositions d'un des rètrieme.its du P»|' bref lors-

qu une jier-

conseil, et que cette personne n'a pas été arrêtée à vue, elle sonne nVst

peut être sommée par un bref de comparaître devant la dite pasarretéea

cour, ei elle répondra à la dite plaii^'.e, laquelle sera énoncée

d'une manière claire et précise au dit bref, qui contiend a uii

exposé sommaire de la cause de la plainte ou detnande ; le
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ilil hro( sera sijr„ifié ;,„ Ji:.a.,HU.„r p.„ uml hui%>icr .m cons-
table

; pourvu quo. .haguc lois qu'il s'a^ji, ^\\^,,^ oHensi-
punissable d'amcndo ou ilVmprisoniicnuiit, en vortu d'un
dis dits rèjflemcnis, Il ,oil permis de proct-der contre le

délLiideiu-, soil par bref, tel que susdit, soit par mandai
da. restation émis par le reeorder sur n/tidavil revu devant
lui, si ee modo de procédure est ju^é plus propre à atteindre
le but de la justice.

Inli'rru'menl

iK's .(tn''ni'N

l'i'rul.inl le

leiiips i|'.u'

i"»*rlaiiis n-ii-

stM^IU'IlU'IltS

si>Ill li'ilU'il-

Ils.

Rensfi^^iu'-

llu•nl^ Mir !,

itoinii'iii', t'ii-

lit* l;i i»,'fNtiii

lU' iiiti-i m'-e.

l ••iliru.ii à
lU' sujt't

Uésiclfiu'i'

rt't)iiisi' ptMir

i|ile la i II.'

soil ri'sp, 1-

s.ihl,- il.,

lOfll lli- l'fil

lii-lii-n.

IllUTtU'IDi'Ut

lies accus,-s
l'il |li isOM on
.'i l'asile s'ils

sont .UiiMU's.

628a. 1. Toutes les fois qu'une pcrsoiuie' est traduite
ilevaiil le recorder comme aliénée, de la manière indiquée
aux articles j.m i et .{.-i.. des Statuts refondus de la province
de guéhec, tels qu'édictés par la loi 57 X'ictoria, chapitre .?.(,

sections II, et ji), ou aux dispositions qui pourront les rem-
placer, il peut l'envoyer en prison, suivant la formule C. des
dits staluls ^^u toute formule qui v sera substituée, ou la con-
fier à la f^arile de toute personne pour le temps nécessaire
pour recueillir les ialorinalions exif^-ées par l'article \2\î des
dits statuts, pourvu que cctie délention, qui peut être renou-
\elee, n'excède pas luiil jours consécutifs.

.'. Dans lotis les LIS de personnes cm oyécs aux iiistilu-

:
lions publiques comme susdit, le recorder devra, si possible,
constater avec certitude le domicile de ces personnes, et il

sera lait une entrée .péci.ile contenant le non. de la persoiine
-t I indien ion de son domicile. l'uis, un certificat mention-
n.inl le nom et le domicile de 1.. personne qui scia envovée à
rinsiitntion l.i recevant. l'ne résidence de douze mois au
moins d.ins la cité sera nécessaire pour que la province
puisse exi-er de la cité le coût de l'enlretii n de cette per-
sonne. A dér.iul de telle résidence, la municipalité du do-
micile de cetjc personne sera responsable envers le };ouver-
iienunt de la p.m iiue du cnil de cet entretien.

,?. .Si, lors du procès d'une personne accusée devant la

cour du recorder d'une ofl'ense contic les lois ou les rèi.de-

menls. il est constaté, par le certificat du médecin suivant
les formules I! et f de l'article ;,ji2 des .Statuts refondus de
l.i province de guébec, ou suivant toute autre formule qui
les remplacer.i, que cette pe -onne est atteinte d'.iliénation
mentale, le recorder peut ordonner qu'elle soit internée dans
la prison ou dans un asile, et ce, suivant la formule (i des
.Statuts refondus de la province de Québec, ou suivant toute
aiiîte foirnnle qui \:x rcmpiaceia, ju.squ'à ce que le iieuten.int-

tjouverneur en .lit décidé. (.'Kd. \'II, chap. 50, .sect. 28.)
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" B28n. (1) TmiteH le-* fois qu'un l'iirail apparemment
;l),'é lie six h seize ans, est Irailuit devant le recorder pour

être envoyé h l'école d'industrie ou de reforme, celui-ci peut

envoyer cet entant ^1 l'école d'industrie ki\\ de réforme, ou le

confier à la jfarde ik' toute personne respectable pendant un
temps suffisant pour recevoir les informations sur son compte
et préparer les pièces l\ l'appui de son internement, pourvu
que cette détention temporaire, qui p^-ut itre renouvelée,

n'excède pas huit jours consécutits.

-'. Toutes les fois qu'un enfant, ;'ii;é apparemment de moins

lie seize ans, et n'ayant aucun paient ni aucime autre per-

Nonne pour en prendre un soin con\i"nahle, est amené devant

ie recorder et qu'il ne peut être envoyé à i'jcole d'inilustrie

ou W l'école de réforme, le recorder peut placer cet enfant

clans une institution, ou U mettre en apprentissajje, ou en

service domestique, ou le ci ntier à une personne respectable,

jusqu'à ce qu'il ait l'Affc de illx-huit ans.

\. I-e recorder peut, sm veuve suffisante qu'un enfant de

moins de seize ans est sans protection suffisante, fair- •••

let enfant devant lui et le traiter lomme il est dit au:.

1,'raplies précédents.

4. Oans ces ditTérents cas, les articles 31 ;f(>, 3177, 317S,

îi.So et .V*^' «Jc's Statuts refondus de la province de tjuébec.

s'appliquent au recorder comme ils s'appliquent aux direc-

teurs de toute école d'industrie ou de réforme.". (2 \'A. \'1I,

eli.ip. 50, sect. jS.
)

[Virntion
tt'mporairp
ilt*s enfants
lie ini>ins île

16 ans

l'iaeement
de eertHins
entants de
moins lie 16
.iiiH en ap-

P' entissaye

.

IMai'eiiient

lies etit'ants

s;iiis protec-
tion siifH-

santé

.

Dispiisilions

applie.ililes

an reeorder.

829- Dans loule action en "latière ci\ ile portée devant

la dite cour, il y ,iura an moins deux jours francs entre la

sii^nilicalion du bref d'assi-juation et le jour de son rapport

en cour; si la personne assif;néo ne comparait pas, des pro-

cédés |i u- déf.i II pourront être pris contre elle, et sur preuve

laite, nunie sur le serment du demandeur seul, la cour rendra

ju^-^einent en conséquence, avec frais; si elle comparaît, elle

de\ ra pl.ti'ler à la dite îiction sous vinf,'t-quatre heures, et son

pl.iidoyer sera reçu ou enregistré, et la preuve se fera par les

piirties, et juj,''ement final sera rendu dans la cause suivant l:i

loi et la justice, .ivec frais; si la personne confesse juffeinent,

le ius;enient sera enrej^istré avec trais.

IVlai d'a.Hsi-

Xnatii>n cil

matière civi-

le.

Défaut lie

eomparaitre

.

n.iiiioyer

s'il y a com-
parution .

t'onfession

de jugement.

630- I.a cour peut accorder un délai n'excédant pas deux Délai sur

'1 tout défendeur qui confesse iujjement après le rapport S"".".'^''"",' .
moi

lie 1 action contre lui

631. Haiis toute action, poursuite ou plainte portée par Reprodu

i S Iin
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lion il,- l.i

disposition

du rè^Io-

meni, pas iié-

t'i>ss;iirt' dans
los iu'tions

pnr la corpo-
I ation.

Hi?position

par If di'-

inaiiilt'irr ntMi

requiM'.

Comparution
l'orct'f des
témoins.

C'ontiainlo

par l'oips

,

la corporation devant la lour du recorder, il n'est pas néces-
saire de reproduire la disposition ou le rèplement en vertu
desquels telle action, poursuite ou plainte est fondée; il suffit
d"énoncer que c'est en virtu de l'acte ou du règlement à cet
efFet.

632. Nulle déposition ou information préalable sous ser-
ment n'est requise du demandeur ou du plaipiant ; mais
l'objet de la plainte ou ile la demande doit être suffisamment
énoncé dans le bref ou dans une déclaration annexée au bref.

633. I.a cour du recorder a le pouvoir de forcer les té-
moins à comparaître dans tmitc action, poursuite ou plainte
pendante devant elle, et de épondre à toutes les questions
léffales qui leur seront posées, de la mémo manière que la
chose se pratique dans les cours ordinaires de juridiction
civile dans cette province.

634. I-a dite cour a le pouvoir d'accorder la contrainte
par corps mentionnée aux articles 781 et 782 du Code de pro-
cédure cixilo.

l<èKVs^.ppli- 035. Dans toute action en matière civile, la cour du re-

priMu..dans ^'^^rder, quant à l'admissibilité l'è la preuve orale, à la com-

!m^~; ^^'"'''^ *^',''" "^^'"'"''-' ^'-'^ témoins, doit suivre les rèj^les

civil... prescrites à cet éijard par la loi en matière civile, sujettes,
toutefois, aux dispositions qui suivent.

ot'ontio'rs"
®^® ''""" ''""'' ^''''''" ^'" P'-''-«-'d"re en matière civile,

niM.ii.ipaux. "" "'='"" '''"t^' poursuite ou plainte pour quelque offense

~:^ZS^:T
':':"'"''^ "'''''"' ''''•' '•^^"^•"-"' ^>" Huelques-unes des dispo-
sitions d'aucune de lois ci-dessiis mentionnées, tout membre
du conseil, ou fo it officier ou employé de la corporation, est
témoin compétent; pourvu qu il n'ait aucun intéra direct au
résultat de l'action, poursuite ou plainte, ou qui! ne soit pas
incompétent en raison de toute .uitie cause.

637. Toute taxe, cotisation, ou le prix de l'eau dus à la
cité, ou toute pénalité ou amende qui peut être réclamée ou

l'ieuvi- dans
le i-as de re-
.oiivfcmont

0^10:;:::;!^
'"""^ '^^*^^' '"'^'"^ poursuite devant la dite cour, est recou-
vrable sur le serment d'un seul témoin ; et toute personne
accusée devant la dile cour de quelque offense dont la dite
cour peut connaître, peut é«:alement être condamnée, sur le
serment d'un seul témoin.

Témi>i^iia 638. Il n est p.is nécessaire que les dépositions des par-
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ties ou des témoins, tant dans les causes en matière civile ges son* ren-

que dans les cas de plainte ou poursuite pour offenses comme nient*"' -

susdit, soient réditi-ées par écrit.

639. La preuve de la signification de toute assignation Pregve de la

dans le cas de poursuites pour offenses comme susdit, peut ^ÀeTn^ùna-
se faire, cour tenante, par l'huissier, le constable ou l'officier *'<>"»

de paix qui fait la signification ; et la preuve de la significa-

tion des assignations aux témoins, ou de tout autre ordre de

la dite cour requérant signification, peut se faire de la même
manière.

640. L'exécution de tout jugement rendu dans toute Exécution du

cause en matière civile, comme susdit, a lieu par la saisie et

la vente des biens-meubles et effets du défendeur ;

Nul bref d'exécution ne sera émis qu'après l'expiration des Emission du

huit jours qui suivront celui où le dit jugement aura été ,;„„_
* "'

roiulu.

641. L'huissier porteur du bref d'exécution procédera à ProL-édë» sur

la saisie et .'i la vente des dits biens, meubles et effets, en la mrVhûî"-
manière prescrite et suivie dans les cas de cette nature en *'er.

vertu d'exécutions émises par toute cour ordinaire de juridic-

tion civile dans la province de Québec, sujet, néanmoins,

aux dispositions contenues dans les articles 530, 531 et 532.

GAZ. Si les effets du défendeur sont déjà sous saisie, en EflFets déjà

vertu de quelque bref d'exécution émis par aucune autre cour,
**"*'*

l'huissier, porteur du bref d'exécution émis par la cour du
recorder, doit suspendre ses procédés ; mais, sur la présen-

tation à lui faite du procès-verbal de la dite saisie, il dépose
le bref émis par la c uir du recorder entre les mains du shérif

du district oti de l'huissier qui a fait la saisie.

643. Le dépôt du dit bref d'exécution a l'effet d'une Effets du dé.

opposition afin de conserver, et suffit pour assurer à la cité
j^j^ëoul^lj

le paiement par privilè},'e (dans les cas où ce privilège

existe) de la somme due, y compris le -capital, l'intérêt et les

frais.

644. La cour du recorder peut émettre des brefs de Emission du

saisie-arrêt après jugement de la même manière que les cours
!J-'^.ali^r"

ordinaires de juridiction civile, et suivre, à cet égard, les

rèfjles et la procédure prescrites dans ces cours, en ce qui

regarde l'émission du bief, le rapport et le jugement en ma-
tière de .saisie-arrêt.
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Mode de re-

couvrir les

ameodes im-

posées par
la cour.

648. Le recouvrement de toute amende imposée par la

cour du recorder se fait conformément an règlement qui

l'impose par un bref de saisie-exécution des biens et effets

du défendeur, ou par l'emprisonnement du défendeur, suivant

le cas ; et ces bref et mandat sont émis en la manière pré-

citée.

Apposition 646. H n'est pas nécessaire d'apposer des timbres lég'aux

aux'brcK" '^^^ assijjnations, brefs, mandats ou autres documents faits

etc., pas né- par la cour du recorder, excepté dans les cas d'expulsion, tel

eitcept'é pour 1"^ prescrit ci-haut, où il faut apposer ces timbres, ce qui,

expulsion. toutefois, n'aura pas l'effet d'affecter le tarif de la dite cour

qui s'applique à ces cas d'expulsion.

Imposition 647. La dite cour a le pouvoir de proportionner la puni-
do punitions,

jj^i^ _jj (^ gravité ou à la répétition de l'offense, dans les

limites prescrites dans cette loi et dans les actes relatifs au

gouvernement de la cité.

Mode de 646. Le conseil, dans tous les cas d'offenses pour les-

ie™onsed'""^ quelles l'amende ou l'emprisonnement est imposée par un de
contre les ses règleiTients, peut procéder contre le délinquant, soit par
délinquant-'-;. • .- ., i .. ' • y.r* i •., • » ,^ assignation se. par mandat emis sur affidavity pris devant le

recorder, sel-ii que l'un ou l'autre mode .sera !e plus conve-

nable aux besoin-- de la justice.

Tribunal i>ii 649. Toutes les amendes imposées par cette loi ou en
sont reco'i-

.. i i- -.- , . .

vrées les
vertu des dispositions de tout règlement du conseil, sont re-

anuMides. L-ouvrables devant la cour du recorder avec les frais ; et à

défaut ilii paiement immédiat de la dite amende et des frais,

la partie contre laquelle jugement aura été rendu sera em-
prisonnée durant une période qui ne dépassera pas deux
mois, à moins que la dite amende et les frais ne «oient payés
avant l'expiration du terme de cet emprisonnement.

.Mode de les 650. Chaque fois qu'une amende a été encourue par une
prélever ci>n- . . .

lie lescorpo- ^corporation, association ou société reconnue par la loi, cette

1.11 loii-., iii. jiniciulc et les frais pourront être prélevés par la saisie et la

veille des biens et effets de la dite corporation, association

ou société, en vertu d'un bref d'exécution émis par la dite

cour ; la procédure se fera sur ce bref de la manière prescrite

pour les saisies-exécutions en matières civiles.

t"o-proprié- 661. Tout uo-propriétaire ou co-oc.upani de i-.uii teii.iin,

peuvent" être
'"^'^'J". bâliiiiciil ou ,-uitrc immeuble dans la cilc- contre lequel

poursuivis il sera porté plainte pour violation de qiieU|ue règlement ilu
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conseil affectant tel co-proprîétaire ou co-occupant de tel fP^^'^l
terrain, maison, bâtiment ou autre immeuble, de quelque ^^i

manière que ce soit pour cause de quelque nuisance commise,

ou existant sur tel terrain ou propriété, ou pour toute autre

offense, peut être poursuivi seul ou conjointement avec ses

co-propriétaires ou co-occiipants devant la cour du recorder

selon qu'il sera jugé à propos ; de même que tout agent du

dit co-propriétaire ou co-occupant ; dans la poursuite à in-

tenter, il suffit de n Mitionner le nom de l'un des dits co-

propriétaires ou co-occupants, ou de tel agent, en y ajoutant

les mots "et autres" ; et la preuve ^rale de l'acte de pro-

priété et d'occupation, soit individuelle ou conjointe, ou de

telle agence, est suffisante.

662. Toute action prise par la cité devant la cour du Au nom de

recorder pour le recouvrement de tajçe, répartition, cotisa- ,^g„^^s les

tion ou prix de l'eau, ou de toute amende ou pénalité, est actions,

intentée au nom de: "la cité de Sainte-Cunégonde de

Montréal"; les actions prises au nom des particuliers, le

seront en leurs noms respectifs.

663- Toutes les amendes réclamées et recouvrées devant Emploi des
. ,

amendes re-

la cour du recorder, en vertu de cette loi ou de tout autre couvrëe» de-

acte ou statut maintenant exécutoire, ou qui sera plus tard vant la cour

. , 1 1 • [ » i-
du recordiT.

passé, concernant la dite cite, appartiennent à la cité, et tor-

meront partie du tonds général d'icelle, à moins d'autres

dispositions ;'i ce contraires.

654. Cet article est abrogé par .? Hd. Vil, chap. b.i,

sect. 27.

655. Cet article est abrogé par 3 Ed. VU, chap. 63,

i. 2-,.

%

56- Chaque fois que, dans cette loi ou toute autre loi Où se fait

l'emprise-

ntiment.ernant la cité, ou dans quelque règlement, l'emprison-
empnson-

. .jnent est imposé, cet emprisonnement doit s'entendre

comme devant avoir lieu dans la prison commuiK' du district

de Montréal.

657. La cour du recorder peut user de sa discrétion pour Discrétionde

jcorder ou retenir les frais, oi

partie de payer ses propres frais.

. , - . . 1 1. la cour quant
iccorder ou retenir les frais, ou pour ordonner à chaque ^^^ ^^^j^

668. Dans les actions, procédures ou plaintes par la
j^^'jï^'i*^

corporation, il n'est pas nécessaire d'alléguer ni de prouver mcnts, non
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dans les ac-
tions présu-
mées roni-

piii's jusqu'à
preuve du
t'ontraire.

Arneiule-

nieiits à l'ae-

tioii pei'uiis

par la ciiur

dans cer-

tains eas.

que les torinulitcs requises pour la passation d'un règlement
ont été observées, ni que tel rèfflcment a été transmis au
lieutcnant-tjouverneur ; mais jusqu'à preuve du contraire,

ces tormalités sont présumées avoir été remplies.

659. Toutes les fois que, dans une action ou assig-nation

en matières civiles ou pénales, il y a quelque variante entre

ralléj,'ation et la preuve, relativement au nom de baptême
ou au surnom, à l'occupation, la désij^nation ou la résidence
de la p.irtie mentionnée en la dite action ou assitjnation, ou
relativement à tout autre fait allé},'ué dans cette action ou
.issiijnation, la dite cour peut, en tout temps, avant, durant
i)u .iprés reiiqucte, ou avant le jugement, sur la requête à
cet etU't d'une partie intéressée, faire amender cette action ou
assignation si la chose est nécessaire, et accorder h la partie

adverse un délai su/lisant pour qu'elle puisse préparer sa
défense à l'action ou assignation ainsi amendée, si la partie

le requiert pour les besoins de la justice, le tout en payant
les (rais à la discrétion du tribunal.

iiniees et .émises
iVpoi de. esO. n.ir.s les c.is de saisies-arrét-
sotnnu'H

. ,

-lues p.ir le a la corporation, d sera loisible au trésorier de la cité de
trésorier déposer au mretVe de la cour d'où sont émi.ses ces saisies-dans !< eas
de saisi, ar arrêts, la somme de deniers qu'il peut avoir entre les mains
rets contre la appartenant ou due au défendeur, pour que cette .somme
eorpor»tlon. . . , ,

in
piiisfa- être pa\ee a qui de droit suivatit que la cour l'or-

iloiiMcra.

Tarit d'hono 661. l.e conseil peut établir et modifier le tarif des hono-
'"""• ''"

•
1 iV 1 . • •

i^ietVierei laires du L^rettier et des huissiers, dans les cau.ses de la

deshuisslers. juriilicl ion de la cour da recorder.

Où stinl rt'-

eouvrt'-es le

.'iitiendes.

Oui t'sl lenu
lie li's pa\t'r.

renies les

runeniles par

IirRH XXI
t>r Ki:roi\ KKMiAT ni;s .v.mknoks

662. Les amendes imposées p^i-- les règlements du con-
seil ou par les dispositions de cette loi, sont recoii\ râbles

dexaiit 1,1 cour du recorder ow devant le maire ou un juge de
paix.

663. l.e dêiiiandeur ou le plaignant débouté avec dé-
pens, est tenu .lu paiement de ces frais, à peine de l'empri-

sonnemeiit en l.i ni.inière et dans le délai prescrits h l'article

664. Toutes les .imendes encoi.rues par une -'ême
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personne peuvent être comprises dans la même pour- 'a môme per-

..:,„ sonne dans'""^-
la même ac
tion.

666. Toute poursuite en re^ uvrement de ces amendes Prescription.

se prescrit par six mois.

6Ô6. Telle poursuite peut être intentée par toute per- Par qui tes

pour»
sont

técs.

sonne majeure en son nom particulier, ou par le maire ou le
Poursuites

,. . ^ , . , , . ,
'«'n' inten-

secrétaire-trésorier, au nom de la cité

667. Toute telle poursuite peut être décidée sur le ser- Un témoin

ment d'un témoin digne de foi.
suffit.

668. Les amendes recouvrées en vertu des règlements Propriété

«lii conseil ou des dispositions de cette loi, appartiennent, à 'j'"" "•"«"-

moins qu'il n'en soit autrement réçlé, pour une moitié au
poursuivant et l'autre moitié à la corporation.

Si h. pjursuite a été intentée au nom de la corporation,

l'amende appartient toute entière à la corporation.

Si l'amende est due par la corporation, elle appartient

toute entière au poursuivant.

660. A défaut du paiement de l'amende infligée par la Emprisonne-
cour et des frais, dans les quinze jours après le prononcé de ""'"' ^ '•^-

1 .. 1 r « ... faut de paie-
la sentence, la personne condamnée peut être consignée dans ment de
la prison, pour un temps n'excédant pas trente jours, lequel ''""lende.

emprisonnement cesse néanmoins sur paiement de la somme
due.

Cet emprisonnement décharge la personne qui le subit de Effet de l'em-

son obligation de satisfaire au jugement prononcé contre prisonne-

,1 ment,
elle.

07O. Les amendes, ainsi que les frais tancés par le juge Uet-ouvre-

dc paix, le maire, ou le recorder, après jugement, peuvent î^mendeset
être recouvrés et prélevés sur les meubles et effets des dé- des frais

linquaiits laxes.

671. Cha.)ue fois que les estimateurs négligent de faire Amendes

l'évaluation qu'ils sont requis de faire en vertu de cette loi,
;>'"'"'''•''«

j

ou négligent de dresser, signer et remettre le rôle d'évalua- ^ligeant de

tion au secret;, e-tré.sorier, da;is deux mois de la date de leur 'f'T
'*".""

évaluations,
nomination, chacun d'eux encourt une amende de deux pias- etc.

très pour chaque jour qui s'écoule entre l'expiration de la

dite période de deux mois et lie jou. »ù tel rôle d'évaluation

est ainsi remis ou auquel leurs successeurs en office sont
nommés.
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Amende rmi-
tro le» mem-
bres du con-
seil ft les

offiriers né-

KliK^ant
irs de-

oirs.

Amende Oiin-

tre les ins-

peetetirs on
offii'iers de
voirie n^>;lt.

);eiinl leurs

devoirs.

'672. Tout membre du conseil, tout offi' ie. nommé par

le conseil, tout jug-e de paix ou tout, autr .; personne qui re-

fuse ou néfïlifîe de faire toute chose, ou de iiè.iplir t-^ut de-

voir requis de lui, ou qui lui est imposé ç\x > •'; ' i, encourt

une amende n'excédant pas ving't piastres et Ue pas moins de

quatre piiîstres.

673. Tout inspecteur ou officier de voirie qui refuse ou

néffli^e de remplir tout devoir A lui assifjné par cette loi, ou

par les rèjflements du conseil, encourt, pour chaque jour que

telle contravention est com— ise, ou continue d'exister, une

amende d'une piastre, à moins qu'une autre amend»" ne soit

imposée par la loi pour telle offence.

Amende ion. 674. Toute personne qui moleste ou empêche, ou qui

molesieni''"n tente de molester ou d'empêcher tout officier du conseil ^u

officier dans coiistable, dans l'exercice de quelqu'un des devoirs A lui con-

de^'M-s'd'e" férés OU imposés par cette loi, ou par un ré{jlement ou ordre

voirs. Ju conseil, encourt une amende de vinj^'t piastres pour chaque

telle offens.;, en outre des domma|j;'es dont elle est passible.

Amende i-on- 676. Toute personne qui, à dessein, déchire, endommage
Ire leux i|ni

^,j, i.fi;n;e un avertissement, avis ou autre document qu'il est
deelnri-nl les

avertisse. ordonné par cette loi ou par un rèjfleinent ou ordre du conr.

ments, eti-.
j^^,.,! ti'^ffi.jher à un endroit public pour l'information des per^

sonnes intéressées, encourt une amende de huit piastres pour

telle otTense.

Amende eon- 676- Toute personne qui vote h une élection de maire ou
e ceux ipii ^^ conseiller, sans avoir, lors de son vote à telle é'ection, les

VtMent s.'ins
. .

en avoir le qualités requises par la loi pour lui donner droit de voter.

''''" encourt par lo fait une amende n'excédant par ving-t piastres.

W'rsemenI
des aini'n-

des.

Oroit dn eiMi-

sell tli* rt'-

met I IV les

.'unendes

Mode de fai-

re l.'i remise.

677. Toutes les amendes recouvrées en vertu de la pré-

sente loi doivent être versées entre les mains du secrétaire-

trésorier de la cité.

678. I.e conseil a le droit de remettre, en tout ou en par-

tie, toute amende qui appartient ;'i la cité, ainsi que les frais

de poursuite occasionnés pour le recouvrement de telle

amende.

679. I.a remise par le conseil ne peut .se faire que par

une résolution adoptée par la majorité du conseil, sur une

pétition accompatj-née d'une recommandation du juge ou du

miifristrat qui a imposé l'amende, et présentée au consei'

par la personne même qui demande la remi.se.

iii
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880- Tout membre ou officiers du conseil, qui contre-

vient aux dispositions des deux articles précédents, encourt

une amende n'excédant pas vinfirt piastres pour chaque of-

fense.

681. Toute remise d'amende ou de frais faits en contra-

vention aux dispositions des articles 678 et 679 de cette loi,

est considérée comme non avenue et de nul effet.

'49

Amende con-

tre les mem-
bre e'. oflS-

i-icr» contre-

venant aux 2

article» pré-

cédent».

Remise d'a-

mendes non
avenue dan»
certain» cas

.

t

682. Quiconque trangresse quelque règlement fait par le Amendes"" >s 1 »
7 . . a- contre ceux

conseil, en vertu de la présente loi est, pour chaque otfen.se,
^^j ,^^„^

passible de l'amende ou de l'emprisonnement avec ou sans Kress«nt^nn

travaux forcés spécifiés en le dit règlement, avec les frais '
««"*"

alloués par le juge ou les juges de paix qui jugent telles con-

traventions.

683- Toute personne majeure résidant dans la cité, sur Personnes

autorisation du conseil a droit d'intenter les poursuites auto- d^n"enter

risées par la présente loi ou les règlements du conseil. poursuites.

Ces actions peuvent aussi être prises par le conseil au nom

de la cité.

684-. Les dispositions de l'acte des corporation de villes Disposition»

ne s'appliqueront pas k la charte de la cité de Ste-Cunégonde j^'I^PP'"-"*"

de Montréal ni aux diverses lois qui l'amendent. (59 Vict.,

chap. 51, sect. 6.)

684a. La résolution adoptée par le conseil de la cité de

Sainte-Cunégonde de Montréal et reproduit dans la cédule

de la présente loi est ratifié et déclaré valide. (5 Kd. VII,

chap. 42 , sect. 2 .)

CÉDULE.
———— .j^

FORMULK A.

( l oir article 44. )

Serment du maire ou d'un échcvin.

je, A. B., élu maire {ou échevin j^/fl« levas,) pour la cité

de Sainte-Cunégonde de Montréal, j' re que je remplirai fidè-

lement les devoirs de la dite charge au meilleur de mon juge-

ment et capacité; et que j'ai et que je suis en possession

pour mon propre usage de biens immeubles dans la dite cité,

après paiement ou déduction faite de toute charge affectant

les dits immeubles, de la valeur de mille piastres et que je ne

les ai pas obtenus par fraude ou collusion, ou que je n'en ai

I

i^:^^W.a
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p.is obtenu un titre pour me rendre éligible convme n. ire
(on échevin selon le cm), comme susdit : Ainsi. Dieu me soit
en aide.

{Signature.
)

FORMULE B.

( Voir iirticle 1 38. j

Formule d'avis aux électeurs que la liste des électeurs

est terminée.

LISTE DES ÉLECTEURS.

Avis public est par le présent donné que la liste des élec-
teurs municipaux pour les différents quartiers de la cité de
Ste-Cuné>fonde de Montréal, a été préparée, en conformité
de la loi, et que la dite liste des électeurs sera déposée dans
le bureau du soussijjné, à l'hôtel de ville, pour l'examen de
toutes personnes y concernées, durant les dix jours qui
suivront la date du présent avis depuis dix heures avant-midi,
jusqu';\ quatre heures après-midi, chaque jour, jusqu'à ce
qu'elle soit finalement revisée.

.Avis public est de plus donné que le bureau des réviseurs
n.immé pour reviser la liste des électeurs, s'assemblera à
l'hôtel de ville, à heures midi le jour
"'^

, <t tous les jours suivants,

\ la même place et à la même heure, jusqu'à ce que toute la

dite liste soit revisée et renflée.

Tout électeur qui s.- croit lésé par l'omission de son nom
dans la dite liste, ou par un- noie de déqualification apposée
vis-à-vis son nom. par le trés.irie.- de la cité, comme susdit,
ou qui désire s'objecter à quclqu? nom sur la dite liste, sera
lenu d'eii di.ni.cr avis par écrit au bureau du réviseur le ou
iivant le jour de •

, lequel avis doit être
déli\ ro au bureau du j^relTier de la cité. Le plaiK-n;int sera,
en outre, tenu de comparaître, personnellement ou par son
représenl.mt. devant le bureau des réviseurs pour faire valoir
sa demande.

Par ordre.

Bureau du g-reflier de la cité,

Hôte! de ville,

Ste-Ciuiéf,'onde, {dnte.\

(Signature.
)

Greffier de la cité.

jfgftlilBS^gBÉfliil
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FORMULK C.

(Voir article 146).

Certificat de nH>ision de lu liste des électeurs.

Je, soussijrné, certifie par le présent, que la susdite liste

des électeurs municipaux pour la circonscription électorale

numéro dans le quartier de la cité de Ste-

Cuné),'onde de Montréal, pour l'année courante, a été revisée

par le bureau des réviseurs en conformité de la loi et que

est le nombre

exact des électeurs ayant le cens d'éligibilité dans la dite

circonscription électorale.

(Signature.
)

Président du bureau des réviseurs.

Hôtel de ville, Greffier de la cité.

Ste-Cunéfïcxide (date)

»S'

FORMULE D.

I.— Bulletin de présentation d'un érht-vin

Nous, soussifînés, ayant droit de voter aux élections muni-

cipales dans la cité de Sainte-Cunëgonde de Montréal, nom-

mons par les présentes (now, nsidencc et occupation de la

persoitne mise en candidature), comme candidat h l'élection

qui doit avoir lie-i d'un échevin pour le siège No.

du quartier de la dite cité.

En foi de quoi nous avons siffné, à Sainte-Cunét-fonde de

Montréal, ce jour de 19

(S'igna/ures avec résidence et occupation)

Signé par les dits électeurs en présence de (nom, résidence

et occupation. )

Je, le dit , nommé comme candidat dans

le bulletin de présentation ci-dessus, consens k certe nomi-

nation.

En foi de quoi j'ai signé, k Sairte-Cunégonde de Montréal,

ce jour de 19

(Signature)

Signé par le dit en présence de

(Sigtiature)

rvsamp:. '-joca* ...
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2. — Bulletin de présentation du maire

Nous, soussignés, habiles k voter à l'élection d'un maire

dans la cité de Salnic-C'unét^onde de Montréal, nommons
par les présentes No. Rue , comme
candidat h la dite élection.

Kn foi de quoi nous avons sijîiié, A Saintc-Cuné^onde de

Montréal, ce jour de 19

[Sifrniitiire avec résidence et occupation.)

Sif^^nc par les dits électeurs en présence de (noms, résidence

et iHciipation.)

Je, le dit , nommé comme candidat dans la

bulletin do présentation ci-dessus, consens A cette nomina-

tion.

l'^n foi de quoi j'ai sijjné, à Sainte-Cunéponde de Montréal,

ce jour de nj

Sifjné par le dit

(Siffnuture)

, en présence de

(Sifrniitiire)

[2 VA. \'ll, ch;ip. 50, Kornnile O.)

FORMl'LK K.

( Voir article 161. )

.^i-riiit-ii/ d'attestiifiou du bulletin de présentation et du

consentement 4n candidat.

Je, A. K., de (/> >/ession), jure solennelle-

ment que je connais {nwntionner les noms des signataires gui

lui sont connus) et qu'ils sont habiles k voter k l'élection

prochaine du maire ou d'un échevin {suivant le cas) et qu'ils

ont respectivement sis^'né le bulletin de présentation qui

précède (<>;/ ci-joint) de leurs sijjnatures en ma présence; et

de plus (si tel est le cas) que je connais le dit qui

y est nommé comme candidat, et qu'il a si)jné son eonsente-

mer.t à la présentation en ma présence.

(.Signature.)

Assermenté devant moi,l

à Stc-CuncjionJc, I

jour d
j

A. B.
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FORMILE F.

(l'otr iirtùle 167).

Commission du sous-président.

\— {faire mention du mmi, occupation et n'sidcnce.)

Sachez, qu'en ma qualité de greffier de la cité, je vous ai

nommé et vous nomme par les présentes sous-président pour

If bureau de votation numéro '1'^

I;,
circonscription électorale du quartier

de la cité de Ste-Cunégonde de Montréal, pour

agir, en cette qualité, suivant la loi, à l'élection d'un échevin,

qui aura lieu dans la dite cité {ou dan» le quartier suivant le

cas, spécifiant le quartier dans lequel rèUction aura lieu) le

jour

du mois de

Donné sous mon seing, A Ste-Cunégonde, ce

jour du mois de
{Signature)

I

CEDL'LE F.

Pr-^vince de Qlébec 1

CiTK t>E Ste-Cunégonde."
DE Montréal J

Règlement No 98

Rèfrlement autorisant la Cité de Ste-Cunégonde de Montréal

à émettre des débentures pour payer tous engagements

et contrats actuellement dus et pour renouveler ou

racheter, à conditions plus trvantageuses,

toutes débentures en circulation.

A une session générale du conseil de la cité de Sainte-

Cunégonde de Montréal, dans le comté d'Hochelaga, tenue

au lieu ordinaire des sessions de ce conseil, mercredi, le

quatrième jour de décembre mil neuf cent un, conformément

aux dispositions de l'acte de !a Législature de Québec, passé

dans la 53 Victoria, chapi» o, et les actes qui l'amendent,

h laquelle session sont p'-ésentsMM.les échevinsC.-P. Fabien,

Alex. Montbriand, Ars. Campbell, J os. Roy, Léandre Ethier

et Ludger Hamelin, fornimt un quorum de ce conseil sous

la présidence de Son Honneur le maire G.-N. Ducharme.

Il est ordonné et catué par règlement du dit conseil comme

suit:

Attendu que la cité de Sainte-Cunégonde est autorisée,

en vertu de la clause 489 de sa charte, à émettre des dében-
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turcs piMM paver tou> ont;;i>îen)ents, coiitriits, et renouveler

oit railieter k conditions plu» avant asfeuses toutes débentures

on ciri liition :

ConMJerani que la cité a dvs eti^agements, obligations et

débentures Jflment autorisés, sur lesquels elle p;ive des

intérêts variam de quatre ei demi à six pour cent;

CiMisidérant |ue ces en^fa^renionls, obli>,'ations ou dében-

tur-s • lirt'oit A au-déli'i do quatre cent mille p 'stres

C.in'-i . -! 'it je la cité peut émettre tt vendr. u pair des

dttoiituri" pvt\ lit un intérêt de quatre pour ceni

Ci'ï^ilétant \u- le comité des finances a fait m rapport

fa\ir.*'lc à >i: e évission de quatre cent mille r istres pour

paxfr XV, . '."^c nent- et contrats actuelleni.iits -.tus, et

ren-juvoler ou ....heter toutes débentures en circulation ;

Ile.t.en cor-i'un.'tice, statué et ordonné par règleinent

de Cl coi>>cil cciiimt lit:

Que Son Honiieii. le maire et le sécrétait -trésorier du

dit c.Miseil soient autorise- et requis et sont par ie présent

aut.Misés et requis d. taire exocuter et si^i'' des bons ou

débentures au montait! le quatre cent miHu piastresl^o-j.ooo).

I,H si>,'nature du maire pourra être ocrite ou imprimée ou

litho^'raphiée.

Chaque débenture sera d'une somme de pas moins de n le

piitstros ($1,000.00.)

Les dites débentures sc >nt pajabU - dan^ vingt-cinq ans

à dater du deuxième jour dt ianvier mil neuf .ent deux.

Les dites débentures porteront des coupons pour le paie-

ment des intérêts, et porteront aus> signature é.rite, im-

primée ou lithographiéf Ju secrétaire-tu^orier.

Dans le but de payei l'intérêt sur les dites débentures et

pour établir un fonds d .mo- lissement d'un pour cent r - m

sur le montant des dites de entures en .sus et au-delà i lit

intérêt, et pour couvrir les pertes et frais de perceptioi ne

taxe ou cotisation spéciale ou anmielle est par le p -ent

règlement imposée sur tes biens-fonds imposables situt - ans

la cité de Sainti l. uiiegonde, au montant de vins loille

piastres ($20.o«o.o<)), à être répartie chaque année. |. qi. au

payement v'u rachat dos dites débentures, par le sec rt aire-

trésorier de ce conseil, sur les dits biens-fonds imposabi - de

cette cité, suivant leur valeur por oe au rôle d'évaluatit n

force lors de la confection du r-.- spécial de perception it

à cette fin en conformité de iai 97^ «-i" Code rr.-.;i;ic., a!

de la province de Québec.
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Ladite taxe ou cotisation spéciale !»«rH Jue et payable; de la

nii.-e manière que les autres taxe» ei cotisations imposées

par k a onweil municipal contt>rméni> nt à son acte dincor-

ratio. (a VA. Vil, chap. 50, tedule F.)

(Sigr.r) G. N. DUCHXRME.
Maire.

pora

(
l 'raie copie)

J. P. VÉBERT,
Grethei.

J.
P. VEBEKT.

Cireffier.

.^3|«j^^)i -xab^ws}!

ce

O

»pi«,i ' >

•mou jnai

p "O

1

"iMgjv «0 |U9au9S

suoitaafiio
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FORMULE G
( Voir article 157).

Commission d'un secrétaire d'élection

A E. F., (occupation et résidence

)

Sachez qu'en ma qualité de président d'élection, je vous ai

nommé et vous nomme, par les présentes, mon secrétaire

d'élection pour agir en cette qualité, suivant la loi, aux pro-

chaines élections qui auront lieu en la cité de Sainte-Cuné-

gonde de Montréal, en vertu des dispositions de la charte de

la dite cité.

Donné sous mon seing, à Sainte-Cunégonde de Montréal,

ce jour du mois de , en l'année 19

(Signature) A. B.,

Président d'élection.
"

FORMULE H.

( Voir article S'S)-

(Serment des évaluateurs).

Je, A. B. , ayant été nommé évaluateur

pour La cité de Sainte-Cunégonde de Montréal, jure que je

remplirai fidèlement, impartialement, honnêtement et diligem-

ment tous les devoirs de la dite charge, au meilleur de ma
capacité et de ma connaissance ; Ainsi, Dieu me soit en

aide.

(Signature).

FORMULE J.

(Voir article 526).

Avis aux contribuables.

Avis public est par les présentes, donné que le rôle de co-

tisation pour le quartier de La cité de Sainte-

Cunégonde de Montréal, ou le rôle spécial de cotisation pour

(spécifier lafin pour laquelle ce râle a étéfait) est complété,

et qu'il est maintenant déposé au bureau du soussigné à

l'hôtel de ville.

Toutes les personnes y mentionnées comme sujettes au

paien*ent d'aucune taxe ou cotisation sont par le présent

sommées d'en payer le montant au soussigné, à son dit bu-

reau, dans les dix jours de cette date, sans avis ultérieur.

(Signature).

Trésorier de '.a cité.

Hôtel de Ville,

Sainte-Cunégonde, (date).
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FORMULE K.

(Voir article 527.)

Avis pour la perception des taxes, etc.

Corporation de Sainte-

cunégonde de montkéal.

M.

(Copie de compte. )

Avis signifié, $

(Insère* la date de l'avis.)

Frais, $

Avis,

Corporation de Sainte-

cunégonde de montréal.

M.

A

Dt.

La cité de Sainte-Ctinégonde

de Montréah

Pour taxes, cotisations ou prix

de l'eau.

(Copie de compte.)

$

Mr ïSIEUR,

Vous êtes averti qu'ayant

fait défaut de payer la somme
ci -haut mentionnée, dans le

délai prescrit par l'avis public,

il vous est par le présent en-

joint de me payer cette somme,
à mon bureau, dans le délai

de quinze jours de cette date,

avec les frais du présent avis

et de sa sig-nification, détaillés

plus bas, à défaut de quoi,

exécution sera lancée contre

vos biens et effiets.

HÔTEL DE VirxB,

Ste-Cunégonde (date.)

Frais,

Avis,

(Signaiurt.)

Trésorier de la cité.



IS8 La Charte de la Cité de

FORMULE L.

( Voir article 528J.

Bref de saisie.

Province de Québec, \ Dans la cour du recorder de

Cité de Sainte-Cunégonde ! La cité t!<: Sainte-Cunégonde
de Montréal. j

de Montréal.

Le recorder de La cité de Sainte-Cunégonde de Montréal.

Dette $

Frais

Bref.

$

A tout huissier de la cour du recorder de La cité de

Sainte-Cunégonde de Montréal.

Attendue que A. B. (nom et désignation du débiteur.) a été

sommé par le trésorier de la cité de payer entre ses mains

pour et au nom de la cité la somme de étant le

montant dû par lui à la dite cité, comme il appert au rôle de

cotisation pour l'année mil huit cent

; et attendu que le dit A. B. a négligé et refusé de

payer au dit trésorier, dans le délai voulu par la lo' la dite

somme de , les présentes sont en cor ; , lence

pour vous ordonner de saisir sans délai les biens et effets du

dit .'\. B. ; et si dans l'espace de huit joi ^ après telle saisie,

la somme sus-mentionnée, avec les dépens raisonnables de la

dite saisie, n'est pas payée, alors, le jour qui vous sera indi-

qué par le dit trésorier, voas vendrez les dit biens et effets

ainsi par vous détenus, et paierez les deniers provenant de la

dite vente nu trésorier de la cité, afin qu'il les applique tel

que ordonné par la Ici, et qu'il rendre le surplus, s'il y en a,

sur demande, au dit A. B. , ou autre qu'il appartiendra ; et si

telle saisie ne peut avoir lieu faute d'effets saisissables, vous

me le certifierrez afin qu'il soit adopté telles procédures que

de droit.

Donné sous le seing du greffier ''; la cour du recorder, à

Sainte-Cunégonde, ce jour de en l'année

X. Y.,

Greffier de la cour du recorder.
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FORMULE M.

(JojV articli- 530.)

Avis (h- 1:1 vnitc des biens et effets mobiliers.

Avis est par le présent donné que

prochain, les biens et effets des personnes ci-après nommées

et désignées, actuellement sous saisie pour non paiement de

taxes \0H autres contributions selon le cas) seront vendus par

encan public aux heures et endroits ci-après mentionnées

savoir :

Noms. Montant.
Lieu de la vente. ' Heures de

No de la rue. la vente.

(Signature.)

Trésorier de la cité

HAtel de ville,

Ste-Cunégonde. (date.)

FORMULE P.

( Voir article 556.)

.ferment des commissaires en exproprùition.

Il Je ayant été nommé commissaire

en vertu des dispositions de (citen l'acte), jure que je rempli-

rai fidèlement, impartialement, honn îtement et diligemment

tous les devoirs de la dite charge, au meilleur de ma capacité

et connaissance : Ains', Dieu me soit en aide.

Signature.

Sainte-Cunégonde, [date.]
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Stiin/e-Cunt'gvHiie de Montréal

CKDl'I.E 2.

ICxTKAlT du livre des dclibérîitions du conseil de la cité de

Saiiite-Cunétfonde de Montréal, en date du 25 avril

Proposé en amendement par M. l'échevin J. A. Cardinal,

secondé par M. l'échevin Alf. Chrétien.

Attendu qu'il est de la plus haute importante pour cette

cité de profiter de l'occasion qui lui est offerte de s'assurer

que les deux compag-nies importantes : The Thos. Davidson

Mfg. Co., Limited, et The Montréal RoUing Mills Co., iAi\-

blisent et ajfrnndisent leurs usines dans les limites de cette

cité d'une façon permanente ;

Attendu que le moyen certain d'obtenir ce résultat si avan-

taj,'eux pour les propriéîaires et les locataires de cette cité

est d'accorder à ces deux compajfnies une commutation de

leurs taxes municipales et de leurs taxes d'affaires pour une

période de ving't-cinq années ;

Attendu que la compagnie The Thos. Davidson Mfg. Co.,

Limited, paye actuellement une somme de $1,592.06 par an-

née pour ses taxes municipales, et $300.00 par année pour ses

taxes d'affaires ; que la compajfnie The Montréal Rolling

Mills f'o. paye actuellement une somme de $4.077.38 pour

ses taxes municipales, et $300.00 par année pour ses taxes

d'affaires
;

Qu"i\ soit résolu qu'une commutation de leurs taxes muni-

cipales et d'aff.iires soit accordée h ces deux compajfnies

pour une période de vinjjt-cinq années h commencer de l'an-

née fiscale de 1906, de façon que, durant cette période, The

Thos. Davidson Mfg. Co., /,/»/iA'fl', ne paye pas plus que la

somme de $1,592.06 par année pour ses taxes municipales et

$300.00 par année pour ses taxes d'affaires, et que The Mon-

tréal Rolling .Mills Co. ne paye pas plus de $4,077.38 par an-

née pour ses taxes municipales et $300.1.0 par année pour

ses taxes d'affaires, quelles que soient les constructions,

les extenstions, les auffmentations dans leurs usines ou dans

leur évalu.ition municipale qui pourront être faites sur les ter-

rains quelles possèdent actuellement dans les limites de

cette cité, par elles ou par leurs successeurs qui profiteront

du même avantajje,'

Que l'avocat de la cité soit autorisé à faire ratifier par la

Léj^islature la présente résolution en l'incorporant dans le

billmaintenant soumis à la Lej^islature.—.\dopté. (5 Ed. VII,

c. 42 s. 6.
)

Vrai extrait

E!.-.\. Grisi-, Greffier.

161
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